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MOT DU MAIRE / CONSEIL MUNICIPAL 

 Chers résidents,  

Je suis heureux et fier aujourd’hui de vous présenter le nouveau plan 

d’urbanisme entré en vigueur le 29 novembre 2022. Celui-ci nous permettra 

de nous donner les moyens et la capacité de protéger notre environnement, 

d’offrir du logement abordable et multigénérationnel, d’intégrer des services 

essentiels de base dans nos périmètres urbains, d’encadrer le développement 

à l’échelle humaine tout en respectant le caractère rural de notre municipalité. 

Durant près de trois ans, les résidents, les groupes communautaires, les commerçants et les membres de nos 

comités municipaux se sont prononcés sur les différents enjeux pour le futur de notre municipalité. Sachez que 

vos recommandations et points de vue ont été entendus et nous avons tenu compte de plusieurs éléments 

soulevés par la population. En effet, vos recommandations ont permis d’ajouter plusieurs dispositions quant à la 

plantation et l’abattage d’arbres, à la protection de l’environnement, à la protection des territoires de connectivités 

et d’habitats, à l’ajout de parcelles à haute valeur écologique, à la protection de nos milieux humides et hydriques 

et à l’augmentation de la taille du logement additionnel à 90 m2.  

À la conclusion de ce processus exhaustif, je tiens à remercier sincèrement les nombreux résidents qui ont 

contribué, par leur participation, aux diverses facettes du processus de consultation publique qui a débuté au 

printemps 2020. Malgré la situation sanitaire précaire et le changement de conseil municipal, vous avez été 

présent, en grand nombre, pour créer le Chelsea de demain. De plus, je tiens à remercier l’équipe municipale qui 

ont effectué un travail colossal durant tout le processus afin d’arriver à une version orientée tant sur les besoins 

actuels que futurs de notre population et de notre municipalité. Merci pour votre patience et votre engagement. 

Finalement, j’aimerais remercier mes homologues, l’ancien conseil municipal ayant débuté le travail de refonte 

ainsi que les conseillers et conseillères du conseil présent qui ont su mettre de l’avant notre vision pour notre 

municipalité.   

 

Pierre Guénard, maire de Chelsea 
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1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1  Dispositions déclaratoires 

1.1.1 Titre du règlement 

Ce règlement s’intitule « Règlement de Plan d’urbanisme durable de la Municipalité de Chelsea ». 

1.1.2 Territoire assujetti 

Ce règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de Chelsea. 

1.1.3 But 

Les dispositions de ce règlement ont pour but la pleine réalisation des potentiels naturels et humains visant 
l'aménagement et le développement harmonieux du territoire.  Elles déterminent un encadrement général devant 
orienter les interventions futures qui façonnent ce territoire. 

1.1.4 Validité 

Le Conseil municipal adopte ce règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, paragraphe 
par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-alinéa par sous-alinéa, de manière à ce que, si un chapitre, un paragraphe, 
un alinéa ou un sous-alinéa de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, toute autre disposition de 
ce règlement demeurera en vigueur. 

1.1.5 Cartographie 

Les cartographies suivantes font partie intégrante du plan d’urbanisme à toutes fins que de droit : 

 Plan 1 « Mise en contexte » 

 Plan 2 « Environnement et milieux naturels » 

 Plan 3 « Milieux habités »  

 Plan 4 « Services municipaux et espaces publics »  

 Plan 5 « Développement économique »  

 Plan 6 « Culture et patrimoine »  

 Plan 7 « Concept d’organisation spatiale »  

 Plan 8 « Grandes affectations du sol »  

 Plan 9 « Contraintes naturelles » 

 Plan 10 « Contraintes anthropiques »  
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1.2 Dispositions interprétatives 

1.2.1 Effet de l’entrée en vigueur de ce règlement 

L'entrée en vigueur du règlement du plan d'urbanisme ne crée aucune obligation quant à l'échéance et aux 
modalités de réalisation des orientations, des interventions, des équipements et des infrastructures formulés et 
prévus. 

1.2.2 Terminologie 

Aux fins d'interprétation de ce règlement, un mot ou un terme s'interprète conformément à la définition qu'il en 
est donné au Règlement de zonage de la Municipalité de Chelsea, à moins que le contexte n'indique clairement 
un sens différent. Si un mot ou un terme n'y est pas spécifiquement noté, il s'applique au sens communément 
attribué à ce mot ou à ce terme au dictionnaire courant. 
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2 DÉMARCHE DE RÉVISION DU PLAN D’URBANISME 

2.1 Contexte de révision du plan d’urbanisme 

Un plan d’urbanisme est essentiellement un outil d’analyse, d’aide à la prise de décision et de planification dont 
les municipalités doivent se doter en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., ch. A-19) laquelle 
prescrit également son contenu obligatoire. Le plan d’urbanisme permet de planifier l’aménagement du territoire 
au travers de la mise en œuvre de diverses actions, notamment via les règlements d’urbanisme (zonage, 
lotissement, etc.), les règlements municipaux discrétionnaires et les politiques municipales. 

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité de Chelsea a procédé 
à l’exercice de révision complète de son plan d’urbanisme et de ses règlements d’urbanisme à la suite de l’entrée 
en vigueur du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC des Collines-de-l 
’Outaouais (règlement n° 273-19) en date du 6 février 2020.   

En tant qu’outil d’analyse, il présente les enjeux environnementaux, sociaux et économiques auxquels est 
confrontée la communauté de Chelsea. En tant qu’outil d’aide à la prise de décision, le plan d’urbanisme précise 
la vision d’aménagement et de développement de la Municipalité, les grandes orientations prises pour en 
permettre la réalisation et les moyens d’action proposés pour y répondre. Enfin, en tant qu’outil de gestion, il fixe 
les politiques, programmes et mesures d’interventions à privilégier et présente les intentions en matière 
règlementaire.  

La démarche de révision du plan d’urbanisme a débuté en mars 2020 par un vaste exercice de consultation 
citoyenne ayant mené à l’élaboration de l’Énoncé de vision stratégique de développement durable 2040. Que ce 
soit de vive voix, par les médias sociaux, sur la plateforme de délibération en ligne ou par le dépôt d’un mémoire, 
les citoyens de Chelsea ont eu l’occasion de s’exprimer. La vision stratégique dégagée par les citoyens lors de cet 
exercice est devenue un outil de planification pour l’administration municipale.  

La vision stratégique de développement durable 2040 a été approfondie et les orientations, objectifs 
d’aménagement et moyens de mise en œuvre ont été énoncés et validés lors de consultations auprès des comités 
consultatifs de la Ville, des directeurs des services municipaux et des acteurs clés de la région. 

En parallèle à l’élaboration du plan d’urbanisme, le programme particulier d’urbanisme (PPU) du Secteur central 
de la municipalité de Chelsea a été révisé pour intégrer les modifications découlant du processus de révision de 
la vision d’aménagement et des objectifs définis pour ce secteur. 

Enfin, trois études thématiques ont permis de mettre de l’avant les enjeux reliés aux valeurs écologiques des 
milieux naturels, à l’immobilier résidentiel et l’immobilier commercial. 
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2.2 Structure du plan d’urbanisme 

Le plan d’urbanisme constitue le document officiel le plus important de la Ville en matière de planification.  Il 
permet au conseil municipal : 

 De déterminer l’organisation d’ensemble qu’il compte donner au territoire; 

 De préciser l’agencement et la localisation préférentielle qu’il envisage pour les principales activités dans 
les différentes parties du territoire, et ce, en tenant compte des potentiels et des contraintes 
d’aménagement du milieu naturel et bâti, des préoccupations et des attentes formulées par les citoyens 
et les organismes lors des différents exercices de consultation publique; 

 De définir des politiques d’intervention en matière d’implantation d’équipements ou d’infrastructures en 
tenant compte des besoins et de la situation financière de la Ville; 

 De coordonner les interventions et les investissements des différents services municipaux; il en découle 
notamment une programmation dont on tient compte lors de la préparation du programme triennal des 
immobilisations et lors du budget annuel; 

 De faire valoir sa vision du développement souhaité auprès des investisseurs, des divers agents de 
développement publics ou privés et de sensibiliser la population aux enjeux d’aménagement; 

 De retranscrire et compléter la planification du territoire contenue dans le Schéma d’aménagement 
révisé. 

 
Le plan d’urbanisme s’inscrit aussi en appui à plusieurs politiques et orientations en matière d’occupation du 
territoire convenues préalablement. Ainsi, outre celles du SADR de la MRC des Collines-de-l ’Outaouais et de 
l’énoncé de vision stratégique de développement durable 2040 de Chelsea, le plan d’urbanisme intègre les 
orientations des outils de planification suivants : 

 Plan d’adaptation aux changements climatiques (PACC) 2021-2026 (2021) 
 Plan directeur révisé de transport actif de la municipalité de Chelsea 2021-2026 (2021) 
 Vision stratégie de développement durable 2040 réalisée par Brodeur Frenette (2020) 
 Étude marché résidentiel de la Municipalité de Chelsea réalisée par Brodeur Frenette (2020) 
 Bilan de l’offre-demande commerciale de la Municipalité de Chelsea réalisé par Brodeur-Frenette (2020) 
 Étude sur la valeur écologique réalisée par JFSA (2020) 
 Plan d’action - Initiatives à mettre en œuvre pour le réaménagement du centre-village de Chelsea 

(secteur est) (2019) 
 Plan d’action en développement durable (PADD) 2018-2021 (2018) 
 Politique de l’activité physique du plein air et du sport (2018) 
 Politique de la famille et des ainés municipalité de Chelsea (2017) 
 Plan d’action pour les familles et les ainés 2017-2020 (2017) 
 Politique de municipalisation des chemins privés (2016) 
 Plan directeur des parcs et des espaces verts (2014) 
 Politique culturelle de Chelsea (2005) 
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3 PORTRAIT DU TERRITOIRE 

3.1 Portrait sommaire du milieu  

La Municipalité de Chelsea est située dans la région administrative de l’Outaouais et fait partie intégrante du 
territoire de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, au même titre que les municipalités suivantes : Pontiac, La Pêche, 
Cantley, Val-des-Monts et l’Ange-Gardien. Les municipalités voisines sont, au nord, la Municipalité de La Pêche, 
au sud, la ville de Gatineau, à l’est, la Municipalité de Cantley et, à l’ouest, la Municipalité de Pontiac.  

La municipalité de Chelsea couvre une superficie de 113 km2 et est accessible via l’autoroute de la Gatineau (A-5), 
la route 105 et le chemin Notch. Le territoire est bordé à l’est par la rivière Gatineau et par le parc de la Gatineau 
à l’ouest.  et jouit d’un environnement naturel d’une riche biodiversité, la présente de trois lacs et d’un paysage 
vallonné et boisé. La municipalité de Chelsea comprend deux périmètres d’urbanisation : le Centre-Village et 
Farm Point, tels qu’identifiés au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Collines-de-
l'Outaouais, au sein d’un territoire autrement rural et périurbain. 

Le périmètre d'urbanisation du Centre-Village couvre une superficie de 4 849 239 m2 et se situe au sud de la 
municipalité. Ce périmètre, au caractère rural, représente le noyau villageois principal de la municipalité et on y 
trouve la majorité des bâtiments patrimoniaux. Il comprend des développements résidentiels et commerciaux de 
type linéaire, situés de part et d'autre de l’Autoroute 5, principalement implantés dans le corridor du chemin d'Old 
Chelsea. Trois importants projets de développement résidentiel sont en cours de réalisation, soit les projets du 
Ruisseau Chelsea, de la ferme Hendrick et du quartier Meredith. 

Le périmètre d'urbanisation de Farm Point couvre une superficie de 1 700 683 m2 et se situe au nord de la 
municipalité. Il est actuellement constitué de 126 résidences, dont essentiellement des habitations unifamiliales 
isolées. Environ 40% du périmètre est constitué d’espaces vacants naturels et en friches. 

Selon les projections démographiques, tirées des statistiques récentes, la municipalité doit prévoir qu’elle 
accueillera plus de 1 000 nouveaux logements au cours des prochaines décennies et environ 250 nouveaux 
logements de plus ailleurs sur son territoire. La vaste majorité du territoire demeure non desservie et de faible 
densité, occupé par des habitations unifamiliales isolées munies d’un système septique et d’un puits, des champs 
agricoles et des espaces naturels boisés.  

Dans ce contexte, la Municipalité de Chelsea a entrepris un exercice de vision stratégique en collaboration avec 
la communauté, des études de marché résidentiel et commercial, ainsi qu'une étude des valeurs écologiques des 
milieux naturels, pour élaborer le portrait du territoire de façon à orienter la révision du Plan et des règlements 
d’urbanisme. L’étude des valeurs écologiques a permis de cartographier des parcelles de valeurs écologiques 
faibles, moyennes, élevées et très élevées dans les deux périmètres urbains. 

Le portrait du territoire se base également sur l’implication constante de la communauté, ainsi que sur les 
règlements, les politiques et les plans d’action dont s’est dotée la Municipalité de Chelsea au cours des dernières 
années. 
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Figure 1 - Mise en contexte 
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3.2 Portrait sociodémographique  

La présente section examine le profil socioéconomique des ménages. Ce portrait permettra de dégager les 
grandes caractéristiques et les tendances générales nécessaires à la compréhension des enjeux futurs de 
développement du territoire.  

Le développement de la municipalité de Chelsea n’a cessé de progresser depuis ces dernières années. Entre 2001 
et 2011, a municipalité a vu sa population croitre de 15,6 %. Selon les données de Statistique Canada publiées en 
février 2022, la population totale de la municipalité s’élève désormais à 8000 habitants. La population est 
relativement dispersée sur le territoire. On y observe certaines concentrations résidentielles résultant de la 
réalisation de projets domiciliaires parfois développés de façon aléatoire à l’instar d’autres municipalités de la 
MRC. 

Selon les données de Statistique Canada, entre 2006 et 2011, Chelsea a accueilli 90 nouveaux ménages, 
représentant une augmentation de 3,6 %. Entre 2011 et 2016, le rythme de croissance ralentit à 1,6 %, représentant 
40 nouveaux ménages. Finalement, entre 2006 et 2016, 130 nouveaux ménages se sont installés sur le territoire 
de Chelsea, représentant une augmentation globale de 5,2 % 

Selon les données de l’Institut de la statistique du Québec (I.S.Q.) sur les estimations et statistiques de la population 
(février 2020), entre 2010 et 2019, Chelsea compte 258 habitants supplémentaires, représentant une croissance 
globale de + 3,7%. Ceci représente une moyenne de 28 habitants qui s’ajoutent annuellement à la population de 
Chelsea.  

 

Figure 2 - Évolution de la population au cours des derniers recensements, 2010 à 2019 

Source : Institut de la statistique du Québec – ISQ. 
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Figure 3 - Évolution du nombre de ménages au cours des derniers recensements, 2006 à 2016 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 

La répartition de la population selon les âges reflète les types de ménages qu’on y retrouve avec une faible 
proportion de jeunes de 15 à 24 ans et d’adultes de 25 à 34 ans. La tranche de la population composant 
habituellement les locataires et les premiers acheteurs, tels que les groupes de 15-44 ans sont moins bien 
représentés à Chelsea, en raison, certes, de la faible proportion d’immeubles multiplex et du cout moyen élevé 
des propriétés. La population de Chelsea est plus âgée avec une forte proportion de la population âgée de 65 
ans et plus (21,1%). Plus de la moitié des ménages (55,4 %) sont âgés de 45 à 64 ans. On retrouve relativement 
peu de ménage dans le groupe d’âge des 25 à 34 ans. 

 

Figure 4 - Nombre de ménages privés selon l'âge du principal soutien du ménage, 2016 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 
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La taille moyenne des ménages est de 2,6 personnes. Les ménages sont principalement composés de deux 
personnes (36%). Sur les 2 610 ménages, près d’un ménage sur cinq est composé d’une seule personne. Avec le 
vieillissement accéléré de la population, ce nombre pourrait diminuer davantage et nécessiter une adaptation de 
l’offre de logements sur le territoire afin de mieux desservir de plus petits ménages à revenus, souvent, plus 
modestes. 

 

Figure 5 - Ménages privés selon la taille du ménage, 2016 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 
 

 

Figure 6 - Tranches de revenu total du ménage pour les ménages privés, 2016 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 
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Tableau 1 - Revenu total moyen des ménages à Chelsea et dans la RMR de Ottawa-Gatineau 

 

Chelsea 
RMR de  

Ottawa-Gatineau* 

Revenu total moyen des ménages ($) 140 604 $ 85 240 $ 

Revenu total moyen des ménages comptant une 
personne ($) 

61 052 $ 44 824 $ 

Revenu total moyen des ménages comptant deux 
personnes ou plus ($) 

159 569 $ 103 077 $ 

* Partie du Québec seulement 

 

En 2015, 58,4 % des ménages possédaient un revenu égal ou supérieur à 100 000 $, alors que 31,8% de la RMR 
de Ottawa-Gatineau sont dans cette situation. Le revenu total médian s’établit donc à 140 604 $ soit près de 60% 
plus élevé que dans la RMR de Ottawa-Gatineau. 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 
 
3.2.1 Diplomation et scolarité 

Une grande majorité des résidents de Chelsea ont obtenu un certificat, un diplôme ou un grade postsecondaire 
issu d’une école de métiers, d’un collège, d’un cégep, etc. Malgré un taux de diplomation intéressant, soit 89 % 
de la population, 11 % des résidents de Chelsea n’ont aucun certificat, diplôme ou grade postsecondaire.  

 

Figure 7 - Diagramme du niveau de scolarité, 2016 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016 
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 Synthèse des constats 

 

 Entre 2006 et 2016, la municipalité de Chelsea a connu une croissance globale de population de + 3,7 
%. Elle a notamment enregistré une croissance importante entre 2018 et 2019, représentant + 3,2%. 

 Entre 2006 et 2016, le nombre de ménages a connu une croissance de +5,2 %, soit  
130 nouveaux ménages. Toutefois, le rythme de croissance a ralenti, puisque celui-ci est passé de 3,6% 
entre 2006 et 2011 à 1,6% entre 2011 et 2016. Ce constat pourrait laisser présager une tendance au 
ralentissement ou une décroissance des ménages pour les prochaines années. 

 En 2015, le revenu moyen des ménages était de 140 604 $, soit significativement plus élevé que celui 
des ménages de la RMR d’Ottawa-Gatineau (85 240 $). 

 Une large partie de la population (89%) possède un diplôme ou un certificat, cela laisse supposer qu’elle 
peut accéder à des emplois de qualité. 
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3.3 Chelsea, des débuts à aujourd’hui  

En 1875, le territoire qui allait devenir la municipalité de Chelsea fut taillé à même celui du canton de Hull. Jusqu'en 
1990, le nom de l'endroit témoignait d'ailleurs de cette origine, et la « Municipalité de la partie ouest du canton 
de Hull » (The Municipality of the West Part of the Township of Hull) s'étendait d’Ironside à Farm Point. Le 28 avril 
1990, s'inspirant des deux principaux villages situés en son centre, ce territoire adopta le nom de Municipalité de 
Chelsea1. 

Au fil des ans, la Municipalité a procédé à plusieurs exercices de planification, dont voici les principaux : 

 

 
Le 26 avril 1971 
La Municipalité de la partie ouest du canton de Hull adopta le règlement 225 visant le zonage et la 
construction. 

 
Le 17 mars 1981 
La Municipalité de la partie ouest du canton de Hull adopta le règlement 277 relatif au zonage et à 
l’urbanisme. 

 
Le 21 septembre 1992 
La Municipalité de Chelsea se dotait d’un nouveau plan d’urbanisme portant le numéro 377-92. 

 
Le 28 juin 2005 
Chelsea révise son plan d’urbanisme afin d’y intégrer les principes du développement durable, visant 
l’équilibre entre les aspects économiques, sociaux et environnementaux. 

 

En 2020 
La Municipalité de Chelsea entame une nouvelle refonte de ses règlements d’urbanisme, permettant de 
mettre à jour la vision d’aménagement du territoire et d’y intégrer les nouveaux enjeux environnementaux, 
sociodémographiques et économiques. 

 

 

 
1 Source : Société d’histoire de la vallée de la Gatineau 
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4 VISION STRATÉGIQUE 2040  

4.1 Mise en contexte  

En 2005, la Municipalité de Chelsea a élaboré un énoncé de vision établissant les lignes directrices pour 
l’aménagement de son territoire. En 2010, avec l’aide d’un comité de résidents, elle a spécifié une vision 
particulière pour le secteur du Centre-village. Ces deux visions forment les fondations sur lesquelles a 
été construit l’énoncé de vision présenté ici.  

Les consultations publiques menées en 2020 auprès des résidents de Chelsea et parties prenantes ont 
permis d’identifier et d’intégrer les nouveaux défis et enjeux actuels pour former une vision renouvelée 
pour les prochaines années: une vision stratégique de développement durable 2040.  

Les orientations et objectifs thématiques qui découlent de cette vision stratégique ont été élaborés suivant les 
piliers fondateurs du développement durable, tels qu’ils sont définis par les Nations Unies2, dans une démarche 
d’approche intégrée. Une approche intégrée mise sur l’élaboration d’objectifs complémentaires qui forment un 
ensemble indissociable, sans qu’aucun ne contrevienne aux autres.  

Cette stratégie permet de contribuer à la recherche d’un équilibre dans le développement du territoire et participe 
à la création de milieux socialement équitable, économiquement viable et écologiquement vivable. Cette 
approche intégrée garantit de répondre aux besoins de la population de manière à ne pas compromettre ceux 
des générations futures. Enfin, il ne peut pas y avoir de développement durable sans une bonne gouvernance. La 
gouvernance du développement durable se définit comme une démarche de concertation et de prise de décision, 
qui implique de façon responsable la population concernée. L’objectif de la gouvernance est d’aboutir à des 
décisions acceptables par la majorité, dans la mesure du possible, et qui vont dans le sens du bien commun.  

 
2 Sources : Nations Unies - Transformer notre monde: le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1, 25 septembre 2015. Nations Unies - Le programme de développement durable, 
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/development-agenda/, décembre 2020. 

VIV VI

ÉQUI
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Les valeurs 

L’énoncé de vision offre aux résidents un regard sur le territoire qu’ils souhaitent habiter dans 20 ans. Trois valeurs 
fondamentales ont été tirées des résultats des consultations publiques et s’expriment dans l’énoncé de vision: la 
protection de l’environnement, la mixité sociale et le dynamisme économique. 

Les résidents de Chelsea sont conscients de la qualité des milieux naturels qui les entoure et apprécient leur 
proximité. Ils reconnaissent que cette richesse est fragile et qu’elle doit être protégée pour les générations 
actuelles et futures. Les résidents souhaitent également une meilleure mixité sociale par la création de logements 
adaptés aux besoins de chacun (ex. logements abordables, locatifs, intergénérationnels), tout en développant des 
services et commerces en phase avec leur réalité. Le but est de permettre aux résidents d’habiter, de grandir et 
de travailler à Chelsea dans un milieu qui répond à leurs besoins à chaque étape de leur vie. 

Les résidents de Chelsea désirent soutenir le développement durable et le dynamisme économique local sans 
compromettre l’environnement, leur qualité de vie et le caractère paisible et le caractère villageois de la 
municipalité. 

Afin de changer de regard sur notre territoire et dans le respect de ces trois valeurs fondamentales, l’énoncé de 
vision exprimé à la section suivante résume en neuf points les composantes de la collectivité viable que nous 
avons imaginée ensemble. Cette collectivité viable favorise l’équité, respecte la capacité des écosystèmes et 
permet d’épargner les ressources naturelles, énergétiques et financières : elle peut se maintenir à long terme. 

4.2 Composantes de la collectivité viable 

Les composantes de la collectivité viable s’énumèrent ainsi : 

 Une municipalité qui accorde une priorité à la protection, la mise en valeur et l’accessibilité des 
milieux naturels, propice à l’épanouissement de l’humain et à la biodiversité;  

 Des noyaux villageois plus compacts et mixtes, offrant des logements plus accessibles et 
diversifiés tout en conservant une échelle humaine ; 

 Une volonté de promouvoir et mettre en place des projets innovants et durables visant la 
réduction de l’empreinte écologique des résidents ; 

 Le maintien d’un milieu de vie de qualité, où les infrastructures de mobilité durable, de 
transport collectif et de transport actif sont efficientes, sécuritaires et interconnectées sur un 
territoire unifié et où la place de l’automobile est moindre ; 

 Une administration publique transparente permettant à la communauté de se sentir interpellée 
par les enjeux municipaux et incluse dans les processus de prise de décision ; 

 Un territoire où le développement et le dynamisme économique local sont soutenus sans 
compromettre le caractère paisible et villageois de la municipalité ; 

 La coopération entre tous les groupes de citoyens qui permet de soutenir et favoriser les 
activités économiques respectueuses des aspirations de la collectivité ; 

 La promotion des projets permettant le développement de la vie sociale et culturelle de grande 
qualité, notamment grâce à des espaces publics, des lieux de rassemblement et des rues plus 
conviviales mis à la disposition des citoyens.  
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 La célébration de son histoire et son identité au travers de quartiers attractifs où le patrimoine, 
le cachet et l’unicité liée à l’esprit des lieux sont mis en valeur. 

 La mise en œuvre d’un plan d’adaptation aux changements climatiques visant la réduction des 
gaz à effets de serres. 
 

4.3 La mission de Chelsea  

La mission de Chelsea a été adoptée dans le cadre du Plan d’urbanisme de 2005. Les consultations publiques 
réalisées cette année nous démontrent que cette mission est aussi pertinente aujourd’hui qu’elle l’était en 2005. 
Par conséquent, nous proposons de conserver cette mission dans le nouveau Plan d’urbanisme 2021 :  

 

 
 
 

« Assurer une meilleure qualité de vie aux résidents de Chelsea, 
autant pour les générations actuelles que celles à venir, grâce à 

la protection et la mise en valeur de l’environnement naturel 
propice à l’épanouissement de l’humain et de la biodiversité, à 

des services et des activités communautaires, culturels et 
récréatifs vivables et équitables, ainsi qu’au développement 

économique viable. » 
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5 ENJEUX ET ORIENTATIONS DU TERRITOIRE  

5.1 Présentation générale  

Les enjeux et orientations d’aménagement du territoire sont définis selon les composantes principales du territoire 
de la Municipalité de Chelsea. Ainsi, cinq (5) thématiques qui devront être considérées prioritairement comme 
assise de la révision du Plan d’urbanisme durable et des règlements municipaux ont été définies. Chacune de ces 
thématiques fait l’objet d’orientations, d’objectifs et de moyens de mise en œuvre spécifiques : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour chacune des thématiques, les éléments suivants sont adressés : 

 Une description du contexte général 
 Un diagnostic spécifique par composante prédominante 
 Des enjeux d’aménagement 
 Un plan identifiant les composantes prédominantes 
 Des orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

 

  

ENVIRONNEMENT ET 
MILIEUX NATURELS 

MILIEUX HABITÉS ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX 

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

CULTURE ET 
PATRIMOINE 
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5.2 Environnement, biodiversité et milieux naturels  

5.2.1 Contexte général 

Chelsea est fortement caractérisée par la présence de milieux naturels verts et bleus d’envergure qui forment son 
identité. Le parc de la Gatineau est un immense territoire naturel d’une superficie de 363 kilomètres carrés et est 
administré par la Commission de la capitale nationale (CCN), il représente 69 % du territoire municipal. De ce 
territoire, environ 69 kilomètres carrés sont situés à l’intérieur de la Municipalité de Chelsea et il constitue une 
composante importante de son utilisation du sol. De nombreux boisés et milieux naturels se retrouvent entre le 
parc de la Gatineau et la rivière Gatineau, autre composante importance de sa biodiversité et du paysage de 
Chelsea. À l’intérieur du périmètre d’urbanisation, de larges portions encore boisées constituent des 
environnements naturels non perturbés et sont aussi des vecteurs importants de la biodiversité. Le territoire de 
Chelsea est également ponctué de nombreux cours d’eau, hormis la rivière Gatineau, et milieux humides.  

En plus du parc de la Gatineau, géré par le gouvernement fédéral, on dénombre sur le territoire onze parcs et 
espaces verts municipaux intégrés aux milieux de vie. Répartis sur l’ensemble du territoire, ces espaces verts 
contribuent grandement à la qualité de vie de la communauté. Même si les quartiers résidentiels se retrouvent 
pour la plupart dispersés sur le territoire, ces derniers sont caractérisés par la présence marquée d’arbres matures 
formant une importante canopée urbaine. Ce couvert végétal imposant à travers le territoire de la Municipalité 
demeure un lien paysager d’importance entre le parc de la Gatineau et les abords de la rivière Gatineau. Pour 
rappel, en plus de diminuer les îlots de chaleur, des quartiers largement végétalisés contribuent à la beauté du 
paysage urbain et au maintien des services écologiques. 

5.2.2 Diagnostic 

La principale force de la municipalité n’est nulle autre que la présence d’un couvert forestier remarquable et la 
rivière Gatineau qui borde son territoire du nord au sud. Voici les milieux naturels et composantes naturelles 
d’intérêt présents sur le territoire : 

Composantes naturelles 

Chelsea possède de nombreuses composantes naturelles auxquelles des solutions concrètes d’aménagement 
raisonné et respectueux de l’environnement devront être apportées. Par exemple, plusieurs secteurs au sud-est 
et sud-ouest de la Municipalité (incluant le périmètre d’urbanisation du Centre-Village) sont soumis à de fortes 
contraintes afin de prévenir les glissements de terrain.  

Dans la partie nord de la Municipalité se trouve la vallée du ruisseau Meech, qui correspond à un territoire de 634 
hectares caractérisé par un paysage pastoral. Ce secteur pittoresque compte plusieurs éléments signatures tel 
que le pont couvert, le symbole figurant au logo de la municipalité. 

Aussi, de nombreux milieux humides épars sont répertoriés sur le territoire, principalement le long du bassin 
versant de la rivière Gatineau. Ces milieux offrent des services écologiques de grande valeur tels que la rétention 
des eaux de pluie, la préservation de la biodiversité et la régulation des températures lors des épisodes de chaleur 
intense. 
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Milieux naturels 

Plusieurs attraits naturels confèrent à la municipalité de Chelsea un cadre de vie exceptionnel, notamment ses 
forêts, la rivière Gatineau, les lacs Meech, Kingsmere et Beamish, et les nombreux cours d’eau qui sillonnent le 
territoire.  

Plusieurs milieux naturels d’une grande richesse floristique et faunique ont été identifiés à l’intérieur ainsi qu’à 
proximité des périmètres d’urbanisation. Ces milieux naturels devraient bénéficier d’un statut particulier de 
conservation afin de maintenir leur spécificité écologique intacte.  

Cette richesse naturelle incite la Municipalité à maintenir et à renforcer ses mesures visant à protéger 
l’environnement naturel, notamment les rives, le littoral, les plaines inondables, les milieux humides et le couvert 
forestier. 

Territoire de connectivité des habitats 

La connectivité entre les habitats tel que les milieux humides, les cours d’eau et les boisés sur le territoire de 
Chelsea, les municipalités voisines et le parc de la Gatineau est essentielle puisqu’elle permet aux animaux de se 
déplacer et aux végétaux de se disperser librement à travers ces espaces naturels, leur permettant de se 
reproduire, se nourrir et s’abriter.  

La Municipalité doit reconnaitre leur potentiel de conservation afin de participer au maintien de l’intégrité du 
réseau des milieux naturels et d’assurer la santé et la résilience de leurs écosystèmes. 

Les constructions sur les terrains privés situés à l’intérieur de ces territoires peuvent être encadrée par la 
Municipalité afin de préserver la connectivité des habitats en harmonie avec les activités humaines. Cette approche 
permet d’être en concordance avec les affectations proposées par le schéma d’aménagement de la MRC ainsi 
que l’objectif de la Municipalité de consolider le développement tout en assurant la protection de l’environnement.  

Lutte aux changements climatiques 

Le territoire de Chelsea, au même titre que la région des Collines de l’Outaouais et de l’ensemble du Québec, 
doit répondre concrètement aux bouleversements climatiques.  Les impacts des changements climatiques se 
caractérisent essentiellement par3 : 

 Une augmentation des précipitations et de l’allongement des périodes de crue ; 
 Des vagues de chaleur plus récurrentes et intenses en période estivale ; 
 Un développement exacerbé de la végétation en forêt, entrainant le remplacement progressif des milieux 

humides par de la végétation, dont le pouvoir de régulation des écosystèmes est plus faible; 
 L’accentuation des écarts de température durant les cycles de gel et de dégel entrainant une dégradation 

prématurée des infrastructures. 
  

 
3 Source : Regroupement national des conseils régionaux en environnement du Québec – RNCREQ et Ouranos 
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5.2.3 Enjeux identifiés 

Les enjeux identifiés sont les suivants : 

 
L’accès, la protection et la mise en valeur des milieux naturels représentent des 
défis importants auxquels il faut apporter des réponses concrètes et durables. 

 
La protection de la population et des infrastructures nécessite une meilleure stratégie de 
gestion des zones inondables et de glissement de terrain. 

 
La lutte et l’adaptation aux changements climatiques doivent transparaitre dans les 
décisions municipales et les choix d’aménagement et de protection du territoire. 
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Figure 8 - Environnement et milieux naturels 
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5.2.4 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

ORIENTATION 1  
Préserver la nature de Chelsea et faire face aux changements climatiques. 
 

OBJECTIF 1 
Protéger les milieux naturels et la biodiversité, dont les environnements sensibles 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Encadrer la protection des milieux naturels en adoptant un plan de conservation des milieux naturels, 
incluant la reconnaissance des territoires de connectivité des habitats, permettant d’harmoniser 
l’encadrement des plans d’eau, de créer des outils de sensibilisation à la protection environnementale et 
de viser la conservation de 30% ou plus des terrains naturels et ruraux.  

2. Renforcer la protection du couvert forestier en bonifiant la règlementation municipale sur l’abattage 
d’arbres dans le cadre de projets de développement immobiliers ou d’infrastructures. 

3. Assurer la protection des ressources en eau, entre autres, en développant les connaissances à l’égard de 
l’aquifère, en participant au « Comité eau » formé par la MRC et en considérant le Plan directeur de l’eau 
(PDE) du bassin versant de la rivière Gatineau. 

 

OBJECTIF 2 
Contrôler l'occupation du sol permettant la diminution de la consommation d’espaces 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Assurer la conformité de la règlementation municipale à la politique de protection des rives et du littoral 
et des plaines inondables découlant du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l ’Outaouais. 

2. Conserver et mettre en valeur le caractère particulier des sites présentant un intérêt d’ordre écologique 
en appliquant les dispositions relatives aux sites d’intérêt historique et écologique découlant de la 
règlementation régionale. 

3. Garantir la protection des milieux humides en conformité avec les pratiques actuelles découlant de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (L.Q.E.), notamment, au travers de la règlementation municipale.  

4. Maintenir et tenir à jour les dispositions règlementaires, via le règlement de zonage, en matière de 
protection des zones exposées aux glissements de terrain.  
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OBJECTIF 3 
Réduire l’empreinte écologique et exiger des pratiques de constructions durables 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Réduire les quantités de déchets destinés à l’enfouissement en favorisant la réduction à la source, entre 
autres, à travers un programme de sensibilisation sur le réemploi, le recyclage et la valorisation des 
matières résiduelles. 

2. Poursuivre la mise en œuvre et la révision périodique du Plan d’action en développement durable (PADD) 
afin que toutes les interventions et réflexions sur la gestion du territoire soient effectuées dans une 
perspective de développement durable. 

3. Mettre en œuvre le Plan d’adaptation aux changements climatiques (PACC) traitant de la réduction des 
émissions des gaz à effet de serre et de la consommation d’eau et d’énergie. 

4. Favoriser les innovations architecturales durables « vertes » réduisant l’impact sur l’environnement en 
promouvant les constructions intégrées aux milieux naturels et réduisant l’empreinte écologique telles les 
constructions de type LEED, Novoclimat, solaires passifs, toitures végétales, etc. 

5. Travailler en collaboration avec les intervenants, les services municipaux et les entités publiques 
concernées à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie pour atteindre une neutralité carbone 
d'ici 2050.
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5.3 Milieux habités 

5.3.1 Contexte général  

Géographiquement, le territoire a fait l’objet d’un développement résidentiel de faible densité occupant une 
bande de terre d’une largeur d’environ 3 kilomètres, qui s’étend le long de la rive ouest de la rivière Gatineau. 
Cette bande de terre habitée est bordée au sud et à l’est par la ville de Gatineau et s’étend jusqu’à la municipalité 
de La Pêche au nord. La municipalité comprend notamment les secteurs Kingsmere et du lac Meech, situés à 
l’intérieur des limites du parc de la Gatineau, et le secteur Hollow Glen situé à l’est du parc. 

À l’intérieur de cette bande, le développement résidentiel s’est effectué le long des routes privées adjacentes à la 
route 105, par des propriétaires individuels et par des corporations de développement immobilier. 

Chelsea est aujourd’hui caractérisée par des quartiers résidentiels dispersés sur l’ensemble de son territoire. Dans 
ces quartiers, on retrouve plusieurs parcs, espaces verts et des milieux naturels épars, le plus souvent présents sur 
des terrains vacants. La densité résidentielle faible sur l’ensemble du territoire n’a pas permis de structurer jusqu’ici 
un véritable noyau villageois offrant tous les commerces et services de proximité aux résidents. La Municipalité a 
pris conscience de nécessité de contrôler l’étalement de la fonction résidentielle et de concentrer les futurs 
développements là où les services sont déjà disponibles. 

5.3.2 Diagnostic 

Les périmètres d’urbanisation 

La municipalité de Chelsea comporte deux périmètres d’urbanisation : le Centre-Village et Farm Point. Ceux-ci 
sont situés à plus d’une dizaine de kilomètres l’un de l’autre, ce qui a pour effet de polariser dans deux villages 
distincts, avec leur propre zone d'influence, les activités sur le territoire de la municipalité. 

Les deux périmètres d’urbanisation se sont développés de façon à maintenir le caractère rural et villageois de la 
municipalité sans pour autant affecter leur pouvoir d'attrait distinctif. 

Le Centre-Village représente la porte d’entrée du parc de la Gatineau et fait l’objet d’un programme particulier 
d’urbanisme (PPU).  

De grands espaces s’y trouvent à l’état naturel, composés de boisés et traversés par des cours d’eau. Bien que 
ces terrains soient voués au développement immobilier, l’étude environnementale démontre que certains 
comprennent des parcelles dont la valeur écologique peut être considérée comme étant élevée qui méritent 
d’être protégées.  

Farm Point forme le second périmètre d’urbanisation et regroupe 126 résidences. Environ 40% du périmètre est 
constitué d’espaces vacants, ce qui correspond à environ 39,5 ha développables réservés à l'usage résidentiel 
(395 logements si une densité de 10 logements par ha est appliquée), mais aucun projet de développement 
immobilier n’est en cours. Ce secteur pourrait faire l’objet d’un PPU à l’avenir. 

 

 

Le marché de l’immobilier 
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L’accès à la propriété et au marché locatif est hors de portée pour de nombreux ménages, notamment les 
premiers acheteurs, les jeunes familles et les personnes aînées. Cela s’explique par la valeur élevée des propriétés 
et le peu d’offre en matière de logements locatifs. 

Le prix de vente moyen des habitations unifamiliales isolées sur l’ensemble du territoire est de 470 800 $. Celui 
des habitations unifamiliales jumelées, qui sont toutes situées au Centre-Village, est de 713 400 $. Ces prix sont 
considérés de haut de gamme par rapport au marché de Gatineau ou à celui de l’ensemble du Québec.  

De plus, l’offre résidentielle est peu diversifiée, étant essentiellement constituée d'habitations unifamiliales isolées 
(96%) et de logements dont l’occupant est le propriétaire (93%). Elle n’est donc pas en mesure de répondre à 
l’ensemble des besoins, d’autant plus que la municipalité assiste à un vieillissement de sa population et peut 
s’attendre à une demande croissante pour des logements de moindre taille et abordables.  

Aucun logement en résidence privée pour aînés (RPA) ne se trouve d’ailleurs sur le territoire de la municipalité, à 
l’exception d’un projet d’une douzaine de logements subventionnés pour personnes âgées à Farm Point. Le 
marché résidentiel a néanmoins connu une diversification à partir de 2016, où plusieurs permis pour la 
construction d'habitations unifamiliales jumelées, en rangée et d'habitations multifamiliales isolées ont été délivrés. 

L’étude du marché immobilier résidentiel 

L’étude du marché immobilier résidentiel réalisée dans le cadre du mandat de révision du Plan d’urbanisme met 
en lumière plusieurs constats : 

 Selon un scénario réaliste, une croissance globale de +27,3% des ménages d’ici 20 ans justifierait la 
construction de 712 nouveaux logements sur le territoire de la municipalité de Chelsea; 

 Les superficies développables disponibles à l’intérieur des périmètres d’urbanisation pour le 
développement résidentiel sont établies à 117,6 hectares, représentant un potentiel d’implantation 1 
176 logements (en considérant la densité actuellement prescrite de 10 logements à l’hectare); 

 Selon ce scénario, il ne serait donc pas nécessaire d’augmenter la cible de densité moyenne de 10 
logements à l’hectare4 afin d’offrir suffisamment de logements à la population grandissante, mais il serait 
préférable d’offrir plus de flexibilité dans son application. 

 

Tableau 2 - Projections du nombre de ménages (scénario réaliste), 2016-2036 

 

2016 2036 Variation 2016-2036 

Valeur 
absolue 

Poids 
relatif 

Valeur 
absolue 

Poids 
relatif 

Valeur 
absolue % 

Premiers acheteurs (25 à 34 ans) 159 6 % 292 9 % + 133 83,6 % 

Acheteurs expérimentés (35 à 54 ans) 1 195 46 % 989 29 % - 206 -17,9 % 

Acheteurs séniors (55 à 69 ans) 951 36 % 982 30 % + 31 + 3,3 % 

Aînés (70 ans et +) 305 12 % 1 060 32 % + 755 + 247,5 % 

Total 2 610 100 % 3 322 100 % + 712 + 27,3 % 

 
4 Note : la cible de densité moyenne de 10 logements par hectare doit être comprise sur l’ensemble d’un périmètre d’urbanisation et celle-ci peut varier à la hausse 
ou à la baisse selon l’endroit, pour autant que la cible est respectée. 
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Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés selon le groupe d’âge, scénario Référence (A), 
2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

En croisant les données socioéconomiques des ménages et les prix de vente moyens des logements, il est possible 
de constater que l’offre n’est actuellement pas adaptée aux clientèles présentant une forte croissance d’ici les 
prochaines années, soit les premiers acheteurs et les ainés: 

 Pour les premiers acheteurs : l’accès à la propriété (produit résidentiel neuf) n’est actuellement pas 
possible pour la moyenne des premiers acheteurs. Selon le nombre de personnes qui compose le 
ménage, les premiers acheteurs, en moyenne, sont en mesure d’acquérir des propriétés se vendant à un 
prix moyen situé entre 190 000 $ pour une personne et 415 000 $ pour deux personnes; 

 Pour les ainés : entre 2016 et 2036, 136 ménages seraient potentiellement attirés par une résidence pour 
ainés sur le territoire de la municipalité. Toutefois, cette offre est actuellement inexistante.  

 

Tableau 3 - Ménages attirés par les résidences pour personnes âgées (RPA), Province du Québec, 2021 à 2036 

Période 
Nouveaux ménages de 

75 ans et + 
Ménages attirés par les 

RPA (18,4%) 
Total cumulé 

2016 s.o. 34 34 

2021 + 88 16 50 

2026 + 127 23 73 

2031 + 186 34 107 

2036 + 154 29 136 

Source : Société Canadienne d’hypothèques et de logement – Rapport sur les résidences pour personnes âgées, Québec, 2019 
 

5.3.3 Enjeux identifiés 

Les enjeux identifiés sont les suivants : 

 

L’étalement des activités et la perte de dynamisme des milieux de vie ont des impacts 
directs sur la qualité de vie et la résilience de la communauté. 

 

L’offre de logements peu diversifiée et peu inclusive n’est pas adaptée à la diversité des 
ménages actuels et projetés et aux profils sociodémographiques de la Municipalité. 

 

Le manque de logements adaptés pour les personnes âgées et les premiers acheteurs, dont 
les logements intergénérationnels, entraîne soit un isolement, un exode ou un manque de 
prise en charge des aînés et des jeunes familles. 
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Figure 9 – Milieux habités 
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5.3.4 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

 

ORIENTATION 2  
Promouvoir la qualité de vie des quartiers de Chelsea  
 

OBJECTIF 1 
Encadrer les développements immobiliers dans les périmètres d'urbanisation en favorisant le 
développement durable, la mixité sociale, la protection de l'environnement et la mobilité 
active 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Renforcer la vocation de centralité des périmètres d’urbanisation en permettant d’orienter les 
développements de plus forte densité dans des secteurs réfléchis, compatibles (ex. : là où les 
infrastructures le permettent), le long des lignes et des stations de transport en commun et ce, dans le 
but de préserver les milieux naturels et agricoles et freiner l’étalement urbain.  

2. Réviser et mettre en œuvre le programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le Centre-village. 

3. Adopter un programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur Farm Point. 

4. Élaborer, adopter et mettre en œuvre une politique sur l’abordabilité du marché du logement afin 
d’encourager la création de logements adaptés aux besoins de chacun (ex. logements abordables, 
locatifs, intergénérationnels) et si nécessaire, par l’intermédiaire d’un règlement sur les usages 
conditionnels ou d’un règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI)). 

 

OBJECTIF 2 
Favoriser l’architecture à l’échelle humaine, en harmonie avec le milieu bâti et naturel, pour 
préserver le caractère unique de Chelsea. 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Mieux encadrer le développement bâti par un contrôle réglementaire discrétionnaire (règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale) afin d’assurer une harmonisation des constructions, 
de préserver le cachet et l’unicité liée à l’esprit des lieux et de rehausser la qualité bâtie de façon générale 

2. Orienter le développement immobilier en forme de grappe pour mieux l’intégrer aux milieux naturels et 
les protéger.  

3. Adopter une politique de l’arbre et mettre en œuvre un projet de verdissement pour verdir les milieux 
bâtis.  

4. Adopter une politique visant à éviter la plantation de pelouse classique en faveur des arbres, de la 
végétation résistante à la sécheresse et des plantes locales et favorables aux polinisateurs. 

5. Poursuivre la participation de la municipalité au programme des Fleurons du Québec. 
 
 



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

ENJEUX ET ORIENTATIONS DU TERRITOIRE 
 
 

 En vigueur : 29 novembre 2022  29 

OBJECTIF 3 
Limiter le développement immobilier et l’étalement urbain dans le milieu rural. 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Orienter tout développement immobilier résidentiel prévu à l’extérieur des périmètres urbains vers les 
zones de consolidation rurale par le contrôle strict des usages et de la densité d’occupation du sol dans 
le but de prévenir tout étalement urbain supplémentaire dans les milieux naturels, les zones rurales, ou 
agricoles. 

2. Favoriser l’émergence de projets novateurs misant sur la compacité du développement immobilier afin 
de limiter au maximum l’empreinte écologique au sol (par exemple : autoriser les projets intégrés à haute 
qualité environnementale encadrés par un règlement sur les PIIA).  

3. Limiter et contrôler la construction dans les zones de réserve foncière et rurale par l’intégration de 
dispositions normatives dans la règlementation d’urbanisme.  
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5.4 Services municipaux et équipements  

5.4.1 Contexte général 

Les services et équipements municipaux regroupent l’ensemble des fonctions institutionnelles et communautaires 
telles que les services de transport collectif et actif, le réseau de distribution et traitements de l’eau, parcs et 
espaces verts, équipements sportifs et culturels. À Chelsea, elles se localisent essentiellement dans le noyau 
villageois ou à proximité. Leur présence et leur maintien sont essentiels au dynamisme de la communauté.  

Le principal pôle de service se compose des villages de Chelsea (à l’est de l’autoroute 5) et d’Old Chelsea (à 
l’ouest de la même autoroute). Ce pôle comprend la majorité des établissements commerciaux et publics qui se 
sont implantés aux abords de la route 105, du chemin Old Chelsea et du chemin Scott. Notons que la municipalité 
compte également un centre de service secondaire (Farm Point) où on y retrouve un certain nombre 
d’équipements publics. Toutefois, la présence de ces services et équipement entraine des pressions sur les 
composantes du centre-village, notamment, la circulation routière, la circulation piétonne et les services publics 
de traitement des eaux usées. 

5.4.2 Diagnostic 

Service d’égout et d’aqueduc 

La Municipalité de Chelsea ne possède pas un réseau d’aqueduc et d’égout étendu sur son territoire. Ceci rend 
parfois difficile la réalisation de projets résidentiels et commerciaux d’envergure sur le territoire. La Municipalité 
prévoit néanmoins étendre ce réseau pour venir desservir de nouveaux projets de développement résidentiel et 
ainsi entamer les démarches de consolidation du tissu urbain à l’intérieur de ses périmètres d’urbanisation. La 
mise en place de ces nouvelles infrastructures devrait favoriser le développement du secteur d’Old Chelsea. 

Les parcs et espaces verts municipaux 

Chelsea compte neuf parcs municipaux et plusieurs terrains sportifs desservant principalement le secteur Centre-
village. Jusqu’à présent, les parcs ont été aménagés en fonction des besoins de jeunes enfants et en raison du 
vieillissement de la population, ces parcs répondent de moins en moins aux besoins de la communauté. Il sera 
important de veiller à consolider les parcs existants par la mise à niveau des équipements en place, l’ajout 
d’aménagements complémentaires de qualité et la mise en valeur des qualités paysagères. 

De plus, des projets de parcs et espaces verts ont été annoncés dans le secteur Centre-village et dans le secteur 
Farm Point, ils viendront desservir une partie de la population, il demeure que la desserte de l’ensemble du 
territoire est inégale. La Municipalité reconnait l’importance d’assurer une desserte équitable des parcs sur 
l’ensemble du territoire habité. 

La Municipalité convient aussi qu’il est prioritaire de poursuivre le développement du réseau municipal de sentiers 
et pistes cyclables. En 2017, la Municipalité inaugurait le Sentier Chelsea, un projet phare qui aura permis de créer 
une véritable infrastructure sportive et culturelle sur près de 20 kms. Le plan directeur de transport actif de Chelsea 
permet de saisir toutes les opportunités qui pourraient s’offrir à la Municipalité pour étendre son réseau et 
poursuivre ces efforts.   
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Les espaces publics 

Peu d’espaces publics permettent de créer des lieux de rassemblement (ex. square, parc public, espaces publics) 
et, dans certains secteurs, aucun parc adapté aux jeunes familles n’est mis à disposition des citoyens.  

La rivière Gatineau n’est pas accessible au public même s’il s’agit d’une composante identitaire importante pour 
la communauté. La Municipalité prévoit aménager au cours de prochaines années des points d’accès à la rivière 
Gatineau, sécuritaires et de qualité, pour les résidents de Chelsea.  

Bibliothèque, établissement d’enseignement et centres communautaires 

Le territoire de la municipalité de Chelsea compte une bibliothèque municipale, deux écoles de niveau primaire 
(l’école Grand-Boisé - francophone et l’école Chelsea Elementary School - anglophone) ainsi que deux centres 
communautaires. Plusieurs des équipements et institutions sont concentrés sur le chemin d'Old Chelsea, dans le 
Centre-Village. Bien que l’offre soit importante relativement à la taille de la population, elle exclut certains 
équipements culturels et artistiques comme une piscine municipale ou une école secondaire.  

Réseau routier 

Chelsea est accessible, en provenance des villes de Gatineau et d’Ottawa, via l’autoroute de la Gatineau (A-5), la 
route 105 et le chemin Notch. L’accessibilité routière peut, dès lors, être considérée excellente. Toutefois, 
l’autoroute de la Gatineau forme une barrière importante au sein du Centre-Village qui contribue à la dissociation 
des deux cœurs villageois qui s’y trouvent de part et d’autre. 

Le chemin d’Old Chelsea, qui sert de lien est-ouest dans le Centre-Village, connait une congestion routière au 
sein du cœur villageois d’Old Chelsea lors des périodes de grande fréquentation du parc de la Gatineau et, par 
le fait même, une saturation de l’offre en stationnement de certains commerces. Une amélioration du réseau 
piétonnier et de la signalisation ainsi que de l'offre en espaces de stationnement pourrait néanmoins améliorer la 
situation.  

Plusieurs infrastructures ne sont pas entièrement sous le contrôle de la municipalité, dont le chemin d’Old Chelsea 
qui constitue la rue principale au cœur du Centre-Village. La gouvernance des infrastructures est problématique 
pour l’aménagement de pistes cyclables ou autre infrastructure de transport actif. 

Le plan du réseau de transport routier et de transport actif est à l’annexe E.  

Le transport collectif 

Chelsea jouit d’une offre en transport collectif géré par la régie intermunicipale Transcollines qui dessert la MRC 
des Collines-de-l’Outaouais et permet de relier la ville de Gatineau et de se connecter aux réseaux de la Société 
de transport de l’Outaouais (STO). Les lois actuelles interdisent tout lien direct avec la ville d’Ottawa, mais la passe 
Transcollines est acceptée au sein du réseau d’OC Transpo. Bien que l’offre de service et la fréquence des passages 
sont représentatives d’un réseau en contexte rural, elles sont toutefois insuffisantes pour offrir une réelle 
alternative à l’automobile pour la majorité des résidents. 

La mobilité active 

Dans certains secteurs, les déplacements actifs sont peu conviviaux à Chelsea. Cela s’explique par la présence 
d’infrastructures piétonnes et cyclables discontinues et par la rareté des mesures d’apaisement de la circulation 



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

ENJEUX ET ORIENTATIONS DU TERRITOIRE 
 
 

 En vigueur : 29 novembre 2022  32 

et des aménagements facilitant la traversée des voies de circulation automobile. Cela peut contribuer à la montée 
d’un sentiment d’insécurité chez certains citoyens devant emprunter des voies de circulation dont le débit de 
circulation est plus élevé et où l’aménagement de la chaussée n’est pas adapté.  

Par contre, l’aménagement du sentier communautaire la Voie Verte devant convertir 22 km de l'ancienne voie 
ferrée est presque terminé et contribuera à favoriser la mobilité active de façon sécuritaire. La Municipalité a 
également adopté un plan directeur sur le transport actif et créé un comité municipal dédié à la mise en œuvre 
du plan. Tout nouveau projet immobilier doit aussi incorporer dans son aménagement des liens de transports 
collectifs en son centre et interreliés au réseau existant. 

Le plan du réseau de transport routier et de transport actif est à l’annexe E.  

Parc de la Gatineau 

Afin de faciliter l’accessibilité au Parc, un centre d’accueil pour les visiteurs existe dans le secteur du centre-village 
de Chelsea. Ce centre d’accueil contribue à l’augmentation de l’achalandage du centre-village et aide à la vitalité 
de l’activité touristique de la Municipalité. Toutefois, cette vitalité entraine des pressions sur les composantes du 
centre-village, notamment, la circulation routière, la circulation piétonne et les services privés de traitement des 
eaux usées. 

 

5.4.3 Enjeux 

Les enjeux identifiés sont les suivants : 

 

Une demande générale qui s’accroit vers une offre élargie d’équipements et d’espaces 
publics. 

 

Pour la majorité, les déplacements locaux en transport collectif ou actif sont non 
compétitifs par rapport aux avantages de l’automobile en termes d’accessibilité, de 
connectivité et d’efficacité 

 

La configuration des rues et des chemins contribue à un sentiment d’insécurité et à un 
manque de convivialité en matière de déplacements actifs. 

 

L’attrait touristique suscité par la région entraine une congestion routière accrue en 
période de grande fréquentation. 

 

Les couts d’entretien des infrastructures routières ont des impacts directs sur les budgets 
municipaux. 
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Figure 10 - Principales composantes urbaines  

PRINCIPALES COMPOSANTES 
URBAINES 
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Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 
 

ORIENTATION 3 
Développer les services communautaires et les services de transport 
actifs et collectifs de Chelsea 
 

OBJECTIF 1 
Augmenter la mobilité collective et active et la création de liens piétons et cyclables entre les 
quartiers et les municipalités voisines 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Poursuivre le développement et l’interconnexion du réseau de mobilité active complémentaire au réseau 
routier dans le cadre de la planification des nouveaux projets d’aménagement en exigeant 
systématiquement des sentiers divers : pédestres, sentiers multifonctionnels non motorisés, sentiers 
motorisés, sentiers de ski de fond, sentiers cyclables, etc. 

2. Contribuer aux programmes et initiatives visant le développement de diverses formes de transport 
collectif (transport en commun régional, covoiturage, taxibus, autopartage, etc.) en améliorant la diffusion 
de l’information auprès de la population, en prévoyant l’électrification du transport et par l’adoption 
d’une stratégie de transport. 

3. Prioriser les projets le long des lignes et des stations de transport en commun (ex. prévoir que les 
nouveaux projets institutionnels, parcs municipaux et autres points d’intérêts pour la communauté soient 
situés à proximité du réseau de Transcollines); 

4. Favoriser une intensification de l'occupation du sol dans les secteurs existants le long des lignes et des 
stations de transport en commun (ex. prévoir les résidences pour aînés, écoles et usages résidentiels en 
multi logements à proximité des arrêts d’autobus); 

5. La prise en compte, lors de l’analyse de l'agrandissement ou de l'implantation d'un projet structurant, 
des effets de l'augmentation du nombre d'usagers en transport actifs et collectifs, la capacité du réseau 
à la recevoir et les opportunités pouvant être générées (fluidité, sécurité du réseau, services collectifs à 
bonifier, etc.). 

6. Inclure des dispositions relatives à la gestion des corridors routiers problématiques par des dispositions 
favorisant le développement de l’accessibilité universelle sécuritaire et conviviale. 

 

OBJECTIF 2 
Améliorer l’offre en équipements municipaux récréatifs et sportifs, en parcs et en espaces 
publics pour répondre aux besoins de la population 

Les moyens de mise en œuvre : 
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1. Prioriser l’implantation des équipements et infrastructures publics dans les périmètres d’urbanisation et 
les secteurs multifonctionnels pour favoriser leur utilisation optimale, tout en continuant à fournir aux 
quartiers ruraux des parcs et équipements locaux. 

2. Réviser et mettre en œuvre le Plan directeur des parcs et des espaces verts afin d’y inclure tous les 
espaces verts publics et privés, zones de conservations, parcs municipaux, sentiers communautaires et 
les liens piétonniers et cyclables, places et placettes publiques entre eux, à l’échelle du territoire.  

3. Assurer l’accessibilité générale aux milieux naturels, à la rivière Gatineau et aux activités d’interprétation 
de l’environnement en favorisant le développement des réseaux de sentiers quatre saisons, en 
complémentarité des activités du parc de la Gatineau (ex. : le sentier communautaire de Chelsea). 

4. Effectuer une étude et adopter un règlement sur les frais de croissance. 

 

5.5 Développement économique  

5.5.1 Contexte général 

La plupart des commerces de proximité se situent en plein cœur de la municipalité dans le secteur du Centre-
Village. Les commerces locaux desservent une large partie de la population, mais demeurent très dépendants de 
l’activité touristique. Le maintien et le développement des activités économiques dépendent actuellement en 
grande partie de la vitalité touristique. 

La municipalité connait un taux de chômage très bas (4,6% en 2016). Cependant, de nombreux résidents travaillent 
à Gatineau et Ottawa, ce qui peut contribuer à une perte de dynamisme au niveau local. Pourtant, la communauté 
a à cœur de soutenir les entreprises locales. La tendance actuelle au télétravail pourrait, néanmoins, changer la 
donne.  

Le dynamisme commercial de la municipalité de Chelsea est caractérisé par une offre essentiellement dirigée vers 
la restauration, l’hébergement touristique et le divertissement. La présence du Nordik Spa-Nature, qui constitue 
le plus grand spa en Amérique du Nord, le Camp Fortune et l’ensemble des activités sportives et récréatives à 
proximité jouent un rôle important dans cette répartition de l’offre. 

5.5.2 Diagnostic 

La fonction commerciale 

On observe une surreprésentation des commerces liés à la restauration et au divertissement par rapport à une 
répartition théorique idéale dans le Centre-Village. Toutefois, cela ne signifie pas qu’il faut réduire le nombre de 
ce type de commerces, mais qu’il est plutôt nécessaire d’attirer davantage de commerces et services d'achats 
semi-courants et réfléchis à Chelsea et particulièrement dans le Centre-Village. 

Selon une répartition idéale de l’offre en vue d’assurer la vitalité commerciale, les commerces et services d’achats 
semi-courants et réfléchis devraient être davantage présents sur le territoire de la municipalité. La trame 
commerciale inclut ainsi peu de services de soins de santé, de magasins de meubles et d’accessoires de maison, 
de vêtements et d’accessoires vestimentaires et d’articles de sport, de passe-temps, de musique et de livres. À cet 
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effet, nous notons la proximité de la ville de Gatineau et la ville d’Ottawa qui pourraient exercer une influence sur 
le marché commercial de Chelsea. 

La majorité des commerces et services sont situés au Centre-Village et présentent un taux d’inoccupation 
considéré normal. Seulement 8% des locaux se trouvent dans le secteur Farm Point, considéré comme un pôle 
secondaire d’activités commerciales, où les locaux commerciaux vacants occupent 32% de la superficie 
commerciale. L’offre commerciale limitée y réduit la possibilité de créer un milieu de vie complet. Plus du tiers des 
commerces et services se retrouve à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, engendrant un étalement de l’offre 
commerciale. 

Il y a lieu de maintenir, voire d’augmenter les zones commerciales et/ou mixtes de part et d’autre du chemin 
d’Old Chelsea. Ceci pourra contribuer à attirer de nouveaux commerces de ce type;  

 

En ce qui concerne les zones commerciales du périmètre d’urbanisation de Farm Point, les constats tendent à 
démontrer que l’offre actuelle en termes de superficie de plancher ne justifie pas un ajout dans le secteur. Des 
efforts devraient plutôt être déployés afin d’encourager l’implantation de nouveaux commerces dans les espaces 
vacants de façon à consolider la superficie commerciale actuelle. 

Par ailleurs, un étalement de l’offre sur le territoire s’observe puisque 31 % des locaux commerciaux se trouvent à 
l’extérieur des périmètres d’urbanisation. Seulement 8 % des locaux se trouvent dans le secteur Farm Point; 

Si plusieurs centres commerciaux d’importance se retrouvent à Gatineau et que le Village de Wakefield présente 
une importante offre commerciale à vocation touristique, la Municipalité de Chelsea comporte des pôles 
d’attraction pour les magasins d’alimentation et d’alcool, de matériaux de construction et de matériel et 
fournitures de jardinage ainsi que des commerces de produits de santé et de services de soins personnels. 
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Figure 11 - Répartition de l’offre commerciale selon les typologies – Ensemble du territoire 

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12 
Source des données : Municipalité de Chelsea 

 

Plus en détail, plusieurs autres constats démontrent que des fuites commerciales existent au niveau des magasins 
de meubles et d’accessoires de maison, des magasins de vêtements et d’accessoires vestimentaires et des 
magasins d’articles de sport, de passe-temps, de musique et de livres. De nombreux locaux et terrains vacants se 
retrouvent toutefois actuellement sur le territoire. La concentration des services et établissements publics à 
proximité des commerces pourrait favoriser un achalandage accru. 

 

Tableau 4 - Adéquation commerciale entre la demande et l’offre commerciale 

Type de biens Indice de saturation  
en 2019 

Adéquation 
commerciale ($) 

Fuites commerciales 
(m2) 

Magasin d’alimentation 2,61 25 650 718 -3 135 

Magasin de matériaux de 
construction et de matériel et 
fournitures de jardinage 

3,25 3 153 402 -1 054 
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Magasin de meubles et 
d'accessoires de maison  0,33 -5 078 428 1 835 

Magasins de vêtements et 
d'accessoires vestimentaires 0,04 -9 591 273 2 546 

Lieux de commerces de produits 
de santé et de service de soins 
personnels  

11,05 55 190 154 -5 238 

Magasin d'articles de sport, 
d'articles de passe-temps, d'articles 
de musique et de livre 

0,60 - 1 722 359 463 

Magasin de bières, de vins et de 
spiritueux 12,18 13 868 322 -855 

Somme - 81 470 537 -5 438 

 

Source des données : Municipalité de Chelsea; Statistique Canada. (2020, juin). Enquête sur les dépenses des ménages en 2017. Ottawa-Gatineau, 
RMR.; Statistique Canada. (2012). Commerce de détail – estimations financières. Enquête annuelle sur le commerce au détail 

Définitions : 

L’indice de saturation de l’offre constitue le rapport entre l’offre commerciale et la demande théorique. 
Autrement dit, il s’agit du taux de réponse à la demande de la part des commerces et services se trouvant dans 
la municipalité. Le nombre "1" correspond à une adéquation parfaite.  

L’adéquation commerciale constitue la valeur monétaire correspondant à la différence entre l’offre et la 
demande. Un montant négatif représente une offre insuffisante tandis qu’un montant positif représente une offre 
excédentaire qui constitue un pôle d’attraction dans la mesure où le bassin de clients dépasse les limites de la 
municipalité. 

Les fuites commerciales représentent la superficie associée au manque à gagner en matière d’offre commerciale 
calculée à partir du rendement théorique. Un nombre négatif représente un surplus dans la superficie liée à un 
type de commerce tandis qu’un nombre positif représente le manque en superficie à ajouter à l’offre existante. 

La fonction industrielle 

Il existe peu d’activités de nature industrielle sur le territoire de Chelsea. Le secteur ayant fait l’objet de ce 
développement se trouve à l’intersection de la route 105 et du chemin du Alonzo-Wright. L’implantation de zones 
permettant des activités de ce type est délicate en raison de leurs effets importants sur les résidences avoisinantes. 

L’ensemble des activités commerciales, de transformation et d’entreposage pouvant avoir des impacts sur le 
voisinage seront prévus dans le secteur du chemin Alonzo-Wright, route 105 et chemin Côte-d’un-Mille. 
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Toutefois, ce secteur étant une des portes d’entrée principales de la Municipalité, l’image de son développement 
continuera de faire l’objet d’une attention particulière afin de favoriser l’harmonie avec l’environnement bâti et 
l’environnement naturel. 

La fonction touristique 

Le tourisme occupe une part importante de l’économie de Chelsea. En effet, une diversité d’attraits touristiques 
en fait une destination de choix pour les amateurs de plein air et de sport, de culture et de gastronomie. Le parc 
de la Gatineau, le Camp Fortune, le Nordik Spa-Nature, le site de la carrière Morrison (bungee, baignade et 
plongée), la foire gourmande et plusieurs restaurants de renom constituent des destinations touristiques au sein 
de la municipalité qui génèrent de nombreux emplois et contribuent à l’attractivité touristique de la région.  

Le centre-village constitue l’une des principales portes d’entrée du parc de la Gatineau et permet aux commerces 
qui y sont présents de bénéficier d’un achalandage extérieur au territoire de Chelsea. Cependant, ces commerces 
suivent les périodes d’afflux touristique et éprouvent en conséquence des difficultés à maintenir un seuil de 
rentabilité de même qu’à offrir des prix abordables pour les résidents de la municipalité.  

Chelsea a su aussi se démarquer en tant que destination gastronomique grâce notamment à la foire agricole de 
l’Outaouais et plusieurs restaurants de renom. Elle vise désormais à adopter des mesures favorisant davantage 
l’écotourisme et l’atteinte d’un équilibre entre les besoins des touristes et la qualité de vie des résidents.  

La fonction agricole 

La Municipalité de Chelsea reconnaît l’importance de la protection des activités agricoles sur son territoire et, à 
cette fin, reconnaît la validité des secteurs désignés par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(partie du secteur Hollow Glen). La zone agricole s’étend sur une faible superficie du territoire et la Municipalité 
reconnaît qu’il faut en assurer la protection et la mise en valeur en empêchant tout empiètement d’usages non 
agricole en zone agricole. 
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5.5.3 Enjeux 

Les enjeux identifiés sont les suivants : 

 

Les fuites commerciales en matière de magasins de meubles, de vêtements et d'articles de 
loisirs entraînent un appauvrissement de l’offre commerciale locale. Le domaine de la santé 
est un pôle d'attraction, mais essentiellement porté par le spa et sans offrir une gamme 
complète de soins de santé clinique. 

 

Le manque de diversité des commerces et services a des répercussions directes sur la 
qualité de vie des résidents et la vitalité des commerces dépendants des périodes de l'afflux 
touristique. 

 

La compétitivité des pôles d’emploi qui constituent les villes de Gatineau et Ottawa 
participe à l’appauvrissement des commerces locaux. 
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Figure 12 - Développement économique 
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5.5.4 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

6 ORIENTATION 4 

Favoriser l'émergence d'une économie locale et durable. 
 

OBJECTIF 1 
Diversifier l’offre en biens et services essentiels et commerciaux 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Limiter la dispersion de la fonction commerciale sur le territoire en consolidant les pôles existants dans 
les périmètres d’urbanisation.  

2. Mieux encadrer l’implantation des commerces par un contrôle règlementaire normatif et discrétionnaire 
favorisant l’implantation d’une structure commerciale locale, indépendante et de proximité à destination 
des résidents (contrôle des superficies et des aménagements, encadrement des fonctions par le 
règlement sur les usages conditionnels, harmonisation de l’architecture, complémentarité entre les 
fonctions commerciales, etc.). 

3. Contribuer au soutien et au développement économique par la diversification de la fonction commerciale 
au travers d’initiatives de communication, de réseautage (avec les acteurs régionaux, entrepreneurs, 
propriétaires immobiliers, etc.) et par la création de mesures incitatives. 

4. Privilégier des stratégies pour attirer des entreprises répondant aux besoins essentiels des résidents 
locaux plutôt qu’aux entreprises axées sur les touristes. 

 

OBJECTIF 2 
Stimuler le développement local 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Promouvoir la création d’incubateurs d’entreprise sur le territoire à l’intérieur de bâtiments mixtes 
permettant de créer un milieu plus complet qui participe à l’attractivité du noyau villageois et qui 
contribue à son dynamisme à l’année. 

2. Mettre en place des programmes de stimulation à l’entrepreneuriat afin de contribuer au soutien et au 
développement économique. 

3. Adapter le cadre réglementaire afin de favoriser la pratique de l’agriculture urbaine biologique (potagers, 
bacs de plantation, utilisation de terrains vacants, etc.) au travers, notamment, de projets-pilotes (jardins 
collectifs, ruches urbaines, kiosques maraichers, coopérative de poules, etc.). 
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OBJECTIF 3 
Renforcer le développement touristique en harmonie avec la qualité de vie des résidents 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Réaliser un plan stratégique de développement écologique d’écotourisme et du récréotourisme afin de 
positionner Chelsea comme chef de file des meilleures pratiques en la matière (faible impact 
environnemental, développement durable, cohabitation avec les résidents). 

2. Renforcer l’image de marque de la municipalité en la dotant d’une politique de positionnement 
stratégique en matière de tourisme (signalétique pour faciliter l’identification des principaux attraits 
locaux, communication, identité graphique et visuelle). 

3. Promouvoir la production de produits locaux et le développement du tourisme gastronomique au travers 
des commerces misant sur les services complémentaires à l’offre récréotouristique. 

4. Favoriser l’émergence des nouvelles entreprises d’hébergements touristiques misant sur l’écotourisme 
(faible consommation d’eau et d’énergie, promotion des produits locaux, réduction des déchets, etc.). 

 

OBJECTIF 4 
Protéger et mettre en valeur les zones agricoles 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Adapter le cadre règlementaire afin de reconnaître la validité des secteurs désignés par la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles  

2. Supporter le développement dans la zone agricole par le maintien des dispositions normatives 
applicables aux activités qui y sont pratiquées. 

3. Empêcher tout empiètement d’usages non agricole en zone agricole. 
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6.1 Culture et patrimoine  

6.1.1 Contexte général 

Le territoire de Chelsea présente de nombreux intérêts culturels et patrimoniaux qui ont façonné l’identité de 
toute la communauté. Les choix en matière d’aménagement et de protection du territoire permettront de favoriser 
les activités culturelles et artistiques locales, ainsi que le tourisme culturel et patrimonial. 

Au niveau des composantes patrimoniales, on identifie deux principaux milieux d’intérêt, soit l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation où se concentre la majeure partie des constructions historiques et le parc de la Gatineau 
où plusieurs bâtiments d’intérêts sont répertoriés. Les deux périmètres d’urbanisation constituent un ensemble 
bâti uniforme qui témoigne de leur époque de développement et qui contribue à l’image de marque de la 
Municipalité. Reflet d’un territoire qui fut longtemps agricole et forestier avant de connaître un essor en partie 
attribuable au rayonnement des villes de Gatineau et d’Ottawa. 

La nature est profondément ancrée dans l’identité de Chelsea et celle-ci constitue un patrimoine paysager et 
écologique bien intégré. Le territoire est caractérisé par la présence de paysages significatifs composés par un 
relief vallonné et un large littoral encore préservé et accessible, offrant tous deux des panoramas uniques sur les 
paysages de l’Outaouais. Les points de vue et la mise en valeur des paysages naturels participent au rayonnement 
de la Municipalité au-delà de ses frontières.   

6.1.2 Diagnostic 

Caractère villageois 

La communauté de Chelsea est attachée au caractère villageois et rural de son territoire et au cadre de vie paisible 
que permet la proximité des espaces naturels. Les possibilités de profiter de la nature sont également un élément 
auquel attachent une grande importance les résidentes et résidents. Certains résidents perçoivent le 
développement immobilier comme une menace au maintien de ce caractère villageoise.  

La culture 

Nombreuses sont les organisations communautaires au sein de la municipalité qui agissent tant au niveau des 
arts et de la culture que des sports et des loisirs. La culture contribue grandement à l’attachement et au 
dynamisme du territoire ainsi qu'à la qualité de vie des résidents tandis que l’implication citoyenne est très ancrée 
dans la culture de la municipalité.  

Le patrimoine 

Le cadre bâti patrimonial contribue à entretenir la mémoire et le caractère villageois et rural de Chelsea. Ce sont 
plus d’une trentaine d’immeubles qui sont inventoriés à l’Inventaire du patrimoine bâti de la région de l'Outaouais. 
La plupart de ces bâtiments ont été construits à la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle et plusieurs sont des 
maisons de colonisation, des granges ou étables et des résidences de villégiature. Une partie de l’hôtel de ville 
est d’ailleurs situé au sein de l’un de ces immeubles.  

Le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC identifie plusieurs sites patrimoniaux classés 
suivant trois niveaux hiérarchiques de protection, soit le niveau fédéral, provincial et régional : 
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Classement fédéral 

Il s’agit principalement du Domaine Mackenzie King comprenant plusieurs éléments ayant un fort potentiel 
historique et architectural (La Maison O’Brien, le secteur du Croissant du lac Philippe et le sentier no 50). 

Classement provincial 

Deux sites patrimoniaux cités ont été identifiés comme le cimetière des pionniers et le cimetière protestant 
d’Old Chelsea.  

Classement régional 

La Maison Dunn, la Maison Prentice, l’Église St-Stephen’s, le pont couvert du ruisseau Meech et la Maison 
Church. Plusieurs autres édifices ayant des caractéristiques architecturales et historiques d’importance ont été 
relevés et sont consignés en annexe de ce document. 

 

La protection et la mise en valeur du patrimoine bâti, paysager et naturel constituent des défis notamment quant 
à leur intégration harmonieuse au milieu. 

Chacun des périmètres d’urbanisation est néanmoins assujetti à un règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) et un nouveau règlement sur la démolition qui permettent de favoriser une 
harmonisation du cadre bâti et une préservation du patrimoine.  

La liste complète des bâtiments identifiés pour leur intérêt historique et patrimonial est consultable en annexe. 

 

6.1.3 Enjeux 

Les enjeux identifiés sont les suivants : 

 

Les nouveaux développements immobiliers sont parfois perçus en incompatibilité avec la 
conservation d’un cadre de vie paisible et champêtre, composante largement recherchée 
par les résidentes et résidents 

 

De nombreux bâtiments de grande qualité architecturale présentent un potentiel pour la 
mise en valeur du cadre bâti et constituent les éléments forts de l’identité de Chelsea 

 

Il est essentiel de trouver un point d’équilibre entre la diversification de l’offre en 
logements et la préservation des composantes identitaires et paysagères de Chelsea 
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Figure 13 - Culture et patrimoine 
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6.1.4 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

ORIENTATION 5  
Mettre en lumière les éléments distinctifs de la culture et du patrimoine de 
Chelsea 
 

OBJECTIF 1 
Promouvoir les arts et la culture et la création d’espaces culturels 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Consolider la mise en réseau des lieux de diffusion culturelle par la révision et la mise en œuvre de la 
Politique culturelle. 

2. Élaborer des parcours culturels et gourmands incluant un mobilier « signature » de qualité et sécuritaire. 

3. Élaborer un programme de promotion et d’animation du noyau villageois. 

4. Réviser et mettre en œuvre la Politique de reconnaissance et de soutien pour les organismes 
communautaires de Chelsea. 

 

OBJECTIF 2 
Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et bâti 

Les moyens de mise en œuvre : 

1. Tenir à jour l’inventaire des bâtiments patrimoniaux et identifier les biens pouvant y être inscrits. 

2. Protéger et mettre en valeur les bâtiments et les sites d’intérêt patrimonial en encadrant l’implantation et 
la volumétrie par l’entremise du règlement sur les PIIA des nouvelles constructions dans des secteurs 
susceptibles d’affecter ou de transformer les paysages. 

3. Identifier clairement les sites d’intérêt écologique, esthétique et patrimonial afin d’encadrer, via des 
dispositions normatives, leur protection et leur mise en valeur. 

4. Mandater un expert pour classifier les paysages de valeurs et adopter un plan de conservation des 
paysages culturels et patrimoniaux (paysages, arbres, vues, panoramas, etc.). 
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7 CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE  

Le concept d’organisation spatiale du plan d’urbanisme vise à structurer l’ensemble du territoire en regard de la 
vision et des orientations d’aménagement retenues par le Conseil municipal à l’horizon 2040.  

Le concept met en relief l’assise territoriale que constituent pour Chelsea les milieux naturels, le territoire agricole, 
les quartiers de vie et leur interrelation. La protection et la mise en valeur des écosystèmes d’intérêt et la 
consolidation des périmètres d’urbanisation constituent la base de l’organisation territoriale. 

Puis, le concept d’organisation spatiale présente les composantes structurantes relatives à la mobilité. Le maillage 
des différents réseaux peut y être observé entre les réseaux routiers provincial, régional, local et les axes, les points 
d’accès au service de transport en commun ainsi que les sentiers récréotouristiques municipaux.  

Le concept présente également les secteurs résidentiels à consolider auquel se rattache les noyaux villageois de 
Centre-Village et Farm Point ainsi que les commerces et services locaux qui constituent un autre élément de base 
de l’organisation territoriale. Le concept présente aussi les principaux secteurs à potentiel de développement 
résidentiel et commercial. 

L’implantation du sentier cyclable du sentier communautaire de Chelsea sur l’ancienne voie ferrée et la mise en 
valeur de secteurs naturels et champêtres visent à favoriser l’appréciation de ces paysages et espaces par les 
résidents de Chelsea et les visiteurs. 

Le concept d’organisation spatiale est présenté à la Figure 14 - Concept d’organisation spatiale de la page 
suivante. 

 



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre 

 

 En vigueur : 29 novembre 2022  51 

 

Figure 14 - Concept d’organisation spatiale 
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8 GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET ACTIVITÉS COMPATIBLES 

8.1 Les grandes affectations du sol 

8.1.1 Présentation générale 

Les grandes affectations du sol désignent l’utilisation privilégiée sur chacune des parties du territoire de la 
Municipalité de Chelsea. Afin d’en assurer leur application, le règlement de zonage prévoit des zones pour 
l’ensemble des grandes affectations dans lesquelles les usages compatibles seront inscrits conformément aux 
paramètres inscrits au présent plan d’urbanisme. Ce chapitre vise à reconduire les grandes affectations du sol 
émanant du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Collines-de-l ’Outaouais. 

Également, le tableau de présentation des activités compatibles prescrit des cibles de densité d’occupation du sol 
(densité brute). La notion de densité d’occupation du sol réfère au nombre de logements autorisé sur une 
superficie de territoire donnée (logements par hectare). Ainsi, une cible de densité d’occupation du sol ne peut 
être prescrite que pour les usages résidentiels qui sont autorisés dans les affectations. 

La densité brute correspond au rapport entre un nombre d'unités de logements que l'on peut implanter par 
superficie de 1 hectare de terrain, en incluant dans le calcul les superficies affectées à des fins de rues, de parcs 
ou d'équipements communautaires ou publics, non utilisées sur un terrain ou dans un secteur pour de l'habitation. 
Les logements intergénérationnels et additionnels sont exclus du calcul de la densité. 
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8.1.2 Présentation générale des affectations 

Le territoire Chelsea est réparti en 12 affectations du sol. De ce nombre, 7 se trouvent à l’extérieur des deux 
périmètres urbains. 

 

 Affectation Agricole Viable - AGV 

 Affectation Parc - PAR 

 Affectation Récréotouristique - REC 

 Affectation Rurale - RUR 

 Affectation Rurale de consolidation – RUR-C 

 Affectation Réserve foncière - REF 

 Affectation Mixte en milieu rural – MIX-RU 

 Affectation Mixte à Farm Point – MIX-FP 

 Affectation Résidentielle au Centre-Village – RES-CV 

 Affectation Mixte 1 au Centre-Village – MIX1-CV 

 Affectation Mixte 2 au Centre-Village – MIX2-CV 

 Affectation Publique et institutionnelle au Centre-Village – PI-CV 

 Affectation Parc de conservation - CON 

 
Ces affectations, en conformité avec la vision stratégique 2040 établie, visent la pérennité et l’utilisation optimale 
du sol sur l’ensemble du territoire, le tout favorisant une coexistence harmonieuse entre les activités localisées à 
l’extérieur des périmètres d’urbanisation et les milieux urbains voisins tout en assurant une protection et une mise 
en valeur des ensembles écologiques d’intérêt qui s’y trouvent.  

8.1.3 Découpage du territoire en aires d'affectation 

Les aires d’affectation du sol sont illustrées à la Figure 15 - Grandes affectations du sol. De manière générale, les 
limites d’une grande d’affectation suivent l’axe central d’une voie de circulation, d’une limite de lot, d’un cours 
d’eau ou des limites du territoire municipal. Dans des cas précis, certaines limites d’aires d’affectation 
correspondent à l’identification d’un élément naturel d’intérêt, tel qu’un boisé ou une aire protégée. 
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Figure 15 - Grandes affectations du sol 
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8.2 Description des affectations  

8.2.1 Les tableaux des prochaines pages identifient les différentes affectations du sol ainsi que les activités 
qui sont compatibles et compatibles avec conditions. Dans ce dernier cas, les conditions d’implantation 
des activités sont établies à la sous-section Conditions de compatibilité des activités principale 

 

8.2.2 L’affectation agricole viable (AGV) 

Dans les secteurs d’affectation « Agricoles viables », le dynamisme et le potentiel des sols demeurent modérés. 
La culture du sol y est pratiquée de façon éparse. Ces secteurs agricoles se caractérisent par la présence de vastes 
territoires agroforestiers et de friches agricoles, signe de l’abandon de l’activité agricole sur certaines terres. 
L’activité résidentielle s’exerce en bordure des axes routiers de façon dispersée ou en continuité. Néanmoins, 
l’insertion de certains usages non agricoles sera permise, de manière à permettre la revitalisation de ces secteurs.  

Cette aire fait partie intégrante de la zone agricole décrétée et vise prioritairement le maintien des activités agricole. 
 

Tableau 5 - Activités compatibles avec l'affectation Agricole viable 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Agriculture  
 Exploitation des ressources forestières 
 Abris sommaires 

 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Commerciale et de services 
 Industrielle 
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature privée 
 Récréation intensive 
 Exploitation des substances minérales 

Conditions d’implantation des 
activités 

Soumises aux conditions édictées par la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (LPTAA). 
Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.3 L’affectation Parc (PAR) 

L’aire d’affectation « Parc » correspond essentiellement aux limites du Parc de la Gatineau. Le concept 
d’aménagement retenu par la CCN, dans son plan directeur, propose une organisation spatiale qui s’articule 
autour du noyau central du Parc de la Gatineau dont la vocation principale est la conservation. Toutefois, des 
aires d’activités récréatives respectueuses sont localisées près des populations contiguës au parc. Le patrimoine 
naturel et les paysages culturels sont maintenus et valorisés. Les services sont concentrés dans les aires d’accueil 
et les partenariats en périphérie sont favorisés. 

 

Tableau 6 - Activités compatibles avec l'affectation Parc 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Récréation intensive 

 Récréation extensive 

 Agriculture  

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Publique et institutionnelle 

 Villégiature privée 

 Villégiature commerciale 

 Villégiature communautaire 

 Abris sommaires 

 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.)  1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale prescrite 
dans les zones de protection 
de l’aquifère 

 Densité maximale prescrite dans les zones de protection de l’aquifère : 
1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.4 L’affectation récréotouristique (REC) 

L’aire d’affectation « Récréotouristique » couvre les sites et équipements, dont notamment le centre touristique 
secteur Larrimac. Ces territoires d’intérêt régional sont principalement voués au développement récréatif et 
touristique de la Municipalité. Les activités qui y sont autorisées visent la reconnaissance et le renforcement de 
cette vocation. La Municipalité entend favoriser le maintien d’un cadre propice à la mise en valeur et au 
développement des territoires récréotouristiques, notamment en y proscrivant les activités susceptibles 
d’engendrer des impacts négatifs sur ceux-ci (ex. coupes forestières, gravières et sablières dont les substances 
minérales appartiennent au domaine privé, etc.). 

 

Tableau 7 - Activités compatibles avec l'affectation Récréotouristique 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Récréation extensive 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Résidentiel de moyenne densité (voir 
densité d’occupation du sol) 

 Commerciale et de services  

 Villégiature privée 

 Villégiature commerciale 

 Villégiature communautaire 

 Récréation intensive 

 Exploitation des ressources forestières 

 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités 

Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale prescrite 
dans les zones de protection 
de l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.5 L’affectation rurale (RUR) 

La mise en place d’une aire d’affectation « Rurale » vise la reconnaissance du côtoiement d’activités reliées aux 
ressources naturelles et des développements qui ont pris place à proximité du réseau routier principal, de même 
qu’aux pourtours de certains plans d’eau. Aucune vocation particulière n’est associée à l’affectation rurale en 
raison de la multiplicité des activités qui y sont permises (résidentielle, commerciale, agricole, forestière, etc.). 
Cependant, la Municipalité entend assurer un meilleur contrôle de l’urbanisation diffuse en milieu rural, en 
autorisant uniquement le développement résidentiel et commercial sur les lots s’inscrivant en contiguïté avec une 
voie de circulation existante ou identifiée sur un avant-projet ou projet de lotissement, au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement. 

Tableau 8 - Activités compatibles avec l'affectation Rurale 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Récréation extensive  Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Commerciale et de services  
 Industrielle 
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature privée 
 Villégiature commerciale 
 Villégiature communautaire 
 Abris sommaires 
 Récréation intensive 
 Agriculture 
 Exploitation des ressources forestières 
 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale prescrite 
dans les zones de protection 
de l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

 

8.2.6 L’affectation rurale de consolidation (RUR-C) 
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L’affectation « Rurale de consolidation » s’apparente à l’affectation rurale et, de facto, peut accueillir les mêmes 
activités autorisées dans cette dernière. La municipalité souhaite donc poursuivre les développements en cours 
et y initier de nouveaux projets domiciliaires. 

 

Tableau 9 - Activités compatibles avec l'affectation Rurale de consolidation 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Récréation extensive 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Commerciale et de services  
 Industrielle 
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature privée 
 Villégiature commerciale 
 Villégiature communautaire 
 Abris sommaires 
 Récréation intensive 
 Agriculture 
 Exploitation des ressources forestières 
 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale prescrite 
dans les zones de protection 
de l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.7 L’affectation réserve foncière (REF) 

Les zones de réserves foncières représentent des secteurs faiblement ou non urbanisés dans lesquels le 
développement n’est pas prévu dans le courant des prochaines années (suivant la dynamique du marché 
immobilier et des perspectives de construction de nouveaux logements). Le développement à l’intérieur des zones 
de réserves, sans être interdit, est limité en bordure des rues publiques ou privées existantes conformément à la 
réglementation ou faisant l’objet de droits acquis. Il est interdit d’y construire ou d’y prolonger une rue. Le cas 
échéant, cette même réserve pourra être intégrée à l’intérieur de l’aire d’affectation Rurale conditionnellement à 
la modification du présent règlement. 

 

Tableau 10 - Activités compatibles avec l'affectation Réserve foncière 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Récréation extensive 
 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Commerciale et de services  
 Industrielle 
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature privée 
 Villégiature commerciale 
 Villégiature communautaire 
 Abris sommaires 
 Récréation intensive 
 Agriculture 
 Exploitation des ressources forestières 
 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Densité maximale prescrite 
dans les zones de protection 
de l’aquifère 

1 log. / 0,8 hectare 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.8 L’affectation mixte en milieu rural (MUL-RU) 

Les territoires visés par l’affectation « Mixte en milieu rural » constituent des pôles de service secondaire à l’intérieur 
desquels les fonctions résidentielles et commerciales y sont autorisées. Toutefois, les services commerciaux offerts 
seront limités à ceux autorisés suivant la grille de compatibilité. Ces aires d’affectation ne visent qu’à privilégier la 
consolidation des périmètres d’urbanisation en favorisant le contrôle de l’expansion urbaine hors de ces derniers. 

 

Tableau 11 - Activités compatibles avec l'affectation Multifonctionnelle 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Résidentiel de faible densité (voir densité 
d’occupation du sol) 

 Récréation intensive 
 Récréation extensive 

 

 Commerciale et de services 
 Industrielle  
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature commerciale 
 Exploitation des substances minérales 

Condition(s) d’implantation 
des activités 

Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.9 L’affectation mixte à Farm Point (MIX-FP) 

Les superficies comprises dans l’affectation « Mixte à Farm Point » sont exclusivement vouées au développement 
d’un noyau villageois. Aussi, les activités jugées incompatibles avec celles normalement exercées en milieu 
urbanisé sont proscrites à l’intérieur de cette affectation (exploitation forestière, extraction des ressources 
minérales dont les substances appartiennent au domaine privé, agriculture exceptée l’agriculture urbaine, etc.). 
La Municipalité vise ainsi à orienter le développement vers des secteurs circonscrits, de manière à assurer une 
meilleure gestion de l’urbanisation à l’échelle de son territoire. Elle souhaite également favoriser des formes de 
développement plus compactes, afin de limiter les couts et les impacts environnementaux reliés à l’urbanisation 
diffuse. 

  

Tableau 12 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte à Farm Point 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Résidentielle - bâtiment existant comportant 1 
logement 

 Résidentielle - bâtiment comportant entre 2 et 20 
logements 

 Habitation collective 
 Commerciale et de services 
 Publique et institutionnelle 
 Villégiature privée 
 Récréation intensive 
 Récréation extensive 

 

 

Condition(s) d’implantation 
des activités N/A. 

Cible de densité (log./ha.) 1 log./0,4 ha. soit 2,5 log./ha. ou 1 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 

 

  



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET ACTIVITÉS COMPATIBLES 
 
 

 En vigueur : 29 novembre 2022  65 
 

8.2.10 L’affectation Résidentielle au Centre-Village (RES-CV) 

L’affectation « Résidentielle au Centre-Village » correspond aux secteurs résidentiels existants du secteur central 
(Centre-Village), ainsi qu’à la plus grande partie des grands terrains vacants à développer. Occupant une grande 
partie de la superficie à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, cette aire vise à consolider les espaces résidentiels 
vacants. 

 

Tableau 13 - Activités compatibles avec l'affectation Résidentiel au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Résidentielle - bâtiment comportant au 
maximum 8 logements  

 Publique et institutionnelle  
 Récréation intensive 
 Récréation extensive 

 Commerciale et de services  
 Résidentielle - bâtiment comportant entre 9 

et 20 logements (ou plus dans le cadre d’un 
PPCMOI) 
 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1. 

Cible de densité (log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.11 L’affectation Mixte 1 au Centre-Village (MIX1-CV) 

L’affectation « Mixte 1 au Centre-Village » correspond au secteur ouest du noyau historique de la municipalité 
dans lequel se situe plusieurs des bâtiments patrimoniaux. Il s’agit aussi du secteur principal d’accueil des visiteurs 
du parc de la Gatineau et où se concentre les commerces et services à destination à la fois des résidents mais 
aussi aux visiteurs de la région. Les terrains compris dans cette affectation du sol sont majoritairement concentrés 
le long du chemin Old Chelsea à l’ouest de l’autoroute 5 et sur le chemin Scott.  

La volonté de la Municipalité est de réorienter davantage les usages liés aux activités récréotouristiques et 
touristiques vers l’est du Centre-Village dans le but de désengorger l’intersection des chemins Scott et d’Old 
Chelsea qui connaissent des embouteillages périodiques, permettant ainsi de rééquilibrer le noyau économique 
et culturel au sein du périmètre d’urbanisation. Les activités compatibles autrefois exclusives à l’affectation MIX1-
CV sont dorénavant autorisées dans l’affectation MIX2-CV situé à l’est de l’autoroute 5.  

 

Tableau 14 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte 1 au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Résidentielle mixte - bâtiment comportant au 
maximum 20 logements (ou plus dans le 
cadre d’un PPCMOI) 

 Commerciale et de services  

 Publique et institutionnelle  

 Récréation intensive 

 Récréation extensive 

 Résidentielle mixte - bâtiment comportant 
entre 21 et 30 logements  

 

Condition(s) d’implantation 
des activités 

Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1 

Cible de densité (log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  2 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.12 L’affectation Mixte 2 au Centre-Village (MIX2-CV) 

L’affectation « Mixte 2 au Centre-Village » correspond au secteur est du noyau historique de la municipalité dans 
lequel se situe plusieurs des bâtiments patrimoniaux. Les terrains compris dans cette affectation du sol sont 
majoritairement concentrés le long du chemin Old Chelsea à l’est de l’autoroute 5 et à proximité de la route 105. 
Cette affectation vise la consolidation d’un véritable pôle des bâtiments institutionnels, des commerces de 
proximité, économiquement viable et répondant avant tout aux besoins de la population de la municipalité. Les 
usages commerciaux et résidentiels sont permis et l’activité artisanale y est encouragée, permettant ainsi de créer 
un second noyau économique et culturel au sein du périmètre d’urbanisation Centre-Village.  

La volonté de la Municipalité est de rétablir un meilleur équilibre au sein du périmètre urbain du Centre-Village 
des activités récréotouristiques et touristiques dans le but de désengorger l’intersection des chemins Scott et 
d’Old Chelsea qui connaissent des embouteillages périodiques. Les activités compatibles autrefois exclusives à 
l’affectation MIX1-CV à l’ouest de l’autoroute 5 sont dorénavant autorisées dans l’affectation MIX2-CV.  

 

Tableau 15 - Activités compatibles avec l'affectation Mixte 2 au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 
 Résidentielle - bâtiment comportant au 

maximum 20 logements (ou plus dans le 
cadre d’un PPCMOI) 

 Commerciale et de services  
 Publique et institutionnelle  

 Récréation intensive 

 Récréation extensive 

  Résidentielle mixte - bâtiment comportant 
entre 21 et 30 logements  

 

Condition(s) d’implantation 
des activités Selon les conditions énoncées à la sous-section 1.1.1 

Cible de densité (log./ha.) 10 log./ha. ou 4 log./ac. 

Hauteur en étage (min./max.)  2 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.13 L’affectation publique et institutionnelle au Centre-Village (PI-CV) 

L’affectation « Publique et institutionnelle au Centre-Village » se retrouve exclusivement dans le périmètre 
d’urbanisation du Centre Village. Les activités qui y sont autorisées sont les activités visant à offrir des installations 
de services publics et la consolidation des pôles publics et institutionnels. 

Tableau 16 - Activités compatibles avec l'affectation Publique et institutionnelle au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Publique et institutionnelle  
 Récréation intensive 
 Récréation extensive 

 

Condition(s) d’implantation 
des activités N/A. 

Cible de densité (log./ha.) N/A. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 3 étages (ou plus dans le cadre d’un PPCMOI) 
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8.2.14 L’affectation parc de conservation (CON) 

L’affectation « Parc de conservation » vise à protéger un ensemble d’espaces qui sont non construits, parfois 
boisés, à proximité de cours d’eau et milieux humides, ou reconnus pour leur haute valeur écologique. Ces 
espaces, qui présentent un grand intérêt faunique et floristique, nécessitent une protection intégrale. Seules sont 
autorisées les activités publiques et institutionnelles permettant l’aménagement de sentiers et d’équipements de 
découverte et de récréotourisme mettant en valeur l’environnement tout en assurant sa protection.  

Tableau 17 - Activités compatibles avec l'affectation Publique et institutionnelle au Centre-Village 

Activités compatibles Activités compatibles sous condition(s) 

 Publique et institutionnelle  
 Récréation intensive 

 

Condition(s) d’implantation 
des activités 

N/A. 

Cible de densité (log./ha.) N/A. 

Hauteur en étage (min./max.)  1 / 2 étages  
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8.2.15 La définition des activités 

Abri sommaire  
Habitation rudimentaire dépourvue d’électricité. Elle ne doit pas être alimentée en eau par une tuyauterie sous 
pression, mécanique ou par gravité. Elle est d’une superficie maximale de 20 mètres carrés. Elle ne comprend 
qu’un seul étage et n’a pas de fondation permanente. 

Commerce connexe à l’industrie  
Commerce qui requiert généralement un certain isolement du milieu habité en raison de la nature de ses activités 
et dont les opérations peuvent s’effectuer tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. À titre d’exemple et de 
façon non exhaustive, ce type de commerce comprend les commerces de gros, entreprises de camionnage, 
entrepôts, cours à bois, entreprises de construction, entrepreneurs spécialisés (ex. électricité, plomberie), etc. 

Industrie  
Au sens du schéma d’aménagement et de développement, le terme « industrie » réfère à toute activité industrielle 
visant la transformation de matières en produits finis ou semi-finis.  

Industrie non contraignante : 

Activité industrielle ayant peu d’incidences sur l’environnement et la qualité de vie du milieu, ne nécessitant aucune 
infrastructure majeure et dont les opérations s’effectuent généralement à l’intérieur. L’industrie non contraignante 
ne présente qu’un risque minimal pour l’occupation du sol à proximité. 

Industrie contraignante  
Activité industrielle nécessitant un isolement en raison de ses incidences sur l’environnement et la qualité de vie 
du milieu (bruit, vibration, poussière, fumée, odeur, achalandage, gaz, etc.) et pouvant requérir des infrastructures 
majeures. Les opérations peuvent s’effectuer tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. 

Micro-entreprise de fabrication  
Entreprise destinée à la fabrication (bureaux d’affaires compris), dont la superficie totale de plancher du bâtiment 
principal n’excède pas 400 mètres carrés. Au moins 25 % de la superficie totale de plancher du bâtiment principal 
doit être réservée à la vente. L’activité de fabrication ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat 
de lumière, vibration, ni aucun bruit plus intense que l’intensité moyenne du bruit aux limites du terrain. 

Récréation intensive  
Activités récréatives requérant une utilisation du sol de moyenne ou de forte intensité et nécessitant que des 
équipements de support majeurs impliquant certaines modifications sur le milieu naturel, tels que les centres de 
ski alpin, des golfs, des marinas et des campings. 

Récréation extensive  
Activités récréatives requérant une utilisation du sol de faible intensité, nécessitant que des équipements de 
support mineurs et n’impliquant aucune modification significative du milieu naturel, tels que les sentiers pédestres, 
sentiers de ski de randonnée ou de raquette, pistes cyclables, sentiers de motoneige et de quad, les belvédères 
et les sites de pique-nique, les centres d’interprétation de la nature. 
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Villégiature privée  
La villégiature privée désigne toute résidence située dans un lieu de villégiature, utilisée sur une base saisonnière 
et comportant un seul logement. 

Villégiature commerciale  
La villégiature commerciale désigne toute entreprise commerciale située dans un lieu de villégiature et qui offre 
des services d’hébergement sur une base saisonnière ou annuelle. Ce type de villégiature peut comprendre des 
usages complémentaires à la fonction principale : services de restauration, bars, location de bateaux, logements 
destinés à l’exploitant et à sa main-d’œuvre, etc. 

Villégiature communautaire  
La villégiature communautaire désigne tout lieu de villégiature exploité dans le but d’offrir, au public ou à une 
catégorie de personnes, des services d’hébergement gratuits ou à un prix déterminé en ne considérant que les 
frais d’exploitation et d’entretien. 

 

8.3 Grille de compatibilité des activités 

8.3.1 Grille de compatibilité et principe d’interprétation 

Le Tableau 18 - Grille de compatibilité des activités constitue une grille pour une lecture rapide de la compatibilité 
des activités selon les affectations prévues au plan d’urbanisme. Elle identifie clairement les activités qui sont 
jugées comme étant pleinement compatibles ou compatibles, mais avec condition(s), et ce, pour l’ensemble des 
grandes affectations du sol. 

Le règlement de zonage, incluant le découpage des zones au plan de zonage ainsi que les usages qui y seront 
autorisés devront être concordants avec la présente grille afin de refléter la vocation de chaque partie du territoire 
de la municipalité. 

Un point «  » signifie que la catégorie d’activité est considérée comme étant compatible avec l’affectation du 
sol et peut donc être autorisé au Règlement de zonage. Lorsqu’une ou plusieurs condition(s) sont applicables, 
elles sont indiquées à la sous-section  
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Tableau 18 - Grille de compatibilité des activités 

  GRANDES AFFECTATIONS DU SOL 
  À L’EXTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES D’URBANISATION À L’INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES D’URBANISATION 

 

 
Agricole Parc Récréotouri

stique 
Rurale Rurale de 

consolidation 
Réserve 
foncière 

Multifonction
nelle 

Parc de 
conservation 

Mixte à Farm 
point 

Résidentiel 
au Centre-

Village 

Mixte 1 au 
Centre-
Village 

Mixte 2 au 
Centre-
Village 

Publique et 
institutionnelle 

A
CT

IV
IT

ÉS
 

Résidentielle (4 et 7) (4 et 16) (3 et 4) (3 et 4) (3 et 4) (3 et 4)    (19) (20) (20)  
Commerces et de 
services (7)  (9) (3, 5 et 14) (3 et 5) (3, 5 et 14) (5)   (18)    

Industrielle (7)   (17) (17) (17) (1)       
Publique et 
institutionnelle (6) (11)  (6 et 14) (6 ) (6 et 14) (6)      

Villégiature privé (7) (16) (9) (3) (3) (3)        
Villégiature 
commerciale 

 (10)  (3 et 14) (3 ) (3 et 14) (2)       

Villégiature 
communautaire  (10) (9) (3 et 14) (3 ) (3 et 14)        

Abris sommaires  (10)  (14)  (14)        
Récréation 
intensive 

  (9)           

Récréation 
extensive (12)       (12)      

Agriculture    (14)  (14)        
Exploitation des 
ressources 
forestières 

  (13) (14)  (14)        

Exploitation des 
substances 
minérale 

(8) (15) (15) (8) (8) (8) (15)       
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8.3.2 Conditions de compatibilité des activités principales  

La compatibilité conditionnelle est régie par les restrictions suivantes. Chacune des restrictions comporte un 
numéro associé aux usages lorsqu’ils sont conditionnels dans la grille de compatibilité. 

1. L’activité industrielle est autorisée à l’intérieur de l’affectation multifonctionnelle dans la mesure où les 
conditions suivantes sont respectées : 

 L’activité doit s’exercer à l’intérieur d’une zone planifiée à cette fin (zone industrielle) ; 
 Seule l’industrie non contraignante est permise. 

Dans l’affectation multifonctionnelle, l’implantation de micro-entreprises de fabrication est autorisée en 
zone commerciale. 

2. La villégiature commerciale autorisée dans l’affectation est limitée aux activités de camping. 

3. Le bâtiment principal ne peut être érigé que sur un lot contigu, en tout ou en partie, à une voie de 
circulation publique ou privée existante ou identifiée sur un avant-projet ou projet de lotissement ayant 
fait l’objet d’une approbation par la Municipalité, préalablement à l’entrée en vigueur du Plan 
d’urbanisme révisé. 

Dans l’aire d’affectation rurale (sauf dans les zones de consolidation rurale), la superficie minimale d’un 
terrain est de 18 500 mètres carrés et la largeur minimale est portée à 150 mètres, et ce, indépendamment 
de l’absence ou de la présence totale ou partielle d’un service d’aqueduc ou d’égout. 
 
Les « zones de consolidation rurale » sont exclues de l’application des présentes dispositions. 
 

4. Le bâtiment résidentiel ne peut comporter qu’un seul logement. Toutefois, l’ajout d’un logement 
additionnel est autorisé. 

5. Dans l’affectation rurale, seuls les commerces et services suivants sont autorisés : 
 Les camionneurs artisans; 
 Les cimetières d’automobiles, cour de ferraille, entreposage de ferraille., ferrailleurs et autres 

activités similaires; 
 Les stations-services et postes d’essence; 
 Les centres équestres, chenils et autres activités similaires reliées au domaine animalier; 
 Les entreprises horticoles, pépinières et autres activités similaires; 
 Les commerces d’appoint tels qu’un « débit de tabac » ou un « dépanneur »; 
 Les commerces d’hébergement de type auberge et gîte du passant; 
 Les commerces de services récréotouristiques et de vente d’équipements et d’accessoires de 

sport et de location d’équipements de récréotourisme.; 
 La vente et la transformation de produits agroalimentaires lorsque l’usage s’exerce sur une 

ferme; 
 Les tables champêtres et casse-croûte. 
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Dans l’affectation multifonctionnelle, seuls les commerces et services à rayonnement local, desservant 
principalement l’aire d’affectation multifonctionnelle et les secteurs ruraux environnants, sont autorisés. 
Ces commerces ne peuvent excéder une superficie de 300 mètres carrés. 

Toutefois, dans l’affectation multifonctionnelle, les commerces compatibles à l’industrie sont autorisés à 
l’intérieur de toute zone industrielle conformément à l’annotation (1) et ce, sans restriction à l’égard de 
la superficie du bâtiment principal. 

6. Les activités publiques et institutionnelles autorisées dans les affectations multifonctionnelles et rurales 
sont limitées au service de la Sécurité incendie (caserne de pompiers). 

7. Conditions particulières relatives à l’exercice de certaines activités à l’intérieur de l’affectation agricole : 

 L’activité résidentielle : 
o Secteurs agricoles dynamiques : Seules les résidences liées à l’activité agricole sont 

autorisées en vertu de l’article 40 de la LPTAA, à l’exception des cas suivants : 
- Lorsqu’une superficie bénéficie d’un droit reconnu en vertu du chapitre VII de la 

LPTAA; 
- Lorsque la construction de la résidence s’effectue en conformité avec l’article 31.1 

de la LPTAA; 
- Lorsque le lot a fait l’objet d’une autorisation résidentielle de la part de la CPTAQ, 

préalablement à l’entrée en vigueur des règlements de concordance municipaux. 

o Secteurs agricoles viables : 
- L’activité résidentielle doit s’exercer dans le respect des conditions établies à l’article 

10.12.5 du document complémentaire du schéma d’aménagement et de 
développement. 

- Le schéma d’aménagement et de développement autorise la villégiature privée 
dans les secteurs agricoles viables en bordure des plans d’eau à vocation de 
villégiature, et ce, conditionnellement au respect des dispositions du deuxième 
paragraphe de l’article 10.12.5 du schéma d’aménagement et de développement. 

o L’activité résidentielle doit s’exercer dans le respect des conditions établies à au Règlement 
de zonage; 

o Le propriétaire d’un ensemble foncier vacant d’un seul tenant et d’au moins 20 hectares, 
peut construire une résidence sur sa propriété. Toutefois, la superficie utilisée à cette fin ne 
doit pas excéder un 0,5 hectare; 

o Tout projet résidentiel en territoire agricole doit, préalablement à sa réalisation, avoir fait 
l’objet d’une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ), à moins qu’une telle autorisation soit non requise par la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles; 

o Les présentes dispositions sont non applicables à l’endroit d’un lot ayant fait l’objet d’une 
autorisation résidentielle de la part de la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

 Les activités commerciales et industrielles : seules les activités commerciales et industrielles suivantes 
sont autorisées à l’intérieur de l’affectation agricole dans la mesure où celles-ci s’exercent sur la 
ferme, en complémentarité avec la fonction agricole : 
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o L’entreposage, le conditionnement, la transformation et la vente de produits agricoles 
provenant de l’exploitation du producteur ou accessoirement de celle d’autres producteurs; 

o Les gîtes du passant de type séjour à la ferme, les tables champêtres et autres activités 
agrotouristiques similaires; 

o Un usage commercial ou industriel peut s’exercer dans l’affectation agricole lorsque celui-ci 
a fait l’objet d’une autorisation de la CPTAQ préalablement à l’entrée en vigueur du présent 
règlement ou lorsque celui-ci dispose d’un droit reconnu en vertu de la LPTAA. 

o Les activités liées à la culture, à la cueillette de fruits et de plantes sauvages ainsi que 
l’exploitation des érablières sont autorisées dans l'affectation. 
 

o Les activités publiques et institutionnelles du service de la Sécurité incendie (caserne de 
pompiers) n’y sont pas permises. 
 

o Sont autorisés les activités de villégiature privée dans les secteurs agricoles en bordure des 
plans d’eau à vocation de villégiature, et ce, conditionnellement à l’autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), à moins qu’une telle 
autorisation soit non requise par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 
 

8. Dans l’affectation rurale et l’affectation agricole, les gravières, sablières et exploitation de pierres à 
construire sur terre privée où, en vertu de la Loi sur les mines, le droit à ces substances minérales 
appartient au propriétaire du sol, sont uniquement autorisées à l’intérieur des secteurs identifiés au 
Règlement de zonage de la Municipalité de Chelsea.   

9. Seuls les établissements d’hébergement, la restauration/bar/café, la location/vente au détail 
d’articles/produits associés à l’opération d’une entreprise récréotouristique et les services s’y rattachant 
(ex. salle de réunion, école de sport, etc.), les commerces de services personnels (ex. spa, massothérapie, 
gym, soins de beauté, etc.), les dépanneurs et les bureaux de vente immobilière sont autorisés dans 
l’affectation récréotouristique. La superficie de plancher de chaque commerce autorisé dans l’affectation 
récréotouristique ne peut excéder 300 mètres carrés. 

10. L’activité peut s’exercer dans l’ensemble de l’affectation lorsque celle-ci est opérée par le gestionnaire et 
les mandataires du parc. 

11. L’activité doit être associée à l’administration et à la gestion du parc. 

12. L’activité récréative extensive autorisée se limite aux sentiers récréatifs (ex. sentiers pédestres, cyclables). 

13. Dans l’affectation récréotouristique, l’exploitation forestière est uniquement autorisée sur les terres du 
domaine public. 

14. Dans les aires d’affectation rurale comprises à l’intérieur des limites du parc de la Gatineau, l’activité est 
prohibée. 

15. Dans l’aire d’affectation, des territoires incompatibles avec l’activité minière (TIAM) pourraient être 
identifiés en vertu de l’orientation gouvernementale en aménagement du territoire pour l’activité minière. 
L’extraction de substances minérales de surface (sable, gravier et pierre à construire) sur terre privée où, 



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET ACTIVITÉS COMPATIBLES 
 
 

 En vigueur : 29 novembre 2022  76 
 

en vertu de la Loi sur les mines, le droit à ces substances minérales appartient au propriétaire du sol est 
prohibée dans l’aire d’affectation. 

16. L’activité est uniquement autorisée sur les terrains de tenure privée. Exceptionnellement, le gestionnaire 
du parc pourra autoriser l’activité à l’intérieur de l’aire d’affectation lorsque ladite activité s’inscrit en lien 
avec l’exercice d’une charge publique. 

17. Les industries liées à la transformation des matières premières prélevées principalement sur place sont 
autorisées dans l’aire d’affectation. 

18. Seuls les commerces d’appoint tels qu’un « débit de tabac » ou un « dépanneur » sont autorisés. 

19. Résidentielle mixte - bâtiment comportant entre 9 et 20 logements: un maximum de 20 logements par 
bâtiment est autorisé lorsque le projet est soumis au règlement sur les usages conditionnels 

20. Résidentielle mixte - bâtiment comportant entre 21 et 30 logements : un maximum de 30 logements par 
bâtiment est autorisé lorsque le projet est soumis au règlement sur les usages conditionnels 
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9 SECTEURS DE PLANIFICATION DÉTAILLÉE ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

9.1 Le programme particulier d’urbanisme du secteur central de la municipalité de Chelsea  

Le Plan d’urbanisme comprend un programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur du centre de la 
municipalité de Chelsea, consultable à l’annexe B du présent règlement. Par sa valeur historique et culturelle et 
son ambiance, le noyau villageois de Chelsea constitue une destination de premier choix pour les résidents et 
visiteurs de Chelsea. Consciente du rôle que joue ce secteur pour la qualité de vie des résidents, la Municipalité 
encadre l’aménagement et favorise le redéveloppement de ce secteur pour contribuer au maintien de sa vitalité 
et de son dynamisme.  

La révision du plan d’urbanisme a permis d’actualiser les dispositions contenues dans le PPU pour le secteur du 
Centre Village. Les modifications se feront avant tout au niveau des grandes affectations du sol afin et de mieux 
encadrer les projets immobiliers susceptibles de participer à l’effort de densification des périmètres 
d’urbanisation : 

 Actualisation du Chapitre 2 - Caractérisation du secteur central, afin d’y intégrer les dernières données 
disponibles relatives aux projets résidentiels en cours de développement ; 

 Ajustement des limites d’application du PPU pour se conformer aux limites du périmètre d’urbanisation 
du Centre Village ; 

 Modification de la Section 4.1 – Affectations des sols, pour se conformer aux nouvelles grandes 
d’affectations du sol telles que spécifiées dans le présent règlement ; 

 Modification des activités autorisées dans les deux affectations Mixte 1 et Mixte 2 afin de spécifier les 
activités qui y seront autorisées. 

 

9.2 Secteur de planification détaillée du secteur Farm Point  

Le périmètre d’urbanisation Fram Point pourrait représenter un attrait accru pour le développement immobilier 
dans les prochaines années. Associé au prolongement de l’autoroute 5 et à l’aménagement de la sortie au chemin 
Cross Loop, la Municipalité de Chelsea se doit de planifier et d’encadrer de manière cohérente le développement 
qui sera attiré par ce secteur grâce à un exercice de planification réalisée en concertation avec la communauté et 
l’adoption de dispositions particulières. 

Dans un premier temps, il s’agira pour Chelsea d’assurer la mise en œuvre d’une vision commune pour assurer 
un développement harmonieux de ce secteur. Un exercice de planification détaillée visant la gestion des usages, 
densités, aménagements et de la mobilité dans le périmètre d’urbanisation de Farm Point sera amorcé dans un 
horizon de temps rapproché.  
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9.3 Les contraintes naturelles et anthropiques 

9.3.1 Les contraintes naturelles 

Le territoire de Chelsea est composé de plusieurs zones où l’occupation du sol est soumise à des contraintes 
particulières pour des raisons de sécurité publique, telle une zone d’érosion, de glissement de terrain, etc. Une 
planification adéquate des usages et activités qui tient compte des caractéristiques physiques du territoire, telles 
que la nature des sols et la dynamique des réseaux hydrographiques, favorise une meilleure gestion du risque et, 
de ce fait, permet d’assurer le mieux-être général, la santé et la sécurité publique.  

Le plan d’urbanisme identifie les composantes naturelles du territoire de la Municipalité de Chelsea susceptibles 
de constituer un risque pour les personnes et les biens, à savoir : 

 Zones de mouvement de masse (glissement de terrain)  
 Milieux humides  
 Espaces naturels protégés  
 Aire de confinement du cerf de Virginie  
 Aire de répartition de la rainette Faux-Grillon  
 Aires écologiques protégées. 

Les règlements municipaux, dont le règlement de zonage et de lotissement, imposent des dispositions 
règlementaires aux fins d’assurer un contrôle de l’occupation du sol à proximité de ces zones de contraintes. 

La 



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

SECTEURS DE PLANIFICATION DÉTAILLÉE ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
 

 En vigueur : 29 novembre 2022  79 
 

Figure 16 - Contraintes naturelles 

   expose la localisation approximative des composantes naturelle présentent sur le territoire de Chelsea. 

En 2020, la Municipalité de Chelsea a commandé la réalisation d’une étude de la valeur écologique de l’ensemble 
des terrains compris à l’intérieur des périmètres d’urbanisation de Centre-Village et de Farm Point, l’ensemble de 
l’étude est consultable à l’annexe C du présent règlement. Cette étude, réalisée par la firme spécialisée en 
environnement J.F. Sabourin et associés (JFSA) a permis déterminer l’intégrité des différents écosystèmes grâce à 
l’utilisation de plusieurs indicateurs, permettant de mettre en comparaison les différents degrés de perturbation 
des milieux.  

Le territoire a ainsi été découpé objectivement en différents types de parcelles selon les photographies aériennes 
disponibles et les données de la carte interactive des données écoforestières du ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs (M.F.F.P.). Sur la base de la comparaison des résultats par indicateur par parcelle, un classement de 
ces dernières a été réalisé.  

Cette démarche vise la considération des milieux naturels lors des différentes étapes de planification du territoire, 
afin de concilier développement urbain et protection des milieux naturels. L’objectif principal est de préserver la 
structure et le fonctionnement des milieux naturels en assurant un équilibre entre la conservation, la mise en 
valeur, et le développement urbain dans un horizon à long terme. 

Ce réseau comprend des parcelles et terrains qui s’ajoutent aux grands territoires naturels ayant un statut de 
conservation tel que le parc de la Gatineau. 

Pour les lots compris intégralement ou partiellement dans les parcelles à haute valeur écologique, le Règlement 
de zonage prévoit des dispositions qui renforcent la protection des milieux naturels et des écosystèmes. 
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Figure 16 - Contraintes naturelles 

   



MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 1214-22 

SECTEURS DE PLANIFICATION DÉTAILLÉE ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
 

                     En vigueur : 29 novembre 2022  81 

9.3.2 Les contraintes anthropiques 

Le territoire de Chelsea comprend un ensemble de services et d’équipements municipaux ainsi que des composantes résultant des activités humaines en cours ou passées qui répondent à certains besoins locaux ou encore qui émanent d’autorité supérieure 
permettant le transport de certaines ressources.  

Certaines de ces composantes viennent imposer une structure particulière au territoire et peuvent avoir un impact sur son développement, en raison des nuisances engendrées et des mesures de sécurité requises. Les règlements municipaux, dont le 
règlement de zonage et de lotissement, imposent des dispositions règlementaires aux fins d’assurer un contrôle de l’occupation du sol à proximité de ces zones de contraintes. Voici une liste des principales composantes répertoriées sur le territoire de 
Chelsea : 

 Terrains contaminés 
 Barrage hydro-électrique 
 Lignes de transport d’énergie et poste électrique Hydro-Québec 
 Carrières, sablières 
 Sites d’élimination des matières résiduelles inactifs 
 Sections routières générant des nuisances sonores  
 Cimetières de voiture (fermé) 
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La Figure 17 - Contraintes anthropiques expose la localisation approximative des composantes anthropiques présentent sur le territoire de Chelsea.Figure 17 - Contraintes anthropiques 
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10 MISE EN ŒUVRE ET PLAN D’ACTION 

Le plan d’action présenté ci-après constitue une synthèse des moyens de mise en œuvre énumérés pour chacune 
des thématiques, orientations et objectifs du Plan d’urbanisme. Ces moyens de mise en œuvre sont regroupés 
selon les cinq grandes thématiques, soit : 

 Environnement et milieux naturels 

 Milieux habités 

 Services municipaux et équipements 

 Développement économique 

 Culture et patrimoine 

Le plan d’action constitue un guide permettant aux autorités municipales et aux différents intervenants de mettre 
en œuvre le présent Plan d’urbanisme afin d’atteindre la vision stratégique de développement énoncée. Les 
moyens de mise en œuvre qui y sont énumérés pourront être mis en œuvre selon les opportunités qui s’offriront 
à la Municipalité et selon une évaluation des coûts et des bénéfices qui sera réalisée préalablement.  

Pour chacune des orientations, des objectifs et des moyens de mise en œuvre ont été définis. Ils sont représentés 
sous forme de plan d’action, auxquelles un délai de réalisation provisoire leur a été attribué. Les termes de 
réalisation se définissent ainsi : 

 

 Court terme : moins de 3 ans; 

 Moyen terme : 4 à 7 ans; 

 Long terme : au-delà de 7 ans. 

 

Enfin, une répartition des responsabilités pour chaque moyen de mise en œuvre figure au plan d’action. Cela 
permet de statuer sur la nature de l’action selon qu’elle est d’ordre règlementaire, de gouvernance de la 
Municipalité ou d’immobilisation.  

 

Règlementaire Gouvernance Immobilisation 
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10.1 Plan d’action pour la thématique Environnement et milieux naturels 

ORIENTATION 1 - Préserver la nature et s’adapter aux changements climatiques. 

Action 
Nature de 

l’action 

Intervenant(
s) 

impliqué(s) 

Échéancier 
Court 
- de 3 

Moyen 
4-7 

Long 
+ de 7 

En 
continu 

Objectif 1 : Protéger les milieux naturels et la biodiversité, dont les environnements sensibles 

1. Encadrer la protection des milieux naturels en adoptant un plan de conservation des milieux naturels, incluant la reconnaissance des territoires de connectivité des 
habitats, permettant d’harmoniser l’encadrement des plans d’eau, de créer des outils de sensibilisation à la protection environnementale et de viser la 
conservation de 30% ou plus des terrains naturels et ruraux.   

Mun., MRC, Ass.,      

2. Renforcer la protection du couvert forestier en bonifiant la règlementation municipale sur l’abattage d’arbres dans le cadre de projets de développement 
immobiliers ou d’infrastructures.  

Municipalité     

3. Assurer la protection des ressources en eau, entre autres, en développant les connaissances à l’égard de l’aquifère, en participant au « Comité eau » formé par la 
MRC et en considérant le Plan directeur de l’eau (PDE) du bassin versant de la rivière Gatineau.  

Mun., MRC     

4. Réviser le rapport Golder et mettre à jour la carte des zones aquifères à protéger afin de maintenir et améliorer les ressources en eaux de surface et souterraines 
en qualité et quantité suffisantes pour répondre aux besoins actuels et futurs.  

Municipalité    

Objectif 2 : Contrôler l'occupation du sol permettant la diminution de la consommation d’espaces 

1. Assurer la conformité de la règlementation municipale aux mesures de contrôle de l’occupation du sol à proximité des zones de contraintes et à la politique de 
protection des rives et du littoral et des plaines inondables découlant du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Collines-de-l 
’Outaouais, favorisant la végétalisation des rives des cours d'eau, des lacs et des milieux humides.  

Mun., MRC     

2. Conserver et mettre en valeur le caractère particulier des sites présentant un intérêt d’ordre écologique en appliquant les dispositions relatives aux sites d’intérêt 
historique et écologique découlant de la règlementation régionale.  

Mun., MRC, CCN, 
Ass. 

    

3. Garantir la protection des milieux humides en conformité avec les pratiques actuelles découlant de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.Q.E.), notamment, au 
travers de la règlementation municipale.   

Mun., Gouv.     

Objectif 3 : Réduire l’empreinte écologique et exiger des pratiques de constructions durables  

1. Réduire les quantités de déchets destinés à l’enfouissement en favorisant la réduction à la source, entre autres, à travers un programme de sensibilisation sur le 
réemploi, le recyclage et la valorisation des matières résiduelles.  

Municipalité     

2. Réviser et mettre en œuvre le Plan d’action en développement durable (PADD) afin que toutes les interventions et réflexions sur la gestion du territoire soient 
effectuées dans une perspective de développement durable.  

Municipalité     

3. Mettre en œuvre le Plan d’adaptation aux changements climatiques (PACC) traitant de la réduction des émissions des gaz à effet de serre et de la consommation 
d’eau et d’énergie.  

Municipalité     
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4. Favoriser les innovations architecturales durables « vertes » réduisant l’impact sur l’environnement en promouvant les constructions intégrées aux milieux naturels 
et réduisant l’empreinte écologique telles les constructions de type LEED, Novoclimat, solaires passifs, toitures végétales, etc.  

Municipalité   



   

5. Travailler en collaboration avec les intervenants, les services municipaux et les entités publiques concernées à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie 
pour atteindre une neutralité carbone d'ici 2050.  

Mun., MRC, CCN, 
Ass. 
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10.2 Plan d’action pour la thématique Milieux habités 

ORIENTATION 2- Promouvoir la qualité de vie des quartiers. 

Action 
Nature 

de 
l’action 

Intervenant(s) 
impliqué(s) 

Échéancier 
Court 
- de 

3 

Moyen 
4-7 

Long 
+ de 

7 
En continu 

Objectif 1 : Encadrer les développements immobiliers dans les périmètres d'urbanisation en favorisant le développement durable, la mixité sociale, la protection de l'environnement et la mobilité active. 

1. Renforcer la vocation de centralité des périmètres d’urbanisation en permettant d’orienter les développements de plus forte densité dans des secteurs réfléchis, compatibles 
(ex. : là où les infrastructures le permettent), le long des lignes et des stations de transport en commun, et ce, dans le but de préserver les milieux naturels et agricoles et 
freiner l’étalement urbain.   

Municipalité     

2. Réviser et mettre en œuvre le programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le Centre-village. 
 

Municipalité     

3. Élaborer, adopter et mettre en œuvre un programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur Farm Point. 
 

Municipalité     

4. Élaboration, adoption et mise en œuvre d’une politique sur l’abordabilité du marché du logement afin d’encourager la création de logements adaptés aux besoins de chacun 
(ex. logements abordables, locatifs, intergénérationnels) et si nécessaire, par l’intermédiaire d’un règlement sur les usages conditionnels ou d’un règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI).  

Municipalité     

Objectif 2 : Favoriser l’architecture à l’échelle humaine, en harmonie avec le milieu bâti et naturel, pour préserver le caractère unique de Chelsea. 

1. Mieux encadrer le développement bâti par un contrôle réglementaire discrétionnaire (règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale) afin d’assurer une 
harmonisation des constructions, de préserver le cachet et l’unicité liée à l’esprit des lieux et de rehausser la qualité bâtie de façon générale.  

Municipalité     

2. Orienter le développement immobilier en forme de grappe pour mieux l’intégrer aux milieux naturels et les protéger. 
 

Municipalité     

3. Adopter une politique de l’arbre et mettre en œuvre un projet de verdissement pour verdir les milieux bâtis. 
 

Municipalité     

4. Adopter une politique visant à éviter la plantation de pelouse classique en faveur des arbres, de la végétation résistante à la sécheresse et des plantes locales et favorables 
aux polinisateurs.  

Municipalité    

Objectif 3 : Limiter le développement immobilier et l’étalement urbain dans le milieu rural 

1. Orienter tout développement immobilier résidentiel prévu à l’extérieur des périmètres urbains vers les zones de consolidation rurale par le contrôle strict des usages et de la 
densité d’occupation du sol dans le but de prévenir tout étalement urbain supplémentaire dans les milieux naturels, les zones rurales, ou agricoles.  

Municipalité     

2. Favoriser l’émergence de projets novateurs misant sur la compacité du développement immobilier afin de limiter au maximum l’empreinte écologique au sol (par exemple : 
autoriser les projets intégrés à haute qualité environnementale encadrés par un règlement sur les PIIA).  

Municipalité, 
Promoteurs. 

    

3. Limiter et contrôler la construction dans les zones de réserve foncière et rurale par l’intégration de dispositions normatives dans la règlementation d’urbanisme.  
 

Municipalité     
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10.3 Plan d’action pour la thématique Services et équipements municipaux 

ORIENTATION 3 - Développer les services communautaires et les services de transport actifs et collectifs. 

Action Nature de l’action 
Intervenant(s) 

impliqué(s) 

Échéancier 

Court 
- de 3 

Moyen 
4-7 

Long 
+ de 7 

En 
continu 

Objectif 1 : Augmenter la mobilité collective et active et la création de liens piétons et cyclables entre les quartiers et les municipalités voisines. 

1. Poursuivre le développement et l’interconnexion du réseau de mobilité active complémentaire au réseau routier dans le cadre de 
la planification des nouveaux projets d’aménagement en exigeant systématiquement des sentiers divers en concordance avec le 
Plan directeur du transport actif: sentiers pédestres, sentiers multifonctionnels non motorisés, sentiers motorisés, sentiers de ski de 
fond, sentiers cyclables, etc. 

 
Mun., Prom., Ass.     

2. Contribuer aux programmes et initiatives visant le développement de diverses formes de transport collectif (transport en commun 
régional, covoiturage, taxibus, autopartage, etc.) en améliorant la diffusion de l’information auprès de la population, en prévoyant 
l’électrification du transport et par l’adoption d’une stratégie de transport.  

Mun., MRC, Transcollines, 
CCN 

    

3. Prioriser les projets le long des lignes et des stations de transport en commun (ex. prévoir que les nouveaux projets institutionnels, 
parcs municipaux et autres points d’intérêts pour la communauté soient situés à proximité du réseau de Transcollines);  

Mun., Transcollines    

4. Favoriser une intensification de l'occupation du sol dans les secteurs existants le long des lignes et des stations de transport en 
commun (ex. prévoir les résidences pour aînés, écoles et usages résidentiels en multi logements à proximité des arrêts d’autobus);  

Mun., Transcollines    

5. La prise en compte, lors de l’analyse de l'agrandissement ou de l'implantation d'un projet structurant, des effets de l'augmentation 
du nombre d'usagers en transport actifs et collectifs, la capacité du réseau à la recevoir et les opportunités pouvant être générées 
(fluidité, sécurité du réseau, services collectifs à bonifier, etc.).  

Mun., Transcollines    

6. Améliorer la gestion des corridors routiers problématiques par des dispositions favorisant le développement de l’accessibilité 
universelle sécuritaire et conviviale.  

Municipalité     

Objectif 2 : Améliorer l’offre en équipements municipaux récréatifs et sportifs, en parcs et en espaces publics pour répondre aux besoins de la population. 

1. Prioriser l’implantation des équipements et infrastructures publics dans les périmètres d’urbanisation et les secteurs 
multifonctionnels pour favoriser leur utilisation optimale, tout en continuant à fournir aux quartiers ruraux des parcs et 
équipements locaux.  

Municipalité     

2. Réviser et mettre en œuvre le Plan directeur des parcs et des espaces verts afin d’y inclure tous les espaces verts publics et privés, 
zones de conservations, parcs municipaux, sentiers communautaires et les liens piétonniers et cyclables, places et placettes 
publiques entre eux, à l’échelle du territoire.   

Municipalité     

3. Assurer l’accessibilité générale aux milieux naturels, à la rivière Gatineau et aux activités d’interprétation de l’environnement en 
favorisant le développement des réseaux de sentiers quatre saisons, en complémentarité des activités du parc de la Gatineau, (ex. : 
le sentier communautaire de Chelsea).  

Mun., Ass.     
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4. Assurer l’accessibilité universelle aux bâtiments publics, institutionnels et commerciaux à l’aide de dispositions normatives 
applicables aux nouveaux bâtiments.  

Municipalité    

5. Effectuer une étude et adopter un règlement sur les frais de croissance. 
 

Municipalité    

 

  



 

 En vigueur : 29 novembre 2022  89 

10.4 Plan d’action pour la thématique Développement économique 

ORIENTATION 4 - Favoriser l'émergence d'une économie locale et durable. 

Action Nature de l’action 
Intervenant(s) 

impliqué(s) 

Échéancier 

Court 
- de 3 

Moyen 
4-7 

Long 
+ de 7 

En 
continu 

Objectif 1 : Diversifier l’offre en biens et services essentiels et commerciaux. 

1. Limiter la dispersion de la fonction commerciale sur le territoire en consolidant les pôles existants dans les périmètres 
d’urbanisation.   

Municipalité     

2. Mieux encadrer l’implantation des commerces par un contrôle règlementaire normatif et discrétionnaire favorisant l’implantation 
d’une structure commerciale locale, indépendante et de proximité à destination des résidents (contrôle des superficies et des 
aménagements, encadrement des fonctions par le règlement sur les usages conditionnels, harmonisation de l’architecture, 
complémentarité entre les fonctions commerciales, etc.). 

 
Municipalité     

3. Contribuer au soutien et au développement économique par la diversification de la fonction commerciale au travers d’initiatives 
de communication, de réseautage (avec les acteurs régionaux, entrepreneurs, propriétaires immobiliers, etc.) et par la création de 
mesures incitatives.  

Mun., MRC, Tourisme 
Outatouais (TO)     

7. Privilégier des stratégies pour attirer des entreprises répondant aux besoins essentiels des résidents locaux plutôt qu’aux entreprises 
axées sur les touristes.  

Mun., MRC, Tourisme 
Outatouais (TO) 

   

Objectif 2 : Stimuler le développement local. 

1. Promouvoir la création d’incubateurs d’entreprise sur le territoire à l’intérieur de bâtiments mixtes permettant de créer un milieu 
plus complet qui participe à l’attractivité du noyau villageois et qui contribue à son dynamisme à l’année  

Mun., Prom.     

2. Mettre en place des programmes de stimulation à l’entrepreneuriat afin de contribuer au soutien et au développement 
économique.  

Mun., MRC      

3. Adapter le cadre réglementaire afin de favoriser la pratique de l’agriculture urbaine biologique (potagers, bacs de plantation, 
utilisation de terrains vacants, etc.) au travers, notamment, de projets-pilotes (jardins collectifs, ruches urbaines, kiosques 
maraichers, coopérative de poules, etc.).  

Municipalité     

Objectif 3 : Renforcer le développement touristique en harmonie avec la qualité de vie des résidents. 

1. Réaliser un plan stratégique de développement de l’écotourisme et du récréotourisme afin de positionner Chelsea comme chef de 
file des meilleures pratiques en la matière (faible impact environnemental, développement durable, cohabitation avec les résidents, 
stratégie de gestion des aires de stationnements).  

Mun., MRC     

2. Renforcer l’image de marque de la municipalité en la dotant d’une politique de positionnement stratégique en matière de 
tourisme (signalétique pour faciliter l’identification des principaux attraits locaux, communication, identité graphique et visuelle).  

Mun.     

3. Promouvoir la production de produits locaux et le développement du tourisme gastronomique au travers des commerces misant 
sur les services complémentaires à l’offre récréotouristique.  

Mun., MRC     

4. Favoriser l’émergence des nouvelles entreprises d’hébergements touristiques misant sur l’écotourisme (faible consommation d’eau 
et d’énergie, promotion des produits locaux, réduction des déchets, etc.).  

Municipalité     

Objectif 4 : Assurer la protection et la mise en valeur des terres agricoles 
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1. Adapter le cadre règlementaire afin de reconnaître la validité des secteurs désignés par la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles   

Municipalité     

2. Appuyer le développement agricole dans la zone agricole par le maintien des dispositions normatives applicables aux activités qui 
y sont pratiquées.  

Municipalité     

3. Empêcher tout empiètement d’usages non agricole en zone agricole. 
 

Municipalité     
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Plan d’action pour la thématique Culture et patrimoine 

ORIENTATION 5 - Mettre en lumière les éléments distinctifs de la culture et du patrimoine de Chelsea. 

Action Nature de l’action 
Intervenant(s) 

impliqué(s) 

Échéancier 

Court 
- de 3 

Moyen 
4-7 

Long 
+ de 7 

En 
continu 

Objectif 1 : Promouvoir les arts et la culture et la création d’espaces culturels 

1. Consolider la mise en réseau des lieux de diffusion culturelle par la révision et la mise en œuvre de la Politique culturelle. 
 

Municipalité      

2. Élaborer des parcours culturels et gourmands reliant les attraits touristiques gastronomiques du territoire. 
 

Mun., Ass.     

3. Créer un mobilier « signature » de qualité et sécuritaire à intégrer à l’ensemble des nouveaux aménagement publics. 
 

Municipalité     

4. Élaborer un programme de promotion et d’animation du noyau villageois. 
 

Municipalité     

5. Réviser et mettre en œuvre la Politique de reconnaissance et de soutien pour les organismes communautaires de Chelsea. 
 

Mun., Ass.     

Objectif 2 : Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et bâti. 

1. Tenir à jour l’inventaire des bâtiments patrimoniaux et identifier les biens pouvant y être inscrits. 
 

Mun., Ass.     

2. Protéger et mettre en valeur les bâtiments et les sites d’intérêt patrimonial en encadrant l’implantation et la volumétrie des 
nouvelles constructions dans des secteurs susceptibles d’affecter ou de transformer les paysages par l’entremise du règlement sur 
les PIIA.  

Municipalité     

3. Identifier les sites d’intérêt écologique, esthétique et patrimonial afin d’encadrer, via des dispositions normatives, leur protection et 
leur mise en valeur.  

Municipalité     

4. Mandater un expert pour classifier les paysages de valeurs et adopter un plan de conservation des paysages culturels et patrimoniaux 
(paysages, arbres, vues, panoramas, etc.).  

Mun., Ass.     
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1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF DU MANDAT

Mise en contexte

• La municipalité de Chelsea a récemment procédé à l’installation d’infrastructures 

d’assainissement au centre-village. Celles-ci permettent désormais la construction de 

nouvelles typologies de logements qui autrefois n’étaient pas possibles sur des systèmes 

septiques, par exemple des habitations collectives et des multilogements.

• Le contexte de vieillissement de la population suscite également une demande en 

résidences pour personnes âgées et en logements qui requièrent peu d’entretien, tels que 

des appartements et des condominiums.

• Au regard de ces considérations, la municipalité de Chelsea souhaite connaître l’offre 

actuelle en logement et les opportunités à combler selon la demande.
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1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF DU MANDAT

Objectif du mandat

• Le but de cette étude consiste à analyser l’adéquation entre l’offre et la demande 

de produits résidentiels à venir selon les types de clientèle. 

• Sur cette base, il convient de recommander les seuils de densité dans les 

périmètres urbains pour répondre à la demande projetée et en considérant les 

nouvelles infrastructures d’assainissement.

• Enfin, cette étude inclut certaines recommandations concernant les stratégies 

favorisant la construction de logements abordables.



2. LA ZONE D’ÉTUDE
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2. LA ZONE D’ÉTUDE

• La municipalité de Chelsea couvre une superficie de 

11 377 hectares et est accessible via l’autoroute de la 

Gatineau (A-5), la route 105 et le chemin Notch.

• Le territoire est bordé à l’est par la rivière Gatineau et par 

le parc de la Gatineau à l’ouest et compose 17% du 

territoire de la MRC des Collines-de-l’Outaouais

• La municipalité de Chelsea comprend deux périmètres 

d’urbanisation : Centre-village et Farm Point, tel 

qu’identifié au Schéma d’aménagement révisé de la MRC 

des Collines-de-l’Outaouais

PARC DE 

LA GATINEAU

FARM POINT

CENTRE-VILLAGE

Source : MRC des Collines-de-l’Outaouais (2019). Schéma d’aménagement et de développement révisé.
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2. LA ZONE D’ÉTUDE

CENTRE-VILLAGE

• Le périmètre couvre une superficie de 4 849 239 m2

• Ce périmètre reste peu densifié et son développement, de 

type linéaire, s’effectue principalement dans le corridor 

du chemin Old Chelsea. 

• Trois importants projets de développement résidentiel 

sont en cours de réalisation, soit les projets du Ruisseau 

Chelsea, de la ferme Hendrick et du quartier Meredith.

FARM POINT

• Le périmètre couvre une superficie de 1 700 683 m2

• 126 résidences, dont essentiellement des maisons 

unifamiliales isolées
PARC DE 

LA GATINEAU

Source : MRC des Collines-de-l’Outaouais (2019). Schéma d’aménagement et de développement révisé.
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

La présente section dresse un portrait du marché immobilier résidentiel de la municipalité de 

Chelsea. Pour ce faire, il convient d’analyser l’offre de produits résidentiels actuelle afin de 

déterminer les types d’habitations offertes et les prix de vente.

Les sous-sections suivantes seront abordées :

3.1 Portrait du parc immobilier résidentiel

3.2 Émission de permis de construction entre 2016 et 2019

3.3 Prix de vente des logements neufs
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 PORTRAIT DU PARC IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

Parc immobilier résidentiel, 2016

Source : Statistiques Canada, Recensement 2016

Constats

• En 2016, le parc immobilier est 

principalement composé de 

maisons individuelles isolées 

(96%)

• La grande majorité des logements 

sont possédés (93%) 

Maison individuelle isolée* 2 510 96%

Appartement dans un immeuble de cinq étages ou plus 0 0%

Maison jumelée 5 0,5%

Maison en rangée 0 0%

Appartement ou plain-pied dans un duplex 50 2%

Appartement dans un immeuble de moins de cinq étages 40 1,5%

Total 2 610 100%

Logements loués

Logements possédés

Part des logements possédés et loués, 2016

7% 

93% 

*Afin d’harmoniser les termes employés dans le présent document, le terme initial « Maison individuelle non attenante » 

a été remplacé par « Maison individuelle isolée »  
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.2 ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION ENTRE 2016 ET 2019

Évolution des émissions de permis de construction, 2016 à 2019 

Source : Municipalité de Chelsea, 2019

Unifamiliale

isolée

Jumelé En rangée
Appartement

(multilogement) Total

Permis Permis Permis Permis

2016 43 - - - 43

2017 35 20 - - 55

2018 33 34 - - 67

2019 67 56 4 1 128

Total 178 110 4 1 293

Moyenne 45 37 4 1 73

Pondération 61% 37% 1% 1% 100%

Constats

• Au cours des quatre dernières 

années, la municipalité de Chelsea a 

délivré en moyenne 73 permis de 

construction résidentiels

• Le nombre de permis de 

construction émis augmente 

constamment au cours de cette 

période. On constate une croissance 

particulièrement importante entre 

2018 et 2019, le nombre de 

permis ayant pratiquement 

doublé.

• Dans l’ensemble, les permis ont 

principalement été délivrés pour la 

construction de logements 

unifamiliaux (99 %)
0

50

100

150

2016 2017 2018 2019

43

128
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.2 ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION ENTRE 2016 ET 2019

Évolution des parts de marché immobilier résidentiel, 2016 à 2019

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2016 2017 2018 2019

isolé jumelé en rangée appartement

52% 

44% 

1% 

3% 

100% 

0% 

0% 

0% 

Constats

• Entre 2016 et 2019, on observe que 

les produits résidentiels se sont 

diversifiés, laissant davantage de 

place à des produits légèrement plus 

denses (jumelés et en rangée). 

• Le logement isolé possède l’essentiel 

des parts de marchés 

(99 %) en 2019

Source : Municipalité de Chelsea, 2019
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.2 ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION ENTRE 2016 ET 2019

ISOLÉ JUMELÉ

Prix moyen Variation Prix moyen Variation

2016 611 965 $
-

- -

2017 596 260 $ - 2,5 % - -

2018 612 730 $ + 2,7 % 550 611 $
-

2019 - - 455 952 $ - 17,2 %

Prix moyens propriétaires-absolues écoulées, 2016 à 2019

Source : Société Canadienne d’hypothèques et de logement (2019). Portail de l’information sur le marché de l’habitation, Municipalité de Chelsea.

Constats

• Le prix de vente des logements isolés se 

situe à plus de 600 000$

• Le prix de vente des logements jumelés

se situe à plus de 450 000$

• Toutefois, les données disponibles de la 

SCHL sont limitées et permettent 

difficilement de tirer des conclusions 

représentatives
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRIX DE VENTE DES LOGEMENTS NEUFS

HENDRICK 
FARM

CHELSEA
CREEK

QUARTIER 
MEREDITH

Localisation des principaux projets actuellement en vente dans le périmètre urbain de Centre-village

5

5

1

2

3

Source : Google earth, 2019
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRIX DE VENTE DES LOGEMENTS NEUFS

Typologie
Nombre 

d’unité

Superficie 

moyenne (pi2)
Prix moyen $/pi2

Appartement s.o. 872 370 100 $ 494 $ 

Jumelé 41 1 200 515 200 $ 429 $ 

En rangée 20 1 400 556 700 $ 398 $

Unifamiliale

isolée
68 2 071 815 500 $ 337 $ 

Source : Fermehendrick.ca

Analyse des principaux projets actuellement en vente dans 

le périmètre urbain de Centre-village

FERME HENDRICK

En rangée

Unifamiliale isolée

1
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Typologie
Nombre 

d’unité

Superficie 

moyenne (pi2)
Prix moyen $/pi2

Jumelé 172 1 588 439 900 $ 277 $

Unifamiliale

isolée
69 2 260 656 800 $ 291 $

3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRIX DE VENTE DES LOGEMENTS NEUFS

Source : ruisseauchelsea.ca

Analyse des principaux projets actuellement en vente dans 

le périmètre urbain de Centre-village

RUISSEAU CHELSEA CREEK 

Jumelé

Unifamiliale isolée

2
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Typologie
Nombre 

d’unité

Superficie 

moyenne (pi2)
Prix moyen $/pi2

Jumelé 24 1 392 457 400 $ 334 $

Unifamiliale

isolée
95 1 585 667 983 $ 427 $

3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRIX DE VENTE DES LOGEMENTS NEUFS

Analyse des principaux projets actuellement en vente dans 

le périmètre urbain de Centre-village

QUARTIER MEREDITH

Jumelé

Unifamiliale isolée

3

Source : quartiermeredith.com
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Prix moyens

Typologie Chelsea
(Projets en vente)

RMR de Gatineau 
(Partie du Québec)

Québec 

Appartement 370 100 $ - -

Jumelé 470 800 $ 344 578 $ 286 168 $

En rangée 556 700 $ - -

Unifamiliale isolée 713 400 $ 475 887 $ 476 454 $

3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRIX DE VENTE DES LOGEMENTS NEUFS

Synthèse des prix de vente selon la typologie résidentielle des principaux 

projets en vente et comparaison avec le marché de la RMR de Gatineau et l’ensemble du Québec
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3. LE MARCHÉ IMMOBILIER RÉSIDENTIEL DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

• Entre 2016 et 2019, 293 permis de construction ont été délivrés. Le nombre d’émissions de permis a été 

en constante évolution depuis 2016. 

• Bien que le logement isolé représente le type dominant, le marché résidentiel a connu une diversification 

à partir de 2016, où plusieurs permis pour la construction de logements jumelés, en rangée et 

appartements ont été émis.

• Le prix de vente moyen des unités isolées et jumelées actuellement en vente se situe respectivement à 

470 000 $ et 715 000 $, ce qui indique que le marché est principalement haut de gamme par rapport au 

marché de Gatineau (partie Québec de la RMR) et de l’ensemble du Québec. 

Synthèse des constats
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4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES

La présente section examine le profil socioéconomique des ménages. Ce portrait 

permettra de dégager les grandes caractéristiques et les tendances générales 

nécessaires à la compréhension de la demande en matière de logement. 

Les sous-sections suivantes seront abordées :

4.1 Évolution de la population

4.2 Évolution du nombre de ménages privés

4.3 Groupes d’âge des ménages privés

4.4 Composition des ménages privés
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4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES
4.1 ÉVOLUTION DE LA POPULATION

Évolution de la population au cours des derniers recensements (2010 à 2019) 

6 937
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7 000
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7 100

7 150

7 200

7 250

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Constats

• Entre 2010 et 2019, Chelsea compte 

258 habitants supplémentaires, 

représentant une croissance globale 

de + 3,7% 

• Entre 2010 et 2019, une moyenne de 

28 habitants s’ajoute annuellement à 

la population de Chelsea

+ 3,7 % 

Source : Institut de la statistique du Québec, Estimations de la population et Statistique Canada, Estimations de la population (février 2020). Adapté par l'Institut de la statistique du Québec.
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4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES
4.2 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MÉNAGES PRIVÉS

2 400

2 450

2 500

2 550

2 600

2 650

2006 2011 2016

2 570

+ 3,6% 

+ 1,6% 

2 610

2 480

Constats

• Entre 2006 et 2011, Chelsea a 

accueilli 90 nouveaux ménages, 

représentant une augmentation de 

3,6 %  

• Entre 2011 et 2016, le rythme de 

croissance ralentit à 1,6 %, 

représentant 40 nouveaux ménages

• Entre 2006 et 2016, 130 nouveaux 

ménages se sont installés sur le 

territoire de Chelsea, représentant 

une augmentation globale de 5,2 %

+ 5,2% 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016
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Évolution du nombre de ménages au cours des derniers recensements (2006 à 2016) 
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4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES
4.3 GROUPES D’ÂGE DES MÉNAGES PRIVÉS

Nombre de ménages privés selon l'âge du principal soutien du ménage, 2016

85 ans et +

75 – 84 ans

65 – 74 ans

55 – 64 ans

45 – 54 ans

35 – 44 ans

25 – 34 ans

15 – 24 ans

1,5 %

14,1 %

5,5 %

27,7%

17,2%

5,5%
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Constats

• Plus de la moitié des ménages 

(55,4 %) sont âgés de 45 à

64 ans

• On retrouve relativement peu de 

ménage dans le groupe d’âge des 

25 à 34 ans

0,6%

27,7%

Source : Statistique Canada, Recensement 2016



26

4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES
4.4 COMPOSITION DES MÉNAGES

Ménages privés selon la taille du ménage 

0 200 400 600 800 1 000

930 (36 %)

425 (16 %)

540 (21 %)

215 (8 %)

500 (19 %)

Constats

• La taille moyenne des ménages est de 

2,6 personnes

• Les ménages sont principalement 

composés de deux personnes (36%)

• Sur les 2 610 ménages, près d’un 

ménage sur cinq est composé d’une 

seule personne 

Source : Statistiques Canada

+



27

4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES
4.5 REVENUS DES MÉNAGES

Tranches de revenu total du ménage pour les ménages privés, 2015 

Constats

• En 2015, 58,4 % des ménages 

possédaient un revenu égal ou 

supérieur à 100 000 $, alors que 

31,8% de la RMR de Ottawa-

Gatineau sont dans cette situation

• Le revenu total moyen des 

ménages était de 140 604 $, soit 

près de 60% plus élevé que dans la 

RMR de Ottawa-Gatineau 
Chelsea

RMR de 

Ottawa-Gatineau*

Revenu total moyen des ménages ($) 140 604  $ 85 240  $ 

Revenu total moyen des ménages comptant une personne ($) 61 052  $ 44 824  $ 

Revenu total moyen des ménages comptant deux personnes ou plus ($) 159 569  $ 103 077  $ 

* Partie du Québec seulement
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4. LE PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE DES MÉNAGES

Synthèse des constats

• Entre 2006 et 2016, la municipalité de Chelsea a connu une croissance globale de population de 

+ 3,7 %. Elle a notamment enregistrée une croissance importante entre 2018 et 2019, représentant + 3,2%.

• Entre 2006 et 2016, le nombre de ménages a connu une croissance de + 5,2 %, soit 

130 nouveaux ménages. Toutefois, le rythme de croissance a ralenti, puisque celui-ci est passé de 3,6% 

entre 2006 et 2011 à 1,6% entre 2011 et 2016. Ce constat pourrait laisser présager une tendance au 

ralentissement ou une décroissance des ménages pour les prochaines années.

• En 2015, le revenu moyen des ménages était de 140 604 $, soit significativement plus élevé que celui des 

ménages de la RMR d’Ottawa-Gatineau (85 240 $).
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT

La présente section tente de caractériser la demande projetée en matière de logement d’ici 

2036 selon différents types d’acheteurs. Les profils seront détaillés en fonction des besoins 

et des critères de sélection. 

Les sous-sections suivantes seront abordées :

5.1 Projections du nombre de ménages d’ici 2036

5.2 Profil-type des clientèles d’acheteurs

5.3 Projections des ménages selon le profil-type d’acheteurs
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Afin d’estimer la demande future en logement, trois scénarios de projection démographique 

peuvent être considérés : 

5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.1 PROJECTIONS DU NOMBRE DE MÉNAGES D’ICI 2036

Scénario pessimiste Scénario optimiste Scénario réaliste

Ce scénario correspond aux projections du 

scénario Référence (A) de l’Institut de la statistique 

du Québec (ISQ) pour les années 2016 à 2036. 

Il est à noter que ces projections ne tiennent pas 

compte des contraintes d’aménagement, ni les 

diverses perspectives microéconomiques pouvant 

favoriser ou non la croissance démographique 
d'une municipalité donnée. (ISQ, 2019) 

Le scénario optimiste correspond aux projections 

du scénario Référence (A) de l’Institut de la 

statistique du Québec (ISQ) bonifiées du nombre 

moyen de mises en chantier enregistré 

annuellement depuis les cinq dernières années.

Ce scénario ne sera toutefois pas retenu pour les 

fins de la présente analyse. 

Afin de viser un scénario reflétant la réalité de 

Chelsea, ce scénario correspond à la moyenne des 

projections des scénarios pessimiste et optimiste.

En effet, les récents investissements dans 

l’installation d’infrastructures d’assainissement au 

centre-village et dans le développement du 

transport en commun, combinés au facteur 

d’attractivité du territoire de Chelsea, soit la 

présence d’un riche patrimoine naturel et culturel 

participant à la qualité de vie des résidents et la 

proximité avec la capitale canadienne offrant des 

opportunités d’emplois de qualité, semblent mieux 

représentés à travers ce scénario et laissent 

présager que cette tendance se maintiendra pour 

les prochaines années.
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.1 PROJECTIONS DU NOMBRE DE MÉNAGES D’ICI 2036

Projections du nombre de ménages selon deux scénarios, 2016-2036
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2 610 2 574

- 1,4% 

Constats

• D’ici 2036, le scénario 

pessimiste prévoit une 

décroissance des ménages de 

-1,4 %

• Le scénario réaliste prévoit 

une croissance de + 27,3, 

soit une croissance de 28,7% 

plus élevée que le scénario 

pessimiste

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés, scénario Référence (A), 2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

+ 27,3% 

3 322 

+ 55,9% 

4 070 
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Premiers acheteurs Acheteurs expérimentés Acheteurs séniors Aînés

25 à 34 ans 35 à 54 ans 55 à 69 ans 70 ans et +

Ce profil représente les étudiants, 

jeunes professionnels et travailleurs à 

la rechercher d’une première 

propriété

Ce profil représente les professionnels 

et travailleurs à la recherche d’une 

propriété plus spacieuse. Ce groupe 

forme souvent un couple avec ou sans 

enfant et possède un plus grand 

pouvoir d’achat que les premiers 

acheteurs

Ce profil représente les 

professionnels, travailleurs en fin de 

carrière ou jeunes retraités pouvant 

connaître une reconfiguration 

familiale du ménage. Ceux-ci se 

départissent de la maison familiale au 

départ des enfants (nid vide)

Ce profil représente les ménages en 

perte d’autonomie et de mobilité

Critères de sélection

- Produit résidentiel abordable

- Proximité de pôles d’emploi et de 

services 

- Proximité des transports en commun

Critères de sélection

- Produit résidentiel de plus grande 

superficie

- Proximité des équipements publics 

(écoles, parcs, terrains sportifs, etc.)

Critères de sélection

- Produit résidentiel plus dense (ex : 

condo, multilogemnt locatif, etc.)

- Confortable et peu d’entretien

Critères de sélection

- Produit résidentiel plus dense et ne 

nécessitant pas d’entretien (ex: RPA 

et condo avec ascenseur, etc.)

- Proximité des services et commerces

- Proximité des transports en 

commun

Source : Marketing de l’immobilier, 2018

5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.2 PROFIL-TYPE DES CLIENTÈLES D’ACHETEURS

Afin de saisir les différents besoins caractérisant la demande en produit résidentiel, quatre types de clientèles sont 

détaillés. Les besoins et les critères de sélection en matière de logement varient principalement en fonction du revenu, 

de la composition du ménage et de la localisation à proximité des activités quotidiennes (emploi, services, loisirs, etc.) 
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.3 PROJECTIONS DES MÉNAGES SELON LE PROFIL-TYPE D’ACHETEURS

Profil

2016 2036 Variation 2016-2036

Valeur absolue poids relatif
Valeur 

absolue
poids relatif

Valeur 

absolue
%

Premiers 

acheteurs
(25 à 34 ans)

159 6 % 226 9 % + 67 + 42,1%

Acheteurs 

expérimentés
(35 à 54 ans)

1 195 46 % 766 29 % - 429 -35,9%

Acheteurs 

séniors
(55 à 69 ans)

951 36 % 761 30 % - 190 -20,0%

Aînés
(70 ans et +)

305 12 % 821 32 % + 516 + 169,2%

Total 2 610 100 % 2 574 100 % -36 -1,4 %

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés selon le groupe d’âge, scénario Référence (A), 2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

Constats

• Les premiers acheteurs 

et les aînés connaîtront 

une croissance 

importante d’ici 2036. 

• Les profils d’acheteurs 

expérimentés et séniors

sont appelés à diminuer 

d’ici 2036. 

Projections du nombre de ménages, 2016-2036

scénario pessimiste
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Constats

• Les premiers acheteurs 

et les aînés connaîtront 

une croissance 

importante d’ici 2036. 

• Les profils d’acheteurs 

expérimentés et séniors

sont appelés à diminuer 

d’ici 2036. 

5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.3 PROJECTIONS DES MÉNAGES SELON LE PROFIL-TYPE D’ACHETEURS

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés selon le groupe d’âge, scénario Référence (A), 2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

scénario pessimiste

Projections du nombre de ménages, 2016-2036
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT

• Au regard des projections du nombre de ménages d’ici 2036, il est prévu que la municipalité connaisse 

une légère croissance (+ 0,4%) entre 2016 et 2021, pour ensuite subir une diminution progressive 

durant les périodes suivantes. 

• D’ici 2036, le poids relatif des profils d’acheteur est appelé à changer. En effet, la proportion passera de 

6% à 9% pour les premiers acheteurs et de 12% à 32% en ce qui concerne les aînés. 

• Considérant les critères de sélection de ces profils d’acheteurs, l’augmentation de la demande pour des 

logements plus denses et abordables devrait être considérée dans l’offre de produits résidentiels sur le 

territoire de la municipalité de Chelsea. 

scénario pessimiste

Synthèse des constats
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.3 PROJECTIONS DES MÉNAGES SELON LE PROFIL-TYPE D’ACHETEURS

Profil

2016 2036 Variation 2016-2036

Valeur absolue poids relatif
Valeur 

absolue
poids relatif

Valeur 

absolue
%

Premiers 

acheteurs
(25 à 34 ans)

159 6 % 292 9 % + 133 83,6 %

Acheteurs 

expérimentés
(35 à 54 ans)

1 195 46 % 989 29 % - 206 -17,9 %

Acheteurs 

séniors
(55 à 69 ans)

951 36 % 982 30 % + 31 + 3,3 %

Aînés
(70 ans et +)

305 12 % 1 060 32 % + 755 + 247,5 %

Total 2 610 100 % 3 322 100 % + 712 + 27,3 %

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés selon le groupe d’âge, scénario Référence (A), 2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

Constats

• Les premiers acheteurs 

et les aînés connaîtront 

une croissance plus 

marquée d’ici 2036. 

• Les acheteurs séniors 

connaîtront une 

décroissance moins 

rapide d’ici 2036. 

• Les acheteurs

expérimentés sont 

appelés à diminuer d’ici 

2036. 

scénario réaliste

Projections du nombre de ménages, 2016-2036
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• Les premiers acheteurs 

et les aînés connaîtront 

une croissance plus 

marquée d’ici 2036. 

• Les acheteurs séniors 

connaîtront une légère 

croissance d’ici 2036. 

• Seul le profil d’acheteurs

expérimentés est appelé 

à diminuer d’ici 2036. 

5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT
5.3 PROJECTIONS DES MÉNAGES SELON LE PROFIL-TYPE D’ACHETEURS

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ) - Nombre de ménages privés projetés selon le groupe d’âge, scénario Référence (A), 2016-2036 – Municipalité de Chelsea (82025)  

Projections du nombre de ménages, 2016-2036

scénario réaliste
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5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT

Synthèse des constats

• Au regard des projections du nombre de ménages d’ici 2036, il est prévu que la municipalité connaisse 

une croissance constante (+ 27,3%). 

• Le poids relatif des profils d’acheteur est conservé dans ce scénario, c’est-à-dire que la proportion 

passera de 6% à 9% pour les premiers acheteurs et de 12% à 32% en ce qui concerne les aînés. 

• Tout comme le scénario pessimiste, l’augmentation de la demande pour des logements plus denses et 

abordables devrait être considérée dans l’offre de produits résidentiels sur le territoire de la municipalité 

de Chelsea. 

• Bien que l’on observe un bilan positif auprès des acheteurs séniors (+3,3%), la courbe indique tout de 

même un ralentissement pour ce profil d’acheteurs d’ici les prochaines années. 

scénario réaliste



• D’ici 2036, le scénario pessimiste indique une 

diminution globale des ménages de – 1,4%

• Les acheteurs expérimentés et acheteurs séniors 

sont appelés à diminuer de respectivement -20% et 

-35,9%

• Les premiers acheteurs et les aînés connaitront 

une croissance respective de + 42,1% et + 169,2%

40

5. LA DEMANDE PROJETÉE DE LOGEMENT

Synthèse des constats

scénario réalistescénario pessimiste

• D’ici 2036, le scénario réaliste indique une croissance 

globale des ménages de +27,3%

• Les acheteurs expérimentés sont appelés à diminuer de 

-17,9 %, soit moins rapidement qu’au scénario pessimiste

• Les acheteurs séniors seront légèrement plus nombreux 

qu’en 2016 (+3,3%), mais suivent tout de même une 

tendance décroissante

• Les premiers acheteurs et les aînés connaitront une 

croissance plus importante, soit de + 83,6% et + 247,5%, 

représentant près du double des prévisions du scénario

pessimiste



6. LE BILAN OFFRE - DEMANDE



42

6. LE BILAN OFFRE - DEMANDE

La présente section vise à déterminer si la composition (typologie ou prix de vente) de l’offre résidentielle 

actuelle est en adéquation avec la demande estimée à partir des projections démographiques pour la 

période de 2016 à 2036. Plus spécifiquement, l’analyse cible les deux profils d’acheteur pour lesquels il y 

aura une croissance de la demande, soit les premiers acheteurs (25 à 34 ans) et les aînés (70 ans et plus).

Les sous-sections suivantes seront abordées :

6.1 La capacité de payer des premiers acheteurs

6.2 Les résidences pour personnes âgées
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6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.1 CAPACITÉ DE PAYER DES PREMIERS ACHETEURS

• Afin de déterminer si les premiers acheteurs sont en mesure d’acquérir (accès à la propriété) les produits résidentiels 

neufs offerts sur le marché immobilier de Chelsea, il y a lieu de déterminer la capacité de payer de ces ménages.

• La capacité de payer est calculée à partir de l’indicateur de l’amortissement de la dette, tel que couramment utilisé 

par les institutions financières dans le cadre d’analyse d’octroi de prêt hypothécaire.

• Les hypothèses utilisées aux fins du calcul sont les suivantes:

• Le ratio de l’amortissement de la dette est fixé à 35 %

• Le revenu moyen est de 51 000 $ pour les ménages d’une personne et de 102 000 $ pour les ménages de deux personnes*

• Prêt hypothécaire au taux d’intérêt en vigueur et d’une durée de 25 ans

• Mise de fonds de 5 % et paiement de la prime d’assurance prêt hypothécaire de la SCHL

• Les frais liés à l’occupation sont estimés en fonction du taux moyen

*Le revenu moyen provient de l’Enquête relative au revenu des particuliers selon le groupe d’âge, le sexe et la source de revenus, 2018 pour la RMR de Ottawa-Gatineau (partie du Québec 

seulement ) de Statistique Canada. Le revenu moyen annuel est indexé de 2 % par année (2018 à 2020). Pour obtenir le revenu moyen d’un ménage de deux personnes, le revenu par 

personne a été multiplié par 2. À noter que les données de revenu par groupe d’âge ne sont pas disponibles en produit standard pour le territoire de Chelsea auprès de Statistique Canada. Il 

y a lieu de présumer que ces revenus sont probablement légèrement inférieurs à la réalité puisque les revenus de la population de Chelsea sont en moyenne plus élevés que ceux de la RMR. 
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Constats

• Selon le nombre de personnes qui compose le 

ménage, les premiers acheteurs, en moyenne, sont 

en mesure d’acquérir des propriétés se vendant à 

un prix situé entre 190 000 $ et 415 000 $

• Les résultats de l’analyse de l’offre de la section 3.3, 

montrent que le prix moyen de vente est de:

• Appartement (condo) : 370 100 $ 

• En rangée : 470 800 $

• Jumelés : 556 700 $

• Unifamiliale : 713 400 $

• Il y a lieu de constater que les produits résidentiels  

actuellement en vente sur le marché immobilier 

sont difficilement accessibles aux premiers 

acheteurs. 

MÉNAGE D'UNE PERSONNE

Prix de vente moyen d'une unité 

Prix de vente moyen 190 000 $

Mise de fond 9 500 $

Frais d'occupation mensuels

Montant du prêt hypothécaire 180 500 $

Prime d'assurance-prêt 7 220 $

Taxes municipales 113 $

Taxes scolaires 20 $

Électricité et chauffage 167 $

Frais de copropriété 80 $

Total mensuel 1 476 $

Total annuel 17 712 $

Calcul du revenu moyen brut annuel nécessaire 

Ratio d'entettement 35%

Revenu nécessaire 50 606 $

MÉNAGES DE 2 PERSONNES

Prix de vente moyen d'une unité 

Prix de vente moyen 415 000 $

Mise de fond 20 750 $

Frais d'occupation mensuels

Montant du prêt hypothécaire 394 250 $

Prime d'assurance-prêt 15 770 $

Taxes municipales 247 $

Taxes scolaires 42 $

Électricité et chauffage 167 $

Frais de copropriété 125 $

Total mensuel 2 975 $

Total annuel 35 699 $

Calcul du revenu moyen brut annuel nécessaire 

Ratio d'entettement 35%

Revenu nécessaire 101 996 $

6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.1 CAPACITÉ DE PAYER DES PREMIERS ACHETEURS
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• Il a été mentionné par le promoteur d’un projet immobilier situé à Chelsea que certains acheteurs 

proviennent de l’Ontario et que ceux-ci totaliseraient l’équivalent de 85 unités d’habitations depuis 

2016. Bien que cela soit certainement significatif à l’échelle d’un projet immobilier, ce n’est pas le cas à 

l’échelle d’une municipalité. 

• S’il s’avèrerait que ces acheteurs en provenance de l’Ontario seront suffisamment nombreux dans le futur 

pour influencer la croissance de la population, les méthodes de projections démographiques sur 

lesquelles l’étude se base sont en mesure de capter ce phénomène (par l’analyse des migrations 

interprovinciales à l’échelle de la MRC). 

• Du point de vue de l’abordabilité de l’offre résidentielle, les unités d’habitations (haut de gamme) 

vendues dans ce projet s’adressent à des acheteurs ayant des revenus supérieurs. Ces acheteurs 

contribuent plutôt à l’augmentation moyenne des prix de vente. Pour ces raisons, nous sommes d’avis 

qu’il n’est pas pertinent d’y accorder une attention particulière dans le cadre de cette étude.

6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.1 LES ACHETEURS EN PROVENANCE DE L’ONTARIO
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6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.2 RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES

Source : Société Canadienne d’hypothèques et de logement – Rapport sur les résidences pour personnes âgées, Québec, 2019

Besoin en logement en résidence privées pour ainés (RPA)

• Malgré le phénomène du vieillissement de la population observable dans la municipalité de Chelsea, on n’y 

retrouve aucun logement en RPA, à l’exception d’un projet d’une douzaine d’unités de logements 

subventionnés pour personnes âgées à Farm Point (Corporation d’Habitation de Chelsea).

• Dans son Rapport sur les résidences pour personnes âgées, la SCHL indique que 18,4 % (taux d’attraction) des

ménages âgés de plus de 75 ans sont susceptibles de s’installer dans une RPA au Québec.

• En considérant la croissance projetée du nombre de ménages composé de personnes âgées (75 ans et +) selon 

les scénarios pessimiste et réaliste, il est possible d’estimer la demande actuelle et future en matière de RPA 

selon le taux d’attraction déterminé par la SCHL. Les estimations selon les deux scénarios sont présentées en 

pages suivantes.

• L’offre doit également considérer la demande des aînés désirant s’installer dans un produit résidentiel plus 

dense et nécessitant moins d’entretien (multilogement, condo, etc.)
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Constats

• D’ici 2036, il est estimé que 

107 ménages de 75 ans et plus 

seront susceptibles de s’installer 

dans une RPA, alors que l’offre 

actuelle est presque nulle.

Source : Société Canadienne d’hypothèques et de logement – Rapport sur les résidences pour personnes âgées, Québec, 2019

Période 
Nouveaux ménages 

de 75 ans et + 

Ménages attirés

par les RPA (18,4%)
Total cumulé

2016 s.o. 34 34

2021 + 73 13 47

2026 + 98 18 65

2031 + 134 25 90

2036 + 94 17 107

Total + 399 73 107

6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.2 RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES

scénario pessimiste

Ménages attirés par les résidences pour personnes âgées (RPA), Province du Québec, 2021 à 2036
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Ménages attirés par les résidences pour personnes âgées (RPA), Province du Québec, 2021 à 2036

Constats

• D’ici 2036, il est estimé que 

136 ménages de 75 ans et plus 

seront susceptibles de s’installer 

dans une RPA, alors que l’offre 

actuelle est presque nulle.

Source : Société Canadienne d’hypothèques et de logement – Rapport sur les résidences pour personnes âgées, Québec, 2019

Période 
Nouveaux ménages 

de 75 ans et + 

Ménages attirés

par les RPA (18,4%)
Total cumulé

2016 s.o. 34 34

2021 + 88 16 50

2026 + 127 23 73

2031 + 186 34 107

2036 + 154 29 136

Total + 557 102 136

6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
6.2 RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES

scénario réaliste
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• En croisant les données socioéconomiques des ménages et les prix de vente moyens des logements, il est 

possible de constater que l’offre n’est actuellement pas adaptée aux clientèles présentant une forte croissance 

d’ici les prochaines années, soit les premiers acheteurs et les aînés.

• L’accès à la propriété (produit résidentiel neuf) n’est actuellement pas possible pour la moyenne des premiers 

acheteurs.

• Entre 2016 et 2036, 107 ménages selon le scénario pessimiste et 136 ménages selon le scénario réaliste 

seraient potentiellement attirés par une RPA sur le territoire de la municipalité. Toutefois, cette offre est 

actuellement limitée. 

Synthèse des constats

6. LE BILAN OFFRE – DEMANDE



7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
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7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
7.1 STRATÉGIES DE LOGEMENTS ABORDABLES

Considérant les besoins des ménages appelés à s’installer sur le territoire, plusieurs stratégies pouvant favoriser 

l’implantation de logements abordables sur le territoire de la municipalité de Chelsea seront abordées dans 

cette section. Celles-ci seront déclinées en deux volets, soit:

• Les moyens d’action que la municipalité peut mettre en œuvre au sein de sa réglementation d’urbanisme

• Les stratégies et les outils (programmes) pouvant être déployés en partenariat avec les promoteurs 

immobiliers (OBNL et  promoteurs immobiliers privés) et les agences publiques œuvrant en soutien au 

développement de logement abordable.
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7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
7.1 STRATÉGIES DE LOGEMENTS ABORDABLES

• Dans le contexte de la refonte du plan et des règlements d’urbanisme, la municipalité peut notamment revoir sa 

réglementation afin d’y autoriser dans certaines conditions* les habitations multilogements (plus de 8 logements) et la 

construction de bâtiments de plus de trois étages, l’ajout de logement additionnel à un bâtiment existant, ainsi qu’adapter 

les normes d’implantation permettant de favoriser un cadre bâti plus dense. 

• Ces modifications permettraient notamment:

• La réalisation de projets plus abordables, car la densification permet de réaliser des économies d’échelles (services professionnels, coût 

de construction, etc.) et d’amortir le coût d’acquisition des terrains sur un plus grand nombre d’unités de logement, le tout pouvant se 

refléter dans le prix de vente

• La réalisation de projets RPA pour lesquels une densité est nécessaire au modèle d’affaires, notamment en raison de la nécessité d’avoir 

une masse critique de résidents (répartition des coûts  de construction et d’opération, etc.)

• D’augmenter l’offre de logement du type locatif qui est actuellement très peu présente sur le marché immobilier et ainsi favoriser la 

rétention d’une partie de la population au détriment des municipalités avoisinantes.

• De rentabiliser davantage les infrastructures municipales (réseaux d’eau, routes, collecte de déchet, réseaux techniques, etc.).

Stratégies touchant les outils de règlementation et de planification 

* Les conditions seront abordées dans le cadre de révision de la règlementation d’urbanisme
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STRATÉGIES OUTILS

1 Achat et don d’un terrain par la municipalité 1
AccèsLogis

(ACL)Société d’habitation de Québec  (SHQ)

2 Crédit de taxes foncières 2
Fonds d’innovation pour les logements abordables 

Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)

3
Mesures incitatives: Hausse de la densité de construction en 

contrepartie de l’intégration de logements abordables à un projet 

résidentiel
3

Fonds national de co-investissement pour le logement – construction

Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)

4 Achat de terrain par la ville et revente par appel d’offres 4
Initiative financement de la construction de logements locatifs (IFCLL) 

Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)

5
Adoption d’un règlement assujettissant toutes nouvelles constructions 

résidentielles à l’inclusion de logements abordables
5

Financement initial

Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)

Les différentes stratégies et les outils (programmes) pouvant être déployés en partenariat avec les promoteurs 

immobiliers (OBNL et promoteurs immobiliers privés) et les agences publiques afin de favoriser le logement 

abordable* sont les suivants:

7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
7.1 STRATÉGIES DE LOGEMENTS ABORDABLES

* La municipalité de Chelsea devra définir le logement abordable au sein des ses outils de règlementation et de planification



Source: CMM, Répertoire des bonnes pratiques, Le rôle des municipalités dans le redéveloppement du logement social et abordable

ACHAT ET DON D’UN TERRAIN PAR LA MUNICIPALITÉ

Description

Acquisition d’un terrain par une municipalité, suivie de la cession à titre gratuit à un organisme 

promoteur d’un projet d’habitation sociale ou communautaire.

Fonctionnement

À la demande d’un organisme du milieu, une municipalité acquiert un terrain en vue d’en céder 

la propriété à un organisme promoteur d’un projet d’habitation sociale ou communautaire

Impact financier

• Le coût d’achat du terrain est considéré en 

tout ou en partie comme une contribution 

du milieu selon les paramètres du 

programme AccèsLogis (ACL). 

• La contribution financière minimale du 

milieu (municipalité) :15 % des coûts de 

réalisation du projet. 

Responsabilités / Partenaires

• Les décisions relatives aux acquisitions et 

aux cessions de terrains sont prises par le 

conseil municipal.

• Le succès de l’opération requiert une 

collaboration soutenue entre le groupe 

promoteur et la municipalité pour identifier 

des terrains et compléter les négociations et 

les transactions.

Potentiels et avantages

• Protéger le parc de terrains disponibles pour le développement de 

logements abordables.

• Retirer des terrains du marché pour permettre au groupe 

promoteur de compléter les démarches d’obtention des 

subventions.

• Intervenir lorsque les offres d’achat d’organismes du milieu sont 

expirées.

• Investir dans un tel projet contribue au maintien de l’assiette fiscale 

de la municipalité, en encourageant la construction domiciliaire.

Contraintes et limites

• La vente d’un terrain appartenant à une municipalité doit être à titre 

onéreux. Toutefois, exceptionnellement, en vertu de la Loi sur les 

cités et villes (art. 29.4) et du Code municipal (art.14.2), l’aliénation 

peut être à titre gratuit si elle vise des fins d’habitation à un office 

municipal d’habitation ou à un OBNL.

• Une incertitude peut exister concernant les délais administratifs et la 

disponibilité des fonds, considérant les programmations annuelles 

du programme ACL.

• Les délais administratifs et les difficultés liées au contexte de 

développement peuvent durer plusieurs années.

STRATÉGIE 1

7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
7.1 STRATÉGIES DE LOGEMENTS ABORDABLES
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CRÉDIT DE TAXES FONCIÈRES

Description

Le crédit de taxes foncières, voire le congé de taxes foncières, est accordé aux promoteurs de 

logements sociaux et communautaires.

Fonctionnement

• Le crédit de taxes équivaut à reporter de quelques années l’imposition de taxes foncières à un 

promoteur de logements sociaux ou communautaires ou à un promoteur privé, selon les 

orientations de la municipalité.

• La municipalité doit déterminer le montant du crédit de taxes (par exemple, le pourcentage 

de rabais octroyé), ainsi que la durée de ce crédit et des autres modalités. 

• Dans les projets AccèsLogis, la contribution municipale sous forme de crédit de taxes est 

actualisée par la SHQ, de façon à déterminer la proportion de contribution du milieu qu’elle 

représente.

Impact financier

• Le crédit de taxes ne constitue pas un 

déboursé, mais plutôt un manque à gagner 

temporaire.

• La municipalité doit y opposer les 

bénéfices à moyen ou long termes, 

notamment sur plan des taxes foncières.

Responsabilités / Partenaires

• Les décisions relatives aux crédits de taxes 

sont prises par le conseil municipal. 

Potentiels et avantages

• Cette contribution est comptabilisée comme une contribution du 

milieu selon les paramètres du programme AccèsLogis.

• Cette mesure améliore l’abordabilité pour les résidants.

• L’octroi d’un crédit de taxes foncières a pour effet de réduire les 

besoins de capitalisation d’un projet.

• Toutes les municipalités peuvent consentir des crédits de taxes aux 

promoteurs de projets ACL.

• Il peut être plus facile pour une municipalité de consentir un crédit 

que d’octroyer de l’aide sous forme monétaire.

Contraintes et limites

• Cette forme de contribution requiert une estimation des bénéfices à 

moyen ou long termes pour la municipalité, comparativement au 

manque à gagner résultant des crédits accordés.

• Comme les taxes foncières représentent généralement une portion 

substantielle des frais d’exploitation, les promoteurs d’un projet 

doivent anticiper la fin d’un rabais de taxes afin d’éviter une hausse 

abrupte des loyers ; il est recommandé de créer une réserve.

STRATÉGIE 2

7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
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MESURES INCITATIVES : HAUSSE DE LA DENSITÉ DE CONSTRUCTION EN 

CONTREPARTIE DE L’INTÉGRATION DE LOGEMENTS ABORDABLES À UN 

PROJET RÉSIDENTIEL

Description

Une stratégie municipale visant à assurer la réalisation de logements abordables dans des 

projets domiciliaires privés. Comme les modifications de zonage accordées par les 

municipalités augmentent souvent la valeur du projet, il devient légitime pour la municipalité 

d’exiger une contrepartie.

Fonctionnement

En vue d’autoriser l’augmentation de la densité de construction, le promoteur privé doit 

s’engager à bâtir un nombre de logements abordables établi par la municipalité.

Impact financier

• Les projets de logements sociaux et 

communautaires réalisés au sein des 

projets d’origine privée sont financés dans 

le cadre du programme ACL.

• La contribution du milieu exigée en vertu 

du programme AccèsLogis (15% des coûts 

maximaux reconnus admissibles) ne 

représente qu’une partie des 

investissements municipaux dans le 

montage financier des projets. 

Responsabilités / Partenaires

• Les ententes sont conclues de gré à gré 

avec les promoteurs.

• Les échanges entre promoteurs privés 

et promoteurs communautaires, lors de la 

réalisation des projets d’inclusion, suscitent 

des échanges de points de vue et 

d’expertises dont bénéficient toutes les 

parties prenantes.

Potentiels et avantages

• Avantages qui débordent sur le développement global de la ville : 

une meilleure réponse aux besoins en main-d’œuvre des entreprises, 

une contribution au développement durable en réduisant la distance 

entre la résidence et le travail, la rétention des jeunes familles et la 

protection de la mixité sociale.

Contraintes et limites

• Implique plusieurs ressources, notamment humaines et financières. 

Ce programme implique une charge de travail importante et 

requiert l’implication d’une équipe de travail.

• L’enjeu de planification afin d’assurer l’adéquation entre la 

programmation ACL et les ententes conclues relativement aux 

objectifs d’inclusion.

• L’enjeu de l’optimisation de programmes et de la coordination des 

services municipaux avec de nombreux partenaires.

• Le fait de ne pas détenir le statut de « ville mandataire » peut 

constituer, de l’avis de certains partenaires, à un défi 

supplémentaire à la mise en œuvre d’une stratégie d’inclusion par 

une municipalité.

STRATÉGIE 3
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ACHAT DE TERRAIN PAR LA VILLE ET REVENTE PAR APPEL D’OFFRES

Description

• Constatant le potentiel d’un terrain en vue d’un redéveloppement immobilier résidentiel, la ville 

acquiert la propriété pour ensuite la revendre sous conditions à un promoteur privé afin que 

celui-ci y construise un projet résidentiel intégrant un certain nombre de logements abordables. 

Fonctionnement

• Dans le cadre du processus d’appel d’offres pour la vente du terrain et le projet de 

développement immobilier, la ville intègre des clauses obligeant le promoteur privé à intégrer 

des logements abordables dans la ou les nouvelles constructions.

• Par exemple, si la ville publie un appel d’offre pour la vente du terrain, elle peut spécifier que 

20% des logements construits doivent être abordables. 

Impact financier

• Le promoteur privé peut transférer sa 

responsabilité de construire des logements 

abordables à un organisme pouvant 

bénéficier d’une assistance 

gouvernementale.

• Afin d’assurer la viabilité du projet, il est 

requis que la portion privée du projet soit 

suffisamment rentable pour supporter la 

valeur du terrain attribué aux logements 

abordables. 

Responsabilités / Partenaires

• Par l’entremise d’un contrat gré à gré ou par 

appel d’offres, la ville peut s’assurer que les 

closes concernant les logements abordables 

soient respectées.

Potentiels et avantages

• La ville n’a pas à s’impliquer de façon prolongée dans le processus 

de développement du projet immobilier puisque les responsabilités 

sont transférées au promoteur. 

Contraintes et limites

• Pour les promoteurs, les risques sont à caractère financier. En effet, 

si les gains reliés à la réalisation du projet ne sont pas suffisants 

pour ces derniers, il est à prévoir que la plupart d’entre eux ne 

voudront pas risquer leurs investissements dans un projet non 

rentable. 

STRATÉGIE 4
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ADOPTION D’UN RÈGLEMENT ASSUJETTISSANT TOUTES NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

RÉSIDENTIELLES À L’INCLUSION DE LOGEMENTS ABORDABLES

Description

Par adoption de règlements et par conformité des orientations définies dans le plan d’urbanisme, les 

municipalités peuvent assujettir tout nouveaux développements d’unités résidentielles à une entente, 

entre le développeur privé et la municipalité, afin d’obliger ce premier à prévoir des unités de logement 

abordable, social et familial.

Fonctionnement

• Cette entente permet de prévoir soit la construction d’unités de logement abordable, social ou 

familial, le versement d’une somme d’argent ou la cession d’un immeuble en faveur de la 

municipalité.

• Toute somme et tout immeuble ainsi obtenus doivent être utilisés, par la municipalité, à des fins de 

mise en œuvre d’un programme de logements abordables, sociaux ou familiaux.

Impact financier

• Dépendamment de la manière de procéder de 

la municipalité, soit via l’adoption de critères 

ou de normes dans des règlements et plans 

d’urbanisme, ou bien par l’adoption de 

programmes de subventions, cette stratégie 

implique pour le promoteur un risque de gains 

financiers moins élevés en ce qui à trait à son 

développement immobilier. 

Responsabilités / Partenaires

• Le règlement adopté par la municipalité fixe les 

règles permettant de déterminer le nombre et 

le type d’unités de logement abordable, social 

ou familial qui pourront être exigées, le mode 

de calcul de la somme d’argent qui devra être 

versée ou les caractéristiques de l’immeuble 

qui devra être cédé.

• Le développeur privé doit, par la signature d’un 

contrat, respecter les clauses établies par la 

municipalité. 

Potentiels et avantages

• L’entente peut régir les dimensions et le nombre de pièces des 

unités de logement abordable, social ou familial visées, leur 

emplacement dans l’ensemble domiciliaire ou ailleurs sur le 

territoire de la municipalité et leur conception et construction.

• L’entente permet d’assurer le caractère abordable des logements 

pour la durée déterminée par la municipalité.

Contraintes et limites

• Les promoteurs immobiliers pourraient se montrer réticents vis-à-vis 

le règlement pour des raisons de viabilité financières, réduisant ainsi 

leur intérêt envers un éventuel projet immobilier résidentiel dans la 

municipalité. Plus précisément, les développeurs immobiliers 

anticipent qu'une telle réglementation entraîne une hausse des 

coûts de développement de projet qui doit être résorbée soit par 

une diminution de leur marge de profit, soit par une augmentation 

du coût pour les acheteurs/locataires éventuels.

STRATÉGIE 5
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7. FAVORISER LE LOGEMENT ABORDABLE
7.2 OUTILS DE FINANCEMENT POUR LES LOGEMENTS ABORDABLES

ACCÈSLOGIS (ACL) - SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC  (SHQ)

Description Conditions

Volet 1 du programme - Projets de logements permanents pour les ménages 

à revenu faible ou modeste (familles, personnes seules, personnes âgées 

autonomes, personnes handicapées autonomes).

Le financement est offert aux particuliers, aux sociétés et aux organismes 

admissibles qui veulent construire de nouveaux logements abordables au 

Canada. 

Les demandes de financement doivent répondre à plusieurs critères, dont: 

• le nombre de logements abordables à construire (au moins 5 nouveaux logements);

• l’aspect novateur du modèle de financement;

• le maintien de l’abordabilité des logements sur au moins 10 ans;

• la conception écoénergétique;

• les caractéristiques d’accessibilité;

• la démonstration de plans assurant la viabilité et la durabilité des subventions;

• les autres critères.

Subventions

La mesure dans laquelle l’innovation proposée pourrait transformer le 

secteur du logement abordable sera le principal facteur pris en considération 

pour déterminer l’investissement.

Contribution du milieu

Dépendamment de la manière de procéder de la municipalité, soit via 

l’adoption de critères ou de normes dans des règlements et plans 

d’urbanisme, ou bien par l’adoption de programmes de subventions, cette 

stratégie implique pour le promoteur un risque de gains financiers moins 

élevés en ce qui à trait à son développement immobilier. Ainsi, pour la 

municipalité, cette stratégie peut décourager certains promoteurs à 

développer des logements sur le territoire de la municipalité

OUTIL 1
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FONDS D'INNOVATION POUR LES LOGEMENTS ABORDABLES – SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT (SCHL)

Description Conditions

Le Fonds cherche des idées et des approches originales qui appuieront 

l’évolution du secteur du logement abordable. Le Fonds vise à réduire la 

dépendance aux subventions gouvernementales à long terme.

Le financement est offert aux particuliers, aux sociétés et aux organismes 

admissibles qui veulent construire de nouveaux logements abordables au 

Canada. 

Les demandes de financement doivent répondre à plusieurs critères, dont: 

• le nombre de logements abordables à construire (au moins 5 nouveaux logements);

• l’aspect novateur du modèle de financement;

• le maintien de l’abordabilité des logements sur au moins 10 ans;

• la conception écoénergétique;

• les caractéristiques d’accessibilité;

• la démonstration de plans assurant la viabilité et la durabilité des subventions;

• les autres critères.

Subventions

La mesure dans laquelle l’innovation proposée pourrait transformer le secteur 

du logement abordable sera le principal facteur pris en considération pour 

déterminer l’investissement.

Contribution du milieu

Le montant et le type de financement varieront en fonction des propositions 

reçues et, dans certains cas, la SCHL pourrait exiger une garantie. La 

contribution initiale du proposeur varie par projet. Il est possible, selon le 

projet, que le proposeur n’ait pas à investir de montant initial. 

OUTIL 2
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FONDS NATIONAL DE CO-INVESTISSEMENT POUR LE LOGEMENT - SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT (SCHL)

Description Contribution du milieu

Le Fonds offre des prêts à faible coût ou des contributions financières pour 

soutenir les logements abordables. Il vise à produire des ensembles à 

revenus, à occupation et à usage mixtes qui sont écoénergétiques et 

accessibles. Il répond à un large éventail de besoins, des maisons 

d’hébergement aux logements abordables pour propriétaires-occupants,

L’emprunteur et la caution (le cas échéant) doivent fournir un engagement ou 

un cautionnement correspondant à 100 % du prêt pendant la construction et 

jusqu’à la location complète. Après la location complète, lorsque le projet a 

atteint le revenu locatif prévu au moment de la souscription, le prêt peut 

devenir sans recours envers l’emprunteur et la caution pour couvrir le déficit 

résiduaire, après avoir réalisé la sûreté en cas de défaut. 

Subventions Conditions

L’investissement fédéral minimal est de 1 000 000 $ sous forme de prêt 

et/ou de contribution pour de nouvelles constructions. 

Le montant maximal des prêts:

Coopératives, organismes sans but lucratif, groupes autochtones –

jusqu’à 95 % des coûts admissibles (composante résidentielle). • 

Gouvernements provinciaux et territoriaux, administrations 

municipales et secteur privé – jusqu’à 75 % des coûts admissibles 

(composante résidentielle). • Tous les projets comportant une 

composante non résidentielle pour tous les types d’emprunteurs –

jusqu’à 75 %  des coûts admissibles liés à la composante non 

résidentielle.

Les contributions maximales:

Coopératives, organismes sans but lucratif, groupes autochtones –

jusqu’à 40 % des coûts admissibles. • Gouvernements provinciaux et 

territoriaux et administrations municipales – jusqu’à 30 % des coûts 

admissibles. • Secteur privé – jusqu’à 15 % des coûts admissibles. 

Le fonds est ouvert: aux fournisseurs de logements communautaires; aux 

municipalités; aux provinces et aux territoires; aux gouvernements et 

organisations autochtones; au secteur privé.  Les demandeurs doivent 

démontrer la pertinence du projet par rapport aux composantes suivantes: 

• Les exigences minimales;

• Les partenariats;

• La viabilité financière;

• L'abordabilité;

• L'accessibilité;

• L'efficacité énergétique. 

OUTIL 3
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INITIATIVE FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS (IFCLL) – SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE 

LOGEMENT (SCHL)

Description Conditions

Le programme offre des prêts à faible coût pour favoriser la construction 

de logements locatifs partout au Canada. Elle soutient les ensembles de 

logements durables dans les régions où des logements locatifs 

supplémentaires sont nécessaires.

Le projet doit:

• Compter au moins cinq logements locatifs; 

• Être visés par un prêt d’au moins 1 million de dollars; 

• Répondre à un besoin de logements locatifs; 

• Respecter le zonage en vigueur; 

• Faire l’objet d’un plan de situation en cours d’étude par la municipalité et d’un 

permis de construire disponible. 

La première avance pour la construction doit être faite au plus tard six mois 

après la signature de la lettre d’intention; satisfaire aux critères minimaux de 

viabilité financière et de résultats sociaux décrits plus bas.

Les demandeurs doivent démontrer la pertinence du projet par rapport aux 

composantes suivantes: 

• La viabilité financière;

• L'abordabilité;

• L'accessibilité;

• L'efficacité énergétique. 

Subventions

Montant minimum de 1 000 000$. Prêt jusqu’à concurrence de 100 % des 

coûts pour des espaces résidentiels et d’au plus 75 % pour des espaces 

non résidentiels (selon la solidité du dossier), notamment pour les 

ensembles offrant les meilleurs résultats sociaux pour ce qui est de 

l’abordabilité, de l’accessibilité, de l’efficacité énergétique, du cumul des 

programmes gouvernementaux et de la proximité du transport en 

commun.

OUTIL 4
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FINANCEMENT INITIAL - SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT (SCHL)

Description Conditions

Le programme de Financement initial soutient le logement abordable 

grâce à des prêts sans intérêt et/ou à des contributions non 

remboursables. Le volet 1 du programme pour la construction ou la 

conversion de logement est celui qui est le plus pertinent pour la ville.

Le projet doit:

• Être à vocation principalement résidentielle;

• Comporter au moins 5 logements abordables (ou places);

• Être abordable selon les critères établis par la municipalité, la province ou le 

territoire, ou selon ce qui est déterminé par la SCHL.

Priorisation des demandes

Toutes les demandes de financement seront évaluées en fonction de la 

conformité au programme, des résultats escomptés et de l’atteinte des 

résultats de la Stratégie nationale sur le logement (SNL).

Ensembles admissibles:

• Logements communautaires pour Autochtones;

• Logements communautaires et abordables;

• Logements du marché à usage mixte/locatif abordables;

• Refuges, logements de transition et logements en milieu de soutien;

• Conversion de bâtiments non résidentiels en immeubles collectifs résidentiels 

abordables;

• Rénovation de logements abordables pour éviter leur abandon ou leur 

démolition.

Subventions

Au cours de l’évaluation, la SCHL déterminera le montant du financement 

auquel le projet est admissible. La subvention peut aller jusqu’à un 

maximum de 350 000$ (une sûreté pourrait être requise au besoin).

Coopératives, organismes à but non lucratif, groupes autochtones –

jusqu’à 40 % du financement total approuvé et un maximum de 150 000 $ 

(le montant le moins élevé des deux).

Gouvernements provinciaux et territoriaux et administrations municipales –

jusqu’à 30 % du financement total approuvé et un maximum de 150 000 $ 

(le montant le moins élevé des deux).

Secteur privé – jusqu’à 15 % du financement total approuvé et un 

maximum de 75 000 $ (le montant le moins élevé des deux).

OUTIL 5
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8. LA DENSITÉ RÉSIDENTIELLE À L’INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES URBAINS

• Pour déterminer le seuil de densité requis, il y a lieu de procéder à une 

analyse du potentiel de développement des périmètres urbains et de 

confronter les résultats à la demande projetée de logement*. Cette méthode 

permet de déterminer le nombre de logements devant être construits par 

unité de territoire afin de répondre à la demande.

Seuil de densité a déterminer pour les périmètres urbains

*La croissance des ménages détermine celle des logements à raison de 1 pour 1

Source: SCHL 2013. (Voir la figure ci-contre)
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• Le tableau ci-dessous présente:

o Les superficies disponibles* pour un développement résidentiel, mais pour lesquelles aucun projet n’est à l’étude ou en 

planification et la correspondance en nombre de logements. Le taux de densité appliqué est de 10 logements/hectare, 

ce qui correspond à la densité moyenne des projets résidentiels actuellement en chantier (dans le périmètre urbain 

Centre-Village).

o Le nombre de logements planifiés en fonction des différents projets immobiliers actuellement en chantier ou en voie de l’être 

Potentiel de développement des périmètres urbains

*L’ensemble des superficies affectées par des contraintes de développement (mouvement de masse identifiées au SADR et milieu humides identifiés au plan d’urbanisme) 

on été retirés du calcul de superficie développable (voir le plan 1 en annexe). Il est a noter que certaines zones de mouvements de masse pourraient être développées dans 

certaines conditions. Toutefois, l’évaluation de projet se fera au cas par cas et suite à la réalisation d’une étude géotechnique détaillée.

Périmètres urbains
Superficie développable 

(résidentiel)

Nombre de logements 

développables sur terrains 

vacants   

Nombre de logements 

planifiés aux sein de 

projets immobiliers 

résidentiels 

Total de logements

Centre-Village 78,1 ha 781 842 1 623

Farm Point 39,5 ha 395 s.o. 395

Total 117,6 ha 1 176 842 2 018

8. LA DENSITÉ RÉSIDENTIELLE À L’INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES URBAINS
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• Le tableau ci-dessous présente:

o Les superficies disponibles* pour un développement résidentiel à l’extérieur des périmètres urbains de Centre-Village et Farm-Point.

• À noter que la méthode de calcul des superficies disponibles tient compte des facteurs suivants : 

o 25% de la superficie totale a été retirée afin de ne pas inclure la voirie et les espaces verts.

o La superficie obtenue a ensuite été divisée par des lot-type de 6 500 m2.

Bien que la présente section traite de la densité résidentielle à l’intérieur des périmètres urbains, le calcul du potentiel 

de développement a été reproduit pour le territoire se trouvant à l’extérieur des périmètres d’urbanisation. 

Superficie développable 

(résidentiel)

Nombre de logements 

développables sur terrains 

vacants

Nombre de logements 

planifiés aux sein de 

projets immobiliers 

résidentiels 

Total de logements

Hors périmètres urbains 172,8 199 143 342

Total 172,8 ha 199 143 342

8. LA DENSITÉ RÉSIDENTIELLE À L’INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES URBAINS

*L’ensemble des superficies affectées par des contraintes de développement (mouvement de masse identifiées au SADR et milieu humides identifiés au plan d’urbanisme) 

on été retirés du calcul de superficie développable. Il est a noter que certaines zones de mouvements de masse pourraient être développées dans certaines conditions. 

Toutefois, l’évaluation de projet se fera au cas par cas et suite à la réalisation d’une étude géotechnique détaillée.
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• L’analyse des projections démographiques du scénario pessimiste a démontré que la croissance de nouveaux 

ménages pour le territoire de la municipalité de Chelsea serait en décroissance à partir de 2021. Donc, du 

point de vue des besoins futurs en logement, il n’est pas nécessaire d’augmenter la densité au-delà de 10 

logements à l’hectare.

Demande projetée de logement selon le scénario pessimiste

Demande projetée de logement selon le scénario réaliste

• Selon le scénario réaliste, il y a lieu de croire que dans 20 ans, environ 712 nouveaux logements pourraient être 

construits sur le territoire de la municipalité de Chelsea. Selon ce scénario, il ne serait tout de même pas 

nécessaire d’augmenter la densité de 10 logements à l’hectare.

8. LA DENSITÉ RÉSIDENTIELLE À L’INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES URBAINS
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Tableau des bâtiments et lieux historiques dans le secteur central : 

Adresse Nom du lieu Date estimée de 
construction  

Source d’identification 

    RPCQ Rapport 
Bergeron 
Gagnon 

SHVG 

1 461 Route 105 Maison Mcdonald/Prentiss vers 1850  x x 

2 465 Route 105 Maison Lottie-Prentiss  x x x 

3 469 Route 105 Henry Burrows Tavern     

4 474 Route 105 Maison Scanlon/Wills vers 1913 
 

  x 

5 482 Route 105 Maison Gardner Church vers 1870  x x 

6 486 Route 105  Maison Horace Church  x x x 

7 489 Route 105 Maison Selden Church et Grange-
étable 

vers 1895 x x x 

8 537 Église Ste. Marie-Magdalene 1957 x   

9 550 Route 105,  Currie/ancien United Church Manse    x 

10 554 Route 105 United Church/Nankin/Morrison vers 1909   x 

11 562 Route 105 Anglican rectory vers 1888 x  x 

12 577 Route 105 Maison Kingsbury/O�Neil vers-1875  x x 

13 587 Route 105  Cimetière des Pionniers vers 1837 x, Site du 
patrimoine 

x x 

14 11 Old Chelsea Dewar/O�Meara    x 

15 15 Old Chelsea Brownrigg/McCloskey    x 

16 100 Old Chelsea Une partie de l�hôtel de ville vers 1920 x  x 

17 165 Old Chelsea Maison Link/Hendrick    x 

18 181 Old Chelsea ancien Hôtel de Ville de Chelsea vers 1950   x 

19 212 Old Chelsea Presbytère St-Stephen 
Église St. Stephen  
Cimetière St. Stephen 

vers 1900 
vers 1879 
vers 1850 

x  x 

20 232 Old Chelsea      Les Saisons café    x 

21 238 Old Chelsea Dean�s Hotel/Chelsea�s Pub  x x x 

22 241 Old Chelsea Maison Edmond vers 1910 x x x 

23 249 Old Chelsea Cimetière Protestant d�Old Chelsea vers 1835 x, Site du 
patrimoine 

x x 

24 253 Old Chelsea Maison Dunn vers 1900 x x x 

25 254 Old Chelsea Former gatehouse from Gilmour�s Mill 
operations 

   x 

26 10 Scott Hanratty/Reynolds vers 1890 x x x 

27 12 Scott Maison Chamberlin Little    x 

28 22 Scott Maison O�Meara vers 1880 x x x 

20 9 Padden Lane Maison Brigham-Chamberlin vers 1840   x 

30 8 chemin Mill Église United vers 1875 x   

Sources : 
Bergeron Gagnon Inc., Inventaire du patrimoine bâti de la région de l�Outaouais, rapport d�étape no 4, 13 août 2010; 
Répertoire du patrimoine culturel du Québec, ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec, www.patrimoine-
culturel.gouv.qc.ca, accéder le 19 avril 2011; 
Communications personnelles avec une représentante de la Société historique de la vallée de Gatineau, 8 octobre, 2010. 



 

  

 

© AECOM Tous droits réservés. 

 

Secteur central de la municipalité               
de Chelsea  
Programme particulier d’urbanisme et règlements de concordance 
 

0520726 

Novembre 2011 / Révision juin 2021 

 

 
 





AECOM  Secteur central de la municipalité de Chelsea 
Programme particulier d’urbanisme et règlements de concordance 

 

Rapport final – 0520726 – Novembre 2011 iii  

Préparé par AECOM en 2011 
Révisé par Brodeur Frenette / CARDO Urbanisme en 2021





AECOM  Secteur central de la municipalité de Chelsea 
Programme particulier d’urbanisme et règlements de concordance 

 

Rapport final – 0520726 – Novembre 2011 v  

 

Table des matières 

1 Introduction ...................................................................................................................... 1 

1.1 Territoire visé par le PPU .................................................................................................................... 1 

1.2 Contexte et définition du PPU ............................................................................................................ 2 

1.3 Vision élaborée par le Comité citoyen de Vision ............................................................................ 3 

1.4 Contenu du rapport .............................................................................................................................. 5 

2 Caractérisation du secteur central ................................................................................. 6 

2.1 Occupation du sol ................................................................................................................................ 6 

2.1.1 Deux vocations distinctes .................................................................................................................. 7 

2.1.2 Une offre résidentielle peu diversifiée .............................................................................................. 7 

2.1.3 Deux pôles de commerces et services ............................................................................................. 7 

2.1.4 Des activités institutionnelles réparties dans le secteur central ................................................. 8 

2.1.5 Une grande superficie inoccupée...................................................................................................... 8 

2.1.6 Un système d’approvisionnement en eau qui fait défaut.............................................................. 9 

2.2 Un cadre bâti et un caractère visuel et patrimonial hétérogènes .............................................. 10 

2.3 Des infrastructures de transport principalement axées sur l’automobile ............................... 12 

2.3.1 Un secteur central bien desservi par les infrastructures routières .......................................... 12 

2.3.2 Bilan des difficultés engendrées par la circulation ...................................................................... 13 

2.3.3 Un stationnement peu rationalisé qui demande à être optimisé ............................................... 14 

2.3.4 Des infrastructures insuffisantes pour les modes actifs ............................................................ 17 

2.4 Le milieu naturel ................................................................................................................................. 18 

2.5 Projets de développement en cours ............................................................................................... 18 

2.5.1 Projet Chelsea Creek ......................................................................................................................... 20 

2.5.2 Projet Ferme Hendrick ....................................................................................................................... 20 

2.5.3 Projet de la Gare de Chelsea ............................................................................................................ 20 

2.5.4 Centre Meredith .................................................................................................................................. 21 

2.5.5 Auberge le Nordik .............................................................................................................................. 21 

2.5.6 Agrandissement du Chelsea’s pub et aménagement d’un stationnement ..... Erreur ! Signet non 
défini. 

2.6 Synthèse des principaux enjeux d’aménagement et de développement ................................. 22 

3 Concept d’aménagement du PPU ................................................................................ 23 

3.1 Le concept d’aménagement ............................................................................................................. 23 

3.2 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre d’aménagement .................................... 24 



Secteur central de la municipalité de Chelsea 
Programme particulier d’urbanisme et règlements de concordance 

AECOM 

 

vi Rapport final – 0520726 – Novembre 2011 
 

4 Mise en œuvre................................................................................................................ 30 

4.1 Affectations des sols ......................................................................................................................... 30 

4.2 Études complémentaires .................................................................................................................. 31 

 

Liste des tableaux 

Tableau 1 Normes de lotissement applicables issues du projet de révision du schéma d’aménagement de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais ........................................................................................................................................ 9 

 

Liste des figures 

Figure 1 Zone d’application du PPU .................................................................................................................................. 1 

Figure 2 Représentation de la Vision des citoyens pour le secteur central de Chelsea ..................................................... 4 

Figure 3 Occupation actuelle du sol ................................................................................................................................... 6 

Figure 4 Répartition des grands terrains dans le secteur central ....................................................................................... 9 

Figure 5 Le cadre bâti sur les principaux axes ................................................................................................................. 11 

Figure 6  Infrastructures routières dans le secteur central ................................................................................................ 13 

Figure 7  Capacité en stationnement dans le secteur central de Chelsea ........................................................................ 15 

Figure 8  Les projets de développement ........................................................................................................................... 19 

Figure 9 Concept d'aménagement du secteur central ...................................................................................................... 23 

 
 
 

 



AECOM  Secteur central de la municipalité de Chelsea 
Programme particulier d’urbanisme et règlements de concordance 

 

Rapport final – 0520726 – Novembre 2011 v  

Révision du PPU dans le cadre de l’exercice de refonte du plan et des règlements d’urbanisme 

En 2020, conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité de Chelsea a 
procédé à l’exercice de révision complète de son plan d’urbanisme et de ses règlements d’urbanisme à la suite de 
l’entrée en vigueur du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC des Collines-de-l 
’Outaouais (règlement n° 273-19) en date du 6 février 2020.  
 
Cet exercice incluait également la révision du Programme particulier d’urbanisme (PPU) du secteur central de la 
municipalité de Chelsea (PPU du secteur central). Cette révision à permis d’intégrer les dernières données 
disponibles et de s’assurer que le contenu de ce dernier demeure en adéquation avec les résultats des ateliers 
participatifs et le Plan d’urbanisme révisé. 
 
Lorsqu’un complément d’information est jugé nécessaire à la bonne compréhension du contexte actuel 
d’aménagement de la Municipalité, celui-ci est indiqué dans un encadré à la suite du paragraphe visé.  
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1 Introduction 

1.1 Territoire visé par le PPU 

Le programme particulier d’urbanisme faisant l’objet de ce rapport est destiné à s’appliquer au périmètre 
d’urbanisation du Centre Village qui correspond au secteur central et de Chelsea qui couvre une superficie 
d’environ 485 hectares. Ce secteur est situé dans la partie sud-est de la municipalité, à environ 2 km du périmètre 
de la ville de Gatineau. Le Centre Village  suis les délimitations prescrites au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Collines de l’ Outaouais. La carte de présentation du périmètre 
d’urbanisation est présentée à la Figure 1 Zone d’application du PPU. 
 
La population du Centre-Village se chiffrait en 2011 à environ 600 personnes, dans une municipalité de 6 
703résidants. Selon le recensement de 20162, la population de la Municipalité est de 6 923 personnes. Le secteur 
central de Chelsea est composé de deux villages distincts, de part et d’autre de l’autoroute 5, couramment 
appelés Chelsea, pour le village situé à l’est de l’autoroute 5, et Old Chelsea pour le village situé à l’ouest. Ces 
deux villages, qui forment le plus grand des trois centres de services dans la municipalité de Chelsea, sont 
caractérisés par la présence d’une mixité d’usages, dont les usages résidentiels, touristiques et commerciaux, 
offrant également de nombreux services. De nombreux éléments historiques et patrimoniaux se trouvent 
également dans le secteur. 

Figure 1 Zone d’application du PPU3 

 

 
2 Statistiques Canada, 2016. 
3 Pour faciliter la compréhension spatiale de la zone d’étude, celle-ci est divisée en quatre quadrants délimités par le croisement de 

l’autoroute 5 et du chemin Old Chelsea. L’étude suivante fait ainsi référence aux quadrants nord-ouest, sud-ouest, nord-est et sud-est. 
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1.2 Contexte et définition du PPU  

Le secteur central de Chelsea a fait l’objet de plusieurs exercices de planification depuis 2001, en tenant compte 
de son attrait touristique et patrimonial, de sa fonction de pôle commercial et de sa proximité au parc de la 
Gatineau. Si l’attrait du secteur bénéficie à son activité économique, il engendre également certains problèmes, 
qu’il s’agisse du stationnement ou de la circulation automobile et piétonnière en période de forte affluence. Ainsi, 
les travaux de planification concertés entrepris depuis plusieurs années visaient à conserver l’image rurale et 
villageoise de Chelsea et à répondre aux enjeux identifiés dans le secteur. 
 
Au cours de l’année 2009 et au début de l’année 2010, les citoyens de 
Chelsea ont notamment participé activement à l’élaboration d’un énoncé de 
vision pour le secteur central de la municipalité, à travers de nombreuses 
activités. En continuité avec cette démarche, la Municipalité de Chelsea a 
décidé d’élaborer d’un programme particulier d’urbanisme (PPU), afin de 
traduire et de mettre en œuvre cette vision, en adéquation avec les 
principes de développement durable, et d’assurer une meilleure gestion des 
projets de développement.  
 

Exercices participatifs 2020-2021 

En 2020, dans le cadre du processus de refonte du plan et des règlements d’urbanisme, la Municipalité de Chelsea 
a souhaité renouveler l’expérience de concertation avec la communauté. Plusieurs ateliers participatifs ont permis 
d’alimenter la réflexion sur la vision du développement durable et d’aménagement à préconiser pour l’ensemble du 
territoire de la Municipalité (vision stratégique 2041). Ces exercices s’inscrivent dans la continuité du travail de 
concertation avec la communauté au cours des dernières années et la prise en compte dans la rédaction des 
règlements, politiques et plans d’action dont s’est dotée la Municipalité.  
 
En janvier et février 2021, plusieurs ateliers participatifs réalisés avec les citoyens, représentants du secteur privé, 
organismes communautaires et le conseil municipal, ont été l’occasion de raffiner les balises d’aménagement 
existantes pour ce secteur.  
 
L’ensemble des résultats issus de ces exercices participatifs ont été retranscrits dans le Plan d’urbanisme révisé. 

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet en effet à toute municipalité ayant un Plan d’urbanisme avec un 
ou des secteurs délimités d’élaborer un Programme particulier d’urbanisme. Un tel outil permet de préciser les 
modalités d’aménagement d’un secteur suscitant une attention particulière de la part du conseil municipal. Le 
PPU comprend notamment l'affectation détaillée du sol à l'intérieur du secteur concerné par le PPU et la densité 
de son occupation, les règles de zonage et de lotissement proposées ainsi que les caractéristiques des liens de 
déplacement au sein de la zone visée et vers l’extérieur. 

Le PPU diffère du plan d'aménagement d'ensemble (PAE), puisque le PPU est entièrement élaboré par la 

municipalité, alors que le PAE est proposé par le promoteur intéressé et approuvé par la municipalité sur la base 

de critères d'évaluation adéquats et appropriés aux différentes zones de PAE. 

Le PPU allant devenir une composante du Plan d’urbanisme de Chelsea, il doit se conformer aux grandes 
orientations de celui-ci, qui prônent notamment le respect du caractère rural, villageois et historique de Chelsea, 
le développement dans le respect de l’environnement naturel et des principes du développement durable, la 
consolidation de l’activité commerciale et touristique du secteur central ainsi que l’amélioration du réseau de 
transport, en particulier du transport en commun et des modes actifs. 

Ainsi, l’objectif du PPU faisant l’objet de ce rapport est de répondre aux enjeux exprimés ces dernières années, 
en particulier dans la vision élaborée récemment, concernant le secteur central de Chelsea. 
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1.3 Vision élaborée par le Comité citoyen de Vision  

La vision établie par les citoyens de Chelsea en 2009-2010 a permis de définir des principes d’aménagement 
autour de trois thèmes, soit le caractère, les usages et la mobilité. Le texte de la vision peut être consulté sur le 
site internet de la municipalité4.  
 
Les éléments suivants prédominent dans l’énoncé de Vision pour le secteur central : 
 

1. Le développement du périmètre d’urbanisation du Centre Village doit s’effectuer sous forme de deux 
villages distincts, en respectant leur échelle et leur caractère villageois. Concernant le village Old 
Chelsea, sa localisation à la porte d’entrée du parc de la Gatineau lui confère un caractère 
récréotouristique qui doit être mis en valeur. Le village de Chelsea, quant à lui, devrait être axé vers les 
services aux résidants. 
 

2. Une plus grande diversité de logements est souhaitée pour les deux villages, en particulier des 
logements correspondant à des revenus plus variés et aux divers stades de la vie, incluant des 
logements pour les jeunes familles, les personnes vivant seules et les personnes âgées. Les bâtiments 
comportant des commerces au rez-de-chaussée et des logements au-dessus sont les bienvenus. La 
hauteur des bâtiments ne doit toutefois pas dépasser deux à trois étages. 

 
3. Le développement commercial doit être concentré sur Old Chelsea et Chemin Scott, à l’ouest de 

l’autoroute 5, ainsi que dans le village de Chelsea. Il doit s’agir de petits commerces locaux, tout en étant 
adaptés à la vocation des deux villages. 

 
4. Les alentours des édifices municipaux doivent conserver une vocation institutionnelle. 

 
5. Des lieux de rencontre, notamment sous forme d’espaces publics, sont fortement souhaités, dans les 

deux villages. Des aménagements paysagers sont par ailleurs souhaités, notamment le long du chemin 
Old Chelsea, pour rendre l’espace public plus convivial. 

 
6. Les deux villages sont caractérisés par une richesse historique et patrimoniale qui doit être préservée 

et mise en valeur, en particulier en ce qui concerne les cimetières, les édifices religieux et certains 
bâtiments historiques situés le long du chemin Old Chelsea et de la route 105. Les nouveaux 
développements dans les deux villages doivent respecter le caractère patrimonial et villageois existant, 
sans toutefois exclure la créativité dans la conception et le design. La Figure 2 résume les éléments 
principaux qui caractérisent la vision qui a été développée par les citoyens. 

 
Exercices participatifs 2020-2021 

Les exercices participatifs réalisés en 2020-2021 ont permis de confirmer que les préoccupations des résidents de 
Chelsea demeurent celles déjà identifiées au PPU du secteur central de Chelsea.  
 
La vision stratégique 2041 réaffirme la nécessité de respecter le rôle distinctif des deux villages, favoriser la création 
de logements plus diversifiés jumelée à un développement commercial à échelle humaine. La vocation 
institutionnelle demeure essentielle à la qualité de vie des résidents avec la concentration des équipements et 
services municipaux à proximité du chemin Old Chelsea. Le tout devra intégrer la création de plus d'espaces publics 
et récréatifs sans oublier la mise en valeur des composantes naturelles, culturelles et patrimoniales du Centre 
Village. 

 
4 Source : Comité Vision Chelsea, Vision Centre-Village, Rapport final, 14 mai 2010. http://visioncentrevillage.ca/wp-

content/uploads/2009/06/rapport-vision-chelsea-final-fra1.pdf 
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Figure 2 Représentation de la Vision des citoyens pour le secteur central de Chelsea 
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7. Le milieu naturel est l’une des principales richesses de Chelsea et il est très important de le conserver, 
notamment en préservant les alentours des cours d’eau et la couverture végétale. 
 

8. La place des modes actifs (marche, vélo, ski de fond, etc.) doit être privilégiée dans tout le secteur 
central, en particulier grâce à un réseau d’infrastructures sécuritaires. Le transport en commun est 
également à développer, aussi bien au sein de la zone d’étude que vers Ottawa/Gatineau. Des solutions 
doivent enfin être apportées aux problèmes en lien avec la circulation véhiculaire (la sécurité routière, la 
vitesse excessive et le manque de stationnement durant certaines périodes de l’année), en prenant en 
compte non seulement la circulation de transit, mais aussi la circulation générée par les activités 
récréotouristiques. 

1.4 Contenu du rapport 

Les chapitres suivants présentent successivement un diagnostic du secteur central (chapitre 2), le concept 
d’aménagement ainsi que les orientations d’aménagement qui guident le concept du PPU (chapitre 3), les 
affectations et les densités d’occupation du sol proposées (chapitre 4) et le plan d’action et les outils de mise en 
œuvre du PPU (chapitre 5). 
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2 Caractérisation du secteur central 

Ce chapitre présente les principales caractéristiques du territoire visé par le PPU, en particulier l’occupation du 
sol, le cadre bâti, les caractéristiques visuelles et les aspects patrimoniaux, les projets de développement en 
cours dans le secteur central, les caractéristiques en termes de transport et le milieu naturel. 

2.1 Occupation du sol 

L’occupation du sol décrit les différents usages auxquels sont présentement affectés les divers lots qui 
composent le secteur central de Chelsea. Les principaux usages que l’on retrouve dans cette zone sont les 
usages résidentiel, institutionnel, commercial et récréatif. De nombreux terrains sont par ailleurs vacants et ne 
sont donc pour l’instant occupés par aucun usage. La carte d’occupation du sol est présentée à la Figure 3. 
 

Figure 3 Occupation actuelle du sol 
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2.1.1 Deux vocations distinctes 

Les villages Chelsea et Old Chelsea appartiennent à la même municipalité et présentent de nombreux points 
communs, notamment leur échelle, parfois qualifiée « d’humaine », puisque les deux entités et les divers points 
d’intérêt sont séparés par des distances pouvant pour la plupart être parcourues à pied (environ 20 minutes de 
marche permettent de relier les deux villages). Par ailleurs, les bâtiments sont généralement d’une hauteur de 
deux étages et sont proches les uns des autres, ce qui confère au tissu bâti un caractère villageois.  
 
Toutefois, en raison de leur situation géographique et de leur histoire, Chelsea et Old Chelsea sont caractérisés 
par deux vocations distinctes. En effet, le village Old Chelsea a une vocation récréotouristique marquée, 
principalement en raison de son rôle de porte d’entrée dans le parc de la Gatineau. On y retrouve plusieurs 
services de restauration, des boutiques artisanales, des galeries d’art et des équipements sportifs et récréatifs, 
qui attirent de nombreux visiteurs et touristes, en particulier l’automne et l’hiver. Le village Chelsea, plus récent et 
plus éloigné du Parc, a plutôt une vocation de services destinés aux résidants du secteur.  

2.1.2 Une offre résidentielle peu diversifiée 

Les logements du secteur central sont pour la plupart de type maison 
unifamiliale, sur des terrains variant de 0,125 acre (500 m2) à 2 acres 
(8 000 m2). Les lots les plus petits sont concentrés dans le village Old 
Chelsea le long du chemin Old Chelsea, du chemin Scott et du 
chemin Padden, ainsi que dans le village Chelsea le long de la 
route 105 et à l’extrémité de la rue Mill. Les plus grands terrains se 
situent au nord du chemin Old Chelsea sur une zone de protection 
d’aquifère. L’offre résidentielle est peu diversifiée en matière de types 
de logements disponibles; elle s’adresse principalement aux familles 
et aux ménages à revenus confortables, proposant très peu de 
possibilités pour les jeunes ménages, les ménages à revenus 
modestes, les personnes seules ou les personnes âgées.   

2.1.3 Deux pôles de commerces et services 

Chacun des deux villages constitue un pôle de commerces et services, dont la vocation est étroitement liée à la 
vocation principale des villages. Ainsi, Old Chelsea regroupe de nombreux commerces et services destinés aux 
activités récréotouristiques : six restaurants, cafés et pubs, un glacier, une savonnerie, un magasin de bougies, 
trois galeries d’art, un B & B, un magasin de plein air, un terrain de golf et mini-golf et un centre de remise en 
forme. Le Nordik – Spa en nature occupe par ailleurs une grande superficie, au nord-ouest du croisement de 
l’autoroute 5 et du chemin Old Chelsea. Outre les services de soins corporels, les spas, les bains et les espaces 
de détente, le complexe dispose d’un pavillon pouvant héberger 12 personnes ou accueillir une réception de près 
de 50 personnes. Old Chelsea accueille également le centre des visiteurs de la Commission de la capitale 
nationale, situé sur le chemin Scott à l’entrée du Parc, pour informer les visiteurs des attraits et des activités du 
parc de la Gatineau. Des informations sur Chelsea et les attraits de la région y sont aussi fournies. Quelques 
petits commerces de proximité se trouvent enfin dans Old Chelsea, dont un dépanneur et une petite épicerie/ 
boulangerie/station d’essence. 

Les commerces et services que l’on retrouve à Chelsea sont quant à eux plutôt destinés aux résidants et 
principalement localisés sur la route 105 et à l’extrémité est du chemin Old Chelsea. Ceux-ci comprennent une 
épicerie, une quincaillerie, trois garages automobiles, un commerce de location d’outils, un commerce de 
restauration de meubles, un bureau de poste, deux restaurants ainsi qu’un centre local de soins communautaires 
(CLSC), l’école primaire Montessori, une école de musique, un centre de chiropractie et des services financiers et 
professionnels. Un marché a également lieu la fin de semaine sur les terrains Meredith. 
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Toutefois, un centre vétérinaire, une pharmacie, un dentiste, un magasin d'articles de sport, un bureau de 
comptable, un restaurant végétarien et des espaces de bureau sont localisés entre les deux villages près de 
l’hôtel de ville sur le chemin d'Old Chelsea.  

2.1.4 Des activités institutionnelles réparties dans le secteur central  

Une grande part des activités institutionnelles de Chelsea est regroupée dans un pôle à vocation institutionnelle, 
situé entre les deux villages, au nord du chemin Old Chelsea. Cette zone comporte de nombreux services 
municipaux, dont l’hôtel de ville, la bibliothèque, l'aréna et centre sportif, le Centre Meredith et la caserne de 
pompiers ainsi que plusieurs terrains de sport, l’école primaire Chelsea Elementary et un centre de petite enfance 
(CPE).   

Old Chelsea regroupe également des fonctions institutionnelles, avec la présence d’un centre communautaire 
comportant plusieurs salles et des bureaux de la municipalité régionale de comté (MRC) des Collines de 
l’Outaouais, côte à côte sur le chemin Old Chelsea. Il faut aussi noter la présence de l’église catholique Saint-
Stephen, qui inclut un presbytère et un cimetière, à côté des bureaux de la MRC sur le chemin Old Chelsea. Un 
stationnement en face de l’église est utilisé par les pratiquants lors des événements religieux, mais sert aussi de 
Parc-o-bus de Transcollines les jours ouvrables.   

Un établissement religieux est par ailleurs situé dans le village de Chelsea : l’église anglicane Ste-Mary 
Magdalene.   

Certains de ces établissements religieux, construits entre 1897 à 1957, font partie du patrimoine bâti du secteur 
central.   

Il faut enfin souligner la présence de l’école préscolaire et primaire du Grand-Boisée, localisée sur le chemin 
Scott, juste à l’extérieur du secteur à l’étude. 

2.1.5 Une grande superficie inoccupée 

Le secteur central comporte de nombreux terrains vacants, dont quatre grands ensembles de terrains non 
développés ou partiellement développés, répartis dans les quatre quadrants du secteur central, formés par 
l’autoroute 5 et le chemin Old Chelsea (Figure 4) :  
 

• Le terrain situé dans le quadrant nord-ouest appartient à la paroisse catholique Saint-Stephens et 
représente environ 30 ha (74 acres). Il est présentement boisé; 

• Le terrain vacant situé dans le quadrant sud-ouest appartient à la famille Hendrick et représente environ 
44 ha (109 acres). Ce terrain fait l’objet d’un projet de développement résidentiel et commercial; 

• Le terrain situé dans le quadrant nord-est appartient au domaine Meredith et occupe une superficie 
d’environ 68 ha (168 acres). Il comprend une partie boisée au nord et une falaise s’étendant du sud-ouest 
au nord-est. Deux milieux humides ainsi que de la végétation arbustive basse sont aussi présents sur ce 
terrain. Ce terrain fait aujourd’hui l’objet d’un projet de développement résidentiel et commercial; 

• Le terrain situé dans le quadrant sud-est appartient au Domaine Ruisseau Chelsea et fait actuellement 
l’objet d’un développement résidentiel et commercial. 
 

Des terrains privés vacants à l’est du village Chelsea sont aussi présents de part et d’autre de la voie ferrée. Les 
trois lots représentent une superficie d’environ 18 ha (45 acres).   
 
Des organismes publics possèdent enfin des terrains à l’intérieur et en périphérie du secteur central. À l’ouest du 
secteur d’étude se trouve le parc de la Gatineau, géré par la Commission de la capitale nationale. À l’est du 
secteur central se trouvent par ailleurs les terrains aux abords de la rivière Gatineau appartenant à Hydro 
Québec. Enfin, en plus de l’emprise de l’autoroute 5 traversant le secteur central, le MTQ possède une emprise 
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dans le quadrant sud-est du secteur central. Cette emprise a été conservée dans l’éventualité de la construction 
d’un lien entre l’autoroute 50 et l’autoroute 5, mais aucun projet routier n’est présentement à l’étude par le MTQ.   

Figure 4 Répartition des grands terrains dans le secteur central 

 

2.1.6 Un système d’approvisionnement en eau qui fait défaut 

Comme la plupart des municipalités rurales du Québec, la municipalité de Chelsea ne possède pas de réseau 
d’aqueducs et d’égouts (mis à part deux systèmes d'égout dans les secteurs Farm Point et Mill), obligeant toute 
propriété à prévoir l’utilisation d’un puits pour le prélèvement de l’eau souterraine et d’une installation septique 
autonome pour le traitement des eaux usées.   

La présence ou l’absence de services collectifs d’eau est donc un facteur qui contrôle l’intensité du 
développement réalisable dans le secteur central. La municipalité a identifié des problèmes de contamination de 
l’eau souterraine dans le village Old Chelsea, aux endroits où les commerces et les résidences bordant le chemin 
Old Chelsea et la rue Scott sont implantés sur des terrains d’une superficie inférieure à 4 000 m2 (1 acre). Une 
démarche pour évaluer l’implantation d’un système de traitement des eaux usées a donc été enclenchée par la 
municipalité afin de résoudre ce problème de contamination de l’eau souterraine.  
 
À l’heure où le présent PPU est rédigé, le projet d’implantation d’un système d’approvisionnement en eau potable 
et d’un système de traitement des eaux usées fait l’objet de referenda. 
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Mise en place du système d’approvisionnement en eau potable et de traitement des eaux usées 

En juillet 2016, la Municipalité de Chelsea a complété les travaux de déploiement du nouveau système 
d’approvisionnement en eau potable et de traitement des eaux usées, permettant de desservir les secteurs du 
Centre Village (une partie de la route 105 et le chemin Mill sont desservis par le réseau sanitaire uniquement). 
L’ajout de ces nouveaux équipements public représente une opportunité de consolider le périmètre d’urbanisation 
par un renforcement de la densité prescrite dans les zones desservies. 

 

2.2 Un cadre bâti et un caractère visuel et patrimonial hétérogènes 

L’analyse du cadre bâti du secteur central révèle différents types de zones bâties, comportant en général des 
caractéristiques comparables en termes de forme et d’implantation des bâtiments ainsi qu’en termes de taille de 
lots. 
 

Les bâtiments présentant les gabarits les plus petits et implantés sur les lots 
les plus petits se trouvent en général aux abords des axes principaux de 
circulation, à l’intérieur ou à proximité des deux villages. Dans le village Old 
Chelsea, les bâtiments les plus petits sont situés sur le tronçon du chemin Old 
Chelsea à l’ouest de l’autoroute 5, sur le chemin Padden et le chemin Scott. 
Dans le village Chelsea, ce gabarit est observé parmi les bâtiments bordant la 
route 105 et le chemin Mill ainsi que pour deux bâtiments situés au sud du 
chemin Old Chelsea à l’intersection avec la route 105.  
 
 

Les bâtiments à l’intérieur des deux villages ont des marges de reculs 
variables par rapport à la route, certains étant implantés à quelques mètres 
de la route et d’autres à une distance de 10 à 20 mètres. Ainsi, le cadre bâti 
dans les deux villages ne constitue pas un écran visuel le long des axes de 
circulation. Enfin, le paysage des deux villages est ponctué par la présence 
de grands bâtiments à marges de reculs élevées, tels que le Spa Nordik, 
l’église St. Stephen’s, le CLSC Chelsea, et le Freshmart Chelsea. 
 
En ce qui concerne le développement résidentiel en périphérie des deux villages, le quadrant sud-est du secteur 
central comporte une zone résidentielle composée de maisons unifamiliales implantées sur des lots d’environ 1 
acre (4 000 m2). La portion de territoire comprise entre la route 105 et le sentier communautaire, comportant 17 
lots, ainsi qu’une portion de territoire située dans le quadrant sud-ouest au sud du chemin Old Chelsea, 
présentent également ce type d’implantation au sol.  
 
Finalement, les maisons unifamiliales implantées sur les plus grands terrains (2 acres ou 8 000 m2) sont 
localisées au nord-ouest du secteur central.   
 
La Figure 5 illustre le cadre bâti sur les axes du chemin Old Chelsea et de la route 105, démontrant ainsi les 
types variés d’implantation des bâtiments à l’intérieur des deux villages. 
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Figure 5 Le cadre bâti sur les principaux axes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
Le secteur central est par ailleurs caractérisé par la présence de nombreux bâtiments à caractère historique, dont 
les trois institutions religieuses (catholique, anglicane et Unis) et les trois cimetières historiques. Plusieurs autres 
bâtiments, tels que la Maison Dunn (1900), le Prentiss / MacDonald House (1850) et la Chambre O'Meara (1850), 
sont les témoins du développement historique du secteur. Ces aspects patrimoniaux ont une grande valeur pour 
le secteur central.  
 
L’aspect visuel des deux villages, malgré la présence de 
bâtiments historiques et patrimoniaux, n’est pas très 
harmonieux. La présence de plusieurs stationnements dans les 
deux centres, ainsi que des entrées charretières mal définies, 
nuisent à l’aspect esthétique des deux villages. Dans le village 
Chelsea, la variation des types de commerces (p.ex. le 
contraste entre un commerce de type routier comportant des 
espaces de stationnement sur rue et jouxtant des immeubles de 
plus petit volume avec de faibles marges de recul) crée une 
impression de discontinuité et de déstructuration du domaine 
public.  
 
  

Le chemin Old Chelsea entre le parc de la Gatineau et l’A5 

Le chemin Old Chelsea entre l’A5 et la route 105 

La route 105 dans la traversée du village 
Chelsea 
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2.3 Des infrastructures de transport principalement axées sur l’automobile  

Cette section établit un diagnostic rapide des infrastructures de transport dans le secteur central de Chelsea. Une 
étude de circulation détaillée a par ailleurs été réalisée sur le chemin Old Chelsea pour faire le diagnostic de la 
situation actuelle en matière de circulation, de stationnement, de sécurité et d’infrastructures pour les modes 
actifs, ainsi que pour identifier les impacts du développement futur et de la croissance prévue des visiteurs du 
parc de la Gatineau sur la circulation et le stationnement. Une synthèse de l’étude est présentée dans cette 
section. Le rapport complet de l’Étude de circulation, de stationnement et aménagement des intersections et des 
chaussées principales dans le secteur du centre-village à Chelsea, AECOM, juillet 2011, est également 
disponible. 

2.3.1 Un secteur central bien desservi par les infrastructures routières 

Le secteur central est doté d’une bonne accessibilité routière pour les secteurs avoisinants, grâce aux 
infrastructures routières qui le traversent. Dans l’axe nord-sud, l’autoroute 5 ainsi que la route provinciale 105 
relient le secteur central à la municipalité de La Pêche et au pôle de service Farm Point, au nord de Chelsea, 
ainsi qu‘à la ville de Gatineau au sud.  
 
La route 105 est une route régionale de transit qui passe à travers plusieurs milieux urbanisés, dont le village de 
Chelsea. À l’intérieur du secteur central, la route 105 comporte une voie par direction d’une largeur d’environ 
3,5 m. Les accotements sont asphaltés et ont une largeur d’environ 1,9 m. À l’intérieur du secteur central, la 
vitesse affichée sur la route est de 50 km/h, alors qu’elle est de 70 km/h à l’extérieur de cette zone. La vitesse 
pratiquée sur la route 105, quoiqu’elle n’ait pas été relevée dans le cadre de cette étude, est perçue comme étant 
plus élevée que la vitesse affichée. En effet, le caractère régional et transitoire de la route 105, les fortes marges 
de reculs de certains bâtiments tels que le CLSC et l’épicerie Freshmart, la présence de terrains vacants ou sous 
utilisés sur les abords de la route, ainsi que l’absence d’aménagements pour les modes actifs n’incitent pas les 
conducteurs à ralentir.  
 
Quant à l’autoroute 5, si elle relie Chelsea de manière efficace à la région environnante, cet axe représente aussi 
une coupure au sein du secteur à l’étude, qui ne peut être traversée qu’en deux points : à la hauteur du chemin 
Scott au nord du secteur central, et en empruntant le chemin Old Chelsea au centre du secteur central. 
L’échangeur de l’autoroute 5 est partiel et dessert seulement les mouvements depuis le sud ou vers le sud.  
 
Les chemins Kingsmere et Notch constituent également des liens entre Chelsea et Gatineau, qui longent 
l’extrémité est du parc de la Gatineau.  
 
Au sein du secteur central de Chelsea, le chemin Old Chelsea constitue le seul lien est-ouest. En plus de relier 
les deux villages, cet axe devient le chemin du Lac Meech en son extrémité ouest, permettant l’accès aux sites 
de loisirs du parc de la Gatineau. Le chemin Old Chelsea comporte une voie par direction d’une largeur d’environ 
3,4 m. Les accotements sont asphaltés et ont une largeur d’environ 1,9 m à l’est de l’autoroute 5. À l’ouest de 
l’autoroute, l’accotement est plus large du côté nord (2,6 m) que du côté sud (1,3 m), car le stationnement est 
permis à certains endroits du côté nord. La vitesse affichée sur le chemin Old Chelsea est de 50 km/h à l’ouest de 
l’autoroute 5 et jusqu’à la route 105. 
 
Les intersections à l’intérieur de la zone d’étude, soit les intersections avec la route 105, les bretelles d’accès à 
l’autoroute 5, le chemin Scott et le chemin de Kingsmere, sont toutes gérées par des arrêts sur les rues 
secondaires.  On retrouve aussi un arrêt à l'intersection d'Old Chelsea et le chemin Scott. 
 
Par ailleurs, comme mentionné précédemment, le MTQ possède une emprise dans le quadrant sud-est du 
secteur central. Ce corridor, compris entre un ensemble de résidences unifamiliales et le ruisseau Chelsea, a été 
prévu pour relier l’autoroute 50 et l’autoroute 5. La probabilité du prolongement de l’autoroute 50 dans le corridor 
au sud du secteur central de Chelsea est inconnue, mais demeure faible dans le futur proche. La Figure 6 montre 
ces principaux axes de transport. 
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Figure 6  Infrastructures routières dans le secteur central 

 

2.3.2 Bilan des difficultés engendrées par la circulation 

L’analyse des divers éléments de circulation révèle plusieurs enjeux qui sont résumés ci-après : 

• On observe de la congestion dans le double carrefour du chemin Old Chelsea et les chemins Scott et 
Kingsmere les fins de semaine de fort achalandage du parc de la Gatineau. Ces périodes comprennent le 
Coloris automnal (septembre et octobre), les fins de semaine où les conditions sont propices à la pratique 
de ski (janvier et février) et quelques fins de semaine d’été, dont celle de la fête du Travail. On compte 
ainsi une douzaine de fins de semaine par année. Toutefois, de manière générale, la situation est peu 
problématique à l’heure actuelle, comme en témoignent les niveaux de service relevés dans le secteur 
central. Les futurs développements pourraient en revanche rendre la situation problématique sur le 
chemin Old Chelsea à l’est de l’autoroute 5, sans la mise en place d’aménagements adéquats. À l’instar 
de l’implantation d’un carrefour giratoire marquant l’entrée du quartier Ruisseau Chelsea prévu à l’été 
2021, d’autres initiative devraient permettre de fluidifier la circulation; 

• La vitesse est problématique dans la zone du centre-village dans la direction est seulement. La vitesse 
est également élevée dans la zone limitée à 50 km/h à l’est de l’autoroute 5, mais l’environnement peu 

Source : Google Maps  2011 Source : Google Maps  2011 

Source : Google Maps  2011 
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urbanisé et la proximité de la zone de 70 km/h expliquent ces pratiques. Des mesures d’atténuation de 
vitesse pourront être mises en place pour régler cette situation, en particulier à l’ouest de l’autoroute 5; 

• En matière de sécurité routière, on observe un point noir à l’intersection du chemin Old Chelsea et de la 
sortie de l’autoroute 5. Les mouvements de virage à gauche à partir de la bretelle vers le chemin Old 
Chelsea Ouest sont les plus problématiques. La distance de visibilité semble être en cause;  

• Une zone de conflit est observée à l’intersection du chemin Scott et du chemin Old Chelsea, qui est 
gérée par un arrêt au chemin Scott. Le virage à gauche à partir du chemin Scott est parfois hasardeux, 
puisque l’automobiliste doit tenir compte des véhicules circulant sur le chemin Old Chelsea, des piétons 
dont les mouvements ne sont pas canalisés par manque d’infrastructures piétonnes, ainsi que des 
véhicules entrant et sortant des stationnements à proximité de l’intersection. 

Plusieurs enjeux ont donc été identifiés en termes de circulation dans le secteur central, et des solutions y sont 
apportées dans l’Étude de circulation, de stationnement et aménagement des intersections et des chaussées 
principales dans le secteur du centre-village à Chelsea, AECOM, juillet 2011. 

2.3.3 Un stationnement peu rationalisé qui demande à être optimisé 

Les problèmes de stationnement dans le secteur central de Chelsea ont été identifiés lors de visites de terrain, 
lors des consultations publiques et à travers un atelier de travail avec les commerçants, tenu le 15 mars 2011. 

Un inventaire exhaustif du stationnement dans le secteur central a été réalisé; la Figure 7 illustre la capacité en 
stationnement du secteur à l’étude. Ch. Old Chelsea, devant la MRC 
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Figure 7  Capacité en stationnement dans le secteur central de Chelsea 
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Bien que le nombre de places de stationnement soit élevé, des 
lacunes ont été relevées, en particulier les vendredis soirs et les 
fins de semaine, octobre étant la période la plus achalandée. 
Cette situation est notamment causée par une utilisation très 
restrictive des stationnements, puisque quasiment tous les 
espaces de stationnement sont attitrés à un commerce ou un 
établissement particulier. Or, les horaires des différents 
générateurs de déplacement sont très variables et souvent 
complémentaires. Par exemple, le stationnement de la MRC est 
vide en fin de semaine, alors que les points d’attraction tels que 
les restaurants ou le spa manquent de places disponibles.  

Des lacunes en matière de signalisation des stationnements, ainsi que des lacunes concernant le réseau 
piétonnier entre les divers stationnements et les principales attractions semblent par ailleurs être un problème 
notable. À titre d’exemple, le stationnement du centre des visiteurs du parc de la Gatineau est peu utilisé le soir 
(le centre ferme à 17 h), notamment parce que le chemin Scott est très peu propice aux déplacements à pied; en 
effet, il n’y a pas de trottoir reliant le stationnement et les points d’intérêts du chemin Old Chelsea, et l’intersection 
du chemin Scott et du chemin Old Chelsea apparaît peu sécuritaire pour un piéton. Le chemin Padden est moins 
fréquenté que le chemin Scott, mais il est en gravier et est peu éclairé. Il en est de même pour les stationnements 
sur le chemin de Kingsmere qui sont mal reliés au centre de Chelsea. 
 
Tout ceci a pour conséquence d’encourager le stationnement sauvage, sur la rue en dehors des onze 
emplacements autorisés, sur des terrains privés, ou même sur la bande cyclable du chemin Scott. Une 
distribution et un partage plus efficace des espaces de stationnement pourraient permettre d’améliorer la 
situation. De nouvelles aires de stationnement situées à proximité du cœur du village, adéquatement signalisées 
et desservies par un réseau piétonnier pourraient également être aménagées. 
 
Il y a en revanche peu de problèmes de stationnement dans le village de Chelsea. Les espaces de stationnement 
des divers points d’intérêt semblent combler les besoins actuels de stationnement dans le secteur. Il faut toutefois 
souligner que, comme dans le cas d’Old Chelsea, l’absence d’aménagements pour les modes actifs dans le 
village de Chelsea ne facilite pas les déplacements à pied, ce qui peut inciter les personnes à déplacer leur 
voiture plusieurs fois pour se rendre aux différents commerces et services.  
 
Les solutions en matière de stationnement sont décrites dans l’Étude de circulation, de stationnement et 
aménagement des intersections et des chaussées principales dans le secteur du centre-village à Chelsea, 
AECOM, juillet 2011. 
 

Amélioration en matière de transport actif et stationnement 

Depuis 2011, la Municipalité de Chelsea s’est efforcée d’améliorer les conditions de circulation des piétons et 
cyclistes et de stationnement le long des chemins Old Chelsea et Scott. Les travaux entrepris en 2015 ont permis 
de sécuriser les transports actifs par l’intégration de trottoirs et de pistes cyclables en plus de renforcer l’offre de 
stationnement sur rue. 
 
En 2018, la Municipalité a révisé sa règlementation relative aux stationnements, en réduisant par exemple ses 
exigences en cases de stationnement et en permettant désormais à plusieurs commerçants de partager l'usage 
d'une même aire de stationnement. 
 
Une étude en cours par la firme CIMA+, dont l'étape du diagnostic a été réalisée durant l'automne, l'hiver et l'été 
2020, dresse un portrait de l’occupation du stationnement sur rue et hors-rue dans le secteur du centre-village et 
réévalue la demande en stationnement. Le rapport final, dû à la fin 2021, proposera des solutions novatrices pour 
optimiser l'utilisation des stationnements. 
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2.3.4 Des infrastructures insuffisantes pour les modes actifs 

De manière générale, il y a peu d’aménagements pour les modes actifs dans le secteur central, qu’il s’agisse de 
trottoirs ou d’infrastructures pour les cyclistes. Les infrastructures existantes sont répertoriées ci-dessous. 
 
Un trottoir est présent du côté nord du chemin Old 
Chelsea entre le chemin Padden et la route 105, 
ainsi que sur le viaduc de l’autoroute 5, des deux 
côtés. On retrouve par ailleurs des bandes 
cyclables sur le chemin Kingsmere et le chemin 
Scott. Sur le chemin Scott et Kingsmere, un 
marquage et des bollards délimitent par ailleurs 
l’accotement, qui fait office d’espace de circulation 
partagée pour les cyclistes et les piétons. 
Toutefois, les piétons sont frôlés de près par la 
circulation, les accotements à ces endroits étant 
étroits. Les traverses piétonnes sont également 
peu nombreuses et parfois peu sécuritaires et la 
chaussée sur les axes donnant accès au parc de la Gatineau (en particulier le chemin de la Mine et le chemin du 
Lac Meech) est en très mauvais état, ce qui rend les déplacements à vélo peu sécuritaires et peu agréables.  
 
Ces lacunes en termes de liens piétonniers et cyclables sécuritaires et conviviaux entre les commerces, les 
centres d’activités et les stationnements dans le secteur central découragent grandement les déplacements des 
modes actifs. Des solutions devront donc être proposées pour favoriser l’utilisation de modes alternatifs à 
l’automobile5. 
 
Un organisme à but non lucratif, Sentiers Chelsea, travaille d’ailleurs à développer des sentiers récréatifs (piétons 
et cyclistes) à Chelsea. Pour l’instant, la carte des sentiers existants n’est pas disponible. 
 

Amélioration en matière de transport actif et stationnement 

Depuis 2015, les travaux entrepris ont permis une nette amélioration des conditions de déplacement des piétons 
et cyclistes, notamment sur les chemins d’Old Chelsea et Scott. Ces travaux ont compris la création de larges 
trottoirs de part et d’autre de la chaussée, l’implantation de pistes cyclables en site propre et la sécurisation des 
traverses piétonnes, particulièrement à l’intersection du chemin d’Old Chelsea et Scott. 
 
Des travaux sont aussi en cours sur le chemin d'Old Chelsea entre l'autoroute 5 et la route 105, dont l'aménagement 
d'avancés de trottoirs et des stationnements sur rue. De plus, une étude sera réalisée cette année pour planifier 
des aménagements similaires sur la route 105 dans le secteur du village. Enfin, la Municipalité travaille à la création 
de deux sentiers de chaque côté de l'autoroute 5 pour raccorder son réseau de sentiers à la Ville de Gatineau. 

 
5 Des solutions sont proposées dans l’Étude de circulation, de stationnement et aménagement des intersections et des chaussées principales 

dans le secteur du centre-village à Chelsea, AECOM, juillet 2011. 
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2.4 Le milieu naturel 

Le secteur central de Chelsea possède de nombreux atouts 
naturels. Old Chelsea est tout d’abord traversé par de nombreux 
cours d’eau et comporte l’une des entrées principales du parc de 
la Gatineau, qui attire de nombreux visiteurs chaque année. La 
présence de milieux humides près du village Chelsea, 
actuellement contournés par plusieurs sentiers informels, crée par 
ailleurs un espace naturel apprécié de la population. De fortes 
pentes au nord du chemin Old Chelsea, situées sur un axe sud-
ouest à nord-est à travers le secteur central, créent également un 
relief et des paysages intéressants. La partie du secteur central 
au nord du chemin Old Chelsea possède enfin une couverture 
boisée dense, très bien conservée malgré la présence de 
bâtiments. Les terrains situés au sud du chemin Old Chelsea sont 
en grande partie déboisés, en raison de l’exploitation des fermes dans la partie sud du secteur central. Seuls les 
terrains situés près des cours d’eau, dont le ruisseau Chelsea, présentent une couverture boisée dense à cet 
endroit.  
 

La proximité du secteur central au parc de la Gatineau, à la rivière 
Gatineau, ainsi qu’à plusieurs éléments naturels, accentue le 
potentiel de mise en valeur des éléments naturels dans le cadre du 
PPU. Toutefois, ces éléments naturels peuvent aussi constituer des 
contraintes pour le développement du secteur central; les rives de 
plusieurs cours d’eau bordant le secteur central présentent en effet 
des risques de glissement de terrain.  
 
Enfin, la municipalité de Chelsea n’est pas propriétaire de tous ces 
éléments naturels; en effet, le tronçon du ruisseau Chelsea situé 
dans le quadrant sud-est du secteur central appartient au ministère 
des Transports du Québec et le terrain aux abords de la rivière 
Gatineau à Hydro Québec, ce qui limite grandement les actions de 
la Municipalité sur ces espaces naturels. 

 
Il est à noter que diverses associations de citoyens travaillent à protéger et mettre en valeur les milieux naturels 
de Chelsea, y compris l’association ACRE (Action Chelsea pour le respect de l’environnement), les Amis de la 
rivière Gatineau et les Amis du parc de la Gatineau. 

2.5 Projets de développement en cours 

Plusieurs projets de développement dans le secteur central de Chelsea sont prévus à l’heure actuelle par divers 
promoteurs. Ces projets font partie du contexte de planification dans lequel s’insère le PPU et il est donc 
important d’en analyser les composantes et leur adéquation avec la vision développée par les citoyens. Par 
ailleurs, ces projets sont susceptibles d’avoir des impacts sur la circulation, la demande de stationnement, ainsi 
que le caractère et la vocation du secteur central. L’évaluation détaillée de l’impact sur la circulation des projets 
est présentée dans l’Étude de circulation, de stationnement et aménagement des intersections et des chaussées 
principales dans le secteur du centre-village à Chelsea, AECOM, juillet 2011. 
 
Une brève description et évaluation des projets dans le contexte du PPU est présentée dans la présente section. 
Il est important de noter que les projets décrits sont à divers états d’avancement.  
 
 

Évolution des projets depuis 2011 
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Les différents projets résidentiels présentés ont tous évolués depuis l’entrée en vigueur du PPU du secteur central 
de Chelsea. Plusieurs ont amorcés des travaux de construction et d’aménagement des espaces publics, ces projets 
travaillent actuellement à raffiner la programmation des phases subséquentes intégrant un volet mixte, combinant 
la création de nouveaux logements, de commerces et de services de proximité. 

 

La Figure 8 montre la localisation de ces projets au sein du secteur central. 

 

Figure 8  Les projets de développement 

 

Ferme Hendrick  ● 

Auberge le Nordik ● 

Centre Meredith 
●  ● Projet       

du 490, route 105 

● Ruisseau Chelsea  

Source : Google Maps  2011 
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2.5.1 Projet Ruisseau Chelsea 

L’implantation du développement s’effectue dans le quadrant sud-est formé 
par le croisement de l’autoroute 5 et du chemin Old-Chelsea, et occupe une 
superficie de 33.5 hectares. Le projet est composé de 252 unités 
d’habitations de différents types, dont des habitations unifamiliales isolées 
(28 % des unités), des habitations unifamiliales jumelées (65 % des unités), 
des triplex jumelés (7 % des habitations). Une seconde phase à proximité 
du chemin d'Old Chelsea est à l'étude. 
 
Le projet inclut également des commerces et services de proximité en 
bordure du chemin d'Old Chelsea, dont une clinique dentaire et une 
pharmacie. 
 
Le projet présente des points de concordance avec la vision développée par 
les citoyens, puisqu'il met l’accent sur la protection de l’environnement, en 
particulier du ruisseau Chelsea. Par ailleurs, le projet comprend plusieurs 
liens piétons et cyclables au sein du site et d'un nouveau parc municipal. 
Toutefois, le projet présente également des défis en matière de circulation : 
le projet de développement Chelsea Creek amènera en effet de nombreux 
résidents supplémentaires dans le village. L’accès se fera par le Chemin 
Old Chelsea, où la circulation est déjà dense durant certaines périodes de 
l’année.  
 

Un rond-point sera aménagé prochainement sur le chemin d'Old Chelsea à l'entrée du projet. 

2.5.2 Projet Ferme Hendrick  

 Le projet Ferme Hendrick s’applique aux terrains de la Ferme Hendrick, 
dans le quadrant sud-ouest du secteur central. Il permettra, à terme 
d’accueillir plus de 400 unités de logements. La hauteur maximale des 
bâtiments sera de3 étages. Le projet comprendra une offre résidentielle 
variée, de densité variable et modérée. Enfin, le projet propose de 
nombreux espaces verts ainsi que l’implantation de commerces et services 
de proximité variés sur les lots situés à proximité du chemin Old Chelsea, 
axés sur l’alimentation, les loisirs et les besoins quotidiens des résidants.  
 
De nombreux éléments concordent avec les souhaits exprimés dans la 
vision; le projet insiste tout d’abord sur une construction durable, de qualité 
et de faible densité. La conservation de l’environnement semble également 
être une préoccupation importante. Par ailleurs, le projet favorise la mixité 
sociale et des usages ainsi que la circulation cycliste et piétonne sur le site. 
Le projet pourrait ainsi augmenter la vitalité économique et l’attrait de 
Chelsea, tout en favorisant plus de continuité entre les deux villages. 
Toutefois, il projet amènera également de la circulation supplémentaire sur 
le chemin Old Chelsea. 

2.5.3 Projet du 490, route 105 

Le projet comprend des bureaux reliés au chemin de fer, la billetterie, un service de restauration, des commerces 
et des espaces publics. Dans une phase ultérieure, une auberge adjacente à la gare de train est prévue. Par 
ailleurs, le projet inclut des unités résidentielles en propriété ainsi que des logements locatifs. Le CLSC, déjà 
présent sur le site, sera étendu et réorienté. Une surface est également prévue pour la fonction commerciale et 
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inclut un espace destiné à un marché d’artisans ouvert toute l’année. Enfin, le site comprend un espace vert 
public destiné à accueillir des événements culturels, communautaires ou autres.  
 
Une étude de faisabilité a montré que ce projet pourrait augmenter la vitalité économique et l’attractivité de la 
municipalité. Il répond également à des demandes fréquemment formulées par les citoyens dans la vision, 
notamment par la présence d’un espace public d’envergure et d’un marché. Le projet d’hôtel viendrait par ailleurs 
combler l’absence actuelle de service hôtelier à Chelsea. Enfin, le passage du train à Chelsea apporterait une 
alternative à l’automobile pour accéder à Chelsea pour les touristes dans un premier temps, et éventuellement 
pour un usage plus étendu à plus long terme. Le projet est relativement éloigné du village Old Chelsea, qui 
regroupe les activités récréotouristiques, en raison de la localisation du sentier communautaire. De bons liens 
piétons et cyclables ou une navette vers Old Chelsea pourraient combler cette lacune. 
 
Le projet amènera également de la circulation supplémentaire sur la route 105 et sur le chemin Old Chelsea. 

2.5.4 Quartier Meredith 

L’implantation du développement s’effectue sur le terrain entre le chemin d'Old Chelsea et le centre Meredith, et 
occupe une superficie d'environ 18 hectares. Le projet est composé de 101 unités d’habitations unifamiliales 
isolées, 36 habitations unifamiliales jumelées et des vingtaines d'unités prévues en multi logements.  
 
Le projet inclut également des commerces et services de proximité qui seront construit en bordure du chemin Old 
Chelsea, ainsi qu'une piste cyclable parallèle au chemin Cecil et plusieurs sentiers.  
 
Au nord du projet, des espaces naturels ont été cédés à la Municipalité et convertis en zone de conservation."   
 

Évolution du projet depuis 2011 

Le projet à fait l’objet de plusieurs modifications depuis l’entrée en vigueur du PPU. En novembre 2020, un nouveau 
plan d’ensemble a été présenté à la Municipalité. Ce dernier comprend désormais des maisons unifamiliales 
jumelées, contiguës et des bâtiments mixtes à proximité de la route 105. 

 

2.5.5 Centre Meredith 

Le bâtiment comprend un aréna, un gymnase, des salles de 
sport, un centre communautaire et un marché public à 
l'extérieur. L’accès se fait par le chemin Cecil. 
 
Le projet amène plusieurs éléments mentionnés dans la 
vision, tels que l’aréna, le gymnase, les terrains sportifs, un 
centre communautaire et un marché ainsi qu’une nouvelle 
piscine municipale qui est également à l'étude. Toutefois, il 
pourrait engendrer de la circulation supplémentaire sur le 
chemin Old Chelsea Est. Du stationnement est prévu dans le 
projet, ce qui permettra d’absorber les flux automobiles sans 
causer de problèmes de stationnement sauvage.  
 

2.5.6 Auberge le Nordik 

Le propriétaire du Spa le Nordik aimerait construire un hôtel d’environ 60 unités, réparties en pavillons de 12 à 15 
chambres. Le projet occuperait environ 10 acres (40 000 m2) de terrain (10 acres sont présentement occupés par 
le Spa le Nordik), en bordure de l’autoroute 5. L’hôtel serait ouvert à tous et non seulement aux clients du Spa. 
L’implantation d’un restaurant sur le site est également envisagée. 
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Le projet d’hôtel amènerait certainement de nouveaux visiteurs à Chelsea, et donc de la circulation 
supplémentaire. L’accès à l’hôtel se ferait par l’actuel Chemin Nordik. Du stationnement serait prévu sur le site, 
en fonction du nombre d’unités, conformément aux règlements municipaux. 
 
Ce projet concorde bien avec la vision développée par le comité de citoyens. En effet, bien relié à Old Chelsea 
par des liens cyclables et piétons (et des pistes de ski l’hiver), l’hôtel pourrait participer à augmenter la vitalité 
économique de Old Chelsea, tout en amenant une clientèle de « tourisme vert », respectueuse de 
l’environnement. Ce projet viendrait aussi combler l’absence actuelle de service hôtelier à Chelsea.  

2.5.7 Nouvel hôtel et microdistillerie  

Le projet, situé entre le Pub Chelsea et le Biscotti, prévoit la construction d'un hôtel d'une vingtaine de chambres 
avec une épicerie fine au rez-de-chaussée et d'une microdistillerie avec comptoir de dégustation 

2.6 Synthèse des principaux enjeux d’aménagement et de développement 

L’évaluation de la situation actuelle dans divers domaines ainsi que la vision élaborée par le comité citoyen pour 
le secteur central et les projets de développement ont permis de définir les enjeux de développement suivants : 

• Grand nombre de projets de développement résidentiels, récréotouristiques et commerciaux 
indépendants en cours; 

• Manque de diversité dans l’offre résidentielle; 

• Manque de services et commerces de proximité orientés vers les résidants, en particulier de services de 
santé; 

• Manque d’intensité et de continuité dans les développements pour encourager le transport collectif et 
soutenir l’implantation des services et des commerces; 

• Manque d’infrastructures pour favoriser et sécuriser les déplacements des modes actifs (marche, vélo, 
ski); 

• Pression du développement récréotouristique et les nuisances que cela peut amener (circulation de 
transit, congestion, besoins de stationnement); 

• Menace de détérioration du caractère architectural, patrimonial et historique du secteur central; 

• Menace de détérioration des milieux naturels, humides et boisés; 

• Incertitudes quant à la capacité de la nappe phréatique et contamination potentielle de l’eau souterraine 
si la croissance du développement résidentiel, commercial et institutionnel dans le secteur central n’est 
pas accompagnée de l’implantation d’un système d’eau potable et d’un réseau de traitement des eaux 
usées. 

Ces enjeux constituent le point de départ à l’élaboration des objectifs et des orientations qui guident le concept 
d’aménagement et les règlements du PPU, décrits dans les chapitres suivants. 
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3 Concept d’aménagement du PPU 

En tenant compte de la vision élaborée par les citoyens, de la situation actuelle, des espaces disponibles pour le 
développement et des contraintes naturelles et bâties dans le secteur central, le PPU du secteur central de 
Chelsea vise à confirmer les vocations des différents secteurs et à proposer un concept d’aménagement pour 
guider le développement des espaces vacants et améliorer les espaces déjà construits. Le concept inclut 
également toutes les recommandations d’aménagement en matière de liens, d’espaces naturels et d’espaces 
publics, qui visent à accroître la qualité de vie des résidants actuels et futurs. Ce concept pourra ensuite être 
traduit par des règlements qui encadreront les développements futurs et permettront ainsi de concrétiser les 
aménagements proposés dans ce document. 

3.1 Le concept d’aménagement 

Le concept d’aménagement présenté à la Figure 9 schématise les orientations et les objectifs d’aménagement du 
PPU. Le concept d’organisation spatiale identifie les cœurs des villages, les zones résidentielles pouvant être 
développées, les zones d’implantation de commerces, de services et d’activités institutionnelles recommandées 
ainsi que les axes structurants de transport et les espaces verts à mettre en valeur. Les orientations et les 
objectifs d’aménagement sont décrits en détail dans la section suivante. 

Figure 9 Concept d'aménagement du secteur central 
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3.2 Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre d’aménagement 

Le concept d’aménagement est guidé par cinq orientations majeures prises en compte dans l’établissement des 
objectifs et moyens de mise en œuvre du PPU révisé. 
 

Orientation 1 : Favoriser le développement villageois des deux villages en offrant une diversité d’activités 
 commerciales, résidentielles et sociocommunautaires 

Le concept d’aménagement repose sur la reconnaissance de deux villages distincts dans le secteur central, le 
village Old Chelsea et le village de Chelsea. Le PPU cherche à maintenir chacun des deux villages comme 
principaux pôles d’activités pour les résidants du secteur central et de la municipalité, tout en encadrant le 
développement des deux pôles de façon à ce que leurs caractéristiques existantes soient respectées. Dans le 
village Old Chelsea, le PPU vise à maintenir les activités commerciales et récréotouristiques le long du chemin 
Old Chelsea à l’ouest de l'autoroute 5, sur le chemin Scott et le chemin Padden. Dans le village Chelsea, les 
commerces et services se trouvent présentement le long de la route 105 et à son intersection avec le chemin Old 
Chelsea. Le PPU vise à y augmenter le nombre et la diversité des activités commerciales et des services locaux. 
 
Pour ce faire, le PPU vise à permettre des développements à usages mixtes dans les deux villages. Dans le 
village Chelsea, cette mixité sera exprimée en favorisant la présence de commerces isolés et  d’édifices 
comportant des locaux commerciaux au rez-de-chaussée et des unités de logements à l’étage. Des 
aménagements intercalaires mixtes pour une utilisation destinée aux piétons seront autorisés dans le but de 
mieux utiliser les terrains vacants ou sous-utilisés. La partie sud-ouest du domaine Meredith, accessible à partir 
d'une extension potentielle vers le nord de la rue Douglas ainsi que par une connexion possible de la route 105 à 
la hauteur de la rue Mill, est également appropriée pour l'ajout d'espaces à usages commerciaux et mixtes. Dans 
les deux villages, une légère augmentation de la superficie de plancher devra être permise afin de faciliter 
l’implantation des bâtiments comportant des usages mixtes, ainsi que de favoriser la croissance de l’offre 
commerciale et de services. Toutefois, le zonage devra être conçu pour éviter l’implantation de grandes surfaces 
commerciales qui ne cadreraient pas avec le caractère villageois.  
 
Le projet Ferme Hendrick cherche à créer un nouveau développement à usage mixte visant à renforcer la 
diversité du parc de logements et les utilisations commerciales, y compris celles liées à la production alimentaire 
locale qui est prévue en lien avec un projet de ferme communautaire sur une partie de son territoire. C’est 
pourquoi le PPU appuie la réalisation du projet Ferme Hendrick sur cette propriété. 
 
Les nouveaux développements devraient respecter l’échelle des deux villages. Les futurs bâtiments sur la ferme 
Hendrick adjacents au chemin Old Chelsea, et à l’intérieur du village Chelsea devraient être construits à proximité 
de la route. Le PPU envisage également de réduire les dimensions minimales des terrains dans les deux villages 
afin de favoriser une échelle plus villageoise et piétonne. Sur le tronçon du chemin Old Chelsea, entre le projet 
Chelsea Creek et le Village Chelsea, les bâtiments doivent respecter les gabarits des maisons unifamiliales qui 
se trouvent déjà sur les lots du côté sud de la rue. Ces paramètres seront complétés par un ensemble de 
mesures visant à améliorer la sécurité et la convivialité du chemin Old Chelsea pour les piétons et les cyclistes 
dans une orientation ultérieure. 
 
 
Les objectifs et les actions de mise en œuvre recommandées pour chacun d’entre eux sont présentés ci-
dessous : 
 
1.1 Favoriser la mixité commerciale et résidentielle dans les deux villages  
 
1.1.1 Promouvoir la mixité commerciale et résidentielle dans les deux villages 
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1.1.2 Favoriser la mixité des usages résidentiels et commerciaux dans le même bâtiment dans le village de 
Chelsea 

 
1.2 Respecter l’échelle des deux villages  
 
1.2.1 Envisager de réduire les dimensions minimales des terrains le long des rues conviviales 

1.2.2 Favoriser de faibles marges de recul pour les nouvelles constructions dans les deux villages 

1.2.3 Augmenter la superficie maximale de plancher des bâtiments à l’intérieur des deux cœurs de village afin 
de permettre la croissance des services et des commerces, ainsi que la mixité des usages 

1.2.4 Contrôler la taille maximum des bâtiments à l’intérieur des deux villages afin d’assurer le respect de 
l’échelle des villages 

1.2.5 Porter une attention particulière aux façades afin d’encadrer la rue 

 
1.3 Renforcer la vocation récréative et communautaire du secteur central 
 
1.3.1 Prévoir l’aménagement d’espaces publics, incluant des parcs et des lieux de rencontre dans chaque 

village, possiblement dans le cadre de la réalisation des projets de développement Common Ground et 
de la Gare 

1.3.2 Favoriser l’implantation d‘équipements structurants récréatifs, sportifs ou communautaires dans le pôle 
institutionnel 

 
1.4 Favoriser les échanges entre les deux cœurs de village 
 
1.4.1 Prévoir de la signalétique indiquant les activités dans l’autre village 

1.4.2 Créer un thème commun aux deux villages (aspect des panneaux et du mobilier urbain, etc.) 

1.4.3 Étudier la faisabilité de l’implantation d’un service de navette reliant les deux villages 

Orientation 2 : Consolider le développement résidentiel dans le secteur central 

Le PPU vise à permettre un développement résidentiel dans le secteur central qui soit à la fois plus diversifié que 
le style prédominant de maison unifamiliale actuel, tout en étant respectueux des bâtiments existants. De manière 
générale, cela se traduit par une diversité croissante de logements à l'intérieur ou à proximité des deux villages, 
le long du chemin Old Chelsea (à l’ouest de l'autoroute 5) et le long de la route 105, tout en conservant le style 
prédominant de maisons unifamiliales dans les zones situées en périphérie des cœurs de village. 
 
Le concept d’aménagement préconise deux cœurs de village où les logements se trouvent essentiellement dans 
des bâtiments de deux étages à trois étages, avec une proximité relativement faible par rapport aux bâtiments 
adjacents. Un mélange d'options de logement, allant des maisons individuelles aux bâtiments de plusieurs unités 
de logement et aux logements situés dans des édifices partagés avec des commerces, sera autorisé dans ces 
zones.  
 
Cette diversité dans le type de logement, à l'exclusion des développements commerciaux à utilisation mixte, sera 
également permise sur les terres adjacentes aux deux cœurs de village. Une plus grande diversité d'habitations 
dans ces zones permettrait à la fois aux résidants actuels et futurs de vivre à proximité des deux cœurs de village 
et donc de soutenir et d’avoir accès aux services à une courte distance de marche. Sur ces trois grands terrains, 
des développements « en grappes » seront encouragés afin, entre autres, de permettre la diversification de l’offre 
résidentielle et de favoriser la conservation ainsi que la création d’espaces verts naturels ou de parcs. Dans le but 
de favoriser les plus petits terrains, l’implantation des services de traitement d’eau potable et d’eaux usées serait 
souhaitable, et par conséquent, le zonage devrait prévoir l’emplacement pour les équipements de traitement des 
eaux. 
 
Dans les zones situées au nord des deux centres de village, les maisons unifamiliales sur de grands lots 
prédominent. En outre, les deux grands terrains vacants au nord appartenant à la paroisse catholique et au 
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domaine Meredith sont situés sur une zone de protection d’aquifère. C’est pourquoi le PPU prévoit 
l’aménagement de maisons unifamiliales sur les grands lots situés à ces endroits. Cela créera des rues 
résidentielles plus tranquilles, à l’image des zones limitrophes. Toutefois, tout en maintenant ces qualités, la 
possibilité de permettre une plus grande variété de logements, tel que l’aménagement de logements accessoires 
(studio ou logement intergénérationnel) dans ces zones à faible densité doit être maintenu. 

Figure 10 Le développement résidentiel dans le secteur central 

 

Orientation 3 : Promouvoir la mobilité durable dans le secteur central, notamment en facilitant les 
 déplacements des modes actifs 

Malgré la faible distance qui sépare les extrémités du secteur central, il y a actuellement peu d'infrastructures 
pour assurer la sécurité et la convivialité des modes de transport actifs. Ainsi, le PPU propose un ensemble de 
mesures visant à encourager une plus grande utilisation des modes de transport actifs dans tout le secteur 
central et dans les quartiers résidentiels environnants. Compte tenu de la taille de ces zones, il est possible de 
promouvoir non seulement les déplacements à but récréatif, mais aussi les déplacements fonctionnels pour se 
rendre au travail, à l'école, dans les commerces, etc. Des mesures visant à traiter les problèmes de 
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stationnement dans Old Chelsea et de sécurité aux intersections sont également proposées afin de créer un 
environnement plus sûr et plus convivial pour tous les modes, y compris les modes de transport actifs.  
 
Le PPU prévoit entre autres la création d'un réseau intégré et accessible de pistes pour les modes actifs à travers 
le secteur central. Des trottoirs sont recommandés dans les cœurs des deux villages, le long du chemin Old 
Chelsea et de la rue Scott à Old Chelsea, ainsi que le long de la Route 105 dans le village de Chelsea.  
 
D’autres liens potentiels d’un réseau intégré sont déjà indiqués au concept d’aménagement du secteur central. Il 
est recommandé qu’un projet de sentiers soit réalisé afin de définir concrètement les parcours et les 
aménagements nécessaires pour relier les quartiers résidentiels limitrophes et à l’intérieur du secteur central aux 
deux villages. Sentiers Chelsea travaille présentement sur un tel projet. 
 
L'étude détaillée de circulation sur le chemin Old Chelsea a également identifié des mesures pour améliorer la 
sécurité des déplacements, notamment aux intersections le long du chemin d’Old Chelsea, ainsi que pour 
optimiser le stationnement dans le secteur central. Le rapport complet de cette étude, intitulée Étude de 
circulation, de stationnement et aménagement des intersections et des chaussées principales dans le secteur du 
centre-village à Chelsea, AECOM, juillet 2011, est également disponible. 
 
En ce qui concerne le transport en commun, Transcollines continuera d’offrir un service le matin et le soir pour les 
navetteurs qui travaillent à Gatineau. Par ailleurs, la CRÉO intègre dans son Plan d’action régional intégré en 
transport collectif (février 2011) un certain nombre d’actions pour favoriser le transport collectif dans les MRC de 
l’Outaouais. Aucune action concrète ne concerne directement la zone centrale de Chelsea.   
 
En 2019, la Municipalité a adopté un plan d'action sur le réaménagement du centre-village (secteur est). Les 
plans et devis des aménagements à prévoir sur la route 105 seront préparés cette année. 
 
Les objectifs et les actions de mise en œuvre recommandées pour chacun d’entre eux sont présentés ci-
dessous : 

3.1 Implanter des « rues conviviales » 

3.1.1 Prévoir le réaménagement du chemin Padden pour les modes actifs et la circulation locale 

3.1.2 Étudier la possibilité d’implanter des rues conviviales pour les modes actifs dans le village Chelsea, de 
part et d’autre de la route 105 et reliées à la route 105 et au chemin Old Chelsea  

3.1.3 Implanter du mobilier urbain et des aménagements paysagers sur les rues conviviales 

 
3.2 Aménager les principaux axes, soit les Chemins Old Chelsea, Scott, Kingsmere et la Route 105, 

afin d’améliorer la sécurité routière 
 
3.2.1 Ajouter des feux de circulation à la sortie de l’autoroute 5 et à l’entrée du projet Chelsea Creek 

3.2.2 Évaluer l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection du chemin Old Chelsea / route 105 

3.2.3 Ajouter une voie de virage à gauche sur le chemin Old Chelsea, à l’approche du chemin Scott et à 
l’approche de l’accès au projet Chelsea Creek  

3.2.4 Ajouter deux nouveaux accès sur le chemin Old Chelsea (Chelsea Creek et Chelsea Village Ouest) 

3.2.5 Évaluer la possibilité de réalignement du chemin Nordik avec le chemin Chelbrook dans le village 
Chelsea 

3.2.6 Prévoir la mise en place de mesures de contrôle de la circulation et d’atténuation de vitesse sur le chemin 
Old Chelsea 

3.2.7 Réaliser une étude générale de la route 105, du type entrée de village, afin d’étudier les aménagements 
qui seraient appropriés pour répondre aux besoins de déplacement et de sécurité actuels et futurs 

 
3.3 Créer un réseau complet et intégré pour les modes actifs 
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3.3.1 Favoriser l’implantation de sentiers pour les modes actifs pour irriguer tout le secteur central et le relier 
aux secteurs périphériques 

3.3.2 Prévoir des liens directs pour les modes actifs entre les quartiers résidentiels afin d’éviter l’effet « cul-de-
sac » 

3.3.3 Créer un sentier pour relier l’entrée du parc de la Gatineau au village Old Chelsea et à la rivière 

3.3.4 Créer un sentier le long du ruisseau Chelsea pour relier l’entrée du parc de la Gatineau au village de 
Chelsea et au nouveau parc sur le bord de la rivière Gatineau 

3.3.5 Évaluer la possibilité de créer une passerelle au-dessus de l’autoroute 5 afin d’assurer la continuité du 
sentier le long du ruisseau Chelsea 

 
3.4 Structurer les espaces de stationnement pour les visiteurs et les résidants 
 
3.4.1 Optimiser l’offre de stationnement existante en favorisant la mise en place d’une entente pour le partage 

des stationnements existants entre les différents propriétaires de stationnement ayant des horaires 
différents 

3.4.2 Prévoir l’aménagement de nouveaux stationnements municipaux dans le village Old Chelsea, bien reliés 
au village 

3.4.3 Utiliser une bonne signalétique pour informer les conducteurs des stationnements disponibles 

3.4.4 Prévoir des critères PIIA assurant l’aménagement d’un lien piétonnier sécuritaire et convivial entre les 
espaces de stationnement et la rue 

3.4.5 Ajouter des supports à vélo près des commerces et des services dans les deux villages 

 
3.5 Intégrer le concept d’accessibilité universelle dans l’aménagement de la voirie et des accès aux 

bâtiments publics 
 
3.5.1 Développer des lignes directrices pour l’accessibilité universelle afin de guider l’aménagement des 

commerces, services, et lieux accessibles au public dans les deux villages 

3.5.2 Faciliter l’accès aux bâtiments publics (rampes, portes automatiques, etc.) 

3.5.3 Intégrer toutes les normes et les dispositifs existants (descentes de trottoirs, dimensions, rampes, « fils 
d’Ariane », portes automatiques, etc.) dans les nouveaux aménagements 

3.5.4 Prévoir des signaux sonores aux traverses avec feux 

 

Orientation 4 : Guider l’avenir du secteur central en respectant les rôles traditionnels des deux villages et 
 les éléments culturels et touristiques existants 

Le PPU prévoit la mise en place de mesures pour encourager la valorisation, la préservation et la protection des 
sites historiques et patrimoniaux au sein du secteur central. Une liste complète des sites à considérer pour 
l’application de telles mesures se trouve à l'annexe A. Un ensemble de mesures est également proposé afin de 
s'assurer que les zones à développer respectent le caractère existant dans le secteur, qu’il s’agisse des quartiers 
résidentiels ou des deux centres de village. Le PPU recommande également l’adoption d’un programme de 
subvention pour promouvoir la conservation des bâtiments historiques. 
 
Par ailleurs, Chelsea est l’une des portes d’entrée majeures du parc de la Gatineau, après l'entrée Gamelin située 
à Gatineau. Les nombreuses galeries d'art, boutiques d'artisanat, ainsi que les cafés et les restaurants situés à 
Old Chelsea sont orientés vers une clientèle de loisirs et de tourisme. Le PPU vise à renforcer les liens entre le 
parc de la Gatineau et le village Old Chelsea et à reconnaître, promouvoir et renforcer les aspects et le milieu 
culturels qui caractérisent le village Old Chelsea. 
 
Les objectifs et les actions de mise en œuvre recommandées pour chacun d’entre eux sont présentés ci-
dessous : 

4.1 Protéger le caractère du secteur central 
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4.1.1 Adopter un programme de subvention pour encourager la préservation des bâtiments historiques et 

patrimoniaux 

4.1.2 Contrôler l’implantation des enseignes sur rue dans les deux villages 

 
4.2 Marquer les entrées principales du secteur central 
 
4.2.1 Intégrer des informations sur le territoire (liste des commerces et des activités, plan du village, etc.) aux 

points d’entrée 
4.2.2 Concevoir un concept d’entrée, incluant la signalisation et l’aménagement paysager, qui soit esthétique et 

visible pour marquer les entrées de Chelsea 
4.3 Renforcer le rôle de porte d’entrée du parc de la Gatineau 
 
4.3.1 Indiquer de manière plus claire l’entrée du Parc et le centre des visiteurs depuis le village Old Chelsea 

4.3.2 Indiquer le centre des visiteurs depuis l’autoroute 5 (sortie 13) pour permettre aux visiteurs de passer 
devant le centre des visiteurs avant d’entrer dans le Parc 

4.3.3 Créer des circuits pédestres, en partenariat avec la CCN, incluant à la fois le village Old Chelsea et le 
parc de la Gatineau 

 
4.4 Favoriser le tourisme culturel 

 
4.4.1 Mettre en place des plaques explicatives et de la signalétique indiquant la présence d’éléments 

patrimoniaux remarquables et créer des « parcours culturels », incluant tous les points d’intérêt culturels 
des villages 

4.4.2 Créer des espaces pour favoriser l’installation d’artistes et d’artisans supplémentaires dans le village Old 
Chelsea 

Orientation 5 : Préserver et mettre en valeur les éléments naturels du secteur central 

Les nombreuses caractéristiques environnementales du secteur central de Chelsea lui confèrent un caractère 
naturel et paisible. Le PPU vise par ses objectifs et actions de mise en œuvre à mettre en valeur les espaces 
boisés, les cours d'eau et les milieux naturels à l'intérieur et autour du secteur. Toutefois, en présence du parc de 
la Gatineau, territoire en grande partie dédié à la conservation, le PPU ne cherche pas à protéger complètement 
toutes les zones naturelles dans la zone centrale. Le développement serait cependant autorisé d'une manière qui 
limite les impacts environnementaux, tandis que l'utilisation de zones qui étaient auparavant inaccessibles serait 
autorisée. Cela inclut la création d'un parc le long du ruisseau Chelsea, tout en gardant à l’esprit qu’il s’agit d’une 
zone écologiquement fragile à protéger, et au bord de la rivière Gatineau, rendant ainsi les cours d’eau plus 
accessibles pour les résidants de Chelsea. 
 
 
Les objectifs et les actions de mise en œuvre recommandées pour chacun d’entre eux sont présentés ci-
dessous : 
 
5.1 Mettre en valeur les cours d’eau, les milieux humides et les boisés dans le secteur central 

 
5.1.1 Identifier les zones propices à l’aménagement de sentiers, indiqués par une bonne signalétique 
5.1.2 Prévoir l’aménagement de belvédères 
 
5.2 Assurer la protection de la couverture végétale et des boisés dans les nouveaux développements 

 
5.2.1 Déterminer le quota d’arbres et de couverture végétale à conserver sur les terrains en développement 
5.2.2 Modifier le règlement de zonage afin d’assurer le respect des quotas de conservation des boisés 
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5.3 Créer un parc public aux abords de la rivière Gatineau 
 

5.3.1 Proposer un concept pour le parc aux abords de la rivière Gatineau (vocation, contenu, etc.) 
5.3.2 Prévoir la signalétique et les liens pour relier le parc aux milieux avoisinants 
 

4 Mise en œuvre 

La réalisation du PPU du secteur central nécessite un éventail de mesures effectuées par la Municipalité ainsi 
que par la coordination entre cette dernière et des propriétaires institutionnels de grands terrains, dont Hydro 
Québec, la CCN et le MTQ. La modification du cadre règlementaire de gestion de l’occupation du sol sera 
nécessaire. Afin d’encadrer cet exercice, les affectations du sol et les densités d’occupation visées par le PPU, 
les règlements d’urbanisme à réviser et les études à réaliser seront présentés dans ce chapitre.     

4.1 Affectations des sols  

Le PPU propose six (6) affectations des sols couvrant l’intégralité du périmètre d’urbanisation du Centre Village : 
la définition et la répartition des affectations est décrite au Chapitre 7 - Grandes affectations du sol et activités 
compatibles, du Plan d’urbanisme révisé.  
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4.2 Études complémentaires 

Certains moyens de mise en œuvre ne peuvent pas en ce moment être pleinement réalisés sans une meilleure 
précision de la situation actuelle, des travaux de conception approfondis, ou des discussions avec les partenaires 
publics et les propriétaires des grands terrains. Les études et discussions à entreprendre incluent : 

• Élaboration d’une politique résidentielle visant à guider l’offre et le développement résidentiel dans la 
municipalité; 

• Étude générale de la route 105, type « entrée de village » afin d’étudier les aménagements appropriés pour 
répondre aux besoins de déplacement et de sécurité actuels et futurs; 

• Étude de sentiers pour identifier les parcours précis des sentiers et les aménagements appropriés; 

• Développement d’une politique de l’accessibilité universelle; 

• Étude d’un concept pour les entrées du secteur central; 

• Élaboration d’une stratégie d’implantation des parcs structurants (le parc du ruisseau Chelsea, le parc aux 
abords de la rivière Gatineau, la passerelle au-dessus de l’autoroute 5) incluant les discussions avec Hydro 
Québec et le MTQ. 

• Étude d’élaboration de mesures incitatives à la création et l’entretien d’espaces verts de haute qualité dans 
les futurs développements.  
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•  

5 Le Plan d’action 

Le plan d’action du PPU de Chelsea, montré au Tableau 2, présente les actions de mise en œuvre ainsi que les 
coûts de réalisation et les intervenants correspondants. Les informations sont toutefois fournies à titre indicatif et 
de manière non exhaustive, et sont susceptibles d’évoluer pour s’adapter à l’évolution du contexte. Les 
intervenants concernés par la réalisation des diverses actions de mise en œuvre incluent les organismes 
gouvernementaux et paragouvernementaux, les propriétaires de terrains tels que la CCN, le MTQ et les 
promoteurs privés ou les groupes ayant un intérêt et des compétences dans le domaine pertinent. Les 
intervenants identifiés dans le plan d’action sont listés dans le 1. 

Tableau 1  Intervenants dans la réalisation du PPU  

Groupe/organisme Rôle dans la réalisation du PPU 

MRC des Collines de l’Outaouais 
 

• Gouvernement régional 

Municipalité de Chelsea 
 

• Gouvernement local 

• Propriétaire de terrain 

Ministère des Transports du Québec (MTQ) 
 

• Gouvernement provincial 

• Propriétaire de terrain 

Hydro Québec 
 

• Organisme parapublic provincial 

• Propriétaire de terrain 

Commission de la capitale nationale (CCN) 
 

• Organisme parapublic fédéral 

• Propriétaire de terrain 

Promoteurs privés 
 

• Propriétaires de terrain 

Commerçants et entreprises 
 

• Propriétaires de terrain 

Sentiers Chelsea 
 

• Groupe d’intérêt 

Société historique de la Vallée de Gatineau (SHVG) 
 

• Groupe d’intérêt 

 
Compte tenu de l’étape de planification à laquelle un PPU est élaboré, il est seulement possible de réaliser une 
estimation sommaire des coûts de réalisation pour les différentes actions de mise en œuvre proposées par le 
PPU. L’estimation détaillée des coûts de réalisation est en effet assujettie à des conditions et des circonstances 
qui ne sont pas encore connues à l’heure actuelle, telles que la faisabilité géotechnique de l’aménagement d’un 
parc près du ruisseau Chelsea, les coûts d’acquisition de terrains, le choix du design, etc. Ainsi, des symboles 
représentant des dollars sont utilisés pour représenter les différents niveaux de coûts qu’il faudrait envisager pour 
les différentes actions de mise en œuvre proposées : 
 

$ < 50 000 $ 
$$   entre 50 000 $ et 250 000 $ 
$$$ entre 250 000 $ et 1 M$ 
$$$$ 1 M$ et plus 

 
Par ailleurs, notons que certains coûts sont associés à des études alors que d’autres coûts sont associés à des 
travaux. Cette distinction est faite par les lettres (É) pour études et (T) pour travaux, localisées à la fin de l’action 
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proposée. Dans le cas où l’action proposée relève d’une politique ou d’une démarche interne à l’administration, 
l’action est identifiée (I) pour « interne ». 
 
En ce qui concerne la réalisation des actions de mise en œuvre, l’expérience démontre qu’il est rarement 
possible de respecter un échéancier de mise en œuvre arbitraire ou même des périodes estimées de réalisation. 
Chacune des actions de mise en œuvre sera individuellement influencée par les disponibilités budgétaires, le 
processus d’approbation, le moment de réalisation des études ou activités préalables, etc. C’est pourquoi les 
actions de mise en œuvre sont présentées sous forme de séquences chronologiques de réalisation à privilégier, 
au sein de chaque objectif. Ainsi, certaines actions de mise en œuvre sont prioritaires parce qu’elles doivent être 
réalisées avant que d’autres puissent débuter. Les séquences proposées sont les suivantes :  
 

La séquence 0 fait référence aux recommandations qui peuvent être réalisées sans autres préambules dans le 
court terme, advenant la disponibilité des budgets et autres ressources; 

La séquence 1 fait référence aux recommandations qui nécessitent une plus longue période de préparation, 
l’obtention de budget ou d’autorisations, ou encore qui dépendent de la réalisation d’activités importantes ou 
d’études complémentaires spécifiques;  

La séquence 2 comprend des activités ou actions dont les étapes de mise en œuvre sont plus complexes ou plus 
dispendieuses à réaliser, ou encore des actions qui débutent dans une séquence précédente, mais qui se 
poursuivront vraisemblablement sur une plus longue période. 
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Tableau 2 Plan d’action 

Objectifs Actions de mise en œuvre Intervenants 
Estimation du 

coût de 
réalisation 

Séquence de 
réalisation 

Orientation 1 : Favoriser le développement villageois des deux villages en offrant une 
diversité d’activités commerciales, résidentielles et sociocommunautaires 

1.1 Favoriser la mixité 
commerciale et 
résidentielle dans les 
deux villages  

1.1.1 Promouvoir par le zonage, la mixité 
commerciale et résidentielle dans les deux 
villages (I) 

Municipalité de 
Chelsea 

 

- 0 

1.1.2   -  

1.2  

1.2.1    -  

1.2.2   -  

1.2.3   -  

 1.2.4   -  

 1.2.5     

1.3 Renforcer la vocation 
récréative et 
communautaire du pôle 
institutionnel 

1.3.1 Prévoir l’aménagement d’espaces publics, 
incluant des parcs et des lieux de 
rencontre dans chaque village, 
possiblement dans le cadre de la 
réalisation des projets de développement 
Ferme Hendricks le Quartier Meredith et le 
projet au 490, route 105. 

Municipalité de 
Chelsea 
Promoteurs 
privés 

$$ 1 

 

1.3.2 Favoriser l’implantation d‘équipements 
structurants récréatifs, sportifs ou 
communautaires dans le pôle institutionnel 
(I) 

Municipalité de 
Chelsea 

- 0 

1.4 Favoriser les échanges 
entre les deux cœurs de 
village 

1.4.1 Prévoir de la signalétique indiquant les 
activités dans l’autre village (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

$$ 1 

1.4.2 Créer un thème commun aux deux villages 
(aspect des panneaux et du mobilier 
urbain, etc.) (É) 

Municipalité de 
Chelsea 

$ 1 

1.4.3     

1.4.4 Étudier la faisabilité de l’implantation d’un 
service de navette reliant les deux villages 
(É) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 

$ 1 

Orientation 2 : Consolider le développement résidentiel dans le secteur central 

2.1 Augmenter et diversifier 
l’offre résidentielle dans 
le secteur central en 
respectant le caractère 
villageois existant 

 

2.1.1 Développer une politique résidentielle 
visant à guider le développement 
résidentiel dans la municipalité, dont le 
secteur central (É) 

MRC des 
Collines de 
l’Outaouais 

Municipalité de 
Chelsea 

$$ 0 

2.1.2 Encourager les promoteurs des 
développements résidentiels à diversifier 
l’offre en termes de types de logements à 
l’intérieur des deux cœurs de village (É) 

Municipalité de 
Chelsea 
Promoteurs 
privés 

$ 1 

2.1.3   -  

2.1.4   -  

2.1.5   -  
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Objectifs Actions de mise en œuvre Intervenants 
Estimation du 

coût de 
réalisation 

Séquence de 
réalisation 

2.1.6   -  

Orientation 3 : Promouvoir la mobilité durable dans le secteur central, notamment en 
facilitant les déplacements des modes actifs 

3.1 Implanter des « rues 
conviviales » 

 

3.1.1     

3.1.2     

3.1.3 Prévoir le réaménagement du chemin 
Padden pour les modes actifs et la 
circulation locale (É) et (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

$$$ 2 

3.1.4 Étudier la possibilité d’implanter des rues 
conviviales pour les modes actifs dans le 
village Chelsea, de part et d’autre de la 
route 105 et reliées à la route 105 et au 
chemin Old Chelsea (É)  

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 
Promoteurs 
privés 

$$ 1 

3.1.5 Implanter du mobilier urbain et des 
aménagements paysagers sur les rues 
conviviales (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

MTQ 

$$$ 1 

3.2 Aménager les principaux 
axes, soit les Chemins 
Old Chelsea, Scott, 
Kingsmere et la 
Route 105, afin 
d’améliorer la sécurité 
routière 

3.2.1 Ajouter des feux de circulation à la sortie 
de l’autoroute 5 et à l’entrée du projet 
Chelsea Creek (É) et (T) 

MTQ  
Municipalité de 
Chelsea 

$$$ 2 

3.2.2 Évaluer l’aménagement d’un carrefour 
giratoire à l’intersection du chemin Old 
Chelsea / route 105 (É) 

MTQ 
Municipalité de 
Chelsea 

$$ 2 

3.2.3 Ajouter une voie de virage à gauche sur le 
chemin Old Chelsea, à l’approche du 
chemin Scott et à l’approche de l’accès au 
projet Chelsea Creek (T) 

MTQ 
Municipalité de 
Chelsea 

$$ 2 

3.2.4     

3.2.5 Prévoir la mise en place de mesures de 
contrôle de la circulation et d’atténuation 
de vitesse sur le chemin Old Chelsea (É) 

MTQ $ 2 

3.2.6     

3.2.7 Réaliser une étude générale de la 
route 105, du type entrée de village, afin 
d’étudier les aménagements qui seraient 
appropriés pour répondre aux besoins de 
déplacement et de sécurité actuels et 
futurs (É) 

MTQ 
Municipalité de 
Chelsea 

$ 1 

3.3 Créer un réseau complet 
et intégré pour les 
modes actifs  
 

3.3.1 Favoriser l’implantation de sentiers pour 
les modes actifs pour irriguer tout le 
secteur central et le relier aux secteurs 
périphériques (É) 

Municipalité de 
Chelsea 
Sentiers Chelsea 
Hydro Québec 
CCN 
Promoteurs 
privés 

$$ 1 

3.3.2 Prévoir des liens directs pour les modes 
actifs entre les quartiers résidentiels afin 
d’éviter l’effet « cul-de-sac » 

Municipalité de 
Chelsea 
Promoteurs 
privés 
Sentiers Chelsea 

$ 0 

3.3.3 Créer un sentier pour relier l’entrée du parc 
de la Gatineau au village Old Chelsea (T) 

Municipalité 
Chelsea 
CCN 
Sentiers Chelsea 

$$ 0 
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Objectifs Actions de mise en œuvre Intervenants 
Estimation du 

coût de 
réalisation 

Séquence de 
réalisation 

3.3.4 Évaluer la possibilité de réaménager le 
viaduc au-dessus de l’autoroute 5 afin 
d’assurer la continuité de la piste cyclable 
le long u chemin d'Old Chelsea (É) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 
Sentiers Chelsea 

$ 2 

3.4 Structurer les espaces 
de stationnement pour 
les visiteurs et les 
résidants 

3.4.1 Optimiser l’offre de stationnement 
existante en favorisant la mise en place 
d’une entente pour le partage des 
stationnements existants entre les 
différents propriétaires de stationnement 
ayant des horaires différents (I) 

Municipalité de 
Chelsea 

MRC des 
Collines de 
l’Outaouais 

Commerçants et 
entreprises 

CCN 

- 0 

 

3.4.2 Prévoir l’aménagement de nouveaux 
stationnements municipaux dans le village 
Old Chelsea, bien reliés au village (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

$$ 1 

3.4.3 Utiliser une bonne signalétique pour 
informer les conducteurs des 
stationnements disponibles (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

$ 1 

3.4.4     

3.4.5 Ajouter des supports à vélo et des bornes 
de recharges de voitures électriques près 
des commerces et des services dans les 
deux villages (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
Commerçants et 
entreprises 

$$ 0 

3.5 Intégrer le concept 
d’accessibilité 
universelle dans 
l’aménagement de la 
voirie et des accès aux 
bâtiments publics 

3.5.1 Développer des lignes directrices pour 
l’accessibilité universelle afin de guider 
l’aménagement des commerces, services 
et lieux accessibles au public dans les 
deux villages (É) 

MRC des 
Collines de 
l’Outaouais 
Municipalité de 
Chelsea 

$ 0 

3.5.2 Faciliter l’accès aux bâtiments publics 
(rampes, portes automatiques, etc.) (T) 

MRC des 
Collines de 
l’Outaouais 
Municipalité de 
Chelsea 

$$$ 1 

3.5.3 Intégrer toutes les normes et les dispositifs 
existants (descentes de trottoirs, 
dimensions, rampes, « fils d’Ariane », 
portes automatiques, etc.) dans les 
nouveaux aménagements (I) 

Municipalité de 
Chelsea 
Promoteurs 
privés 
Institutions 
publiques 

- 0 

3.5.4 Prévoir des signaux sonores aux traverses 
avec feux (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 

$$ 1 

Orientation 4 : Guider l’avenir du secteur central en respectant les rôles traditionnels des 
deux villages et les éléments culturels et touristiques existants 

4.1 Protéger le caractère du 
secteur central 

 

4.1.1     

4.1.2 Adopter un programme de subvention pour 
encourager la préservation des bâtiments 
historiques et patrimoniaux (I) 

Municipalité de 
Chelsea 

- 0 

 

4.1.3     

4.1.4   -  

4.2 Marquer les entrées 
principales du secteur 
central 

4.2.1     

4.2.2 Intégrer des informations sur le territoire 
(liste des commerces et des activités, plan 
du village, etc.) aux points d’entrée (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

$ 1 
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Objectifs Actions de mise en œuvre Intervenants 
Estimation du 

coût de 
réalisation 

Séquence de 
réalisation 

4.2.3 Concevoir un concept d’entrée, incluant la 
signalisation et l’aménagement paysager, 
qui soit esthétique et visible pour marquer 
les entrées de Chelsea (É) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 

$$ 1 

4.3 Renforcer le rôle de 
porte d’entrée du parc 
de la Gatineau 

4.3.1 Indiquer de manière plus claire l’entrée du 
Parc et le centre des visiteurs depuis le 
village Old Chelsea (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
CCN 

$$ 1 

4.3.2 Indiquer le centre des visiteurs depuis 
l’autoroute 5 (sortie 13) pour permettre aux 
visiteurs de passer devant le centre des 
visiteurs avant d’entrer dans le Parc (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 
CCN 

$ 1 

4.3.3 Créer des circuits pédestres, en partenariat 
avec la CCN, incluant à la fois le village 
Old Chelsea et le parc de la Gatineau (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
Sentiers Chelsea 
CCN 

$$ 1 

4.4 Favoriser le tourisme 
culturel 

4.4.1 Mettre en place des plaques explicatives et 
de la signalétique indiquant la présence 
d’éléments patrimoniaux remarquables et 
créer des « parcours culturels », incluant 
tous les points d’intérêt culturels des 
villages (É) (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 

$$$ 1 

4.4.2 Créer des espaces pour favoriser 
l’installation d’artistes et d’artisans 
supplémentaires dans le village Old 
Chelsea (É) et (T) 

Municipalité de 
Chelsea 

 

$$ 1 

4.4.3     

Orientation 5 : Préserver et mettre en valeur les éléments naturels du secteur central 

5.1 Mettre en valeur les 
cours d’eau, les milieux 
humides et les boisés 
dans le secteur central 

5.1.1  Identifier les zones propices à 
l’aménagement de sentiers, indiquées par 
une bonne signalétique (É) et (T) 

Sentiers Chelsea 

Municipalité de 
Chelsea 

$$ 1 

5.1.2 Prévoir l’aménagement de belvédères (É) 
et (T) 

Municipalité de 
Chelsea 
Sentiers Chelsea 

$$ 1 

5.2 Assurer la protection de 
la couverture végétale et 
des boisés dans les 
nouveaux 
développements 

5.2.1 Déterminer le quota d’arbres et de 
couverture végétale à conserver sur les 
terrains en développement (É) 

Municipalité de 
Chelsea 

$ 0 

5.2.2 Modifier le règlement de zonage afin 
d’assurer le respect des quotas de 
conservation des boisés (I) 

Municipalité de 
Chelsea 
 

- 0 

5.3 Créer un parc public aux 
abords de la rivière 
Gatineau 

5.3.1 Proposer un concept pour le parc aux 
abords de la rivière Gatineau (vocation, 
contenu, etc.) (É) 

Municipalité de 
Chelsea 
Hydro Québec 

$$ 1 

5.3.2 Prévoir la signalétique et les liens pour 
relier le parc aux milieux avoisinants (É) et 
(T) 

Municipalité de 
Chelsea 
MTQ 
Hydro Québec 

$ 1 
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1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme pour le 
périmètre d’urbanisation des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea de la municipalité de 
Chelsea, les services techniques de la firme J.F. Sabourin et associés Inc. (JFSA) ont été 
retenus par l’entreprise Brodeur Frenette afin de réaliser une étude des valeurs écologiques 
des milieux naturels présents à l’intérieur des périmètres à l’étude. 

Dans le but de déterminer des degrés de valeur écologique à l’intérieur du périmètre urbain, 
des parcelles ont été découpées selon différents critères, comme l’utilisation du sol, la 
présence de végétation et la localisation par rapport aux autres parcelles d’intérêt. 

Pour déterminer ces degrés de valeur, l’intégrité écologique sera analysée : l’intégrité d’un 
écosystème détermine si les attributs et les processus de cet écosystème sont présents dans 
un intervalle naturel de variation et/ou s’ils peuvent récupérer de perturbations d’origine 
naturelle ou anthropique. Plus simplement, il est possible de déterminer une condition 
relative aux différentes parcelles identifiées : pour ce faire l’intégrité écologique peut être vue 
comme un gradient de l’influence humaine sur le milieu naturel en place. Dans cette optique, 
l’utilisation d’indicateurs sera privilégiée pour discuter de l’intégrité et par le fait même de la 
valeur écologique. 

L’utilisation d’indicateurs repose sur l’hypothèse selon laquelle la présence ou l’absence de 
fluctuations dans leur mesure reflète des changements ayant lieu pour un ou plusieurs des 
attributs de l’intégrité écologique de l’écosystème suivi (Niemi and McDonald, 2004). Mesurer 
efficacement l’intégrité écologique d’un écosystème implique que les indicateurs retenus 
représentent l’ensemble des attributs et échelles écosystémiques de cet écosystème. 

La difficulté est donc de choisir un ensemble d’indicateurs qui représentent bien l’intégrité 
écologique à l’échelle des parcelles choisies et la position de ces parcelles (notion de corridor) 
entre elles à l’intérieur des périmètres urbains. 

Des indicateurs seront donc choisis à trois différentes échelles, soit la région ou le paysage, 
l’écosystème et la communauté ainsi que la population et l’espèce. Ses indicateurs devront 
témoigner de la composition des parcelles, de leur structure ainsi que de leur fonction. Une 
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telle approche est propice pour prendre en compte la grande hétérogénéité spatiale et 
structurale des communautés végétales en milieux urbains. 

 

Les grandes lignes du cheminement de ce rapport sont présentées ci-dessous et sont décrites 
de façon détaillée dans les sections qui suivent : 

• Obtenir les images les plus récentes possible des périmètres à analyser; 

• Procéder au découpage des parcelles selon les critères d’utilisation du sol; 

• Monter la base de données des parcelles; 

• Faire valider la structure et le découpage des parcelles; 

• Compléter l’analyse des parcelles; 

• Validation terrain de certaines caractéristiques des parcelles; 

• Complétion de la base de données; 

• Cartographie des résultats, et 

• Production du rapport. 

1.1 LOCALISATION DU SITE À L’ÉTUDE 

Le site à l’étude dans le cadre de l’étude des valeurs écologiques des périmètres urbains pour 
la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme est composé de deux 
secteurs d’urbanisation au sein de la municipalité de Chelsea. Il s’agit des secteurs de Farm 
Point et d’Old Chelsea. 

Le secteur de Farm Point, situé dans la section nord-est de la municipalité de Chelsea, est 
bordé à l’ouest par l’autoroute 5 et à l’est par la rivière Gatineau. Le secteur d’Old Chelsea, 
situé dans la section sud-est de la municipalité de Chelsea, est bordé à l’ouest par le parc de 
la Gatineau et à l’est par la rivière Gatineau. 

Les limites du périmètre d’urbanisation pour les secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea sont 
illustrées, respectivement, aux figures 1 et 2. 
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Figure 1. Localisation du site à l’étude : Secteur Farm Point 
(Fond de plan : MRC des Collines-de-l’Outaouais, 2014). 
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Figure 2. Localisation du site à l’étude : Secteur Old Chelsea 
(Fond de plan : MRC des Collines-de-l’Outaouais, 2014). 

 

1.2 SOURCES D’INFORMATION  

Toutes études nécessitent une compréhension globale du secteur à l’étude. Dans le cadre du 
présent rapport d’expertise, plusieurs sources d’informations étaient disponibles. Celles-ci 
comprennent sans s’y limiter : 

• Base de données topographique du Québec (BDTQ); 

• Base nationale de données topographique (BNDT); 

• Photographie aérienne 2014 couleurs (numérique);  

• Cartographie écoforestière du 4e décennal (MRNF, 2008); 

Au
to

ro
ut

e 
5 
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• Base de données du centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ), consultation pour valider la présence d’espèce floristique et faunique 
menacée ou vulnérable; 

• Cartographie des milieux humides de la municipalité de Chelsea (2013); 

• Données hydrographiques géospatiales de Ressources naturelles Canada; 

• Carte interactive des aires protégées au Québec (MELCC, version du 31 mars 2020). 

L’ensemble de ces informations a permis d’orienter la planification des inventaires terrain.  

2. MÉTHODOLOGIE 

2.1 GÉNÉRALE 

Afin d’évaluer la valeur écologique des milieux naturels à l’intérieur des périmètres urbains 
des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea en vue d’une révision réglementaire du plan et 
des règlements d’urbanisme, le territoire a été découpé objectivement en différents types de 
parcelle selon les photographies aériennes disponibles et les données de la carte interactive 
des données écoforestières du MRNF. Les parcelles ont ensuite été classées comme étant 
urbanisée, naturelle forestière ou naturelle en friche herbacée ou arbustive. 

Puisqu’il n’existe aucune méthode universelle d’évaluation de la valeur écologique, celle-ci 
doit être construite et adaptée aux objectifs, ainsi qu’à la réalité du milieu étudié. Les critères 
d’évaluation de la valeur écologique ont été sélectionnés selon leur importance relevée dans 
la littérature, selon leur pertinence dans le contexte des secteurs à l’étude et selon 
l’existence, l’accessibilité ou la possibilité de récolter des données permettant d’évaluer le 
critère. 

La valeur attribuée pour chacune des parcelles a été déterminée pour tous les critères 
présentés aux points suivants. Les valeurs pour les différents critères d’évaluation de la 
valeur écologique ont été déterminées à partir d’outils géomatiques et/ou suite à une visite 
des parcelles sur le terrain.  

Les cartes, intitulé Plan 1a, pour le secteur Farm Point, et intitulé Plan 1b, pour le secteur Old 
Chelsea, présentent le découpage des parcelles.
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2.2 DIMENSION SPATIALE 

La dimension spatiale est primordiale dans le processus d’évaluation de la valeur écologique 
d’une parcelle. La localisation, la superficie, ainsi que la proximité de la parcelle avec une aire 
protégée ou un réseau de milieux naturels connectés sont des éléments de nature spatiale 
qui ont une influence sur les processus naturels qui dynamisent l’écologie d’une parcelle. 

La superficie, la connectivité à un élément pouvant former un corridor écologique et la 
contiguïté à une aire protégée existante sont trois éléments de nature spatiale qui ont été 
évaluées pour les parcelles à l’étude dans les secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea. 

2.2.1 Superficie 

La superficie d’une parcelle aura une influence sur sa valeur écologique. Une parcelle de 
grande superficie aura une meilleure valeur écologique puisqu’elle a le potentiel de supporter 
davantage de végétation, d’habitats et d’individus d’espèces fauniques comparativement à 
une parcelle de petite superficie. Afin d’établir un portrait juste de la valeur écologique des 
parcelles étudiées dans le cadre de la révision réglementaire du plan et des règlements 
d’urbanisme, les parcelles ont été évaluées selon les plages de superficies suivantes : 

• Moins de 0,4 ha 

• 0,4 à 0,85 ha 

• 0,85 à 2 ha 

• Plus de 2 ha 

2.2.2 Connectivité 

La connectivité d’une parcelle à un réseau structurant donne le potentiel de former un 
corridor écologique ou naturel qui permet le déplacement et la migration de la faune, ainsi 
que la dispersion de la flore dans l’espace. La connectivité est importante puisqu’elle peut 
permettre de connecter de grands espaces naturels entre eux et de favoriser les échanges, 
ce qui crée ultimement un réseau écologiquement riche, diversifié et résilient. 

Afin d’évaluer la connectivité des parcelles à l’étude, des éléments existants ont été 
sélectionnés dans le contexte des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea afin de suggérer 
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un possible corridor écologique naturel. Le corridor écologique du ruisseau Chelsea proposé 
par la CCN en 2012 a été utilisé. 

Les éléments centraux retenus pour former un corridor écologique dans le secteur de Farm 
Point sont la rivière Gatineau et le ruisseau Meech, tandis qu’il s’agit de la rivière Gatineau et 
du ruisseau Chelsea pour le secteur d’Old Chelsea. Ces éléments potentiels pour former des 
corridors écologiques sont présentés aux cartes intitulées Plans 3a et Plan 3b, présentées au 
pages suivantes. 

Afin d’évaluer la connectivité à la rivière Gatineau, au ruisseau Chelsea ou au ruisseau Meech, 
la localisation des parcelles a été évaluée comme étant :  

• En lien direct / adjacent 

• En lien indirect à moins de 60 m 

• En lien indirect entre 60 et 100 m 

• En lien indirect à plus de 100 m 

2.2.3 Contiguïté 

La contiguïté d’une parcelle naturelle à une aire protégée existante confère une valeur 
écologique supérieure à la parcelle, puisque celle-ci peut jouer un rôle de zone tampon qui 
contribue à réduire les impacts et les perturbations causées par l’occupation et les activités 
humaines sur les milieux naturels protégés qui supportent des milieux écologiquement riches. 

Deux parcelles, possédant une servitude de conservation appartenant à la Municipalité, sont 
présentes dans le secteur Old Chelsea. Ces parcelles sont les lots 6 323 705 et 6 323 707. 
La localisation de ces parcelles sont montrées au Plan 3b, à la page 18 du présent rapport. 

Une autre aire protégée importante, de juridiction fédérale, aux abords des secteurs de Farm 
Point et Old Chelsea est présente; il s’agit du Parc de la Gatineau.  
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Les parcelles se sont vues attribuer une évaluation selon les distances suivantes par rapport 
aux limites du parc ou des parcelles de conservation : 

• Adjacent (0 m) 

• 15 m 

• 30 m 

• Plus de 30 m 

2.3 CARACTÈRE EXCEPTIONNEL 

Le caractère exceptionnel d’une parcelle naturelle dans le cadre de l’évaluation de la valeur 
écologique réfère à la présence d’espèces floristiques et fauniques à statut précaire, ainsi  
qu’à la rareté relative de l’écosystème. 

2.3.1 Espèces fauniques et floristiques à statut précaire 

Suivant des visites sur le terrain et une consultation des bases de données du Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), le nombre d’espèces floristiques et 
fauniques désignées menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées a été 
déterminé pour chacune des parcelles à l’étude.  

Les cartes intitulées Plan 1a et Plan 1b identifient les occurrences retenues. 

Les espèces floristiques désignées vulnérables à la cueillette n’ont pas été considérées dans 
l’évaluation de la valeur écologique étant donné que ces espèces sont abondantes et 
communes. 

2.3.2 Rareté relative 

Un écosystème peu commun régionalement ou localement, se verra attribuer un plus grand 
caractère exceptionnel. Un écosystème rare à une échelle régionale ou locale abritera une 
faune et une flore particulière qui diffère de celles des milieux naturels environnants. Certains 
écosystèmes comme les tourbières ombrotrophes sont abondants à l’échelle nationale, mais 
sont très rares à l’échelle régionale et locale du secteur à l’étude. L’écosystème naturel de 
chacune des parcelles a été jugé comme étant régionalement et localement : 
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• Très abondant 

• Abondant 

• Peu abondant 

2.4 FRAGILITÉ DU MILIEU 

La fragilité du milieu a été évaluée pour chaque parcelle en considérant la présence de 
perturbations, l’occupation adjacente de la parcelle en % de milieu naturel, la fragmentation 
des milieux et la présence d’espèces exotiques envahissantes. 

2.4.1 Perturbations 

La présence de perturbations humaines de faible ou grand impact a une influence négative 
sur la valeur écologique d’une parcelle naturelle. Les parcelles qui montrent des signes ou 
impacts d’une perturbation anthropique posséderont une intégrité écologique réduite. La 
présence ou l’absence de perturbations d’origine anthropique a été jugée pour chacune des 
parcelles naturelles. 

Une perturbation de faible impact est une perturbation de petite superficie sur la parcelle ou 
encore qui possède un caractère réversible à court terme, par exemple un petit déversement 
de déchets de construction, le stationnement d’un véhicule, une coupe de végétation sur une 
petite superficie. Une perturbation de faible impact a un impact mesurable sur l’écosystème, 
mais celui-ci est de faible importante et/ou de courte durée sur l’écosystème en place. 

Une perturbation de grand impact est une perturbation de grande superficie sur la parcelle 
ou encore qui possède un caractère difficilement réversible, par exemple un remblai ou un 
déblai d’importante superficie, une coupe de la végétation importante causant entre autres 
l’implantation d’espèces exotiques envahissantes. Une perturbation de grand impact impute 
un changement important et durable dans l’écosystème en place. 

2.4.2 Occupation adjacente dans les 30 m 

Une parcelle naturelle dont l’occupation adjacente dans un rayon de 30 m comporte une forte 
proportion d’autres milieux naturels aura une meilleure résilience dans le cas de 
perturbations majeures ou lors de l’arrivée d’une nouvelle espèce dans l’écosystème. Le 
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pourcentage d’occupation naturelle dans un rayon de 30 m de chaque parcelle a été évalué 
selon les barèmes suivants : 

• 75 à 100 % 

• 50 à 75 % 

• 25 à 50 % 

• 1 à 25 % 

• 0 %  

2.4.3 Fragmentation 

La fragmentation d’un milieu naturel a un impact sur son intégrité écologique. Un milieu 
naturel fragmenté sera moins résilient, favorisera la prédation et crée un accès au milieu à 
des espèces exotiques envahissantes. L’ampleur de la fragmentation du milieu influencera la 
force des impacts potentiels de la fragmentation sur le milieu naturel. La présence de 
fragmentation, ainsi que le type de fragmentation en place ont été évalués pour chacune des 
parcelles selon les critères suivants : 

• Aucune fragmentation / aucun impact 

• Fragmentation de faible impact (ex. : sentier pédestre) 

• Fragmentation de fort impact (ex : sentier de véhicules motorisés, voie charretière)  

2.4.4 Espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) consistent en une des plus grandes menaces qui 
pèsent sur la biodiversité et sur l’intégrité des milieux naturels. Les impacts des EEE sont 
variés et peuvent affecter la biodiversité, la santé humaine, les activités agricoles, la 
production horticole et/ou les activités de loisirs. 

Les EEE considérées dans le processus d’évaluation de la valeur écologique sont celles 
relevées dans Lavoie (2014). Les EEE ayant un impact sur la biodiversité et/ou la santé 
humaine selon Lavoie (2014) ont été considérées comme ayant un fort impact, tandis que 
les EEE ayant un impact sur les activités agricoles, la production horticole et/ou les activités 
de loisirs ont été considérées comme ayant un faible impact. 
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La présence d’EEE et le type impact sur l’écosystème ont été déterminés suite à la visite des 
parcelles. 

2.5 DIMENSION BIOTIQUE 

Un écosystème n’existe pas sans la dimension biotique qui le constitue. La richesse et la 
diversité des composantes fauniques et floristiques ont été déterminées selon les sous-
critères présentés aux points suivants. 

2.5.1 Richesse relative faunique 

La richesse relative faunique des parcelles a été déterminée en évaluant la diversité des 
habitats fauniques observés, ainsi qu’en estimant le nombre de classes fauniques présentes 
ou potentiellement présentes dans les parcelles. 

2.5.1.1 Diversité d’habitats 

Une grande diversité d’habitats fauniques permet potentiellement à une plus grande diversité 
d’espèces fauniques d’utiliser le milieu pour se nourrir, se déplacer et/ou se reproduire. Les 
types d’habitats fauniques possibles sont presque illimités, toutefois, certains éléments 
constituent des éléments d’habitats fauniques typiques et utilisés par différentes espèces 
fauniques. Les habitats fauniques considérés dans la détermination de la diversité d’habitats 
fauniques sont : 

• Îlot humide dans un milieu terrestre / îlot terrestre dans un milieu humide 

• Surface rocheuse 

• Troncs et/ou débris ligneux au sol 

• Chicots 

• Amas de branches 

• Mosaïque de milieux humides et terrestres 

• Îlot de résineux en milieu feuillu 

• Mousse de sphaigne 

• Point de vue (chicot ou grand arbre mature) 
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• Sites d’exposition au soleil 

• Mosaïque de différents types de milieux 

2.5.1.2 Diversité des classes 

La présence et/ou la présence potentielle des grandes classes fauniques ont été déterminées 
pour chacune des parcelles. Un milieu utilisé ou potentiellement utilisé par des espèces de 
plusieurs classes fauniques sera plus diversifié et aura une plus grande valeur écologique. 
Les classes fauniques utilisées sont les suivantes : 

• Invertébrés 

• Oiseaux 

• Mammifères 

• Reptiles 

• Amphibiens 

• Poissons 

2.5.2 Richesse relative floristique 

La richesse relative floristique des parcelles a été déterminée en évaluant la diversité des 
strates de végétation (arborescente, arbustive, herbacée) observées, ainsi qu’en estimant le 
nombre d’espèces floristiques présentes ou potentiellement présentes dans les parcelles. 

2.5.2.1 Diversité des strates 

Le pourcentage général de recouvrement des strates arborescente, arbustive et herbacée 
dans un écosystème reflète sa diversité, son âge, sa stabilité et est un indicateur de la 
richesse biotique végétale. La diversité générale des strates de chaque parcelle a été 
déterminée selon les valeurs du tableau suivant. 
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Tableau 1. Pointage attribué à la diversité des strates selon le recouvrement relatif moyen accordé 
aux strates arborescente, arbustive et herbacée 

Strate 1 – Arborescente Strate 2 – Arbustive Strate 3 - Herbacée Pointage 

10 80 10 5 
20 60 20 5 
20 40 40 5 
5 30 65 4 

35 35 30 4 
40 40 20 4 
50 30 20 3 
60 30 10 3 
70 20 10 3 
5 20 75 2 

80 10 10 2 
10 10 80 1 

 

2.5.2.2 Nombre d’espèces 

Un milieu naturel abritant un grand nombre d’espèces floristiques aura une influence positive 
sur la valeur écologique d’une parcelle. Un grand nombre d’espèces contribue à une forte 
biodiversité et peut offrir des floraisons et fructifications étendues sur une plus grande 
période. Suite aux visites sur le terrain, le nombre d’espèces floristiques présentes dans 
chacune des parcelles a été estimé comme étant : 

• Faible 

• Moyen 

• Élevé 

2.6 DIMENSION HYDROLOGIQUE 

Les milieux humides et hydriques occupent un rôle clé dans l’environnement et dans les 
écosystèmes naturels. La présence d’un milieu humide ou hydrique, tout comme la proximité 
à l’un d’eux, confère une importance particulière à un écosystème terrestre qui sert alors de 
zone tampon et de protection à ces milieux riches et sensibles. La présence ou le degré de 
proximité à un milieu humide et à un milieu hydrique à été déterminé pour chacune des 
parcelles à l’étude. 
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2.6.1 Présence de milieu hydrique 

Les milieux hydriques sont définis comme les plans d’eau (les lacs et étendues d’eau) et les 
cours d’eau, qu’ils soient à débit régulier ou intermittent. Les milieux hydriques considérés 
sont ceux relevés dans la base de données hydrographique géospatiale de Ressources 
naturelles Canada, ceux de la base de données de Chelsea 2013, ainsi que ceux relevés par 
JFSA lors des visites sur le terrain. La présence de milieu hydrique dans les parcelles a été 
déterminée comme étant : 

• Directement dans la parcelle 

• Dans un rayon de 30 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de 60 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de plus de 60 m de la parcelle 

Les milieux hydriques sont identifiés aux cartes intitulées Plan 2a et Plan 2b, aux pages 28 et 
29, suivantes. 

2.6.1.1 Méthodologie d’inventaire terrain 

La méthodologie utilisée afin de déterminer la présence d’un cours d’eau provient du 
document « Critères permettant la détermination des cours d’eau visés par l’application de 
l’article 22 de la loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et de la Politique de protection 
des rives et du littoral et des plaines inondables ».  

La problématique d’identification d’un cours d’eau est souvent associée à la présence ou non 
d’un lit d’écoulement (particulièrement au niveau des cours d’eau intermittents). La définition 
utilisée afin de statuer à ce sujet provient de la définition très large d’un cours d’eau du 
MELCC c'est-à-dire que « le lit est une dépression où les signes d’écoulement de l’eau sont 
bien visibles ». À ce sujet, le règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du 
domaine de l’état (R.L.R.Q. c A-18.1, r 7.) définit également un lit d’écoulement comme suit : 
« dépression naturelle du sol exempte de végétation ou avec présence d'une prédominance 
de plantes aquatiques et caractérisée par des signes de l'écoulement de l'eau ». D’un point 
de vue légal, cette définition s’applique seulement sur les terres publiques de l’état, mais 
peut servir de guide lors de situations complexes.  
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Selon le MELCC : « Soulignons que le caractère de cours d’eau est attribué à la totalité du 
parcours, depuis la source jusqu’à l’embouchure (point de jonction). Le cours d’eau, même 
s’il a été modifié ou déplacé en tout ou en partie, demeure visé par la LQE et la Politique, et 
ce, peu importe la superficie, de son bassin versant. » 

La délimitation de la ligne naturelle des hautes eaux s’effectue à l’aide de la méthode 
botanique simplifiée (Gratton et coll., 1998) et/ou experte (Gauthier et coll., 2008) selon les 
indices et les difficultés relatives à l’identification de la LNHE sur le terrain.  

2.6.2 Présence de milieu humide 

Les milieux humides sont définis comme étant les marais, marécages, tourbières et étangs. 
Ces milieux supportent une faune et une flore typique et rendent de multiples services 
écologiques. Les milieux humides considérés sont ceux relevés dans la base de données de 
la municipalité de Chelsea (2013), ainsi que ceux relevés par JFSA lors des visites sur le 
terrain. La présence de milieu humide dans les parcelles a été déterminée comme étant : 

• Directement dans la parcelle 

• Dans un rayon de 30 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de 60 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de plus de 60 m de la parcelle 

Les milieux hydriques sont identifiés aux cartes intitulées Plan 2a et Plan 2b, aux pages 28 et 
29, suivantes. 

2.6.2.1 Méthodologie d’inventaire terrain 

Une validation de la présence de milieux humides a été effectuée selon le document « 
Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional » réalisé en 2014 et 
réédité en 2015 par le MELCC.  

La méthodologie relative à la caractérisation d’un milieu humide consiste à réaliser un 
inventaire exhaustif au niveau floristique, hydrologique et pédologique. L’ensemble des 
espèces présentes a été noté et classifié (terrestres, facultatives et obligées). Les espèces 
sont identifiées à l’aide de documents de référence tels que la Flore laurentienne (Frère 
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Marie-Victorin et coll., 2002) et le guide des Plantes de milieux humides et bord de mer du 
Québec et des maritimes (Lapointe, 2014).  

La présence d’une prédominance de végétation aquatique, de mouchetures dans le sol, de 
collets racinaires dégarnis, de zones délavées, de zones humides et terrestres en mosaïque, 
de sols sans végétation terrestre, d’amoncellements de branches, de démarcations (lignes) 
sur les troncs ainsi que la présence d’eau libre sont des caractéristiques qui sont notées afin 
de confirmer le caractère hydrophile d’un groupement végétal.  

Afin de confirmer la présence d’un milieu humide, quelques critères supplémentaires 
provenant principalement du document « Guide d’élaboration d’un plan de conservation des 
milieux humides » réalisé par le MDDEP et d’autres critères abondamment cités dans la 
littérature spécialisée sont utilisés. 
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2.7 DIMENSION SOCIALE 

L’humain fait aussi partie intégrante de l’écosystème et les activités humaines à faible impact 
qui mettent en valeur l’écosystème confère une valeur écologique ajoutée à ces milieux. Les 
aspects paysagers, récréatifs de faible impact et de conservation potentiels ont été 
considérés dans le processus d’évaluation de la valeur écologique des parcelles à l’étude. 

2.7.1 Valeur paysagère 

Le paysage est un concept qui considère l’aspect visuel global formé par un ensemble 
d’éléments. Les éléments naturels qui permettent de composer un paysage pour le bien de 
la communauté ont une valeur écologique supérieure. Le paysage peut contribuer à maintenir 
ou créer des vues intéressantes communes, des routes touristiques ou encore mettre en 
valeur un élément patrimonial dans son milieu. La présence ou l’absence de valeur paysagère 
a été déterminée pour les parcelles étudiées. 

2.7.2 Activités récréatives de faible impact 

Les activités récréatives de faible impact telles que les activités éducatives, la randonnée 
pédestre ou encore les activités nautiques comme la nage, le canot ou le kayak n’altèrent pas 
significativement l’intégrité des écosystèmes et contribuent à la valorisation de ceux-ci, en 
plus d’apporter des bienfaits sociaux lors de ces activités. La présence ou l’absence 
d’activités récréatives collectivement accessibles et de faible impact sur les milieux a été 
déterminée pour les parcelles étudiées. 

2.7.3 Projets de conservation 

L’engouement et la concertation de différents acteurs pour la conservation projetée d’une 
aire naturelle s’avèrent bénéfiques à la valeur écologique d’un milieu naturel. Une aire de 
conservation projetée peut mener à une préservation perpétuelle d’un écosystème rare, 
sensible ou représentatif de la région. Un projet de conservation peut aussi consister en un 
outil précieux d’éducation et de sensibilisation à l’environnement en plus du potentiel de 
création et de maintien d’un sentiment d’appartenance au territoire. La présence ou 
l’absence de projet de conservation connu par JFSA a été déterminée pour les parcelles 
étudiées.  
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3. RÉSULTATS 

3.1 SECTEUR FARM POINT 

3.1.1 Valeur écologique 

Les résultats de l’évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur de Farm 
Point sont présentés au tableau suivant. La grille de calcul détaillé du calcul de la valeur 
écologique se trouve en Annexe A. 

• 4 parcelle a une valeur écologique attribuée « Très élevée » 

• 14 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Élevée » 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Modérée » 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Faible » 

La parcelle 1934-FP-010 a une valeur de 0 à tous les critères (sauf pour la fragilité du milieu), 
puisqu’il s’agit d’une parcelle qui a été très récemment urbanisée par la construction de 
bâtiments commerciaux. Sa valeur écologique est donc considérée faible. 

La carte Plan 4a ci-après montre les parcelles et leur valeur écologique respective. 
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Tableau 2. Résultats des critères d'évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur 
de Farm Point. 

Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-FP-001 1 6 10 4 0 0 Modérée 
1934-FP-002 1 12 10 1 3 0 Élevée 
1934-FP-003 1 6 15 4 3 0 Modérée 
1934-FP-004 1 9 15 3 4 0 Élevée 
1934-FP-005 3 11 20 4 1 2 Élevée 
1934-FP-006 1 14 20 1 4 0 Très élevée 
1934-FP-007 1 11 20 3 4 0 Très élevée 
1934-FP-008 1 9 20 3 2 2 Élevée 
1934-FP-009 1 12 20 3 4 0 Très élevée 
1934-FP-010 0 0 0 0 0 0 Faible 
1934-FP-011 1 9 20 4 -2 0 Modérée 
1934-FP-012 1 10 20 6 1 0 Élevée 
1934-FP-013 1 5 0 2 -2 0 Faible 
1934-FP-014 1 9 15 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-015 1 11 10 2 0 2 Élevée 
1934-FP-016 1 13 15 6 -1 0 Élevée 
1934-FP-017 1 12 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-018 2 13 10 4 3 0 Élevée 
1934-FP-019 1 13 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-020 1 13 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-021 2 11 15 7 0 0 Élevée 
1934-FP-022 1 8 0 3 -1 0 Faible 
1934-FP-023 1 12 0 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-024 1 8 5 4 0 2 Élevée 
1934-FP-025 1 10 0 1 -3 0 Faible 
1934-FP-026 1 6 0 3 -3 0 Faible 
1934-FP-027 2 12 0 4 -2 2 Élevée 
1934-FP-028 1 6 0 1 -4 0 Faible 
1934-FP-029 1 12 1 4 3 0 Modérée 
1934-FP-030 1 13 0 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-031 1 10 5 6 -3 0 Modérée 
1934-FP-032 1 12 15 6 2 0 Très élevée 
1934-FP-033 1 8 0 3 -2 0 Faible 
1934-FP-034 1 5 0 2 -2 0 Faible 
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3.1.2 Espèces à statut précaire 

Deux occurrences d’espèces floristiques à statut précaire non répertoriées dans les bases de 
données du CDPNQ ont été relevées par JFSA dans le secteur de Farm Point lors des 
inventaires sur le terrain. Il s’agit de trois individus de noyer cendré dont deux qui ne sont pas 
atteint par le chancre du noyer cendré et qui sont retrouvés dans les parcelles 1934-FP-016 
et 1934-FP-027. 

3.1.3 Milieux humides et hydriques 

Lors des inventaires terrain menés par JFSA, un cours d’eau à débit intermittent non 
répertorié dans les bases de données a été relevé traversant la parcelle 1934-FP-015. 

Sept milieux humides non répertoriés dans les bases de données ont été relevés par JFSA 
lors des visites sur le terrain.  

Les milieux humides et hydriques non répertoriés dans les bases de données sont 
cartographiés sur le Plan 2a, en plus des autres milieux humides et hydriques répertoriés. 

3.2 SECTEUR OLD CHELSEA 

Les résultats de l’évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur d’Old 
Chelsea sont présentés au tableau suivant. La grille de calcul détaillé du calcul de la valeur 
écologique se trouve en Annexe A. 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Très élevée » 

• 29 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Élevée » 

• 20 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Modérée » 

• 11 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Faible » 

La parcelle 1934-OC-051 a une valeur de 0 à tous les critères (sauf pour la fragilité du milieu), 
puisqu’il s’agit d’une parcelle qui a été très récemment urbanisée par la construction de 
bâtiments commerciaux et résidentiels. La parcelle 1934-OC-052 est également urbanisée. 
Ces deux parcelles présentent donc des valeurs écologiques faibles. 

La carte Plan 4b ci-après montre les parcelles et leur valeur écologique respective. 
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Tableau 3. Résultats des critères d'évaluation de la valeur écologique pour 
les parcelles du secteur d'Old Chelsea. 

Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-OC-035 1 11 10 7 -2 0 Élevée 
1934-OC-036 2 10 10 5 -1 0 Élevée 
1934-OC-037 2 12 10 7 0 0 Élevée 
1934-OC-038 5 13 15 8 -2 2 Très élevée 
1934-OC-039 3 9 15 6 0 4 Très élevée 
1934-OC-040 3 7 0 6 2 2 Élevée 
1934-OC-041 2 8 5 6 2 0 Modérée 
1934-OC-042 3 9 10 7 2 2 Élevée 
1934-OC-043 1 11 0 1 -2 0 Modérée 
1934-OC-044 1 11 0 1 -4 0 Faible 
1934-OC-045 1 8 0 1 0 0 Faible 
1934-OC-046 1 12 5 4 1 0 Modérée 
1934-OC-047 1 8 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-048 1 10 10 6 0 0 Élevée 
1934-OC-049 1 11 0 1 -1 0 Modérée 
1934-OC-050 2 11 5 3 -1 2 Élevée 
1934-OC-051 0 0 0 0 2 0 Faible 
1934-OC-052 0 0 0 0 0 0 Faible 
1934-OC-053 2 11 10 8 1 0 Très élevée 
1934-OC-054 1 13 20 5 -1 0 Élevée 
1934-OC-055 1 10 0 1 -3 4 Très élevée 
1934-OC-056 2 12 0 5 -5 0 Modérée 
1934-OC-057 2 9 0 1 -3 0 Faible 
1934-OC-058 3 10 1 4 -4 2 Élevée 
1934-OC-059 1 7 1 3 -2 2 Élevée 
1934-OC-060 1 7 5 3 -2 2 Élevée 
1934-OC-061 1 10 0 3 -1 0 Modérée 
1934-OC-062 6 10 0 2 -3 0 Faible 
1934-OC-063 6 10 10 4 0 2 Élevée 
1934-OC-064 5 10 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-065 1 10 0 2 0 0 Modérée 
1934-OC-066 1 8 5 4 0 0 Modérée 
1934-OC-067 1 7 0 3 -2 0 Faible 
1934-OC-068 1 6 1 4 0 0 Faible 
1934-OC-069 1 8 10 3 -3 0 Faible 
1934-OC-070 1 6 0 3 -4 0 Faible 
1934-OC-071 1 8 0 4 -3 4 Très élevée 
1934-OC-072 1 12 5 4 -1 0 Modérée 
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Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-OC-073 2 7 10 2 -1 0 Modérée 
1934-OC-074 2 7 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-075 1 7 10 2 0 0 Modérée 
1934-OC-076 1 5 10 8 -1 0 Élevée 
1934-OC-077 1 10 10 8 0 0 Très élevée 
1934-OC-078 1 12 1 3 -1 2 Élevée 
1934-OC-079 1 13 10 4 -2 2 Élevée 
1934-OC-080 1 11 1 4 1 0 Modérée 
1934-OC-081 2 9 10 4 0 0 Modérée 
1934-OC-082 2 8 10 6 -1 2 Élevée 
1934-OC-083 1 10 10 4 2 0 Élevée 
1934-OC-084 3 8 10 4 2 2 Élevée 
1934-OC-085 2 11 10 3 -1 0 Modérée 
1934-OC-086 2 7 5 3 2 0 Modérée 
1934-OC-087 2 8 0 2 0 2 Élevée 
1934-OC-088 1 7 5 2 0 0 Faible 
1934-OC-089 1 11 15 4 -1 0 Élevée 
1934-OC-090 3 9 20 5 3 2 Élevée 
1934-OC-091 3 9 11 7 4 2 Élevée 
1934-OC-092 3 9 20 6 3 2 Élevée 
1934-OC-093 2 10 0 4 -2 0 Modérée 
1934-OC-094 6 10 20 4 1 2 Élevée 
1934-OC-095 1 8 5 4 0 0 Modérée 
1934-OC-096 4 11 20 3 0 2 Élevée 
1934-OC-097 7 11 15 7 2 0 Très élevée 
1934-OC-098 3 9 15 4 1 2 Élevée 
1934-OC-099 2 13 10 7 -3 2 Élevée 
1934-OC-100 6 9 15 5 2 2 Élevée 
1934-OC-101 3 8 5 7 3 2 Élevée 
1934-OC-102 3 5 10 7 3 4 Très élevée 

3.2.1 Espèces à statut précaire 

Quatorze occurrences d’espèces floristiques à statut précaire non répertoriées dans les bases 
de données du CDPNQ ont été relevées par JFSA dans le secteur d’Old Chelsea lors des 
inventaires sur le terrain. Il s’agit de neuf individus de noyer cendré et de cinq individus de 
saule à feuilles de pêcher. Les occurrences de saule à feuilles de pêcher sont toutes 
retrouvées en bordure des milieux humides au centre de la parcelle 1934-OC-099. 
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3.2.2 Milieux humides et hydriques 

Lors des inventaires terrain menés par JFSA, trois cours d’eau à débit intermittent non 
répertoriés dans les bases de données ont été relevés dans le secteur d’Old Chelsea. Deux 
de ces cours d’eau traversent la parcelle 1934-OC-054.  

Un milieu humide non répertorié dans les bases de données a été relevé par JFSA lors des 
visites sur le terrain. Ce milieu humide occupe la majeure partie de la parcelle 1934-FP-054. 

Les milieux humides et hydriques non répertoriés dans les bases de données sont 
cartographiés sur le Plan 2b, en plus des autres milieux humides et hydriques répertoriés. 
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4. DISCUSSION 

4.1 RECOMMANDATIONS 

4.1.1 Corridors écologiques 

JFSA recommande à la municipalité de Chelsea d’établir des corridors écologiques en 
concertation avec les différents acteurs du milieu et en consultation avec la population locale. 
Pour fins de corridors écologiques, JFSA recommande les corridors écologiques suivants : 

• Le ruisseau Chelsea et tous ses affluents. 

• Le ruisseau Meech et le delta du ruisseau Meech. 

• La rivière Gatineau et une partie des terres propriétés d’Hydro-Québec. 

• Le cours d’eau et les affluents de ce cours d’eau juste au nord du périmètre 
d’urbanisation de Farm Point et au nord du centre communautaire de Farm Point situé 
au 331 chemin de la Rivière. 

• Connexion entre les parcelles boisées à l’est et à l’ouest de l’autoroute 5 dans le 
secteur d’Old Chelsea. 

La création d’un corridor écologique peut prendre plusieurs formes : au minimum, l’élément 
hydrique (son littoral) ainsi que ses rives devraient faire partie du corridor. De plus, idéalement 
et selon les critères de disponibilités de l’espace, de la flore et de la faune présente, une 
bande riveraine supplémentaire à la rive pourrait consolider et assurer la pérennité du 
corridor. Des études plus précises sont nécessaires pour définir le tout. 

Pour ce qui est du ruisseau Chelsea et de ses affluents, l’étude de la CCN a établi les limites 
du corridor. 

Pour le cours d’eau et les affluents au nord du secteur Farm Point, il est possible de le 
visualiser sur la carte Plan 2a.  

Pour la connexion possible des parcelles boisées de part et d’autre de l’autoroute 5 du 
secteur Old Chelsea, nous avons noté la présence d’un ponceau. Si des travaux devaient être 
envisagés pour ce ponceau, l’opportunité serait adéquate pour en permettre un corridor 
faunique et ainsi relier sécuritairement les deux secteurs. Encore ici, une étude plus détaillée 
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serait nécessaire pour confirmer les besoins et les opportunités. Les éléments structurants à 
mettre en place devraient être évalués selon les utilisations fauniques étudiées dans cette 
étude détaillée. 

4.1.2 Études écologiques 

Les informations sur les milieux naturels (cours d’eau, milieux humides et hydriques, espèces 
menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être, etc.) fournies dans le présent document le 
sont à des fins de planification générale du territoire.  

À des fins d’utilisation et/ou de développement (demande de permis de construction, de 
lotissement ou toute autre autorisation) JFSA recommande que chaque terrain fasse l’objet 
d’une étude écologique ciblée incluant une caractérisation des milieux humides et cours 
d’eau, un inventaire floristique et des inventaires fauniques pertinents avant d’approuver le 
développement sur ces parcelles. 

4.1.3 Dimension sociale 

JFSA recommande à la municipalité de Chelsea d’établir les éléments paysagers dont la 
valeur devrait être préservée en concertation avec les différents acteurs du milieu et en 
consultation avec la population locale. À ces fins, JFSA recommande la préservation de la 
valeur paysagère de la parcelle 1934-FP-015 pour fins de mise en valeur de l’héritage 
patrimonial de l’église située au 30 chemin Saint-Clément. 

 

JFSA recommande une gestion des activités récréatives à faible impact autorisées dans les 
parcelles dont l’évaluation de la valeur écologique est élevée ou très élevée afin de réduire 
les impacts possibles sur l’intégrité écologique. De plus, le constat de toute éventuelle 
pratique d’activités récréatives à faible impact en milieu naturel devrait être considéré lors de 
l’évaluation de la valeur écologique d’une parcelle naturelle dont le développement est visé. 

JFSA n’a relevé aucune initiative de projet de conservation concret dans le périmètre du site 
étudié. Toute éventuelle initiative collective et concrète de projet de conservation devrait être 
considérée lors de l’évaluation de la valeur écologique d’une parcelle naturelle dont le 
développement est visé. 
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4.1.4 Espèces exotiques envahissantes 

JFSA recommande dans les périmètres d’urbanisation un inventaire et un suivi des espèces 
exotiques envahissantes (EEE), particulièrement pour celles ayant un impact sur la 
biodiversité, la santé humaine et les activités de loisir. La parcelle 1934-FP-005 possède une 
valeur écologique attribuée « Très élevée » et contient des EEE, tel que le nerprun cathartique, 
mais en faible abondance. Des mesures d’intervention de contrôle de cette espèce sur cette 
parcelle permettraient un maintien à long terme de la valeur écologique de la parcelle qui 
contient un habitat de type friche arbustive stable et sillonnée de cours d’eau et de milieux 
humides riverains. 

4.1.5 Milieux humides et hydriques 

Les milieux humides et hydriques répertoriés dans les bases de données et par JFSA lors des 
visites sur le terrain ne constituent pas nécessairement un répertoire complet réel de la réalité 
des milieux humides et hydriques présents sur le terrain. Des relevés ciblés sur le terrain sont 
nécessaires afin de s’assurer de la présence de milieux humides et hydriques. 

JFSA recommande la réalisation d’un relevé et d’une caractérisation de la présence de milieux 
humides et hydriques au préalable d’un projet de développement ou de construction visé sur 
un milieu naturel. 

4.1.6 Espèces à statut précaire 

Les espèces fauniques et floristiques à statut précaire répertoriées dans les bases de 
données et inventoriées par JFSA lors des visites sur le terrain ne constituent pas 
nécessairement un inventaire complet des espèces à statut précaires présentes ou 
potentiellement présentes sur le site étudié. Des relevés ciblés sur le terrain sont nécessaires 
afin de s’assurer de la présence ou de l’absence d’espèces à statut précaire. 

JFSA recommande la réalisation d’un inventaire visant les espèces fauniques et floristiques 
à statut précaire au préalable d’un projet de développement ou de construction visé sur un 
milieu naturel. 
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4.2 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE TRÈS ÉLEVÉE – PRIORITÉ CONSERVATION 

Une parcelle de valeur écologique très élevée est une parcelle de terrain, d’unité de 
végétation plutôt uniforme, présentant des éléments de biodiversité et/ou une dimension 
hydrologique d’importance d’un point de vue de conservation. La dimension spatiale ou la 
fragilité du milieu doit également accompagner les premiers éléments. Ou encore, si la 
dimension sociale joue un rôle important pour la parcelle.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique très élevée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent une importance pour la conservation, mais également 
certaines caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci. De plus, le fait que la 
parcelle soit ancrée dans la communauté, soit comme valeur du paysage, récréative ou 
faisant partie d’un projet de conservation, fait en sorte de concrétiser sa valeur. 

Les parcelles de valeur écologique très élevée devraient faire l’objet d’une protection 
importante. Ces parcelles, malgré un certain développement de faible impact, doivent 
conserver une superficie importante de végétation naturelle et conserver les attributs faisant 
d’elle une valeur très élevée. Un développement ou une construction dans ces parcelles ne 
devrait pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur de valeur 
écologique. 

4.3 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE ÉLEVÉE – PRIORITÉ CONSERVATION ET INTÉGRATION 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plutôt uniforme, présentant des éléments de 
biodiversité et/ou de dimension hydrologique de moindre importance, mais tout de même 
intéressants d’un point de vue d’intégration et de conservation. La dimension spatiale ou la 
fragilité du milieu doit également accompagner les premiers éléments. Ou encore, si la 
dimension sociale joue un rôle important pour la parcelle.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique élevée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent une importance pour la conservation et/ou l’intégration, 
mais également certaines caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci. De plus, le 
fait que la parcelle soit ancrée dans la communauté, soit comme valeur du paysage, 
récréative ou faisant partie d’un projet de conservation, fait en sorte de concrétiser sa valeur. 
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Les parcelles de valeur écologique élevée devraient faire l’objet d’une protection et/ou d’une 
intégration. Ces parcelles, malgré un certain développement de faible-moyen impact, doivent 
conserver une superficie significative de végétation naturelle et conserver les attributs faisant 
d’elle une valeur élevée. Un développement ou une construction dans ces parcelles ne devrait 
pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur de valeur écologique. 

4.4 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE MODÉRÉE – PRIORITÉ INTÉGRATION 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plus ou moins uniforme, présentant des 
éléments de biodiversité et/ou de dimension hydrologique de moindre importance, mais tout 
de même intéressants d’un point de vue d’intégration. La dimension spatiale ou la fragilité du 
milieu peut également accompagner les premiers éléments. La dimension sociale est absente 
pour ces parcelles.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique modérée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent un intérêt pour l’intégration, mais également certaines 
caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci.  

Les parcelles de valeur écologique modérée devraient faire l’objet d’une intégration lors de 
tout projet touchant celle-ci. Ces parcelles, malgré un certain développement de moyen-fort 
impact, doivent conserver une superficie de végétation naturelle, si applicable, et conserver 
les attributs faisant d’elle une valeur modérée. Un développement ou une construction dans 
ces parcelles ne devrait pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur 
de valeur écologique. 

4.5 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE FAIBLE – AUCUNE PRIORITÉ 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plus ou moins uniforme, présentant des 
éléments de biodiversité et/ou de dimension hydrologique de faible importance, sans intérêt 
particulier d’un point de vue de l’intégration. La dimension spatiale ou la fragilité du milieu 
peut également accompagner les premiers éléments, mais est souvent absente ou de faible 
valeur. La dimension sociale est absente pour ces parcelles.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique faible est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres ne révèlent pas d’intérêt pour l’intégration. De même, ces parcelles 
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ne démontrent pas d’intérêt pour les caractéristiques du ou des éléments entourant celles-
ci.  

Les parcelles de valeur écologique faible ne sont pas visées de mesures particulières lors de 
tout projet touchant celle-ci. Ces parcelles sont libres de contraintes écologiques en lien avec 
leur développement ou construction. 

Il devrait toutefois être permis d’améliorer la valeur écologique des parcelles de faible valeur 
écologique, comme toutes les autres parcelles de valeur plus élevée également. Tout projet 
qui démontre comment la valeur écologique sera améliorée dans le cadre d’un projet de 
construction ou de développement devrait mériter une écoute attentive. 

 

Précision sur les impacts 

Une construction, un aménagement ou un développement d’une parcelle de terrain aura 
toujours un impact sur l’écosystème de cette parcelle. Les impacts seront à différents 
niveaux, perte d’habitats floristiques, habitats fauniques, fragmentation des habitats, 
changement dans le cortège végétal en place pouvant affecter la succession végétale, 
changement à l’hydrologie de la parcelle, etc.  

Les termes développement faible, moyen ou fort impact utilisés ci-haut font référence à ces 
impacts sur l’écosystème d’une parcelle, généralement selon trois variables que sont 
l’intensité, l’étendue et la durée de l’impact. De manière générale, malgré les impacts 
appréhendés, une parcelle ne devrait pas être déclassée à un rang inférieur de valeur 
écologique. De cette manière, on peut s’assurer que les impacts sont contrôlés, malgré les 
changements à l’écosystème. 

Les impacts sur une parcelle peuvent donc être présents selon différents enjeux, spécifiques 
à chacune des parcelles. Il est donc difficile de spécifier les termes faible impact, moyen 
impact et fort impact. L’analyse des différents projets en lien direct avec les caractéristiques 
spécifiques à chacune des parcelles devrait orienter les enjeux sur lesquels minimiser, mitiger 
ou même compenser les impacts. 
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5. CONCLUSION 

Les objectifs initiaux de l’étude ont été atteints, soit la détermination de la valeur écologique 
des milieux naturels retrouvés à l’intérieur des périmètres urbains des secteurs de Farm Point 
et d’Old Chelsea. Ces résultats d’évaluation de la valeur écologique permettront d’orienter la 
une portion de la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme pour ces 
secteurs de la municipalité de Chelsea. 

À ce sujet, les résultats d’analyse ont permis de déterminer que : 

• 12 parcelles ont une valeur écologique « Très élevée » 

• 43 parcelles ont une valeur écologique « Élevée » 

• 28 parcelles ont une valeur écologique « Modérée » 

• 19 parcelles ont une valeur écologique « Faible » 

Selon les inventaires réalisés au niveau floristique et faunique, le site présente 21 individus 
d’espèces floristiques à statut précaire non répertorié dans les bases de données du CDPNQ. 

Lors des visites sur le site, JFSA a relevé la présence de 4 cours d’eau et de 8 milieux humides 
non répertoriés dans les bases de données. 

Nous rappelons que les travaux réalisés pour des fins d’accès public, des fins municipales, 
industrielles, commerciales ou publiques sont notamment régies par la réglementation 
provinciale. Les travaux réalisés pour des fins privées ou résidentielles sont régis par la 
réglementation municipale. 

Si applicable, dans le cadre d’un projet de développement, si des travaux étaient prévus dans 
la plaine inondable, les milieux humides, les cours d’eau et les bandes riveraines identifiées 
ainsi que les habitats d’espèce menacée ou vulnérable, ils devront préalablement faire l’objet 
d’une demande d'autorisation, à la direction régionale du Ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), en vertu de l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et/ou de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (R.L.R.Q., 
chapitre E-12.01), et/ou de la municipalité de Chelsea. 
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6. LIMITATIONS ET CONTRAINTES DE L’ÉTUDE 

Comme pour toute démarche scientifique, il est important de prendre en considération les 
limites des résultats de la présente expertise. Il est important d’apporter la nuance que la 
présente démarche constitue un effort suffisant et limité pour tenter d’évaluer la valeur 
écologique des milieux naturels présents sur le site. Aucune recherche historique n’a été 
effectuée pour déterminer la nature des éléments présents. 

Les principales limites peuvent être résumées ainsi :  

• La période de l’année de la réalisation des observations terrain. Comme les 
observations ont été effectuées sur une courte période et sur une superficie jugée 
suffisante, il est possible que certains éléments pouvant avoir un impact significatif 
sur les résultats n’aient pu être évalués et tenus en compte dans l’analyse. Des 
observations ciblées localement sur le territoire, réalisées en périodes optimales et 
sur une longue étendue de temps pendant l’année pourraient s’avérer nécessaires 
pour clarifier certains éléments. 

• JFSA a mené une recherche diligente et raisonnable pour assurer la réalisation de la 
présente évaluation, selon les règles de l'art applicable. Les constatations présentées 
dans ce rapport sont strictement limitées à l’époque de l’évaluation. Les conclusions 
présentées dans ce rapport sont basées sur les informations et documents 
disponibles, les observations faites lors de la visite de site, de même que sur les 
renseignements fournis par les intervenants rencontrés. L'interprétation fournie dans 
ce rapport se limite à ces données. JFSA ne se tient pas responsable des conclusions 
erronées dues à la dissimulation volontaire ou à la non-disponibilité d'une information 
pertinente. 

• Il est possible également que des interventions puissent avoir été effectuées sur le 
site avant notre visite ou après celle-ci. La nature de notre mandat ne visait pas à 
étudier les conditions en place avant notre visite. Notre mandat visait simplement à 
dresser un portrait représentatif selon les données disponibles et selon les 
observations possibles au moment de notre passage sur le site. De ce fait, aucun 
historique ou portrait hydrique à travers le temps, ne faisait partie du présent mandat. 

Toute opinion concernant la conformité aux lois et règlements qui serait exprimée dans le 
texte est technique; elle n'est pas et ne doit pas, en aucun temps, être considérée comme un 
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avis juridique. JFSA a préparé ce rapport uniquement pour l’utilisation par le client. Toute 
utilisation de ce rapport par un tiers, de même que toute décision basée sur ce rapport, est 
l’unique responsabilité de celle-ci. JFSA ne saurait être tenue responsable d’éventuels 
dommages subis par un tiers résultant d’une décision prise ou basée sur ce rapport.  



Brodeur Frenette  Réf. JFSA : P1934  
 

 
Étude des valeurs écologiques Périmètres urbains Old 

Chelsea et Farm Point 

Plan Particulier d’Urbanisme 

48 

7. RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Atlas des oiseaux nicheurs du Québec. 2011. Guide du participant (version 2). Regroupement 
QuébecOiseaux, Service canadien de la faune (Environnement Canada) et Études d’Oiseaux 
Canada. Québec. 110 p. 

BAZOGE, A., D. LACHANCE ET C. VILLENEUVE. (2015). Identification et délimitation des milieux 
humides du Québec méridional, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, Direction de l’écologie et de la conservation 
et Direction des politiques de l’eau, 64 pages + annexes. 

BEAULIEU, B. (2006). La genèse de la délimitation des domaines en milieu hydrique, dans 
Mélanges offerts au professeur François Frénette : Études portant sur le droit patrimonial, 
sous la direction de Sylvio Normand, Québec : Presses de l’Université Laval, 2006, pp. 195-
228. 

BERNARD, M.-C. 2010. Plan de conservation de la rainette faux-grillon en Outaouais – Ville 
de Gatineau (Secteur Aylmer). Conservation de la nature Canada et Équipe de rétablissement 
de la rainette faux-grillon de l’Ouest au Québec, 40 p. 

COUILLARD L., N. DIGNARD, P. PETITCLERC, D.  BASTIEN, A. SABOURIN et J. LABRECQUE, 
2012. Guide de reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées ou 
vulnérables. Outaouais, Laurentides et Lanaudière. Ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune et ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 434 
p. 

CENTRE DE DONNÉES SUR LE PATRIMOINE NATUREL DU QUÉBEC (CDPNQ) – Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
et ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), Base de données sur les espèces 
végétales et fauniques susceptibles et désignées menacées ou vulnérables. 

GAGNÉ, C. 2010. Plan de conservation de la rainette faux-grillon en Outaouais – Ville de 
Gatineau (Secteur Gatineau). Environnement Canada et Équipe de rétablissement de la 
rainette faux-grillon de l’Ouest au Québec, 52 p 



Brodeur Frenette  Réf. JFSA : P1934  
 

 
Étude des valeurs écologiques Périmètres urbains Old 

Chelsea et Farm Point 

Plan Particulier d’Urbanisme 

49 

GAUTHIER et coll. 2008. Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, 
Note explicative sur la ligne naturelle des hautes eaux : la méthode botanique experte, 8 p. + 
annexes. 

GILBERT, H. (1995). Corrélation entre la cote de récurrence de deux ans et la limite 
botanique. Québec: Ministère de l’Environnement et de la Faune, Direction des politiques du 
secteur municipal, 56 p. et annexes. 

GOUPIL, J.Y (1998, édition mise à jour en 2005). Protection des rives du littoral et des plaines 
inondables : Guide des bonnes pratiques. Québec : Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, Édition 2005, 168 p. 

GRATTON, L., GAUTHIER, B., GOUPIL, J.Y., LABRECQUE, J. (1998, édition mise à jour en 2005). 
Délimitation de la ligne des hautes eaux : Méthode botanique simplifiée. Québec : Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Édition 2005, 51 

JOLY, Martin, S. PRIMEAU, M. SAGER et A. BAZOGE, Guide d’élaboration d’un plan de 
conservation des milieux humides, Première édition, Québec, ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, Direction du patrimoine écologique et des parcs, 
2008  

LABRECQUE, J. et G. LAVOIE (2002). Les plantes vasculaires menacées ou vulnérables du 
Québec. Gouvernement du Québec, ministère de l’Environnement, Direction du patrimoine 
écologique et du développement durable, Québec, 200 p. 

LANG, Y. G. PERREAULT et C. DION. 2015. Conservation des chicots et des arbres sénescents 
pour la faune – Les chicots, plus de vie qu’il n’y paraît (version simplifiée). Regroupement 
Québec Oiseaux, Montréal, 2 p. 

LAPOINTE, Martine, 2014, Plantes de milieux humides et de bord de mer du Québec et des 
maritimes, éditions Michel Quintin, 455 pages. 

LAVOIE, C.,  G. GUAY,  F .JOERIN.  2014. Une  liste  des  plantes  vasculaires  exotiques  
nuisibles  du Québec:  nouvelle  approche  pour  la  sélection  des  espèces  et  l’aide  à  la  
décision. Écoscience 21:133–156. 

MARIE-VICTORIN, Fr. (1995). Flore Laurentienne.3e édition mise à jour et annotée par L. 
Brouillet, S. G. Hay et I. Goulet en collaboration avec M. Blondeau, J. Cayouette et J. 
Labrecque.Les Presses de l’Université de Montréal. Montréal, (Québec). 1093p. 



Brodeur Frenette  Réf. JFSA : P1934  
 

 
Étude des valeurs écologiques Périmètres urbains Old 

Chelsea et Farm Point 

Plan Particulier d’Urbanisme 

50 

OUELLET, M. et C. LEHEURTEUX. 2007. Principes de conservation et d’aménagement des 
habitats des amphibiens : revue de littérature et recommandations suggérées pour la rainette 
faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris triseriata). Amphibia-Nature et ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, Direction du développement de la faune, Québec. 52 pages 

ROBITAILLE, A., SAUCIER, J.-P. (1998). Paysages régionaux du Québec méridional, Direction 
de la Gestion des stocks forestiers et Direction des Relations publiques du ministère des 
Ressources naturelles. Les Publications du Québec. 213 p. 

SEMLITSCH, R.D. and J.R. BODIE, 2003. Biological criteria for buffer zones around wetlands 
and riparian habitats for amphibians and reptiles. Conservation Biology, 17, (5): 1219-1228 

Site internet : 

Nature Serve : https://explorer.natureserve.org/Search ,  consulté en août 2020 

Liste d’espèces fauniques désignées : https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/liste-
especes-vulnerables/ , consulté en août 2020 

Liste des espèces floristiques désignées : 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes/index.htm consulté en août 
2020 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/liste-especes-vulnerables/
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/liste-especes-vulnerables/


 

 

  

A  

ANNEXE A. GRILLE DE CALCUL DÉTAILLÉ DE LA 
VALEUR ÉCOLOGIQUE 
 

ANNEXE 



Parcelle X
Dimension spatiale 0

Superficie 0
moins de 0,4 ha 1
0,4 - 0,85 ha 2
0,85 - 2 ha 3
plus de 2 ha 4 faible 2-3

Connectivité 0 moyen 4-5
En lien direct (adjacent) 3 fort 6-7
En lien indirect et à moins de 60 m 2 très fort 8-9-10
En lien indirect, entre 60 m et 100 m 1
En lien indirect et à plus de 100 m 0

Contiguité 0
Adjacent 3
Dans un rayon de 15 m 2
Dans un rayon de 30 m 1
À plus de 30 m 0

Cractère exceptionnel 0
Espèce floristique et /ou faunique menacée 0

3 ou plus 10
2 6
1 4

Espèce floristique et/ou faunique vulnérable 0 faible 1 à 4
3 ou plus 10 moyen 5-6
2 6 fort 7-9
1 4 très fort 10 et plus

Espèce floristique et/ou faunique susceptible d'être menacée ou vulnérable 0
3 ou plus 5
2 3
1 1

Rareté relative 0
Peu abondant 3
Abondant 2
Très abondant 1

Fragilité du milieu 0
Perturbations anthropiques 0

Présence -1
Absence 0

Occupation adjacente pourcentage de milieu naturel 0
dans les 30 m 75 - 100 % 4

50 -75 % 3
25 - 50 % 2 faible -5 à -3
1 - 25 % 1 moyen -2 à 0
0% 0 fort 1 à 3

Fragmentation 0 très fort 4
Aucun impact 0
Faible impact -1
fort impact -2

Présence d'espèce exotique 0
Aucune 0
espèces de faible impact (expèce exotique et envahissante de type A ou H) -1
espèces de fort impact (espèce exotique envahissante de type B, L et S) -2

Dimension biotique 0
Richesse relative 0

Faunique 0
Diversité d’habitat 0

# habitat faible 1
# habitat moyen 2
# habitat élevé 3

Diversité des classes 0 faible 5 à 6
1 à 2 classes présentent 2 moyen 7 à 9
3 à 4 classes présentent 3 fort 10 à 11
5 à 6 classes présentent 4 très fort 12-13-14-15

Floristique 0
Diversité des strates 0

Strate 1 Strate 2 Strate 3 Pointage
10 80 10 5
20 60 20 5
20 40 40 5
5 30 65 4

35 35 30 4
40 40 20 4
50 30 20 3
60 30 10 3
70 20 10 3
5 20 75 2

80 10 10 2
10 10 80 1

Nombre d’espèces 0
# espèce faible 1
# espèce moyen 2
# espèce élevé 3

Dimension hydrologique 0
Présence de milieu hydrique 0

directement sur la parcelle 10 faible 0 à 4
Dans un rayon de 30 m ou moins 5 moyen 5 à 6
Dans un rayon de 60 m ou moins 1 fort 10 ou 11

Présence de milieu humide 0 très fort plus de 12
directement sur la parcelle 10
Dans un rayon de 30 m ou moins 5
Dans un rayon de 60 m ou moins 1

Dimension sociale 0
Impact visuel 0 ou 2 0
Activités récréatives 0 ou 2 0
Projets de conservation 0 ou 2 0

Tableau de détermination de la valeur des critères pour l'évaluation de la valeur écologique
1934 29 juil. 2020

La contiguïté à un 
écosystème valorisé, qui 
exprime que la parcelle 

contribue à la protection de 
l'intégrité écologique d'un 

écosystème valorisé en 
agissant comme zone tampon 

à cet écosystème valorisé.

Connectivité avec un 
écosystème

naturel ou pouvant faire 
partie d'un corridor 

écologique



Valeur écologique
Caractère exceptionnel Dimension biotique Dimension hydrologique Dimension spatiale Fragilité du milieu Dimension sociale

Très élevée
0 pts ou + Très élevée
4 pts ou + Très élevée

Très élevée
Très élevée

2 pts ou + Élevée
Élevée
Élevée
Élevée
Élevée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Faible
Faible
Faible

Matrice de détermination de la valeur écologique
Parcelle X

Biodiversité Biotope Caractère particulier

Si 3 sont forts ou très forts
Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est très fort

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 2 sur 2 sont forts ou très forts
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sur 2 sont très forts

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est fort ou très fort
Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 2 sur 2 sont moyens

Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est très fort
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sont forts ou très forts

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est moyen
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est fort
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sur 2 sont moyens
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est moyen

Si 3 sur 3 sont moyens
Si 2 sur 3 sont moyens 2 sur 2 sont forts ou très forts
Si 2 sur 3 sont moyens 1 sur 2 est fort ou très fort
Si 2 sur 3 sont moyens 2 sur 2 sont moyens

Si 1 sur 3 est moyen Si 2 ou moins sont moyens
Si 2 ou moins sont moyens

Si 2 ou moins sont moyens

Projet : 1934 Date: 18 novembre 2022
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Carte JFSA P-1934 Farm Point 2020-05-08.pdf

Bonjour M. Lambert,

 

En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces floristiques
menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur précisé dans votre
demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à colliger,
analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données provenant de différentes
sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont
intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une partie des données existantes n'est toujours pas
incorporée au centre si bien que l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des
données à être incorporées au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour
obtenir un portrait général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de
données ne fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant
dépourvues de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire particulier n'est
jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux inventaires de terrain
requis dans le cadre des évaluations environnementales.
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de l'absence, à l’intérieur du
secteur identifié par les shapefiles fournies, de mentions de plantes menacées, vulnérables ou
susceptibles d'être ainsi désignées.

Vous trouverez pour votre information, le fichier PDF de la carte de la requête.

En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.

Bonne journée
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:16



À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : TR: Brouillon : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-
P-1934 - Farm Point secteur
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Farm Point.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Farm Point).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.599517º N et 75.896218º O. (voir pièce jointe)
 
Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes à l’intérieur du secteur
pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.
 
 
Aucune zone tampon autour du secteur n’est nécessaire. (Une prochaine demande
s’appliquant seulement à la zone tampon suivra).
 
Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)
 
Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.
 
Merci de votre habituelle collaboration,
 
Bonne journée !
 
 
 



François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **





From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Farm Point 2km
Date: 8 mai 2020 13:37:15
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.pdf
Rapport JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.pdf
Shapefile JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.zip

Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile et d’une zone tampon de 2 km autour de ce
secteur.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du



territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à
mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:18
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Farm
Point 2km
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Farm Point.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Farm Point).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone



d’étude sont : 45.599517º N et 75.896218º O. (voir pièce jointe)

Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes dans une zone tampon
de 2km du secteur pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la
présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Une zone tampon de 2 km autour du secteur devrait suffire.
 

Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)

Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.

Merci de votre habituelle collaboration,

Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old Chelsea secteur
Date: 8 mai 2020 12:07:44
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934-Old Chelsea 2020-05-08.pdf
Rapport JFSA P-1934-Old Chlesea 2020-05-08.pdf
Shapefile JFSA P-1934 Old Chelsea 2020-05-08.zip

Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du
territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à



mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:15
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old
Chelsea secteur
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Old Chelsea.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Old Chelsea).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.504271º N et 75.793846º O. (voir pièce jointe)



Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes à l’intérieur du secteur
pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la présente ?

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Aucune zone tampon autour du secteur n’est nécessaire. (Une prochaine demande
s’appliquant seulement à la zone tampon suivra).

Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)

Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.

Merci de votre habituelle collaboration,

Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old Chelsea 2km
Date: 8 mai 2020 13:16:51
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-05-08.pdf
Rapport JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-05-08.pdf
Shapefile JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-0508.zip

Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile et d’une zone tampon de 2 km autour de ce
secteur.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du



territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à
mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:17
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old
Chelsea 2km
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Old Chelsea.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Old Chelsea).
 



Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.504271º N et 75.793846º O. (voir pièce jointe)

Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes dans une zone tampon
de 2km du secteur pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la
présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Une zone tampon de 2 km autour du secteur devrait suffire.
 
Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)
 
Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.
 
Merci de votre habituelle collaboration,
 
Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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Le lundi, 1er juin 2020 

 

François Lambert M.Sc. 

JFSA 

455 Montée Paiement, local 130,  

Gatineau (Québec),  

J8P 0B1  

 

 

Objet : Requête concernant la présence d'espèces fauniques menacées ou vulnérables 

ou susceptibles d'être ainsi désignées ou rares situées sur le territoire de la 

municipalité de Chelsea 

 

 

Monsieur, 

 

La présente fait suite à votre demande d'information du 5 mai 2020, adressée au Centre de 

données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)-volet faune, concernant l’objet en titre. 

 

Le CDPNQ collige, analyse et diffuse l'information disponible sur les éléments prioritaires de 

la biodiversité. Pour les espèces fauniques, le traitement est assuré par le ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs (MFFP), alors que pour les espèces floristiques, la responsabilité 

incombe au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC).  

 

Depuis 1988, les données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, 

littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement au système de 

gestion de données. Les informations consignées reflètent l'état des connaissances. Ainsi, 

certaines portions du territoire sont méconnues et une partie des données existantes peut ne pas 

encore être intégrée au système, présenter des lacunes quant à la précision géographique ou 

encore, avoir besoin d'être actualisée ou davantage documentée. Par conséquent, l'avis émis 

par le CDPNQ concernant un territoire particulier ne doit pas être considéré comme 

étant définitif et un substitut aux inventaires requis.  

 

Après vérification, nous vous avisons de la présence, au CDPNQ, d’espèces fauniques en 

situation précaire (menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) pour le 

territoire que vous avez identifié ou à proximité de celui-ci. Vous trouverez l’information 

demandée dans les documents joints. 

 

La couche numérique d’information correspond aux occurrences polygonales des espèces 

relevées. Cette couche est géoréférencée en latitude/longitude dans le système de référence 

NAD83. L’information associée provient d’une base de données en format Access. Si vous 

avez des difficultés à ouvrir ces documents, veuillez nous en informer. 

 

Ces données sont confidentielles et transmises seulement à des fins de recherche, de 

conservation et de gestion du territoire. Afin de mieux protéger les espèces en cause, 

notamment de la récolte, nous exigeons que ces informations ne soient pas divulguées à 

un tiers et qu’elles soient employées seulement dans le contexte de la présente demande. 
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Veuillez noter que les renseignements doivent nécessairement être interprétés conjointement 

avec le degré de précision de l'occurrence. En effet, l'information sur les localisations est 

parfois imprécise (lorsque de précision M ou G) mais indique que ces espèces peuvent être 

présentes dans la zone à l'étude. Par ailleurs, selon la potentialité du territoire concerné, il peut 

s'avérer opportun de réaliser un inventaire de terrain, soit pour vérifier la localisation exacte ou 

la persistance des espèces rapportées ou encore pour vérifier si des espèces potentielles non 

signalées jusqu'à maintenant sont présentes dans la zone à l'étude. 

 

Pour faire mention des documents fournis, nous suggérons la formulation suivante : 

 

 Citation générale : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Extractions du 

système de données pour le territoire de ….Ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], Québec. x pages. 

 

 Citation d’un rapport en particulier : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Titre du rapport. 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], 

Québec. x pages. 

 

Pour une donnée en particulier, l’auteur doit être cité et son autorisation accordée avant 

diffusion dans une publication. 

 

Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos 

données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez 

noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement, mais 

que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont aussi importantes. 

 

En espérant ces renseignements satisfaisants et utiles à vos besoins, nous vous remercions de 

l’intérêt porté à l’égard du CDPNQ et demeurons disponibles pour répondre à vos questions. 

Pour un complément d’information, nous vous invitons à visiter le site Web du CDPNQ : 

www.cdpnq.gouv.qc.ca 

 

Pour obtenir la cartographie légale des habitats fauniques présents sur le site de votre projet, 

vous pouvez référer au lien suivant : http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca. Dans les Couches 

thématiques, sélectionner : « Couche des habitats fauniques à l’échelle de 1/20 000 ». Veuillez 

noter que des frais de produits et services sont applicables. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

Kevin Quirion-Poirier 

Technicien de la faune 

 

p. j. (2) 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/
http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca/
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Le jeudi, 28 mai 2020 

 

François Lambert M.Sc. 

JFSA 

455 Montée Paiement, local 130,  

Gatineau (Québec),  

J8P 0B1  

 

 

Objet : Requête concernant la présence d'espèces fauniques menacées ou vulnérables 

ou susceptibles d'être ainsi désignées ou rares situées sur le territoire de la 

municipalité de Chelsea 

 

 

Monsieur, 

 

La présente fait suite à votre demande d'information du 5 mai 2020, adressée au Centre de 

données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)-volet faune, concernant l’objet en titre. 

 

Le CDPNQ collige, analyse et diffuse l'information disponible sur les éléments prioritaires de 

la biodiversité. Pour les espèces fauniques, le traitement est assuré par le ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs (MFFP), alors que pour les espèces floristiques, la responsabilité 

incombe au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC).  

 

Depuis 1988, les données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, 

littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement au système de 

gestion de données. Les informations consignées reflètent l'état des connaissances. Ainsi, 

certaines portions du territoire sont méconnues et une partie des données existantes peut ne pas 

encore être intégrée au système, présenter des lacunes quant à la précision géographique ou 

encore, avoir besoin d'être actualisée ou davantage documentée. Par conséquent, l'avis émis 

par le CDPNQ concernant un territoire particulier ne doit pas être considéré comme 

étant définitif et un substitut aux inventaires requis.  

 

Après vérification, nous vous avisons de la présence, au CDPNQ, d’espèces fauniques en 

situation précaire (menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) pour le 

territoire que vous avez identifié ou à proximité de celui-ci. Vous trouverez l’information 

demandée dans les documents joints. 

 

La couche numérique d’information correspond aux occurrences polygonales des espèces 

relevées. Cette couche est géoréférencée en latitude/longitude dans le système de référence 

NAD83. L’information associée provient d’une base de données en format Access. Si vous 

avez des difficultés à ouvrir ces documents, veuillez nous en informer. 

 

Ces données sont confidentielles et transmises seulement à des fins de recherche, de 

conservation et de gestion du territoire. Afin de mieux protéger les espèces en cause, 

notamment de la récolte, nous exigeons que ces informations ne soient pas divulguées à 

un tiers et qu’elles soient employées seulement dans le contexte de la présente demande. 
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Veuillez noter que les renseignements doivent nécessairement être interprétés conjointement 

avec le degré de précision de l'occurrence. En effet, l'information sur les localisations est 

parfois imprécise (lorsque de précision M ou G) mais indique que ces espèces peuvent être 

présentes dans la zone à l'étude. Par ailleurs, selon la potentialité du territoire concerné, il peut 

s'avérer opportun de réaliser un inventaire de terrain, soit pour vérifier la localisation exacte ou 

la persistance des espèces rapportées ou encore pour vérifier si des espèces potentielles non 

signalées jusqu'à maintenant sont présentes dans la zone à l'étude. 

 

Pour faire mention des documents fournis, nous suggérons la formulation suivante : 

 

 Citation générale : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Extractions du 

système de données pour le territoire de ….Ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], Québec. x pages. 

 

 Citation d’un rapport en particulier : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Titre du rapport. 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], 

Québec. x pages. 

 

Pour une donnée en particulier, l’auteur doit être cité et son autorisation accordée avant 

diffusion dans une publication. 

 

Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos 

données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez 

noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement, mais 

que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont aussi importantes. 

 

En espérant ces renseignements satisfaisants et utiles à vos besoins, nous vous remercions de 

l’intérêt porté à l’égard du CDPNQ et demeurons disponibles pour répondre à vos questions. 

Pour un complément d’information, nous vous invitons à visiter le site Web du CDPNQ : 

www.cdpnq.gouv.qc.ca 

 

Pour obtenir la cartographie légale des habitats fauniques présents sur le site de votre projet, 

vous pouvez référer au lien suivant : http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca. Dans les Couches 

thématiques, sélectionner : « Couche des habitats fauniques à l’échelle de 1/20 000 ». Veuillez 

noter que des frais de produits et services sont applicables. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

Kevin Quirion-Poirier 

Technicien de la faune 

 

p. j. (2) 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/
http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca/
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1. Mise en contexte 
 
Depuis l’adoption du Plan d’Urbanisme (PU) en 2005, et vu l’intérêt montré par les résidents, le transport actif est 
devenu une préoccupation majeure pour la municipalité de Chelsea. Le PU présente des principes et actions 
ayant comme objectif de favoriser le transport actif à Chelsea. Dans sa grande orientation d’aménagement, plus 
spécifiquement celle énoncée au point 5, on propose notamment l’amélioration du réseau routier afin de favoriser 
différents modes de déplacements. 
 
Dans un souci d’offrir un milieu qui enrichisse la qualité de vie de la collectivité, la Municipalité de Chelsea souhaite 
encourager le transport actif, tant récréatif qu’utilitaire. Diminuer l’utilisation des déplacements motorisés en 
conservant un développement dynamique et équilibré du territoire, tout en rendant la municipalité accessible à 
tous et en favorisant un meilleur partage de l’espace public, est un grand défi qui s’offre à la communauté.  
 
En 2014, Chelsea a approuvé son premier Plan directeur de transport actif (PDTA), résultat de plusieurs 
consultations avec le milieu et des partenaires de la communauté. Ce premier exercice s’est avéré important pour 
le développement du transport actif dans la municipalité, car il a donné naissance à plusieurs projets, entre autres : 
 

1. L’aménagement du sentier communautaire sur l’ancien corridor ferroviaire; 

2. L’aménagement d’une piste cyclable le long des chemins Old Chelsea et Scott; 

3. L’aménagement d’une piste cyclable le long des chemins de la Mine, Notch et Kingsmere; 

4. L’aménagement d’un accotement sur une partie de la route 105; 

5. L’aménagement de plusieurs sentiers à même les quartiers, tel que Meredith et Farm Point. 

 

Il faut mentionner que toutes ces nouvelles infrastructures ont pour objectif de motiver les résidents à être plus 
actifs et à utiliser des moyens de transport autres que la voiture pour se déplacer. Même si Chelsea est déjà 
considérée comme une municipalité très active, le Plan de transport actif de 2014 a su complémenter l’orientation 
de la communauté. 
 

Le PDTA 2014 a aussi créé des partenariats avec des organismes comme Sentiers Chelsea et a servi à en former 
d’autres avec des groupes comme SAFE Chelsea. 
 

Il est important de reconnaître l’énorme rôle que le PDTA a joué afin que la Municipalité puisse se faire octroyer 
des fonds et subventions pour la réalisation des projets de sentiers et pistes cyclables faisant depuis partie du 
réseau de transport actif. En effet, le PDTA a su démontrer que les projets pour lesquels la Municipalité demandait 
un appui résultaient d’un exercice planifié en concertation avec la communauté. 
 

La Municipalité, au fil des années et depuis l’adoption du PDTA 2014, s’est engagée dans le dossier du transport 
actif en réalisant plusieurs projets, mais aussi en prenant des mesures en lien avec le transport actif lors de 
l’élaboration de plusieurs politiques et plans d’action. Entre autres, le Plan d’action du développement durable, la 
Politique de la famille et des ainés, la Politique sportive et plus récemment la révision du Plan d’urbanisme 
municipal. Cela étant dit, une révision du PDTA s’impose. En effet, il importe de continuer dans une voie où le 
PDTA demeure l’un des outils qui vient appuyer la communauté et combler les besoins des résidents. 
 

Même si nous entamons maintenant un renouvellement de la vision du PDTA 2014 ainsi que ses orientations et 
que nous y ajoutons un plan d’action, le PDTA de 2014 reste encore un complément important du Plan du 2021 
à Chelsea, principalement parce que l’exercice d’évaluation du réseau de transport actif proposé avec le premier 
plan (sentier, connexions, pistes cyclables, etc.) est encore utile et d’actualité. Il faut continuer à voir les deux 
documents comme un seul exercice qui évolue dans le temps et dont certains éléments sont encore pertinents. 
Nonobstant, le nouveau plan d’action qui sera présenté vers la fin de ce document propose des analyses plus 
détaillées et approfondies pour le réseau de transport actif en faisant appel à des experts dans cette matière. 
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1.1. Pourquoi avons-nous besoin d’une révision? 
Il est important de mettre à jour le PDTA parce que : 
 
 La Municipalité est en pleine croissance et nous devons mieux structurer le transport actif; 

 Le transport actif à Chelsea a toujours été une cause importante et demeure en évolution constante; 

 La Municipalité est en processus de mise à jour de son Plan d’Urbanisme (PU) qui oriente la croissance et 
l’aménagement dans l’ensemble du territoire de la municipalité, et le PDTA est un élément important qui doit 
s’arrimer avec le PU et le schéma d’aménagement révisé de la MRC; 

 Même si le PDTA adopté en 2014 est encore d’actualité, et continue à être une partie intégrale du PDTA 
2021, qui doit être mis à jour selon les réalités d’aujourd’hui. 

 
L’objectif principal est de revalider la vision et les orientations du PDTA de 2014 ainsi que de confirmer les actions 
prioritaires pour les années à venir.  
 
En principe, voici ce qui est inclus dans la mise à jour du PDTA : 

 Évaluation de la vision; 

 Validation de la pertinence des orientations du plan 2014 et ajustements au besoin; 

 Plan d’action énonçant les actions prioritaires. 

 
Cette mise à jour fut aussi l’occasion d’entendre à nouveau les groupes communautaires ayant pour objectif de 
promouvoir la mobilité et le transport actif dans la communauté et de consulter l’ensemble des résidents qui ont 
participé aux sondages publiés sur les plateformes Cocoriko et Survey Monkey. 
 

1.2. Quels sont les changements depuis 2014? 
Depuis la première édition du PDTA, la municipalité s’affirme maintenant une communauté avec un intérêt axé 
sur le transport actif. Entre autres, voici quelques éléments qui ont changé et qui ont eu un impact important sur 
le transport actif à Chelsea : 
 
 La population est en croissance en raison des nouveaux développements immobiliers en cours et à venir − 

on estime que plus de 1000 résidences seront construites à Chelsea dans les prochaines années; 

 La MRC des Collines-de-l’Outaouais offre depuis un service de transport en commun (le service d’autobus 
Transcollines), qui dessert entre autres la municipalité; 

 La municipalité est une communauté active et le transport actif est un outil qui contribue à encourager les 
saines habitudes de vie de ses résidents; 

 Certains axes importants du transport actif comme le sentier communautaire, les chemins Mill, Notch, Old 
Chelsea et la route 105 ont été améliorés considérablement pour favoriser l’usage du vélo et de la marche; 

 Le processus de recommandation pour le développement des sentiers et parcs a été amélioré; 

 Le poids du Plan de transport actif à Chelsea envers diverses institutions gouvernementales pour la 
recherche de subventions ou les autorisations s’est accru; 

 La municipalité a reçu en 2019 la certification bronze du mouvement Vélo sympathique. 
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2. Méthodologie et consultations 
 
Nous avons entrepris un important processus de consultation afin de mieux saisir et adapter la vision, les 
orientations et les actions que la Municipalité devrait mettre de l’avant dans la mise à jour du PDTA. 
 

2.1. Rencontres avec des groupes d’intérêts 
Dans un premier temps, des rencontres et des discussions ont eu lieu entre les membres du Comité consultatif 
des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire et les conseillers responsables du dossier du 
transport actif. Les groupes communautaires Sentiers Chelsea Trails et SAFE ont aussi participé aux discussions.  
 
L’objectif de ces rencontres était d’obtenir une première impression sur l’évolution du PDTA 2014 au cours des 
dernières années et en même temps de vérifier que la vision et les orientations du plan de transport actif 
répondaient toujours aux besoins de la communauté. Ces rencontres et consultations ont aussi servi à bien 
planifier les consultations en ligne. 
 
Les premières rencontres ont eu lieu en mai 2020, par le biais d’une plateforme virtuelle afin de respecter les 
normes d’hygiène mises en place. Les groupes ci-haut mentionnés ont été rencontrés comme suit : 

• Sentiers Chelsea le 25 mai; 
• SAFE Chelsea le 27 mai; 
• les deux conseillers responsables du transport actif le 28 mai; 
• les membres du Comité consultatif des loisirs les 28 mai et 2 juin. 

Suite à ces rencontres, un exercice de recoupement des points en commun a été effectué par l’équipe des loisirs. 
Une deuxième rencontre de validation et de confirmation des informations fut planifiée avant d’aller de l’avant 
avec les consultations publiques sur les plateformes Cocoriko et Survey Monkey. 

Les deuxièmes rencontres ont eu lieu en juin 2020 : 

• le 17 juin avec SAFE; 
• le 18 juin avec Sentiers Chelsea; 
• le 19 juin avec le Comité des loisirs. 

De plus, lors des deux dernières semaines de juin, tous les membres du Conseil ont été appelés à commenter et 
à valider par courriel les résultats de cette deuxième étape. 

2.2. Consultation sur la plateforme Cocoriko 
Cocoriko est une plateforme en ligne qui favorise les échanges constructifs en temps réel et permet d’organiser 
des consultations sur des enjeux précis, et ce, en toute transparence. 
 
De la mi-août jusqu’à la fin septembre, la plateforme Cocoriko a été disponible pour que les résidents s’expriment 
sur neuf enjeux principaux proposés par la Municipalité. Les résidents pouvaient aussi faire des propositions 
d’énoncés supplémentaires sur lesquels les participants pouvaient aussi voter. Au total plus de 300 personnes 
ont participé à la consultation sur cette plateforme, 18 propositions ont été apportées par le public et nous avons 
enregistré 4351 votes sur l’ensemble des propositions, ainsi que plusieurs commentaires. 
 

2.3. Consultation sur Survey Monkey 
 
Entre la mi-septembre et la mi-octobre, les résidents de Chelsea ont eu aussi l’occasion de participer à un sondage 
plus axé sur les habitudes en transport actif, afin de nous permettre de dresser un meilleur portrait du transport 
actif dans la municipalité.  
 
En tout, 263 personnes se sont prêtées à cet exercice fort intéressant. 
 
Pendant deux mois et demi, en août, septembre et octobre, les résidents de Chelsea ont pu s’exprimer sur les 
enjeux en matière de transport actif dans la municipalité ainsi que sur leurs habitudes de vie et leur vision pour le 
futur du transport actif dans leur communauté.  
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2.4. Présentation des validations et des résultats finaux

Après ces consultations, une analyse des résultats a été réalisée. Ces résultats sont présentés à la section 
suivante.

Des rencontres supplémentaires ont été aussi organisées pour valider certaines informations et faire des 
corrections mineures, permettant l’élaboration d’un document final pour la deuxième édition du Plan directeur de 
transport actif de Chelsea.

Des rencontres de validation ont été réalisées en novembre et décembre 2020 :

• Le 26 novembre avec le Comité des loisirs;
• Le 1er décembre avec SAFE;
• Le 2 décembre avec Sentiers Chelsea.

Les conseillers responsables de TA ont participé à l’une de ces rencontres.

2.5. Territoire couvert par le Plan directeur
Le Plan directeur couvre la totalité du territoire de la municipalité de Chelsea. Voici la carte présentée 
lors de la première version du PDTA 2014.

  

Exemples de voies déjà aménagées pour les cyclistes
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3. Une consultation exhaustive du milieu 
 

Cette section est représentative des consultations en ligne et des taux de participation qui ont ponctué les activités 
de mise à jour du PDTA ainsi que des nombreuses rencontres avec l’association Sentiers Chelsea Trails, SAFE 
Chelsea, le Comité consultatif des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire ainsi que les membres 
du conseil municipal. 

 

3.1. Résultats détaillés de la consultation virtuelle Cocoriko  
Cocoriko, une plateforme virtuelle développée ici même à Chelsea, permet de tenir des consultations publiques 
en ligne. En plus de donner la chance aux participants de s’exprimer en votant et en laissant un commentaire, elle 
dévoile en toute transparence les résultats des votes en temps réel. 

Il suffit simplement aux participants de voter sur chacune des propositions énoncées et d’indiquer sur une échelle 
de 1 à 10 à quel point ils y croient et à quel point ils y tiennent. Au fur et à mesure que les votes entrent sur la 
plateforme, une liste des propositions prioritaires s’affiche automatiquement, en toute transparence. 

La Municipalité a soumis neuf propositions à la communauté le 20 juillet dernier. La population avait jusqu’au 
20 août pour voter sur ces propositions et pour ajouter les siennes, qui s’affichaient ensuite automatiquement sur 
la plateforme. En tout, 14 participants ont présenté des propositions, qui ont à leur tour pu recevoir des votes.  

Voici l’objet des propositions municipales présentées à la communauté : 

 La vision du transport actif à Chelsea;  

 Le niveau de satisfaction par rapport au réseau de transport actif actuel;  

 Les connexions possibles entre les quartiers et les villes avoisinantes; 

 Le niveau de sécurité du réseau; 

 Le financement municipal du transport actif;  

 La cartographie des pistes cyclables et des sentiers pédestres publiques;  

 

Vous trouverez à l’annexe A l’ensemble des propositions de la Municipalité ainsi que celles des participants, 
incluant les commentaires associés à chacune d’entre elles. De plus, nous vous présentons ci-dessous six 
propositions, soit les cinq votées prioritaires par les répondants et une sixième sélectionnée par le service des 
loisirs. 
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Proposition : Agrandir le réseau − la Municipalité devrait ajouter de nouveaux sentiers et pistes cyclables afin 
d’élargir l’offre existante. 

 

 

Voici les principaux commentaires à ce sujet : 

 The priority for new trails & paths should be in those areas of Chelsea that are currently underserved or 
not at all served by the current network of trails & paths. (Les nouveaux sentiers et chemins devraient être 
créés prioritairement dans les zones de Chelsea qui sont actuellement mal desservies ou non desservies 
par le réseau actuel); 

 The 105 should have a designated bike path. (La route 105 devrait avoir une piste cyclable designée); 

 Connecting the different neighborhoods should be the priority. (Relier les différents quartiers entre eux 
devrait être une priorité); 

 

Ce que les répondants souhaiteraient : 

 Adopter un principe de base pour systématiquement améliorer les routes et chemins en fonction des 
marcheurs et cyclistes lorsqu’ils font l’objet de travaux de réfection ou autre. 

 
 
Synthèse du résultat : C’est plus de 89 % des répondants qui sont en accord avec l’agrandissement du réseau 
de transport actif. Il est cependant essentiel que l’emplacement des futurs développements soit stratégiquement 
planifié afin de créer des liens directs et utilitaires. Ces infrastructures devront aussi être sécuritaires et bien 
entretenues en été comme en hiver. À la suite de ces réponses, nous avons inclus dans le plan d’action les 
modalités d’entretien et de sécurité des réseaux et le plan de développement du réseau de transport actif à court, 
moyen et long terme.  
 
 
Proposition : Connexion aux villes voisines − la Municipalité devrait créer quelques sentiers et pistes cyclables 
qui se relient à ceux des villes avoisinantes. Ces connexions seraient stratégiquement positionnées selon les 
besoins et les habitudes des résidents. 
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Voici les principaux commentaires à ce sujet :   

 Wakefield and Hull should be connected to Chelsea all year round with a active use trail 

 La ligne de Gazifère qui longe l'autoroute à l'est est l'endroit tout désigné et le plus court en site propre 
entre le centre-village et une route existante à Hull (le boulevard de la Technologie). (The Gazifère line, 
which runs along the highway to the east, is the ideal and shortest exclusive right-of-way between the 
village center and an existing road in Hull (boulevard de la Technologie)). 

 

Ce que les répondants souhaiteraient :  

 Les répondants souhaiteraient être en mesure de se déplacer, eux-mêmes ou leurs familles, vers le travail, 
l’école et autres de façon directe et sécuritaire.  
 
 

Synthèse du résultat : 95 % des répondants (250 votes) sont en accord avec la création de liens avec les villes 
avoisinantes. Le sentier communautaire semble être l’infrastructure de choix pour permettre de relier Chelsea à 
Gatineau et à la municipalité de la Pêche. Les répondants ont aussi mentionné l’importance des liaisons entre les 
différents quartiers de Chelsea, vers des lieux ou institutions d’intérêt. En conséquence, cette proposition a été 
ajoutée à la vision 2021 du PDTA.  
 

Proposition : Liaisons du réseau − les sentiers et les pistes cyclables devraient relier les quartiers à des points 
stratégiques de la municipalité comme les infrastructures, les atouts naturels, les sites patrimoniaux, etc. 

 
 

Voici les principaux commentaires à ce sujet : 
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 Il serait fantastique que les sentiers mènent à des endroits stratégiques tels que l'épicerie, la pharmacie, 
l'école, etc.; 

 Chelsea needs to be much more proactive in identifying and formalizing the existing connections between 
neighborhoods and ensure that all new developments plan them in. (Chelsea doit être beaucoup plus 
proactive dans l'identification et la formalisation des liaisons existantes entre les quartiers et doit s'assurer 
que tous les nouveaux développements de Chelsea les planifient et les intègrent); 

 Each neighborhood needs to be looked at to be connected to the rest of Chelsea. (Chaque quartier doit 
être examiné afin d’être relié au reste de Chelsea). 

 

Ce que les répondants souhaitent : 

 Un engagement clair en ce qui a trait aux liaisons entre les quartiers et les points d’intérêt.  

 

Synthèse du résultat : 96 % des répondants indiquent l’importance des liaisons entre les quartiers et les 
emplacements d’intérêt et entre les différents quartiers. Ces dites liaisons doivent permettre de se rendre d’un 
point A à B en toute sécurité, par tous les modes et types de transport actif, et ce sur l’ensemble du territoire de 
Chelsea. Il est donc évident que la création de tels liens est une priorité soulevée dans le plan d’action 2021-2026.  
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Proposition : Sécurité − les sentiers et les pistes cyclables présentement aménagés sur le territoire sont 
sécuritaires. 

 
 

Voici les principaux commentaires à ce sujet : 

 Intersections are problematic. (Les intersections sont problématiques); 

 An education plan would also go a long way for motorists and active transport users. (Un programme de 
sensibilisation serait également très utile aux automobilistes et aux utilisateurs de transports actifs); 

 Certains points névralgiques du réseau restent à sécuriser; 

 Plusieurs endroits sont clairement dangereux, dont le chemin Old Chelsea, l'intersection du chemin Scott 
et de la bretelle de sortie de l'A-5 Nord qui mène directement à une zone scolaire, le chemin Notch dans 
sa portion allant du chemin de la Mine au chemin de la Montagne; 

 L’entretien du réseau et la signalisation ont également été mentionnés à quelques reprises. 
 

Ce que les répondants souhaitent : 

 Une identification claire des emplacements problématiques sur le réseau actuel et la mise en place d’un 
plan englobant tous les aspects du transport actif. 

 

Synthèse du résultat : La sécurité sur le réseau actuel est l’une des considérations importantes des répondants. 
Il est important de revoir ce point dans son entièreté. On parle ici des infrastructures, de l’entretien, de la 
signalisation, de la vitesse, etc. Nous avons donc ajouté au plan d’action l’identification des emplacements 
dangereux pour ensuite permettre la mise en place d’infrastructures sécuritaires.  
 
Proposition : Piste cyclable − lorsqu'il n'est pas possible de créer une piste cyclable en bordure d’une route, la 
Municipalité devrait se concentrer sur la sécurisation des accotements, même si cela peut impliquer 
temporairement de retarder certains projets d’aménagement de nouvelles infrastructures en raison de limites 
budgétaires. 
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Voici les principaux commentaires à ce sujet :   

 Totalement d'accord. Prioriser le transport actif au-delà des besoins des automobilistes, etc.; 

 Trouver une solution qui répond aux attentes de tous les utilisateurs. 
 

Ce que les répondants souhaitent : 

 Un réseau pour tous, innovateur et durable. 

 

Synthèse du résultat : Des pistes sécuritaires sont des éléments clés qui favorisent le transport non motorisé. 
Nous avons donc précisé dans le plan d’action l’importance d’impliquer des organismes experts tels que Vélo 
Québec et autres lors des projets d’aménagement.  
 

Proposition : Pistes cyclables et sentiers utilitaires − en plus de pistes cyclables et de sentiers aménagés pour 
la promenade récréative, il devrait y en avoir d'autres, plus directs et pratiques, qui permettent d'accéder aux 
commerces et à d’autres lieux importants. 

 
 

Voici les principaux commentaires à ce sujet :   

 To my mind, active transportation is about practical transit from A to B, and not necessarily about fulfilling 
recreational objectives. (À mon avis, le transport actif est un moyen de transport pratique permettant de 
se rendre du point A au point B, et pas nécessairement un loisir); 

 I completely agree that more emphasis should be given to providing safe conditions for practical trips. (Je 
suis tout à fait d'accord pour dire qu'il faut mettre davantage l'accent sur la sécurité pour les déplacements 
utilitaires); 

 Pour le transport actif, il faut s'assurer d'avoir des liens simples et directs; 
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 This needs to be a priority - develop an utilitarian network, not just recreational. (Le développement d’un
réseau utilitaire, et pas seulement récréatif, doit être une priorité).

Ce que les répondants souhaitent :

 Un réseau pensé et planifié à court, moyen long terme pour tous âges / habiletés. 

Synthèse du résultat : La consultation a su soulever un point des plus importants, l’aspect utilitaire qui est peu 
vu sur le réseau à Chelsea. Les répondants désirent des infrastructures stratégiquement positionnées leur 
permettant de se déplacer d’un point A à un point B, vers des installations d’intérêt. Par le fait même, cette 
augmentation des déplacements non motorisés permettra à long terme une diminution de l’empreinte écologique 
et une diminution des GES. 

3.2. Résultats détaillés du sondage Survey Monkey 

La deuxième partie du processus consultatif fut créée afin que les résidents partagent leurs habitudes en ce qui 
concerne le transport actif. C’est via la plateforme Survey Monkey, par le biais d’un questionnaire de 20 questions 
que le service des Loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire a pu en apprendre davantage sur :

 L’importance qu’accordent les résidents au transport actif;

 La fréquence d’utilisation du réseau actuel;

 Les facteurs qui influencent leur choix en matière de transport actif;

 La satisfaction actuelle des résidents face à plusieurs aspects;

 Les défis et obstacles vécus quotidiennement dans le réseau actuel.

Le questionnaire est demeuré en ligne du 10 septembre au 2 octobre 2020. Un total de 263 résidents nous ont 
fait part de leurs habitudes de vie en mode de transport actif et de l’importance qu’ils lui accordent.

L’annexe B jointe au présent document comprend l’analyse complète des 20 questions soumises au public. Les 
six questions priorisées par le Service des loisirs ainsi que leur analyse sont présentées ci-dessous.

Question : Quelle importance accordez-vous au transport actif (marche, course, vélo, ski, raquette, canoë-kayak, 
etc.) à Chelsea?

Voici les principaux commentaires recueillis :
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 It is healthy, fun, and environmentally friendly. In addition, we can’t always drive – a car is not always 
available. Sometimes, the only way to make local trips is on foot or by bike. Having safe conditions for this 
is very important because frequently, these trips are not optional or recreational – we are making them (or 
would like to make them) because we actually need to get somewhere. (C’est sain, amusant et 
respectueux de l'environnement. En outre, une voiture n'est pas toujours disponible. Parfois, la seule façon 
de parcourir un trajet est à pied ou à vélo. Il est très important de pouvoir le faire dans des conditions 
sécuritaires, car souvent ces déplacements ne sont pas facultatifs ou récréatifs − nous les faisons ou 
voudrions les faire parce que nous devons vraiment aller quelque part);

 Chelsea avec la proximité de la rivière, du parc de la Gatineau et des connexions à Chelsea qui ne 
nécessitent pas de voiture. Je me rends également au travail en vélo, donc il est essentiel de pouvoir se 
rendre à Ottawa en utilisant les couloirs sécurisés reliés aux sentiers du parc et de Gatineau.

Ce que les répondants souhaitent :

 Un réseau sécuritaire, tout usage, relié aux villes et quartiers avoisinants. 

Synthèse du résultat : De toute évidence, l'importance du transport actif fait presque l'unanimité avec 92 % des 
votes. La majorité croit qu’il est très important de voir l'implantation d'un réseau de transport actif sécuritaire et 
connecté. Le transport actif est aussi un facteur clé pour la santé physique et mentale et pour l'environnement. 
C'est par le biais du transport actif que Chelsea sera en mesure d'augmenter sa part modale de transport non 
motorisé et ainsi diminuer son empreinte écologique.

Question : À quelle fréquence optez-vous pour un moyen de transport actif (marche, course, vélo, ski, raquette, 
canoë-kayak, etc.) lors de vos déplacements récréatifs ou utilitaires?

Voici les principaux commentaires recueillis :

 Active transportation is the most enjoyable and secure way of staying healthy and active. (Le transport 
actif est le moyen le plus agréable et le plus sûr de rester en bonne santé et actif);

 Nevertheless, the trails and sidewalks are not safe in winter because they are not cleared of snow or ice 
right away. (Les pistes et les trottoirs ne sont pas sûrs en hiver car ils ne sont pas immédiatement déneigés 
ou déglacés);

 Pour le loisir et pour se rendre au travail;

 To be environmentally friendly, to be outdoors and in nature for physical exercise, health and wellness.
(Pour être respectueux de l'environnement, être en plein air et dans la nature; pour l'exercice physique, la 
santé et le bien-être);

 Aller au resto, à l’épicerie, à la boulangerie et au marché;

 To cycle to school, daycare and work. (Pour se rendre à l'école, à la garderie et au travail en vélo);

 Health, family outings, exercise, social engagement, dog walking, recreation. (Pour la santé, les sorties 
en famille, l’exercice physique, l’engagement social, promener les chiens, pour les loisirs);

Ce que les répondants souhaitent :

 Avoir un réseau accessible à longueur d'année adapté à tous les groupes d’âge, capacités et modes de 
vie.
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Synthèse du résultat : 85 % des répondants utilisent un moyen de transport actif tous les jours, ou deux à trois 
fois semaine. On voit très bien que les gens sont très actifs, majoritairement pour leur santé générale, mais aussi 
pour l’environnement, pour amener les enfants à l’école et pour aller au travail. Les répondants utilisant moins 
fréquemment un mode de transport actif ont indiqué qu’ils aimeraient y avoir davantage recours, mais que le 
manque de sécurité dans les corridors, le peu de liaisons et le manque d’entretien hivernal font en sorte que leur 
fréquence d'utilisation est plus faible que désirée.

Question : Quels sont les facteurs qui influencent vos choix en matière de moyen de transport actif?

Voici les principaux commentaires recueillis :

 Physical and mental health reduces environmental footprint and I consider safety before riding my bike at 
night or in bad weather. (Pour la santé physique et mentale, réduction de l'empreinte écologique; je tiens 
aussi compte de la sécurité avant de faire du vélo la nuit ou par mauvais temps);

 Volonté d'être en santé, de ne pas polluer et de laisser la voiture, mais en fonction du côté pratique et des 
aspects sécuritaires du déplacement.

Ce que les répondants souhaitent :

 Il est évident qu’à Chelsea les gens désirent faire du TA un mode de vie, et non simplement un ajout à 
leur municipalité. Tous les types de TA doivent être considérés, surtout en fonction de la sécurité, et les 
infrastructures stratégiquement positionnées.

Synthèse du résultat : Au premier rang des facteurs influençant le choix des répondants on trouve la santé 
physique et mentale qui récolte 42 % des voix, suivie par l'option de faire du transport actif un mode de vie et, en
troisième position, la sécurité et l'accessibilité du réseau. Beaucoup de répondants ont indiqué que tous les choix 
présentés étaient pour eux des facteurs déterminants.

Question : Améliorer les possibilités pour les résidents de se rendre au travail ou à d’autres endroits situés à 
l'extérieur de Chelsea par un moyen de transport actif.
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Voici les principaux commentaires recueillis :

 Better public transit connections to facilitate running partway to work. (Meilleures dessertes de transport 
public pour faciliter le trajet entre le domicile et le lieu de travail);

 It will be very important for Chelsea to provide direct routes and high quality infrastructure in order to make 
these types of trips appealing for as many people as possible. Active transportation is to be able to get to 
destinations outside Chelsea without having to rely on a car. (Il sera très important pour Chelsea de fournir 
des voies directes et des infrastructures de haute qualité afin de rendre ce type de déplacement attrayant 
pour le plus grand nombre de personnes possible. Le transport actif doit permettre de se rendre à des 
destinations en dehors de Chelsea sans devoir recourir à une voiture);

 Le sentier Gazifère qui reliera le chemin Freeman à Gatineau.

Ce que les répondants souhaitent :

 Avoir des voies d’accès directes et sécuritaires aux différents points d'intérêt.

Synthèse du résultat : De toute évidence cet aspect est très important. En ce sens, la nécessité de relier Chelsea 
aux villes avoisinantes et de créer des liens avec les écoles et emplacements d'intérêt sont une priorité que nous 
avons ajoutée au Plan directeur de 2021. Par ailleurs, le lien suivant fut le plus mentionné : chemins de la 
Montagne, Notch et de la Mine, sentier communautaire et boulevard de la Technologie.

Question : Mise en place d’un réseau plus convivial pour tous les moyens de transport actif, et ce, pour les 
utilisateurs de tous les âges et de toutes les capacités physiques.

Voici les principaux commentaires recueillis :

 La mise en place d'un réseau pour tous âges et toutes capacités, similaire à ce qui a été décrit par SAFE 
Chelsea dans ses recommandations officielles. Il s'agit tout d'abord d'identifier les principaux itinéraires
reliant les quartiers locaux aux écoles de Chelsea et à ses deux villages en fonction des distances 
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généralement considérées comme praticables à pied et à vélo ou à des fins pratiques. Deuxièmement, 
donner la priorité à la mise en place de conditions particulièrement sûres et attrayantes pour la marche et 
le vélo sur ces itinéraires. Bien que la conception exacte de ces installations puisse varier, il s'agit 
généralement de ralentir la circulation, d'accroître la sécurité aux carrefours et aux zones de passage et 
de fournir des installations qui séparent physiquement les usagers des transports actifs de la route grâce 
à des bordures ou autres barrières dures similaires. Ces installations doivent être conçues de manière à 
pouvoir être entretenues efficacement pour une utilisation en hiver comme en été.

 Les passages piétons doivent être plus nombreux (belle amélioration sur la 105 à hauteur du CLSC, mais 
il en faudrait d'autres). Les éclairages publics sont en panne ou inexistants sur la 105 entre le Freshmart 
et le chemin Church. Les zones où marchent les gens qui promènent leur chien devraient être plus 
équipées.

Ce que les répondants souhaitent :

 La mise en place d'un réseau pour tous âges et toutes capacités.

Synthèse du résultat : Il est évident que la majorité des gens désire des infrastructures polyvalentes. Il est 
essentiel de mettre en place un réseau adapté à tous. Tous les aspects du transport actif devront être pris en 
compte.

Question : À quels défis ou obstacles êtes-vous confrontés lors de vos déplacements sur le réseau de transport 
actif de la municipalité? Est-ce que quelque chose vous empêche de l’utiliser quotidiennement?

Voici les principaux commentaires recueillis :

 Few or no connections between various networks in Chelsea. As above, access to different parts of 
network (Gatineau River, etc.) (Peu ou pas de liens entre les différents réseaux à Chelsea. Comme ci-
dessus, l'accès aux différentes parties du réseau, par exemple la rivière Gatineau;

 It’s all about safety. (Tout est une question de sécurité);

 L’état des routes incluant les accotements; je ne sens pas qu’il est sécuritaire pour mon enfant.

Ce que les répondants souhaitent :

 Un réseau sécuritaire.

Synthèse du résultat : Tel que mentionné à plusieurs reprises dans les multiples questions de ce sondage, la 
sécurité, l'entretien et les liaisons constituent les principaux obstacles pour les utilisateurs de Chelsea.
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IL N'EXISTE PAS DE CARTE RÉPERTORIANT L'ENSEMBLE DES PISTES 
CYCLABLES ET LES SENTIERS PÉDESTRES DU RÉSEAU.

IL Y A UN MANQUE DE CONNECTIVITÉ AVEC LES MUNICIPALITÉS ET LES 
VILLES AVOISINANTES.

IL Y A UN MANQUE DE CONVIVIALITÉ POUR LES DIFFÉRENTS MOYENS 
DE TRANSPORT ACTIF, ET CE, POUR LES UTILISATEURS DE TOUS LES …

IL Y A UN MANQUE DE CONNECTIVITÉ AVEC LES MOYENS DE 
TRANSPORTS PUBLICS POUR FACILITER LES DÉPLACEMENTS …

AUTRE :

Synthèse des résultats  
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Question : Commentaires généraux – y a-t-il d’autres sujets sur lesquels vous aimeriez exprimer votre opinion? 

Plusieurs participants ont laissé quelques éléments de réflexion pour alimenter le Plan directeur du transport actif 
de Chelsea. Voici les quatre commentaires les plus souvent répertoriés :      
  

Pistes cyclables mieux 
entretenues 

It's an investment in the health of our community. Very 
important to keep it as a priority when spending taxpayer 
money. 
C'est un investissement dans la santé de notre communauté. 
Il est très important que cela demeure une priorité lorsque l'on 
dépense l'argent des contribuables. 

Plus de sentiers qui acceptent 
les chiens 

Active transportation is a vital component of a green and 
healthy community. Chelsea needs to prioritze it and fund it 
to the same proportion that it funds road maintenance for 
cars. 
Le transport actif est une composante essentielle d'une 
communauté verte et saine. Chelsea doit en faire une priorité 
et le financer dans la même proportion que l'entretien des 
routes pour les voitures. 

Carte du réseau Current location and identification of crosswalks are very 
unsafe.   
L'emplacement actuel et l'identification des passages pour 
piétons sont très dangereux.   

Plus de sécurité des 
routes/accotement sécuritaires 
pour les cyclistes 

The benefits of active transportation are well-recognized - 
health, safety, the environment, social equity, and the 
economy. Investing in active transportation is a wise 
investment by the municipality. Given that the degree to 
which these benefits are realized depends on achieving 
measurable increases in active transportation rates, the 
municipality should set firm and ambitious targets in and 
continually monitor progress so to inform future policy. 
Les avantages du transport actif sont bien connus : santé, 
sécurité, environnement, équité sociale et économie. Investir 
dans le transport actif est un investissement judicieux de la 
part de la Municipalité. Étant donné que la mesure dans 
laquelle ces avantages se réaliseront dépend de 
l'augmentation mesurable du taux de transport actif, la 
Municipalité doit se fixer des objectifs fermes et ambitieux et 
surveiller les progrès en permanence afin de guider ses  
politiques futures. 

 
 
Synthèse du résultat : Toutes les suggestions réalisables ont été intégrées au Plan directeur dans la mesure du 
possible. 
 

3.1.1 Portrait des répondants 
Il nous semble important aussi de dresser un portrait des répondants pour cette deuxième consultation publique. 
 
En tout, 263 personnes ont répondu au questionnaire en ligne sur Survey Monkey. La majorité des répondants 
avaient entre 35 et 64 ans;58 % étaient des femmes et 42 % des hommes. 
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Il est intéressant de voir que les répondants du sondage étaient distribués sur l’ensemble du territoire de Chelsea,
même si on note une participation accrue du district 6 (entre Kingsmere et Hollow Glen) avec 36 % des répondants 
et du district 2 (Centre-village) avec 23 %. Un taux de réponse entre 6 et 11 % a été enregistré dans les autres 
districts. Une catégorie spéciale « Route 105 » a été créée, car un répondant ayant marqué « 105 » comme 
emplacement pouvait se trouver dans cinq districts différents.
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Un autre aspect intéressant à analyser, mais avec lequel il faut se montrer prudent puisque le sondage a été fait 
pendant la période de pandémie, correspond au lieu de travail.

En effet, 28 % des répondants ont indiqué qu'ils travaillaient à Chelsea, mais le questionnaire ne permettait pas 
de préciser s'il s’agissait de télétravail ou pas. Il est donc difficile de savoir si Chelsea est leur lieu de travail 
habituel ou non.

Sinon, pour les répondants ayant indiqué travailler à l’extérieur de la municipalité, Ottawa était le principal lieu de 
travail avec 37 %, et Gatineau (Hull) le deuxième avec 17 %.

3.3. Rencontres avec les groupes du milieu
Il va sans dire que le milieu communautaire de Chelsea est riche en expérience au niveau du transport actif. 
Diverses discussions avec les groupes Sentiers Chelsea Trails et SAFE ainsi qu’avec le Comité consultatif des 
loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire de Chelsea ont permis de formuler des recommandations 
qui permettraient d’améliorer le développement du transport actif dans la municipalité. 

À la lumière des discussions lors des rencontres avec les groupes, des enjeux ont également été identifiés. Ces 
mêmes enjeux ont été soulevés par les résidents qui ont participé aux consultations en ligne par le biais des 
plateformes Cocoriko et Survey Monkey. 

 Plus d’options et une meilleure équité en ce qui concerne les déplacements pour tous

Peu importe sa condition physique et son âge, chacun doit avoir accès au transport actif. Cela s’avère un 
défi de taille, mais qui doit être relevé pour que l’ensemble de la population puisse se sentir à l’aise 
d’utiliser le réseau de transport actif à l’année. La Municipalité doit donc en faire un réseau pour tous âges
et tous niveaux d’habileté, en planifiant chaque étape pour s’assurer que tous − enfants, familles, sportifs, 
ainés, personnes à mobilité réduite − puissent se déplacer sans tracas et de façon sécuritaire.

 Le financement du transport actif

La municipalité doit investir davantage dans son réseau de TA. Le développement du transport actif 
requiert un budget qui lui permettra de se doter de personnel attitré et de construire de nouvelles 
infrastructures répondant aux besoins de la population croissante.  

 La planification intégrale du réseau de transport dans la communauté

Ce volet nécessite de prendre des mesures comme aménager des sentiers pour éventuellement avoir des 
rues plus vivantes et accueillantes, une réduction de la congestion automobile, considérer le transport en 
commun Transcollines et promouvoir davantage l’activité physique. Il est impératif que le développement 
du réseau soit aussi intégré à la planification des services de l’Urbanisme et du développement durable 
et celui des Travaux publics et infrastructures.

 Les émissions de gaz à effet de serre (GES)

Une réduction des émissions de GES est souhaitée afin de contribuer à un environnement plus propre et 
sain.

 Le développement du centre-village

Les nouveaux développements au centre-village, les commerces, les écoles, le Centre Meredith, l’hôtel 
de ville, les infrastructures récréatives, les parcs et terrains de soccer, la proximité avec Gatineau, tout 
cela et bien davantage fait du centre-village un endroit très dynamique. Selon les discussions cela 
représente un défi, mais en même temps une opportunité pour développer le transport actif. Une analyse 
approfondie est recommandée afin de mieux comprendre les déplacements et de bien développer cette 
zone.
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 La conservation et la protection des sentiers existants 

Le réseau de sentiers actuel est un atout pour l’amélioration du transport actif et il est essentiel de le 
préserver et de continuer à le développer. Même si l’aménagement du sentier communautaire sur 
l’ancienne voie ferrée est en grande partie terminé, la Municipalité doit continuer à travailler pour compléter 
tout ce qui est nécessaire afin d’assurer son bon fonctionnement et le respect des consignes sur le sentier; 
elle doit également installer de la signalisation et des équipements pour donner au sentier son statut 
prioritaire à titre de principale artère de transport actif à Chelsea. 

 L’augmentation des liaisons entre les quartiers 

Une des clés du succès d’un réseau de transport actif est sa proximité avec les usagers potentiels. 
L’existence de liaisons entre les quartiers est un élément important pour encourager le transport actif au 
sein de la communauté. 

 
 
 
Lors des discussions, à la suite de l’identification des enjeux, plusieurs recommandations ont été effectuées et ont 
été incluses dans le plan d’action proposé. Les voici : 

 
 

 Dès le début, identifier les endroits problématiques dans le réseau de transport actif à Chelsea (par 
exemple l’absence de traverses piétonnières sécuritaires, des vitesses de conduite trop élevées, etc.) et 
apporter les correctifs requis; 

 

 Penser à un réseau de transport actif qui vise à améliorer la sécurité des cyclistes et des piétons au 
centre-village et partout où il est nécessaire, basé sur les principes d’une politique « Vision zéro » qui 
cherche à réduire les accidents sur la route; 

 

 Avoir une approche stratégique pour le financement, qui implique la contribution municipale avec un 
budget consacré au transport actif, mais aussi des partenariats public-privé, la contribution des nouveaux 
développements et la mobilisation communautaire entre autres; 

 

 Créer un poste de coordonnateur du transport actif (ou équivalent) à plein temps au sein de la municipalité. 
La principale responsabilité du titulaire serait de faciliter la mise en œuvre du plan directeur de transport 
actif en ce qui a trait à la planification, au financement, et à la mise en œuvre des projets d’infrastructure; 

 

 Effectuer une planification intégrale du réseau de transport afin de s’assurer que le réseau routier dans 
sa totalité est conçu pour tous les usagers, et non uniquement pour les automobilistes. Ce concept est 
connu sous le nom de « politique de rue complète »; 

 

 Mettre sur pied un Comité de transport actif pour assurer la mise en œuvre du plan d’action proposé pour 
le Plan directeur du transport actif; 

 

 Créer des partenariats efficaces avec des instances gouvernementales comme le MTQ et la CCN afin de 
permettre un meilleur développement du transport actif; 

 

 Voir au-delà du vélo et de la marche. Même si lorsqu’on parle de transport actif, le vélo et la marche sont 
habituellement les moyens les plus utilisés, il ne faut pas oublier que la municipalité compte d’autres 
moyens de transport actif potentiels à développer. Par exemple le ski et la raquette peuvent être envisagés 
comme moyens de transport sur la rivière Gatineau qui longe la municipalité et exploités pour diversifier 
la façon dont les résidents de Chelsea effectuent leurs déplacements. 
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4. Une stratégie pour l’avenir du Plan directeur de 
transport actif de Chelsea 

Le présent chapitre vise à préciser le rôle et l’avenir du réseau municipal des sentiers en site propre ainsi que du 
réseau cyclable municipal en marge du réseau routier, tout cela dans le cadre d’une planification à long terme qui 
répond aux besoins de la population locale et aux contraintes (ressources humaines et financières) avec 
lesquelles il faut composer. 

 

4.1. Une vision renouvelée 
Est-ce que la vision proposée dans le Plan de transport actif 2014 reflète-t-elle toujours vos priorités et 
vos aspirations? 

Une vision commune pour guider le plan directeur du transport actif de Chelsea? 
« Le Plan directeur du transport actif de Chelsea est un des instruments municipaux privilégiés de cohésion sociale 
et de promotion de la santé des citoyens. Le Plan vise la création et la protection d’un réseau municipal vert de 
transport actif desservant les résidents et les visiteurs pour leurs déplacements non motorisés et majoritairement 
utilitaires. Le réseau raccorde les quartiers, le centre-village, les infrastructures communautaires et récréatives 
ainsi que les atouts naturels et patrimoniaux de la municipalité. C’est un acquis que la réalisation des sentiers 
communautaires en particulier se fera en partenariat avec les propriétaires de terrain. » 
 

La vision mise à jour proposée à la suite des multiples consultations :  

Une vision commune pour guider le plan directeur du transport actif de Chelsea? 
« La vision du plan directeur de transport actif de Chelsea consiste à créer un réseau polyvalent, inclusif et 
respectueux de l’environnement qui incitera les résidents à l’utiliser comme alternative à l’automobile pour leurs 
déplacements utilitaires. Un réseau pratique, convivial et sécuritaire, orienté vers la qualité de vie de tous. Le 
réseau vise les déplacements utilitaires et récréatifs en reliant les quartiers de la municipalité aux municipalités et 
villes avoisinantes, aux infrastructures et emplacements d’intérêt commun ainsi qu'aux sites naturels et 
patrimoniaux. » 

Les résidents ont entériné la vision du Plan directeur qui avait été développée lors de la première phase du projet. 
Cependant, plusieurs commentaires lui reprochaient d’omettre les déplacements utilitaires et la connectivité du 
réseau. C’est la raison pour laquelle la vision initiale a été révisée pour inclure quelques mots à cet effet.  

 

La vision à long terme pour le transport actif à Chelsea repose sur les éléments suivants : 
 

1. Le plan aura les ressources nécessaires au niveau financier, humain et administratif afin d’assurer la 
pérennité d’une culture de transport actif à la municipalité de Chelsea. 

2. Le plan développera une culture favorable au transport actif en mettant l’accent sur l’éducation, 
l’encadrement et la promotion.  

3. Le plan fera appel à des experts et à des partenaires divers et se dotera d’outils techniques pour la bonne 
planification du transport à Chelsea afin de prioriser la santé et la qualité de vie des citoyens et des 
visiteurs en créant un réseau de transport qui soit sécuritaire, convivial, pratique et dynamique. 

4. Le plan veillera tout particulièrement à garantir la sécurité de son réseau ainsi qu’à assurer un entretien 
de qualité. 
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4.2. Plan d’action du transport actif 2021-2026  
Cette section présente les recommandations et actions stratégiques de réalisation des sentiers récréatifs et 
corridors cyclables dans la municipalité. 

Structuration du Plan d’action  
Les ressources nécessaires : Compte tenu du caractère stratégique des différentes actions proposées, il est 
seulement possible de réaliser une estimation sommaire des coûts de réalisation. L’estimation détaillée des coûts 
de réalisation est en effet assujettie à des conditions et à des circonstances qui ne sont pas encore connues à 
l’heure actuelle, telles que la réalisation d’une recherche ou d’une étude à l’interne ou par un consultant, la 
complexité et l’ampleur spatiale d’une problématique ponctuelle, etc. Ainsi, trois symboles sont utilisés pour 
représenter les différents niveaux de coûts à envisager pour les actions stratégiques proposées : 

$ < 50 000 $ 
$$  50 000 $ à 100 000 $ 
$$$ 100 000 $ et plus 

Par ailleurs, notons que plusieurs actions stratégiques sont associées à des activités qui doivent être réalisées à 
l’interne à même les ressources humaines de la municipalité de Chelsea. Dans ce cas, l’action est identifiée par 
un      . De plus, certaines d’entre elles relèvent de partenaires ou d’autres intervenants qui doivent absorber les 
coûts de mise en œuvre. 

Les axes d’intervention précisent un aspect particulier de la mise en œuvre du plan d’action et guident 
l’identification d’une action spécifique incluant l’échéancier provisoire, les ressources nécessaires ainsi que le nom 
des responsables et partenaires pour chacune d’elle.  

En ce qui concerne les échéanciers de réalisation des actions ou interventions recommandées, l’expérience 
montre qu’il est rarement possible de respecter un échéancier de mise en œuvre précis ou même des périodes 
estimées de temps de réalisation. Chacune des composantes du Plan de mise en œuvre sera individuellement 
influencée par les disponibilités budgétaires, le processus d’approbation municipal et régional, la disponibilité des 
subventions provinciales, le temps de réalisation d’activités complémentaires et ainsi de suite. Pour cette raison, 
le comité de loisirs aura, en collaboration avec le service des loisirs, la responsabilité de revoir annuellement les 
échéances selon les ressources disponibles auxdits moments.  

Les responsabilités : Les intervenants concernés par la réalisation des diverses actions de mise en œuvre 
comprennent plusieurs organismes et institutions. Le responsable principal est indiqué en premier lieu en 
caractères gras et les autres entités sont des partenaires. Prenez note que le responsable du dossier de transport 
actif inscrit au plan d’action dans cette section peut être désigné selon les besoins, intérêts ou projets, au sein de 
l’administration municipale. 

 

Les tableaux qui suivent présentent le Plan d’action du transport actif 2021-2026. 

 

 

 

 



 

AXE 1 – RESSOURCES 

AXES D’EVALUATION ACTIONS ÉCHEANCIER RESSOURCES 
NECESSAIRES RESPONSABLES ET PARTENAIRES  

Financier  
Démarche, processus ou mécanisme 
permettant l’obtention du financement 
nécessaire à la réalisation d’un projet. 

• Constituer un budget annuel municipal pour le transport actif. 2022-2026* $$$ Conseil municipal, responsable du transport actif, 
service des loisirs et travaux publics  

• Envisager une partie des droits de mutation reliés au transport 
actif.  2023 $$$ Conseil municipal 

• Mettre en place un programme de partenariat de financement 
public et privé. 2021-2022  Responsable du transport actif, partenaires privés  

• Rechercher et/ou trouver des sources de financement stables et 
prévisibles. Lorsque possible, profiter des possibilités de 
subventions.  

En continu  Responsable du transport actif, service des loisirs 
et travaux publics  

Humain 
Démarche ou processus permettant 
l’obtention de personnes, d’organismes et 
d’experts dans le domaine nécessaires à la 
réalisation d’un projet. 

• Continuer à enrichir le partenariat avec des organisations et des 
bénévoles afin qu’ils participent à l'entretien du réseau à 
différents niveaux. 

En continu $ Responsable du transport actif, service des loisirs 
et travaux publics 

• Prévoir un nouveau poste d’expert en transport actif à 
l’administration municipale. 2022* $$ Conseil municipal 

• Consulter des experts dans le domaine du transport actif pour 
mieux orienter la prise de décision, lorsque nécessaire. En continu 

 
$ Responsable du transport actif, travaux publics 

• Prévoir l’exécution du plan de transport actif au niveau de la main-
d’œuvre continue au sein des travaux publics (exécution et 
entretien). 

En continu  Travaux publics, responsables du transport actif, 
service des loisirs  

Administratif 
Démarches ou procédures administratives 
facilitant la réalisation d’un projet ou d’une 
action. 

• Mettre en place un arbre décisionnel assurant la transparence de 
la prise de décision et impliquant l'ensemble du service de la 
municipalité dans la planification du réseau de transport actif.  

2021  Administration municipale, responsable du 
transport actif 

• Réfléchir à la possibilité de créer des responsabilités et incitatifs 
pour les développeurs immobiliers.  2021-2023*  Conseil municipal, service de l’urbanisme et 

développement durable 
• S'assurer que la municipalité est propriétaire des terrains qui 

composent le réseau de transport actif, pour garantir la pérennité. En continu  Conseil municipal, service de loisirs, responsable 
du transport actif 
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$ = 0 à 50 000 $ 
$$ = 50 000 à 100 000 $  
$$$ = 100 000 $ et plus  
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$ = 0  à 50 000 $ 
$$ = 50 000 à 100 000 $  
$$$ = 100 000 $ et plus  

AXE 2 – MARKETING 
 

AXE D’EVALUATION 
 

ACTIONS 
 

ÉCHEANCIER 

 

RESSOURCES 
NECESSAIRES 

 

RESPONSABLES ET PARTENAIRES  

Promotion  
Promouvoir le projet, en faire la publicité et 
le faire connaître.  

Événements  

• Encourager les citoyens à participer au Défi du 
mois du vélo pendant tout le mois de mai et à 
continuer de rouler à vélo le reste de l’année. 

En continu  Responsable du transport actif, service des loisirs 

• Intégrer à nos événements des activités visant à 
créer une communauté active pour la vie qui met 
en pratique les principes de saines habitudes de 
vie. 

En continu  Responsable du transport actif, service des loisirs  

Promotion  
du transport 

actif  

• Intensifier les mesures d’encouragement et 
d’éducation pour que les résidents et les visiteurs 
soient davantage portés à utiliser le transport 
actif pour les déplacements à Chelsea : défi vélo-
boulot, journée de marche, journée sans auto, 
diffusion de vidéos promotionnelles. 

En continu*  Responsable du transport actif, service des loisirs et 
communications  

• Mettre en ligne une carte du réseau de transport 
actif (voies cyclables, sentiers polyvalents, 
sentiers pédestres, lieux de mise à l'eau, etc.) 
indiquant clairement le réseau disponible. 

2022* $ Responsable du transport actif, service des loisirs et 
communications 

Éducation 
sur la 

signalisation 

• Sensibiliser les usagers des sentiers, des corridors 
et des voies à la sécurité et au respect des 
consignes et de la signalisation.  

En continu*  Service des communications, responsable du 
transport actif, service des loisirs 

• Développer avec l'aide des divers acteurs une 
signalisation innovatrice pour le réseau (ex. limite 
de vitesse, présence policière, signalisation 
vélo/auto…) 

2021-2023 
$ 

 
Responsable du transport actif, service des loisirs, 
service de police, MTQ, organismes et écoles  
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$ = 0 à 50 000 $ 
$$ = 50 000 à 100 000 $  
$$$ = 100 000 $ et plus  

AXE 3 – OUTILS 
 

AXES D’EVALUATION ACTIONS 
 

ÉCHEANCIER 

 

RESSOURCES 
NECESSAIRES 

 

RESPONSABLES ET PARTENAIRES  

Technique  
Ensemble de procédés employés pour 
produire une œuvre ou obtenir un résultat 
déterminé. 

• Élaborer une boite à outils destinée à la prise de décision sur les 
projets de développement de transport actif (ex. : plan 
d’entretien, guide de sécurité, politique de rue complète, etc.) 

2021-2026*  Service des travaux publics, service de l’urbanisme 
et service des loisirs  

• Mettre en place un code de conduite sur notre réseau de 
transport actif afin de permettre une inclusion sécuritaire du 
transport de mobilité durable. 

2021-2022  Responsable du transport actif  

• Lorsque possible ou nécessaire, prévoir des stationnements 
incitatifs stratégiquement localisés ou connectés à un mode de 
transport collectif. 

2023 $$ Service de l’urbanisme, service des loisirs et 
service des travaux publics 

• Assurer une qualité adéquate de l’ensemble du réseau de 
transport actif et l’entretenir rigoureusement toute l’année. 

En continu*  Service des travaux publics  

• Identifier et rectifier des endroits problématiques dans le réseau 
de transport actif à Chelsea ainsi que faire une révision de la 
classification des axes, sentiers et corridors de transport actif qui 
ont été proposés au PDTA en 2014.  

2022-2026*  Responsable transport actif, Vélo Québec  

Partenariats 
Acteurs dans le projet qui les touche de près 
ou de loin. 

• Créer un comité consultatif pour faire des recommandations au 
conseil et aux acteurs du projet du transport actif. 2021*  Conseil municipal, responsable du transport actif 

• Forger des partenariats forts, efficaces et constructifs avec le 
secteur privé, les institutions et les organismes communautaires 
pour améliorer le réseau de transport actif. 

En continu  Conseil municipal, responsable du transport actif  

• Travailler en collaboration avec les comités consultatifs (Loisirs, 
TP, Urbanisme, etc.) ainsi que les experts du transport actif lors 
de la planification des budgets, des programmes et des projets 
pour améliorer le réseau. 

En continu  Responsable du transport actif  

• Travailler en partenariat avec Trans collines, pour intégrer le 
transport collectif lors de diverses réflexions et projets de 
transport actif à la municipalité de Chelsea 

En continu  Responsable de transport actif, Transcollines 



 
 

 

 

 

 

AXE 3 – OUTILS (suite) 

 

AXES D’EVALUATION ACTIONS 
 

ÉCHEANCIER 

 

RESSOURCES 
NECESSAIRES 

 

RESPONSABLES ET PARTENAIRES  

Suivi  
Dont les éléments s'enchaînent pour former 
un tout. Qui se fait d'une manière continue. 
Permets le contrôle d’un projet sur une 
période prolongée. 

• Planifier à court, moyen et long terme le développement du 
transport actif. 

En continu  Responsable du transport actif, administration 
municipale  

• Définir des cibles précises et procéder à des évaluations régulières 
en fonction du pourcentage des déplacements effectués par des 
moyens actifs et durables, ainsi que de la réduction des collisions 
routières, des quasi-collisions, des victimes, des dangers perçus, 
etc. 

2021  Responsable du transport actif, administration 
municipale, Comité de TA 

Accessibilité 
Donner accès aux usagers, peu importe leur 
région/secteur, ou leur condition physique. 

• Disposer d’un plan d'urbanisme et de règlements d'urbanisme qui 
encouragent les usages mixtes et la connectivité. 2021-2022  Service de l’urbanisme, responsable du transport 

actif  

• Aménager des sentiers cyclables et pédestres sécuritaires reliant 
les secteurs et quartiers de la Municipalité entre eux. En continu* $$$ Responsable du transport actif, administration 

municipale 

• Aménager des sentiers cyclables et pédestres sécuritaires reliant 
Chelsea aux villes/municipalités avoisinantes. En continu* $$$ Responsable du transport actif, administration 

municipale 

• Planifier chaque étape de réseau pour tous âges et habiletés, afin 
que tous − enfants, familles, sportifs, ainés, personnes à mobilité 
réduite − puissent profiter d’un réseau sans tracas et sécuritaire. 

En continu* $$$ 
Responsable du transport actif, AlterGo, Loisir 
Sport Outaouais, Association du loisir pour 
personnes handicapées, Vélo Québec, etc. 

• Explorer d’autres moyens de transport actif permettant de 
diversifier la manière dont les résidents de Chelsea se déplacent, 
en utilisant par exemple la rivière ou d'autres atouts naturels. 

En continu  Responsable du transport actif 

 
Plan d’action du Plan directeur du transport actif 2021-2026   

              = Ressource humaine 
 

$ = 0 à 50 000 $ 
$$ = 50 000 à 100 000 $  
$$$ = 100 000 $ et plus  



 

AXE 4 – SÉCURITÉ ET CONFORT 
 

AXE D’EVALUATION 
 

ACTIONS 
 

ÉCHEANCIER 

 

RESSOURCES 
NECESSAIRES 

 

RESPONSABLES ET PARTENAIRES  

Entretien 
Nettoyage, réparage et réfection du projet. 

• Effectuer un nettoyage régulier des sentiers, des corridors et des 
voies pendant les 4 saisons.  

En continu* $ Service des travaux publics 

• Réparer les sentiers, les corridors et les voies selon les mêmes 
normes que le réseau routier.  

En continu $$ Service des travaux publics 

Mesures de sécurité 
Diverses mesures à implanter pour pallier les 
diverses problématiques de sécurité 

• Adopter une politique vision zéro qui vise à améliorer la sécurité 
routière, entre autres en réduisant la vitesse selon les conditions 
présentes sur le réseau. 

2021-2022* $ Conseil municipal, responsable du transport actif  

• Proposer une signalisation novatrice suivant les meilleures 
pratiques d’ici et d’ailleurs. 

2021-2022  Responsable du transport actif, administration 
municipale, Comite de TA 

• Améliorer la sécurité des cyclistes et des piétons au centre-
village et partout où il est nécessaire, basé sur les principes d’une 
politique vision zéro qui cherche à réduire les accidents sur la 
route. 

En continu*  Responsable du transport actif, administration 
municipale 

• Se doter d’un guide permettant de définir le type de séparation 
requise pour protéger les cyclistes adéquatement en fonction de 
la vitesse et du débit observés. 

2021-2022  Responsable du transport actif, Vélo Québec  

 

 
Plan d’action du Plan directeur du transport actif 2021-2026   

              = Ressource humaine 
 

$ = 0  à 50 000 $ 
$$ = 50 000 à 100 000 $  
$$$ = 100 000 $ et plus  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe A 
Consultation virtuelle 
Cocoriko  
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Statistiques sur les répondants

318 personnes ont participé à la consultation publique via la plateforme virtuelle Cocoriko. Vous 
trouverez les statistiques selon les sexes et leurs âges dans les tableaux ci-dessous :

Répondant selon le groupe d’âge



 

3 
 

Investir en transport actif   

Présentement, tout projet d’aménagement pour les sentiers et pistes cyclables dépend 
principalement sur des sources de financement publiques comme des subventions.  

Idéalement, la Municipalité disposerait de son propre budget pour investir dans son réseau de 
sentiers et améliorer le réseau. Ce budget servirait aussi à développer de nouveaux projets en 
matière de transport actif. 

 

Plus de 247 répondants ont énoncé leur accord ou non sur la proposition d’investissement en 
transport actif. Selon le tableau plus bas, on peut conclure que 217 des répondants, soit 88%, 
estiment que la Municipalité doit investir en transport actif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
157 60 16 14 247 
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Pistes cyclables et sentiers utilitaires 
 

En plus de pistes cyclables et de sentiers aménagés pour la promenade récréative, il devrait y en 
avoir d'autres, plus directes et pratiques, qui nous permettent d'accéder aux commerces et à 
d’autres lieux importants.  

 

On remarque que c’est plus de 226 soit 92% des répondants qui sont en accord avec la création 
d’un réseau pensé, planifié à court, moyen long terme pour tous âges / habiletés. En effet, la 
consultation a su soulever un point des plus importants, l’aspect utilitaire qui est peu vu sur le 
réseau à Chelsea. Les répondants désirent des infrastructures stratégiquement positionnées leur 
permettant de se déplacer d’un point A à un point B, vers des installations d’intérêt. Par le fait 
même, cette augmentation des déplacements non motorisés permettra à long terme une diminution 
de l’empreinte écologique et une diminution des gaz à effets de serre.  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
167 59 13 7 246 
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Sécurité 

Les sentiers et pistes cyclables présentement aménagés sur le territoire sont sécuritaires. 

 

La sécurité sur le réseau actuel est une des considérations importantes des répondants. De ce 
fait, une identification claire des emplacements problématiques sur le réseau actuel et la mise en 
place d’un plan englobant tous les aspects du transport actif sont essentiel. En conséquence, Il 
est important de revoir ce point dans son entièreté. On parle ici des infrastructures, de l’entretien, 
de la signalisation, de la vitesse, etc. Nous avons donc ajouté au plan d’action l’identification des 
emplacements dangereux pour ensuite permettre la mise en place d’infrastructures sécuritaires. 

 

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
42 116 74 22 254 
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Connexions du réseau 

Les sentiers et les pistes cyclables devraient relier les quartiers à des points stratégiques de la 
Municipalité comme les infrastructures, les atouts naturels, les sites patrimoniaux, etc. 

 

 
 

96 % des répondants souhaitent un engagement clair en ce qui a trait à cette proposition ceux-ci 
indiquent l’importance des liaisons entre les quartiers et les emplacements d’intérêt et entre les 
différents quartiers. Ces dites liaisons doivent permettre de se rendre d’un point A à B en toute 
sécurité, par tous les modes et types de transport actif, et ce sur l’ensemble du territoire de 
Chelsea. Il est donc évident que la création de tels liens est une priorité soulevée dans le Plan 
d’action 2021-2026.  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  

181 69 9 3 262 
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Corridors sur les routes 
Plutôt que de construire des nouvelles pistes cyclables et des sentiers, la Municipalité devrait 
créer des corridors sécurisés sur les routes existantes, permettant ainsi aux cyclistes et piétons 
de les utiliser. 

 

En règle générale, toutes nouvelles routes à Chelsea devraient prévoir une utilisation pour tous 
les utilisateurs particulièrement axes sur la sécurité.  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
76 120 42 11 249 
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Pistes cyclables
Lorsqu'il n'est pas possible de créer une piste cyclable en bordure d’une route, la Municipalité 
devrait se concentrer à sécuriser les accotements de celle-ci, même si cela peut impliquer 
temporairement de retarder certains projets d’aménagement de nouvelles infrastructures en
raison de limite budgétaire.

Plus de 91% des répondants sont en accord avec cette proposition qui est dorénavant ajouté à
titre de priorité dans le Plan d’action. Des experts dans le domaine du transport actif seront consulté 
pour mieux orienter la prise de décision et ainsi mieux orienter les futurs projets d’aménagement 
en transport actif. 

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total 
152 80 18 5 255
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Carte interactive 

La Municipalité devrait ajouter à son site Web une carte virtuelle des pistes cyclables et des 
sentiers publics de Chelsea. 

 

234 répondants, soit 90% indiquent être en accord avec cette proposition. Il est certain que la 
Municipalité devra trouver le moyen de promouvoir les infrastructures en transport actif et ce, tout 
en prenant en compte le respect des résidents avoisinant lesdites infrastructures.  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
165 69 14 14 262 
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Liaisons aux villes voisines 

La Municipalité devrait créer quelques sentiers et pistes cyclables qui se connectent à ceux des 
villes voisines. 

Ces connexions seraient stratégiquement positionnées selon les besoins et les habitudes des 
résidents. 

 

95% des répondants souhaiteraient être en mesure de se déplacer seuls ou leurs familles, vers le 
travail, l’école et autres de façon directe et sécuritaire. Le sentier communautaire semble être 
l’infrastructure de choix pour permettre de relier Chelsea à Gatineau et à la municipalité de la 
Pêche. Les répondants ont aussi mentionné l’importance des liaisons entre les différents quartiers 
de Chelsea, vers des lieux ou institutions d’intérêt. En conséquence, cette proposition a été ajoutée 
à la vision 2020 du PDTA.  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
203 47 5 13 268 
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Agrandir le réseau 

La Municipalité devrait ajouter de nouveaux sentiers et pistes cyclables afin d’agrandir l’offre déjà 
existante. 

 

Plus de 89 % des répondants sont en accord avec l’agrandissement du réseau de transport actif. 
Adopter un principe de base pour systématiquement améliorer les routes et chemins en fonction 
des marcheurs et cyclistes lorsqu’ils font l’objet de travaux de réfection ou autre Il est cependant 
essentiel que l’emplacement des futurs développements soit stratégiquement planifié afin de créer 
des liens directs et utilitaires. Ces infrastructures devront aussi être sécuritaires et bien entretenues 
en été comme en hiver. À la suite de ces réponses, ces modalités sont maintenant incluses dans 
le plan d’action, à la section d’entretien, de sécurité des réseaux et le plan de développement du 
réseau de transport actif à court, moyen et long terme.  
 

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
158 66 17 9 250 
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Selon nos moyens 

La municipalité doit diriger une partie de son budget vers le transport actif sans augmenter les 
taxes. 

 

Résutats   

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
96 66 28 10 200 
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Balayage des pistes cyclables 

La Municipalité doit travailler avec le ministère des transports du Québec pour s'assurer que les 
sentiers et les routes sont balayés régulièrement pour enlever les débris routiers.  

 

Résutats   

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
135 53 9 4 201 
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Réduction de la vitesse 

La Municipalité doit faire plus pour réduire la vitesse sur la route, en particulier à proximité des 
écoles, des centres communautaires et des terrains de jeux pour enfants. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
107 51 22 16 196 
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La ville investie trop dans les pistes cyclables 

La Municipalité devrait aussi investir dans les réseaux de sentiers piétonniers. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  

78 54 30 35 197 
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Entretien des infrastructures 

Les trottoirs, les pistes cyclables et les accotements doivent être entretenus selon les mêmes 
normes que les routes : inspection des débris, nettoyage et déneigement doivent avoir lieu. 

 

Résutats  

 

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
129 50 15 2 196 
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Examiner la situation dans son ensemble 

Les transports actifs ne se limitent pas aux pistes cyclables. Chelsea doit aborder les routes et 
les projets de développement en tenant compte de tous les usagers : piétons, cyclistes, usagers 
des transports en commun, jeunes familles, etc. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
162 22 5 1 190 
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Préoccupations en matière de sécurité 

Bien que la Municipalité a des sections sur ses routes qui sont sécuritaires, elles ne sont pas 
toujours bien reliées entre elles, ce qui rend difficile d'assurer la sécurité pour les déplacements 
utilitaires.  

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
142 36 5 5 188 
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Trottoirs sur St-Clément 

La Municipalité devrait installer des trottoirs sur le chemin St-Clément du secteur Farm Point, 
pour aider aux déplacements sécuritaires des villageois et usagers de la nouvelle piste du vieux 
chemin de fer vers le nouveau centre commercial du IGA sur la 105. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
55 88 17 15 175 
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Signalisation innovante et éducative et mise en vigueur 

La Municipalité devrait appliquer les leçons d'autres juridictions (y compris l'Europe) et placer 
stratégiquement des messages plus innovants pour promouvoir la sécurité (tels que les limites de 
vitesse, le partage des routes et une culture globale du transport actif), ainsi que travailler en étroite 
collaboration avec les forces de l'ordre pour en assurer son application. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
85 35 14 6 140 
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Nouvelle connexion au réseau 

Un chemin pavé ou en poussière de pierre du chemin d'Old Chelsea à la rue de la technologie 
(Hautes-Plaines) est désespérément nécessaire pour relier Chelsea au réseau de 
Gatineau/Ottawa 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
73 30 10 11 124 
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Sentier communautaire  

Le sentier communautaire doit rester tel quel pour limiter le trafic. Il est bien utilisé actuellement. 
Si on y met de la poussière, les touristes vont affluer. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
10 7 26 67 110 
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Implémentation d'intersection protégée pour vélo  

Il est très important de protéger les intersections pour garantir la sécurité des usagers à vélo qui 
ne sont pas nécessairement adeptes de vélos. Par exemple, les intersections 105 / Old Chelsea, 
Kingsmere / Old Chelsea et l'intersection du chemin Old Chelsea et l'autoroute ne sont pas très 
sécuritaire pour les cyclistes et les piétons. 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
53 11 3 1 68 
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Déneigement et entretien des pistes cyclables l'hiver 

Avec des hivers difficiles et beaucoup de neige, il serait important de commencer le déneigement 
des pistes cyclables pour permettre aux résidents de faire du vélo l'hiver. Les intersections serait 
aussi une partie importante de ce plan, car c'est ou ce passe la majorité des accidents, avec de 
la glace noir par exemple. 

 

 

Résutats  

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
21 28 8 12 69 
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Voies cyclables protégées 

Des études ont démontré que de simples lignes peintes et des flèches (fréquemment utilisées à 
Ottawa) ne constituent pas une infrastructure cyclable sécuritaire. La Municipalité devrait 
s'engager à ce que, dans la mesure du possible, des voies cyclables séparées et protégées 
constituent la norme minimale pour les nouvelles voies cyclables construites dans les zones à 
forte circulation de véhicules. 

 

Résutats   

Totalement en accord En accord En désaccord Totalement en désaccord Total  
4 0 0 0 4 
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Transport Actif 
Question 1 : Quelle importance accordez-vous au transport actif (marche, course, vélo, ski, 
raquette, canoë-kayak, etc.) à Chelsea?

Question 2 : À votre avis, y a-t-il assez d’infrastructures en place pour une utilisation raisonnable 
du transport actif (marche, course, vélo, ski, raquette, canoë-kayak, etc.)?

Synthèse des résultats Oui Non Total
88 179 267

Synthèse des 
résultats Très important Important Neutre Peu 

important
Pas 

important Total

203 40 10 6 3 263
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Habitudes de déplacement 

Question 3 : À quelle fréquence optez-vous pour un moyen de transport actif (marche, course, 
vélo, ski, raquette, canoë-kayak, etc.) lors de vos déplacements récréatifs ou utilitaires ?

Question 4 : Aimeriez-vous utiliser un moyen de transport actif plus fréquemment?

Synthèse 
des 

résultats
Tous les jours 

ou presque
Deux à trois fois 

par semaine
Une fois par 

semaine
Quelques 

fois par mois Jamais Total

60% 25% 5% 7% 3% 244

Synthèse des résultats Standart %
Oui 190 79%
Non 34 14%
Sans opinion 18 7%
Total 242 100 %
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Question 5 : Quels sont les facteurs qui influencent vos choix en matière de moyen de transport 
actif ?

Synthèse des résultats Standart %
Mon mode de vie 73 30%
La réduction du temps entre mes déplacements 1 0%
Ma santé physique et mentale 103 42%
Ma sécurité et l'accessibilité du transport actif 31 13%
L'incitation de mon employeur ou de mon école à utiliser les moyens de 
transport actif 0 0%

Plus économique 1 0%
Mon impact écologique 11 4%
Autres 25 10%
Total 245 100%

Question 6 : De mai à octobre, lorsque vous vous déplacez pour les raisons suivantes, à quelle 
fréquence utilisez-vous un moyen de transport actif ?

Synthèse des résultats Toujours Souvent Rarement Jamais Non applicable
Pour faire l’épicerie 4 64 88 77 5
Pour faire vos achats (autre que l’épicerie) 1 48 112 75 5
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Pour participer à des activités sociales 9 123 81 23 6
Pour se rendre à l'école ou au travail 22 66 48 58 46
Pour le loisir ou le sport 127 93 17 7 1

Question 7 : En hiver, lorsque vous vous déplacez pour les raisons suivantes, à quelle fréquence 
utilisez-vous un moyen de transport actif?

Synthèse de résultats Toujours Souvent Rarement Jamais Non applicable
Pour faire l’épicerie 1 19 62 153 4
Pour faire vos achats (autre que l’épicerie) 0 9 71 153 6
Pour participer à des activités sociales 1 65 96 71 6
Pour se rendre à l'école ou au travail 6 20 46 124 41
Pour le loisir ou le sport 92 111 23 18 2
Autre: 0 0 0 0 7

Question 8 : À quelle fréquence utilisez-vous le sentier communautaire (ancien corridor 
ferroviaire) au printemps, en été et en automne ?

Synthèse 
des 

résultats

Tous les 
jours ou 
presque

Deux à trois fois 
par semaine

Une fois par 
semaine Quelques fois par mois Jamais

33 40 21 81 68
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Question 9 : À quelle fréquence utilisez-vous le sentier communautaire (ancien corridor 
ferroviaire) en hiver ?

Synthèse 
des

résultats

Tous les jours 
ou presque

Deux à trois fois 
par semaine

Une fois par 
semaine

Quelques fois 
par mois Jamais Total

20 32 47 64 80 243
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Opinion sur le transport actif 

Question 10 : Améliorer les possibilités pour les résidents de se rendre au travail ou à d’autres 
endroits situés à l'extérieur de Chelsea par le biais d’un moyen de transport actif.

Synthèse des 
résultats

Très important Important Neutre Peu important Pas important Total
115 73 24 12 8 232

Question 11 : Mise en place d’un réseau plus convivial pour tous les moyens de transport actif et 
ce, pour les utilisateurs de tous les âges et pour toutes les capacités physiques.

Synthèse des 
résultats

Complèteme
nt en accord

En 
accord Neutre

En 
désacco

rd

Complètement en 
désaccord Total

Standart 142 59 20 4 5 230
% 62% 26% 9% 2% 2% 100
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Question 12 : À quels défis ou obstacles êtes-vous confrontés lors de vos déplacements sur le 
réseau de transport actif de la municipalité? Est-ce que quelque chose vous empêche de l’utiliser 
quotidiennement ?

Synthèse des résultats Total 
La qualité du réseau n’est présentement pas adéquate / manque d’entretien. 47
Le réseau n’est pas sécuritaire. 57
Il n'existe pas de carte répertoriant l'ensemble des pistes cyclables et les sentiers 
pédestres du réseau.

11

Il y a un manque de connectivité avec les municipalités et les villes avoisinantes. 37
Il y a un manque de convivialité pour les différents moyens de transport actif, et ce, pour 
les utilisateurs de tous les âges et les capacités physiques.

28

Il y a un manque de connectivité avec les moyens de transport publics pour faciliter les 
déplacements quotidiens (manque d’arrêts, de supports pour vélos, lacunes dans les 
horaires d’autobus, etc.).

12

Autre : 34

Question 13 : Quel est votre niveau de satisfaction face à la signalisation en place sur le réseau 
de transport actif? (Accotements pavés, pistes cyclables marquées, chaussées partagées sur 
route, etc.)

Question 14 : Quel est votre niveau de satisfaction face à la sécurité sur les sentiers de quartier à 
usages multiples ? (Ces sentiers sont à l’écart de la circulation automobile. Ils sont généralement 
reliés aux quartiers résidentiels et non asphaltés.)
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Informations des répondant

Question 15 : Groupe d’âge

 

Question 16 : Distribution selon les sexes 

 

 



1 0  

Question 18 : Nom de rue / secteur domiciliaire

Question 19 : Lieu d’emploi ou d’études
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1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIFS DU MANDAT

Mise en contexte

• De nouveaux développements immobiliers dans les deux périmètres d’urbanisation, le Centre-

village et Farm Point, ont eu lieu au cours des dernières années. Cela est entre autres une 

conséquence de l’installation d’infrastructures d’assainissement ayant permis le développement de 

nouveaux lotissements résidentiels et mixtes.

• Plusieurs citoyens de la municipalité de Chelsea ont mentionné leur inconfort par rapport à une 

surreprésentation de commerces axés sur le tourisme, plutôt que répondant aux besoins des 

résidentes et résidents.

• À cet égard, la municipalité de Chelsea souhaite obtenir un bilan de l’offre et de la demande 

commerciales pour identifier des opportunités à combler et mieux orienter son développement.
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1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF DU MANDAT

Objectifs du mandat

• Ce mandat vise à assurer une diversité et une proximité des biens et services sur le territoire 

de la municipalité de Chelsea de façon à offrir davantage de choix de consommation, à réduire 

les distances à parcourir, à faciliter le transport actif et à encourager l’achat et les emplois 

locaux pour maximiser les retombées positives sur l’économie locale.

• Plus spécifiquement, le mandat a pour objectif d’analyser l’adéquation entre l’offre 

commerciale et la demande de façon à identifier les fuites ou les surplus en termes de 

superficies commerciales dans la municipalité de Chelsea.

• Cette analyse permettra d’identifier les types de commerces à privilégier sur le territoire de 

la municipalité pour répondre aux besoins des habitants.



2. LA ZONE D’ÉTUDE
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• La municipalité de Chelsea couvre une superficie de 

11 377 hectares.

• Le territoire est bordé à l’est par la rivière Gatineau et par le parc 

de la Gatineau à l’ouest, qui compose 17 % du territoire de la MRC 

des Collines de l’Outaouais.

• La municipalité de Chelsea comprend deux périmètres 

d’urbanisation : Centre-village et Farm Point, tel qu’identifié au 

schéma d’aménagement révisé de la MRC des 

collines de l’Outaouais.

Source : MRC des Collines-de-l’Outaouais (2019). Schéma d’aménagement et de développement révisé.

2. LA ZONE D’ÉTUDE
2.1 LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
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CENTRE-VILLAGE

• Le périmètre couvre une superficie de 4 849 239 m2.

• Il s’articule autour du chemin Old Chelsea et de l’A-5, et jouxte la 

rivière Gatineau.

• L’autoroute de la Gatineau (A-5) relie la ville d’Ottawa et comporte 

un débit journalier moyen annuel qui s’élève entre 11 600 et 

14 500 automobiles au nord du chemin Old Chelsea, et à  

21 900 automobiles au sud.

• Dans le Centre-village, les commerces se retrouvent en majorité 

aux abords du chemin Old Chelsea et du chemin Scott, mais 

également de la route 105.

FARM POINT

• Le périmètre couvre une superficie de 1 700 683 m2.

• Il s’articule autour de la route 105, dans le nord de Chelsea, en rive 

de la rivière Gatineau.

• Dans le périmètre d’urbanisation de Farm Point, les commerces se 

retrouvent en majorité aux abords de la route 105. 

Source : MRC des Collines-de-l’Outaouais (2019). Schéma d’aménagement et de développement révisé.

2. LA ZONE D’ÉTUDE
2.2 LES PÉRIMÈTRES D’URBANISATION



3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
CHELSEA
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

• La présente section dresse un portrait de l’offre commerciale de la municipalité de Chelsea afin d’évaluer son 

adéquation à une composition commerciale jugée idéale.

• Les sous-sections suivantes seront abordées :

3.1 Répartition de l’offre commerciale

3.2 Distribution spatiale de l’offre commerciale

3.3 Présence de services publics et d’institutions

3.4 Inoccupation des locaux commerciaux

3.5 Méthodologie d’analyse des ventes théoriques

3.6 La valeur de l’offre commerciale
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Typologies 

commerciales

ACHATS COURANTS

Achats fréquents faits avec un minimum d’efforts et situés à 

courte distance : épicerie, pharmacie, bureau de poste, 

banque…

ACHATS SEMI-COURANTS

Achats fréquents, mais moins impulsifs; ils favorisent la visite 

des commerces similaires afin d’en comparer l’offre et les 

prix : quincaillerie, vêtements, tissus, coiffure, cordonnier, 

fleuriste…

ACHATS RÉFLÉCHIS

Achats peu fréquents et qui nécessitent souvent  un 

investissement d’argent plus important, plus coûteux; il y a 

comparaison de la marchandise, de sa qualité, du prix, du 

style; la distance à parcourir importe moins : bijoux, 

accessoires automobiles, professionnels, matériel 

informatique et électronique…

RESTAURATION ET DIVERTISSEMENT

La consommation sur place crée de l’achalandage sur la rue; 

elle nécessite du stationnement de longue durée: bistro, 

salle de spectacle, hôtel…

Source de la typologie : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche conseil no 12

Note au lecteur : Les usages suivants n’ont pas été inclus dans l’analyse commerciale : clubs privés, activités industrielles et de construction, espaces de bureaux, entreposage et stationnement. 

3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les typologies – Ensemble du territoire Constats

• La proportion de commerces d’achats 

courants est considérée comme étant 

idéale.

• L’offre commerciale inclut peu de 

commerces d’achats semi-courants 

(quincaillerie, fleuriste, coiffeur, etc.). La 

proportion est de 16 % alors que, selon 

une répartition idéale, elle devrait 

s’élever entre 29 et 34 %.

• L’offre commerciale inclut presque 

suffisamment des commerces d’achats 

réfléchis. La proportion est de 32 % 

alors que, selon une répartition idéale, 

elle devrait s’élever entre 33 et 42 %.

• Près de la moitié des commerces de 

Chelsea offrent de la restauration ou du 

divertissement (41 %). Cette proportion 

devrait se situer entre 16 et 21 %.

Typologies Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Achats courants 11 11 10 à 15

Commerce 10 91 66

Service 1 9 34

Achats semi-courants 16 16 29 à 34

Commerce 6 38 65

Service 10 63 35

Achats réfléchis 32 32 33 à 42 

Commerce 14 44 35

Service 18 56 65

Restauration et divertissement 41 41 16 à 21 

Divertissement 11 27

Hébergement 9 23

Restauration 21 51

Somme 100 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les typologies – Centre-village

Constats

• L’offre en commerces et les services courants 

sont presque suffisants dans le Centre-village 

(8 % au lieu d’entre 10 et 15 %).

• L’offre en commerces et services d’achats 

semi-courants est limitée dans le Centre-

village puisqu’elle atteint environ la moitié de 

la proportion idéale (16 % au lieu de 29 à 34 

%).

• Les commerces d’achats réfléchis sont 

presque suffisants (31 % au lieu d’entre 33 et 

42 %).

• La restauration et le divertissement 

représentent près de la moitié de l’offre 

commerciale (44 %), ce qui correspond a 

presque le double d’une proportion idéale.   

À noter: cela ne doit pas être interprété 

comme un trop grand nombre de commerces 

de restauration et de divertissement, mais 

plutôt comme un manque d’autres types de 

commerces.

Typologies Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Achats courants 5 8 10 à 15

Commerce 5 100 66

Service 0 0 34

Achats semi-courants 10 16 29 à 34

Commerce 4 40 65

Service 6 60 35

Achats réfléchis 19 31 33 à 42 

Commerce 6 32 35

Service 13 68 65

Restauration et divertissement 27 44 16 à 21 

Divertissement 6 22

Hébergement 4 15

Restauration 17 63

Somme 62 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea



14

3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les typologies – Farm Point

Constats

• L’offre commerciale est largement 

limitée dans Farm Point puisqu’on y 

retrouve seulement l’épicerie IGA, une 

succursale SAQ, une succursale 

Shell/Bonisoir, un bureau de courtier 

immobilier, un garage offrant la 

réparation d’automobiles, un bureau 

d’architecture, un bureau de comptable 

et un service d’ébénisterie. 

• Contrairement au Centre-village, le 

secteur Farm Point ne regroupe aucun 

commerce de restauration et de 

divertissement. 

Typologies Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Achats courants 3 38 10 à 15

Commerce 3 100 66

Service 0 0 34

Achats semi-courants 1 13 29 à 34

Commerce 0 0 65

Service 1 100 35

Achats réfléchis 4 50 33 à 42 

Commerce 1 25 35

Service 3 74 65

Restauration et divertissement 0 0 16 à 21 

Divertissement 0 0

Hébergement 0 0

Restauration 0 0

Somme 8 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les catégories – Ensemble du territoire
Constats

• La proportion de services est pratiquement suffisante 

pour atteindre celle considérée idéale (29 % au lieu de 

34 à 44 %).

• La proportion de commerces est insuffisante (30 % au 

lieu de 40 à 46 %).

• Même pour une municipalité ayant une vocation 

touristique, la proportion de commerces liés à la 

restauration et au divertissement est considérée comme 

excessive pour maintenir un dynamisme commercial. 

En effet, selon l’Étude sur la composition commerciale 

des artères traditionnelles menée par Rues principales 

(2004), « il n’y a pas de différence significative en ce qui 

a trait à la diversité commerciale entre une artère 

touristique et une artère dynamique non-touristique. » 

Même si une offre commerciale se veut touristique, elle 

a avantage, pour demeurer attractive, à offrir une 

diversité de types de commerces et à ne pas seulement 

offrir du divertissement, de la restauration et de 

l’hébergement. Cela permet de préserver une offre qui 

répond aux différents besoins des résidentes et 

résidents, mais aussi des touristes. 

Catégories Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Service 29 29 34 à 44 

Commerce 30 30 40 à 46

Restauration et divertissement 41 41 16 à 21 

Somme 100 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les catégories – Centre-village

Constats

• Les services et commerces sont en 

nombre insuffisant selon la répartition 

idéale.

• Une large partie de l’offre est constituée 

de commerces liés à la restauration et 

au divertissement. 

Catégories Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Service 19 31 34 à 44 

Commerce 15 25 40 à 46

Restauration et divertissement 27 44 16 à 21 

Somme 61 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon les catégories – Farm Point

Constat

• L’offre commerciale est très limitée dans 

le secteur de Farm Point, tant au niveau 

des services, des commerces que de la 

restauration et du divertissement. 

• L’offre commerciale de ces trois 

catégories aurait avantage à être 

augmentée pour répondre aux 

différents besoins des résidentes et 

résidents.

Catégories Offre Répartition (%) Répartition idéale (%)

Service 4 50 34 à 44 

Commerce 4 50 40 à 46

Restauration et divertissement 0 0 16 à 21 

Somme 7 100 100

Source de la répartition idéale : Rues principales, La composition commerciale idéale, Fiche-conseil no 12

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.1 RÉPARTITION DE L’OFFRE COMMERCIALE

Les soins de santé offerts
Constats

• L’offre en soins de santé est relativement 

limitée sur le territoire de la 

municipalité. Plusieurs types de soins ne 

sont ainsi pas offerts , par exemple: 

clinique podiatrique, d’optométrie, etc.

• Cela peut expliquer en partie la faible 

proportion de services.

Source des données : Municipalité de Chelsea

• Physio Sport Chelsea

• Centre dentaire Chelsea

• Maison chiropratique Petits et Grands

• Clinique vétérinaire de la Gatineau

• CLSC de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.2 DISTRIBUTION SPATIALE DE L’OFFRE COMMERCIALE

Répartition de l’offre commerciale selon la localisation 

Constats

• La majorité de l’offre commerciale se 

trouve au Centre-village, soit plus de trois 

commerces sur cinq. 

• 31 % de l’offre est néanmoins dispersée à 

l’extérieur des périmètres d’urbanisation.

• La majorité des commerces, se trouvant à 

l’extérieur des périmètres d’urbanisation, se 

situent au nord du Centre-village, sur le 

bord de la R-105, ou à l’entrée sud de la 

municipalité, sur les chemins Alonzo-

Wright et Côte-d’un-Mille.

• Ceux-ci sont principalement liés à la 

restauration et à l’hébergement touristique.

Catégories Offre
Répartition de 

l’offre (%)
Superficie (m2)

Répartition de la 

superficie (%)

Centre-village 61 61 18 715 59

Farm Point 8 8 4 514 14

Autre 31 31 8 387 27

Somme 100 100 31 615,9 100

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.3 PRÉSENCE DE SERVICES PUBLICS ET D’INSTITUTIONS

Proportion de la superficie occupée par des services publics et des institutions Constats

• La présence de services publics, 

d’institutions et de bureaux (hôtel de 

ville, écoles, hôpital, bureaux, bureau de 

poste, musée) joue une importance 

considérable dans la vitalité 

commerciale en raison de l’achalandage 

engendré.

• La majorité des services publics et des 

institutions se retrouvent au Centre-

village. Leur superficie est pratiquement 

équivalente à celle des espaces 

commerciaux.

• Le périmètre d’urbanisation de Farm

Point est relativement déjà bien desservi 

en matière de services publics et 

d’institutions. Une augmentation de 

l’offre commerciale devrait cependant 

induire une augmentation de ces 

services pour assurer un achalandage 

suffisant. 

4%

11%

49%Centre-village

Farm Point

Reste de la 

municipalité

11 %

Proportion idéale de la 

superficie occupée par 

des services publics et 

des institutions

Source des données : Municipalité de Chelsea
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.4 INOCCUPATION DES LOCAUX COMMERCIAUX

Quantité de locaux vacants

Source des données : Municipalité de Chelsea

Constats

• Une grande partie de la superficie de 

locaux commerciaux vacants se localise 

dans le périmètre d’urbanisation de 

Farm Point. Cela s’explique par le 

déménagement de l’épicerie IGA dans 

un nouvel espace.

• Le Centre-village présente un taux 

d’inoccupation (7 %) qui est à peine plus 

élevé que le taux considéré normal.

• Au total, ce sont près de 5 500 m2 de 

locaux commerciaux qui sont vacants 

sur le territoire de la municipalité.

10%

25%

7%Centre-village 4 

2

3 

Farm Point

Reste de la 

municipalité

Superficie de locaux vacants

29%

55%

3%Centre-village 556 m2

2 487 m2

2 444 m2

Farm Point

Reste de la 

municipalité
1 Un taux d’inoccupation considéré normal se situe entre 3 

et 5 %.

Source : Demarcom. (2019). Rapport de recherche. Revue 

des pratiques, à l’international, de la problématique des 

locaux vacants sur les artères commerciales.



3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.5 MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE DES VENTES THÉORIQUES

• Les rendements théoriques ($/m2) font référence aux moyennes de ventes par mètre carré des différents types de 

commerces. En multipliant ceux-ci par les superficies des commerces de la municipalité de Chelsea, il est possible 

d’estimer la valeur des ventes théoriques annuelles ($) ayant lieu dans la municipalité.

• Les données des rendements théoriques proviennent de l’Enquête annuelle sur le commerce au détail réalisée en 2012 

par Statistiques Canada et ont été actualisées en 2019 en fonction de l’indice des prix à la consommation (IPC), disponibles 

jusqu’en 2019.

• Certaines données ne sont néanmoins pas disponibles, notamment celles correspondant aux services et aux biens liés aux 

automobiles, à l’entreposage, aux activités industrielles et aux services professionnels. Elles ont donc été exclues de l’étude.

Les ventes théoriques
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
3.6 LA VALEUR DE L’OFFRE COMMERCIALE AU DÉTAIL

Constats

• La valeur de l’offre commerciale pour les 

commerces et services au détail peut 

être estimée à 127 357 687 $ en 2019. 

• L’offre actuelle correspond à une faible 

valeur de ventes dans des magasins de 

vêtements et d’accessoires 

vestimentaires, mais à une grande 

valeur dans des magasins d’alimentation 

et d’alcool et dans des lieux de 

commerces de produits de santé et de 

services de soins personnels.

• À lui seul, le Nordik Spa-Nature 

représente environ 90 % de l’offre en 

lieux de commerces de produits de 

santé et de services de soins personnels.  

Source des données : Municipalité de Chelsea et Statistique Canada. (2012). Commerce de détail – estimations 

financières. Enquête annuelle sur le commerce au détail

Type de commerce Superficie (m2) 
Rendement 

théorique ($/m2)

Ventes théoriques 

annuelles ($)

Magasin d’alimentation 5 080 8 183 41 568 651

Magasin de matériaux de 

construction et de matériel et 

fournitures de jardinage

1 524 2 991 4 556 565

Magasin de meubles et 

d'accessoires de maison 
916 2 767 2 534 196

Magasins de vêtements et 

d'accessoires vestimentaires
100 3 768 376 756

Lieux de commerces de produits 

de santé et de services de soins 

personnels 

5 758 10 537 60 679 467

Magasin d'articles de sport, 

d'articles de passe-temps, 

d'articles de musique et de livres

681 3 720 2 532 772

Magasin de bière, de vin et de 

spiritueux
932 16 217 15 109 279

Somme 127 357 687

Ventes théoriques des commerces de la municipalité
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3. L’OFFRE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

• L’offre commerciale du Centre-village est principalement orientée vers la restauration et le divertissement, ce qui peut 

s’expliquer par la proximité du parc de la Gatineau et d'autres attraits touristiques et par la présence de nombreux 

touristes qui en découle. Cela ne signifie toutefois pas qu’il y a un trop grand nombre de ce type de commerces, mais 

qu’un plus grand nombre de commerces et services d’achats semi-courants et réfléchis (soins de santé, magasin de 

vêtements, magasin de matériel informatique, etc.) devrait s’implanter à Chelsea afin de balancer cette offre.

• La majorité de l’offre commerciale et des services publics sont situés au Centre-village.

• Plus du tiers de l’offre commerciale se retrouve à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, ce qui entraîne un étalement

de l’offre commerciale. 

• Une grande part de la superficie d’espaces commerciaux situés à Farm Point est vacante (55 %) tandis que le Centre-

village connaît un taux d’occupation normal.

• La trame commerciale inclut très peu de commerces liés à l’achat de vêtements ou d’accessoires vestimentaires, mais 

une part importante de commerces liés à l’alimentation et aux services de soins personnels, notamment en raison de la 

présence du Nordik Spa-Nature qui constitue le plus grand spa en Amérique du Nord.

Synthèse des constats



4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE CHELSEA
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4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

• La présente section comprend une analyse de la demande commerciale dans la municipalité de Chelsea 

• Les sous-sections suivantes seront abordées :

4.1 Méthodologie d’analyse des dépenses théoriques

4.2 Niveau de dépense théorique de la population

4.3 Effet sur la demande de la présence de villégiateurs

Note au lecteur : La demande touristique dans la municipalité de Chelsea et les dépenses des ménages de Chelsea qui concernent des achats d’ordre touristique ne pouvant être réorientés à 

l’intérieur de la municipalité n’ont pu être évaluées en raison de la non-disponibilité des données.



• Le niveau de dépense théorique correspond aux moyennes des dépenses des ménages selon la dernière enquête sur les 

dépenses des ménages réalisée en 2017 par Statistiques Canada. Les données ont été actualisées en 2019 en fonction de 

l’indice des prix à la consommation (IPC). 

• Les données correspondant aux dépenses liées aux communications, à l’aide-domestique, à la garde d’enfants, aux 

services de déménagement, d’entreposage et de livraison, au transport public, aux primes pour les régimes privés de 

soins, à l’éducation, à la location, à la réparation, aux produits de tabac, aux jeux de hasard, aux services professionnels et 

aux services funéraires n’ont pas été inclus dans l’analyse en raison de la non-disponibilité de certaines données.

• Les données des dépenses par ménage s’appliquent pour le territoire de la RMR Ottawa-Gatineau. Elles ont été 

multipliées par le nombre de ménages projeté en 2019 dans la municipalité de Chelsea pour obtenir le niveau de dépense 

théorique global de la population. Certaines dépenses par ménage proviennent néanmoins des estimations à l’échelle de 

la province en raison de la non-disponibilité à l’échelle de la RMR.

Le niveau de dépense théorique

4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
4.1 MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE DES DÉPENSES THÉORIQUES
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4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
4.2 NIVEAU DE DÉPENSE THÉORIQUE DE LA POPULATION

Types de biens et services Dépenses par ménage ($) en 2019 Demande ($) en 2019

Magasin d'alimentation 6 085 15 917 933

Restaurant 3 620 9 469 073

Magasin de matériaux de construction et de matériel et fournitures 

de jardinage
536 1 403 163

Magasin de meubles et d'accessoires de maison 2 910 7 612 624

Magasins de vêtements et d'accessoires vestimentaires 3 810 9 968 029

Marchand de véhicules automobiles et de leurs pièces 5 478 14 329 932

Réparation et entretien de véhicules 1 234 3 228 729

Station-service 2 395 6 264 156

Stationnement (excluant les frais inclus dans le loyer ou liés à des 

contraventions)
473 1 236 815

Soins de santé et vétérinaire 1 414 3 698 774

Lieux de commerces de produits de santé et de service de soins 

personnels 
2 098 5 489 312

Magasin d'articles de sport, d'articles de passe-temps, d'articles de 

musique et de livre
1 627 4 255 131

Services de loisirs 2 514 6 576 241

Magasin de bière, de vin et de spiritueux 474 1 240 957

Source des données: Statistique Canada. (2020, juin). Enquête sur les dépenses des ménages en 2017. Ottawa-Gatineau, RMR.

Dépenses théoriques des ménages dans la municipalité de Chelsea
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Proportion de villégiateurs au sein de la population

205
Logements de 

villégiateurs

7%

Constats

• En 2016, le nombre de ménages de 

villégiateurs (c’est à dire de propriétaires de 

chalets ou de maisons secondaires) peut 

être estimé à 205.

• Il est donc possible de présumer que l’effet 

sur la demande commerciale est marginal 

ou très limité. 

• Cependant, cela laisse envisager qu’une 

augmentation de la demande pourrait être 

engendrée dans le cas d’une augmentation 

de l’offre.

Source des données : MRC des Collines-de-l’Outaouais (2019). Schéma d’aménagement et de développement révisé. [PDF].

4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA
4.3 EFFET SUR LA DEMANDE DE LA PRÉSENCE DE VILLÉGIATEURS
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4. LA DEMANDE COMMERCIALE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHELSEA

Synthèse des constats

• La présence de villégiateurs et de touristes de même que la venue de nouveaux résidents permettent 

d’envisager une hausse de la demande commerciale par rapport à celle évaluée. L’absence de données ne permet 

pas de tirer des conclusions, mais l’effet est probablement marginal. 

• Les plus grandes dépenses se font dans les magasins d’alimentation et chez les marchands de véhicules 

automobiles.

• Si l’offre commerciale est insuffisante pour répondre à cette demande, les habitants se tourneront vers des 

commerces situés en dehors de la municipalité.



5. LE BILAN OFFRE - DEMANDE
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• La présente section comprend une analyse du bilan de l’offre et de la demande dans la municipalité de 

Chelsea 

• Les sous-sections suivantes seront abordées :

5.1 Méthodologie d’analyse de l’adéquation commerciale

5.2 Adéquation commerciale



• L’indice de saturation de l’offre constitue le rapport entre l’offre commerciale et la demande théorique. Autrement dit, il 

s’agit du taux de réponse à la demande de la part des commerces et services se trouvant dans la municipalité. Le nombre 

"1" correspond à une adéquation parfaite. 

• L’adéquation commerciale constitue la valeur monétaire correspondant à la différence entre l’offre et la demande. Un 

montant négatif représente une offre insuffisante tandis qu’un montant positif représente une offre excédentaire qui 

constitue un pôle d’attraction dans la mesure où le bassin de clients dépasse les limites de la municipalité.

• Les fuites commerciales représentent la superficie associée au manque à gagner en matière d’offre commerciale calculée 

à partir du rendement théorique. Un nombre négatif représente un surplus dans la superficie liée à un type de commerce 

tandis qu’un nombre positif représente le manque en superficie à ajouter à l’offre existante. 

L’adéquation commerciale

5. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
5.1 MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE DE L’ADÉQUATION COMMERCIALE
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5. LE BILAN OFFRE – DEMANDE
5.2 ADÉQUATION COMMERCIALE

Constats

• L’offre actuelle est insuffisante pour 

répondre à la demande des résidentes et 

résidents de la municipalité de Chelsea en 

termes, particulièrement, de vêtements et 

accessoires, d’ameublements et 

d'équipements ménagers, et d’articles 

de sport, de passe-temps, de musique 

et de livres. 

• La municipalité enregistrait néanmoins en 

2019 un excédent de l’offre commerciale 

par rapport à la demande s’élevant à      

81 470 537 $, ce qui représente 5 438 m2.

• Les magasins d’alimentation et d’alcool, 

ceux de matériaux de construction et de 

matériel et fournitures de jardinage, et 

les lieux de commerces de produits de 

santé et de services de soins personnels 

sont des pôles d’attraction. Cela peut 

s’expliquer par une desserte qui couvre 

également les résidents et villégiateurs 

établis plus au nord dans la Vallée-de-la-

Gatineau.

Type de biens
Indice de saturation 

en 2019

Adéquation 

commerciale ($) 

Fuites commerciales 

(m2)

Magasin d’alimentation 2,61 25 650 718 -3 135

Magasin de matériaux de 

construction et de matériel et 

fournitures de jardinage

3,25 3 153 402 -1 054

Magasin de meubles et 

d'accessoires de maison 
0,33 -5 078 428 1 835

Magasins de vêtements et 

d'accessoires vestimentaires
0,04 -9 591 273 2 546

Lieux de commerces de produits 

de santé et de service de soins 

personnels 

11,05 55 190 154 -5 238

Magasin d'articles de sport, 

d'articles de passe-temps, 

d'articles de musique et de livre

0,60 - 1 722 359 463

Magasin de bières, de vins et de 

spiritueux
12,18 13 868 322 -855

Somme 81 470 537 -5 438

Source des données : Municipalité de Chelsea;

Statistique Canada. (2020, juin). Enquête sur les dépenses des ménages en 2017. Ottawa-Gatineau, RMR.;

Statistique Canada. (2012). Commerce de détail – estimations financières. Enquête annuelle sur le commerce au détail

Adéquation commerciale entre la demande et l’offre commerciale
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• Une forte inadéquation existe entre les dépenses des consommateurs en biens et l’offre commerciale dans la municipalité 

de Chelsea. 

• Les magasins d’alimentation et d’alcool, ceux de matériaux de construction et de matériel et fournitures de jardinage, et les

lieux de commerces de produits de santé et de services de soins personnels constituent des pôles d’attraction en raison 

de l’offre qui surpasse la demande.

• Des fuites commerciales existent toutefois pour les magasins de meubles et d’accessoires de maison, les magasins de 

vêtements et d’accessoires vestimentaires et les magasins d’articles de sport, de passe-temps, de musiques et de livres.

• Le faible bassin de consommateurs peut expliquer en partie ces fuites commerciales qui concernent généralement des 

commerces de grande superficie. 

• Un potentiel de récupération de ces fuites est néanmoins présent en raison de l’achalandage touristique, de la présence 

de villégiateurs et de l’arrivée prochaine de nouveaux ménages. 

• Les rendements théoriques des marchands de véhicules automobiles n’étant pas disponibles, il n’est pas possible 

d’émettre une conclusion précise sur l’étendue de la différence entre l’offre et la demande. Cependant, considérant qu’il 

s’agit d’une des principales dépenses des ménages et que l’offre est inexistante dans la municipalité, une fuite commerciale 

existe. 

Synthèse des constats
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• L’analyse de l’offre commerciale de la municipalité de Chelsea permet de constater une surreprésentation des commerces 

liés à la restauration et au divertissement par rapport à une répartition théorique idéale dans le Centre-village. Toutefois, cela 

ne signifie pas qu’il faut réduire le nombre de ce type de commerces, mais qu’il est plutôt nécessaire d’attirer davantage de

commerces et services d’achats semi-courants et réfléchis à Chelsea et particulièrement dans le Centre-Village. 

• Considérant la faible vacance des locaux dans le périmètre d’urbanisation du Centre-village combinée à la forte présence de 

commerces de restauration et de divertissement et à la nécessité d’attirer des commerces d’achats semi-courants et réfléchis, 

il y a lieu de maintenir, voire d’augmenter les zones commerciales et/ou  mixte de part et d’autre du chemin Old Chelsea. 

Ceci pourra contribuer à attirer de nouveaux commerces de ce type.

• En ce qui concerne les zones commerciales du périmètre d’urbanisation de Farm Point, les constats de l’étude tendent à 

démonter que l’offre actuelle en termes de superficie de plancher ne justifie pas un ajout dans le secteur. Des efforts 

devraient plutôt être déployés afin d’encourager l’implantation de nouveaux commerces dans les espaces vacants de 

sorte à consolider la superficie commerciale actuelle.

• Un étalement de l’offre sur le territoire s’observe puisque 31 % des locaux commerciaux se trouvent à l’extérieur des 

périmètres d’urbanisation. Seulement 8 % des locaux se trouvent dans le secteur Farm Point.
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• Si plusieurs centres commerciaux d’importance se retrouvent à Gatineau et que le village de Wakefield présente une 

importante offre commerciale à vocation touristique, la municipalité de Chelsea comporte des pôles d’attraction pour les 

magasins d’alimentation et d’alcool, ceux de matériaux de construction et de matériel et fournitures de jardinage, et les lieux 

de commerces de produits de santé et de services de soins personnels.

• Des fuites commerciales existent au niveau des magasins de meubles et d’accessoires de maison, des magasins de 

vêtements et d’accessoires vestimentaires et des magasins d’articles de sport, de passe-temps, de musiques et de livres. De 

nombreux locaux et terrains vacants se retrouvent toutefois actuellement sur le territoire, particulièrement dans le périmètre 

d’urbanisation de Farm Point.

• La concentration des services et établissements publics à proximité des commerces pourrait favoriser un achalandage 

accru, notamment dans le périmètre d’urbanisation de Farm Point.
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Type de dépenses Répartition à travers les types de commerces

Aliments achetés au magasin Magasin d’alimentation (100%)

Aliments achetés au restaurant Restaurant (100%)

Hébergement hors du foyer Hébergement hors du foyer (100%)

Nourriture pour animaux domestiques Magasin d’alimentation (75%) et Soins de santé et vétérinaire (25%)

Achats d'animaux domestiques et accessoires Soins de santé et vétérinaire (100%)

Soins vétérinaires et autres services animaliers Soins de santé et vétérinaire (100%)

Produits et équipement de nettoyage
Magasin d’alimentation (50%) et Magasin de produits de santé et de soins 

personnels (50%)

Articles en papier, en plastique et en aluminium
Magasin d’alimentation (50%) et Magasin de produits de santé et de soins 

personnels (50%)

Fournitures de jardinage et autres services
Magasin de matériaux de construction et de matériel et fournitures de jardinage 

(100%)

Autres accessoires pour la maison Magasin de meubles et d’accessoires de maison (100%)

Ameublement et équipement ménagers Magasin de meubles et d’accessoires de maison (100%)

Vêtements et accessoires Magasin de vêtements (100%)

Achat d'automobiles, fourgonnettes et camions Marchand de véhicules (100%)

Accessoires pour automobiles, fourgonnettes et camions Marchand de véhicules (100%)

Réparations et entretien de véhicules Réparation et entretien de véhicules (100%)

ANNEXE 1

Méthodologie de répartition des dépenses

Source des données : Statistique Canada. (2020, juin). Enquête sur les dépenses des ménages en 2017. Ottawa-Gatineau, RMR



Type de dépenses Répartition à travers les types de commerces

Essence et autres carburants (tous les véhicules et les outils) Station-service (100%)

Stationnement (excluant les frais de stationnement inclus dans le loyer et les 

contraventions routières et de stationnement)
Stationnement (100%)

Médicaments et produits pharmaceutiques avec ordonnance Magasin de produits de santé et de soins personnels (100%)

Médicaments, produits pharmaceutiques, articles et équipement pour soins de santé 

sans ordonnance
Magasin de produits de santé et de soins personnels (100%)

Services de soins de santé Soins de santé et vétérinaire (100%)

Articles et services pour soins des yeux Soins de santé et vétérinaire (100%)

Soins dentaires Soins de santé et vétérinaire (100%)

Soins personnels Soins de santé et vétérinaire (100%)

Matériel de loisirs et services connexes Magasin de produits de santé et de soins personnels (100%)

Matériel et services de divertissement au foyer
Magasin d'articles de sport, d'articles de passe-temps, d'articles de musique et de 

livre (100%)

Services de loisirs Services de loisirs (100%)

Achat de véhicules récréatifs
Magasin d'articles de sport, d'articles de passe-temps, d'articles de musique et de 

livre (100%)

Matériel de lecture et autres imprimés
Magasin d'articles de sport, d'articles de passe-temps, d'articles de musique et de 

livre (100%)

Boissons alcoolisées Magasin de bière, de vin et de spiritueux (50%) et Magasin d’alimentation (50%)

Somme

ANNEXE 1

Méthodologie de répartition des dépenses
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